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SECTION IV

BUDGETS ANNEXES

A. - Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget des services civils.

Caisse nationale d'épargne.

Exercice 1916.

Art. 8. — Les évaluations de recettes du
Budget annexe de la Caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1916 sont diminuées d une
somme do 35.455.000 F au titre du chapitre 8:
< Prélèvements sur les fonds de la dotation
pour achat, appropriation ou construction
d'immeubles ».

Art. 9. - Sur les crédits ouverts au ministre
des postes, télégraphes et téléphones au titre
du budget annexe de la Caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1946 par la loi n° 45-
0195 du 31 décembre 1915 et par des textes
spéciaux, une somme de 38.814.000 F est défi
nitivement annulée sur les chapitres ci-après:

Chap. 16. — Services extérieurs. - Locaux.
•— Mobilier. — Fournitures, 3.359.000 F.

Chap. 20. - Achat et appropriation ou cons
truction d'immeubles, 35.455.000 F.

Total, 38.814.000 F.
Art. 10. — Il est ouvert au ministre des

postes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe de la Caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1916, en addition aux cré
dits alloués par la loi n° 45-0195 du 31 décem
bre 1915 et par des textes spéciaux des cré
dits s'élevant A la somme de 3.359.000 F et
applicables au chapitre 30: « Versement au
budget général de l'excédent des recettes sur
les dépenses ».

Exercice 1947.

Art. 11. - Les évaluations de recettes du
budget annexe de la Caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1917 sont augmentées
d'une somme de 38.814.000 F au titre des cha
pitres ci-après;

2e section. — Recettes extraordinaires.

Chap. 100. - Prélèvement sur l'excédent de
la première section, 3.359.000 F.

Chap. 101. - Prélèvement sur les fonds de
la dotation pour achat, appropriation ou cons

. truction d'immeubles, 35.455.000 F.
Total, 38.814.000 F.

Art. 12. - Il est ouvert au ministre des
postes, télégraphes et téléphones au titre du
budget annexe de la Caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1917 en addition aux cré
dits alloués par les lois n» 47-580 du 30 mars
1947 et n° 47-1501 du 14 août 1917 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de" 38.814.000 F et applicables
aux chapitres ci-après.

2» section. — Dépenses extraordinaires.

Chap. 900. - Équipement. — Matériel et ou
tillage, 3.359.000 F.

Chap. 901. — Achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles, 35.455.000 F.

Total, 38.814.000 F.

Imprimerie nationale.

Exercice 1916.

Art. 13. - Sur les crédits ouverts au ministre
des finances, au titre du budget annexe de
l'imprimerie nationale pour l'exercice 1946,
par la loi n° 45-0195 du 31 décembre 1915 por
tant fixation du budget général (services ci-
fils) pour l'exercice 1916 et par des textes
spéciaux, une somme de 23.850.000 F est défi
nitivement annulée sur les chapitres ci-après:

Chap. 7. - Entretien des bâtiments et four
nitures pour réparations, 1.350.000 F.

- Chap. 8. - Entretien, réparation, amortisse
ment industriel du matériel d'exploitation,
B.500.000 F.

Chap. 11. - Approvisionnement pour le ser
vice des ateliers et dépenses remboursables,
19 millions 'de francs.

Total. 23.830.000 F.

Exercice 1917.

Art. 14. - Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de l'Im
primerie nationale, pour l'exercice 1917, en
addition aux crédits ouverts par la loi n® 47-
1496 du 13 août 1947 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant a la somme totale de
23.850.000 F et applicables aux chapitres ci-
après :

Chap. 301. — Entretien des bâtiments et
fournitures pour réparations, 1.350.000 F.

Chap. 302. - Entretien, réparation, amortis
sement industriel du matériel d'exploitation,
3.500.000 F.

Chap. 304. — Approvisionnements pour le
service des ateliers et dépenses remboursa
bles, 19 millions de francs.

Total, 23.850.000 F. ,

Monnaies et médailles.

Exercice 1946.

Art. 15. — Sur les crédits ouverts au ministre
des finances au titre du budget annexe des
Monnaies et médailles pour l'exercice 1916 par
la loi n° 45-0195 du 31 décembre 1945 portant
fixation du budget général (services civils),
pour l'exercice 1916 et par des textes spé
ciaux, une somme de 9.994.000 F est définiti
vement annulée au chapitre 12 « matériel
neuf et installations nouvelles ».

Exercice 1947.

Art. 16. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe des mon
naies et médailles pour l'exercice 1917, en
addition aux crédits ouverts par la loi n» 47-
1496 du 13 août 1947 et par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à 9.994.000 F et
applicables au chapitre 306: « Matériel neuf et
installations nouvelles ».

Postes, télégraphes et téléphones.

Exercice 1916.

Art. 17. - Sur les crédits ouverts &u mi
nistre des postes, télégraphes et téléphones,
au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, pour l'exercice 1946,
par la loi n» 45-0195 du 31 décembre 1945
portant fixation du budget général" (services
civils) pour l'exercice 1946 et par des textes
spéciaux, une somme de 1.922.744.000 F est
définitivement, annulée sur les chapitres
ci-après : ■

2e section. - Dépenses extraordinaires.

Chap. 59. — Travaux d'équipement. - Bâti
ments, 226.913.000 F.

Chap. 60. - Travaux d'équipement. - Ma
tériel postal, 214.335.0iX) F.

Chap. 61. — Travaux d'équipement. - Ma
tériel éleclrique et radioélectrique, 516 mil
lions 517.000 F.

Chap. 62. - Travaux d'équipement. - Ma
tériel de transport routier, 132.202.000 F.

Chap. 67 R. - Travaux de reconstruciton.
— - Exécution des travaux. — Indemnités,
4 millions de francs

Chap. 68 R. — Travaux de reconstruction.
— Transport et emballage du matériel, 2 mil
lions 671.000 F. -

Chap. 69 R. — Travaux de reconstruction.
- Bâtiments, 461.686.000 F.

Chap. 70 R. — Travaux de reconstruction.
- Matériel postal, 193.311.000 F.

Chap. 71 R. - Travaux de reconstruction.
— Matériel électrique et radioélectrique,
123.147.000 F.

Chap. 72 R. - Travaux de reconstruction.
- Matériel de transport routier, 47.962.000 F.

Total, 1.922.744.000 F.

Exercice 1947.

Art. 18. - Il est ouvert au ministre des
postes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones pour l'exercice 1917, en addition aux
crédits alloués par les lois n° 47-580 du 30 mars
1947 portant fixation du budget de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 1947 et
n® 47-1501 du 14 août 1917 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 1.922.744.000 E et applicables aux
chapitres ci-aprèSa

2• section. — Dépenses extraordinaires.

Reconstruction.

Chap. 802. - Reconstruction. - Indemnités
éventuelles et spéciales du personnel titu
laire, 4 millions de francs.

Chap. 803. - Reconstruction. - Transport el
emballage de matériel. 2.671.000 F.

Chap. 801. - Reconstruction. - Bâtiments,
461.686.000 F. .

Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel
postal, 193.311.000 F. . "

Chap. 806. — Reconstruction. — Matériel
électrique et radioélectrique, 123.117.000 F.

Chap. 807. - Reconstruction. — Matériel de
transport routier, 47.962.000 F.

Équipement.

Chap 900. - Équipement. - Bâtiments,
226.913.000 F.

Chap. 901. - Équipement. — Matériel pos
tal, 214.335.000 F.

Chap. 902. - Équipement. - Matériel élec
trique et radioélectrique, 516.517.000 F.

Chap. 903. - Équipement. — Matériel da
transport routier. 132.202.000 F.

Total, 1.922.744.000 F.

Radiodiffusion française.

Exercice 1946.

Art. 19. - Sur les crédits ouverts au se
crétaire d'État à la présidence du conseil au
titre du budget annexe de la radiodiffusion
française pour l'exercice 1916, par la loi
n® 45-0195 du U décembre 1945 portant fixa'
tion du budget général (services civils) poui
l'exercice 1946 et par des textes spéciaux,
une somme de 262.456.000 F est définitive
ment annulée sur les chapitres ci-après:

28 section. — Dépenses de premier
établissement.

Chap. 46. - Travaux de programme. - Ott
tillage pour la radiodiffusion (métropole),
46.711.000 F.

Chap. 47. r- Travaux de programme. - Bâ
timents pour la radiodiffusion (métropole);
135.616.000 F.

Chap. 48. — Travaux de programme. - Ou
tillage pour la télévision (métropole), 23 mil
lions 720.000 F.

Chap. 49.'- Travaux de programme. - Bâ
timents pour la télévision (métropole), 12 mil
lions 246.000 F.

Chap. 50. - Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique africain,
- Outillage, 1.637.000 F.

Chap. 51. — Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique afri
cain. — Bâtiments, 13.180.000 F.

Chap. 52. - Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments, 29.346.000 F.

Total, 262.156.000 F.

■ Exercice 1917.

Art. 20. — Il est ouvert au secrétaire d'État
à la présidence du con-eil, au titre du budget
annexe de la radiodiffusion française poux
l'exercice 1 947. en addition aux crédits alloués
par la loi n° 47-850 du 30 mars 1917 portant
fixation du budget de reconstruction et d'équi
pement pour l'exercice 1947 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 262 millions 456.000 -F. et applicables
aux chapitres ci-après:

26 section. - Dépenses extraordinaires.

Reconstruction.

Chan. 800. - Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments, 29.316.000 F,

Équipement.

Chap. 900. - Travaux de programme. - Ou
tillage pour la radiodiffusion (métropole,
46.7il.000 F.

Chap. 901. - Travaux de programme. —!
Bâtiments pour la radiodiffusion (métropole).,
135.616.000 F.

Chap. 902. - Travaux de programme. —
Outillage • pour la télévision (métropole),
23.720.000 F.

Chap. 903. - Travaux de programme. —
Bâtiments pour la télévision .(métropole),
12.216.000 E,
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Chap. 904. — Travaux de programme.—
Équipement du réseau radiophonique afri
cain. — Outillage, 1.637.000 F.

Chap. 605. — Travaux de programme. +-
■' Équipement du réseau radiophonique afri
cain — Bâtiments, 13.180.000 F.

Total, 262.i56.000 P.

g — Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget des dépenses militaires.

Constructions aéronautiques.

Exercice 1947.

Art. ' 21. — Il est ouvert au ministre de
l'air, au titre du budget annexe des construc
tions aéronautiques, pour l'exercice 1917, en
addition aux crédits alloués par les lois
noa 46-2922 du 23 décembre 1916, 47-581 du
31 mars 1917, 47-1156 du 27 juin 1947, 47-1426
lu 10 août 1947 , 47-1499 du 14 août 1947 et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant
a la somme de 3.1S9 millions de francs et ap
plicables aux chapitres ci-après :

ira section. — Dépenses d'exploitation. .

Chap. 301. — Entretien des matériels et re
change, 362 millions de francs.

Chap. 303. — Constructions aéronautiques.
— Fabrications, 2.072. millions de francs.

2" section. — Études et recherches.

Chap. 3003. — constructions reroiuuuqm-n.
— Recherches et prototypes, 93 millions de
Irancs.

3» section. — Dépenses de premier
-. • . établissement.

<Chap. 900. — Constructions aéronautiques.
— Acquisitions immobilières, 80 millions de
francs.

Chap. 902. ^ Constructions aéronautiques.
— Équipement industriel, 582 millions de
irancs.

Total, 3.189 millions de francs. -

Constructions et armes navales.

Exercice 1947.

Art. 22. — Il est ouvert au ministre de la
marine, au titre du budget annexe des cons
tructions et armes navales, pour l'exercice
4947, en addition aux crédits alloués par. les
lois nos 46-2922 du 23 décembre 1916, 47-581
du 31 mars 1917, 47-1156 du 27 juin 19-17,
47-1126 du 10 août 1917, 47-1499 du 14 août
1917 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme de 3S0.714.555 F et ap
plicables aux chapitres ci-après:

section. — Dépenses d'exploilatoin.

Chap. 300. — Frais généraux et matières,
325 millions de francs.

3e section. — Dépenses de premier
établissement.

Chap. 902. — Acquisitions immobilières,
55.711.000 F.

Total, 3S0.714.C00 F.

Fabrications d'armement.

. Exercice 1947.

Art. 23. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du budget annexe des fabri
cations d'armement pour l'exercice 1947, en
addition aux crédits alloués par les lois

46-2922 du 23 décembre 1916, 47-581 du
31 mars 1917, 47-1156 du 27 juin 1917, 47-1126
du Ie "- août 1917, 47-1 199 du 14 août 1947 et
par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme total de 4.405.330.000 F et
applicables aux chapitres ci-après:

1"» section. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 303. — Fabrications d'armement. —
Matières et marchés à l'industrie, 3.335 mil
lions de francs.

2« section. — Études et recherches.

Chap. 3003. — Études, 'recherches et proto
types. — Matières et marchés à l'industrie,
Ci'iO millions de francs.

3e section: — Dépenses de premier
établissement.

Chap. 800. — Fabrication d'armement. —
Reconstruction, 183.930.000 F.

Chap. 901. — Fabrications d armement. —
Acquisitions immobilières, 110.900.000 F.

Cii ap 902. — Fabrications d'armement. —
Installations et outillage, 224.500.000 F.

Total, ^405.330.000 F.

Services des essences.

Exercice 1916.

Art. 24. — Sur les crédits ouverts au minis
tre "de la guerre, au titre du budget annexe
du service des essences pour l'exercice 1946.
par la loi n° 46-607 du 5 avril 1946 portant
fixation du budget général (dépenses militai
res) pour l'exercice 1946 et par des textes
spéciaux, une somme de dS9. 284.000 F est
définitivement, anulée sur les chapitres ci-
après:

2e section. — Dépenses extraordinaires.

Chap. 10, — Renouvellement et création de
bâtiments, machines et outillages, 28 mil
lions 291.000 F.

Chap. ll. — Travaux et installations inté
ressant la défense nationale. — Entretien des
installations réservées, 103.393.000 F.

Chap. 12. — Liquidation des dépenses de
gilerre, 57.600.000 F.

Total, 189.284.000 F.

Exercice 1947.

Art. 25. — H est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du budget annexe du ser
vice des essences pour l'exercice 1947, en
addition aux- crédits alloués par les lois
n°» 46-2922 du 23 décembre 1916, 47-581 du
31 mars 1917, 47-1499 du 14 août 1917 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 189.284.000 F et applica
bles aux chapitres ci-après:

2° section. — Dépenses extraordinaires.

Chap. 700. — Liquidation des dépenses de
guerre, 57.600.000 F.

Chap. 900. — Renouvellement et création
de bâtiments, machines, outillages et embal
lage en service, 28.291.000 F.

Chap. 901. — Travaux et installations inté
ressant la défense nationale, entretien des
installations réservées, 103.393.000 F.

Total, 189.284.000 F,

Service des poudres.

Exercice 1916.

Art. 26. — Sur les crédits ouverts au minis
tre de la guerre au titre du ihudget annexe
du service des poudres pour l'exercice 1916

"par la loi n° 46-607 du 5 avril 1916 et par des
textes spéciaux, une somme de 407.431.000 F
est définitivement annulée sur les chapitres
ci-après :

2° section. — Dépenses extraordinaires.

Chap. 12. — Dépenses icsullant du' renoiv
vellement des bâtiments, machines et outil
lage, 24.822.000 F.

Chap. 13. — Dépenses résultant de là créa
tion des bâtiments, machines et outillage. —
Réquisitions immobilières, 11.300.000 F

Cnap. 14. — Payement par le fonds d'assu
rances des dépenses entraînées par des acci
dents (explosions, incendies) survenus en
poudreries, 13 millions de francs.

Chap. 15. — Entreti-en des installations non
utilisées pour les fabrications. — Magasinage
et entretien des poudres et explosifs appar
tenant à divers services (air, guerre, ma
rine), 586.000 F.

Chap. 16. — Frais d'études et de recher
ches, 117.369.000 F.

■ / ■

39 section. — Dépenses résultant
des hostilités.

Chap. 18. — Liquidation des dépenses de
guerre (travaux, fournitures, transports, in
demnités de résiliation des marchés, expro
priations)', 127.254.000 F.

Chap. 19. — Reconstruction des établisse
ments détruits -ou endommagés par actes da
guerre, 53.100.000 F.

Total, 407.431.000 F.

Exercice 1947.

Art. 27. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du budget annexe du ser
vice des poudres pour l'exercice 1947, en addi
tion aux crédits alloués par les lois n°s 46-
2922 du 23 décembre 1916, 47-581 du 31 mars
1917, 47-1199 du 14 août 1917 et par des textes
spéciaux, <les crédits s'élevant à la somme
totale <le 407.431.000 francs et applicables aux
chapitres ci-après:

3e section. — Dépenses de premier
établissement.

Reconstruction.

Chap. 3002. — Frais généraux, matières
^'œuvres et marchés,- 53.100.000 F.

Équipement.
Chap. 3003. — Frais généraux, matières

d'œnvres et marchés, 354.331.000 F,
Total, 407.131.000 F.

SECTION V •

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 23. — Sur les autorisations de payement
validées pour l'exercice 1946, au titre de la
réparation des dommages de guerre et des
dépenses de reconstruction, par la loi du
23 décembre 1946, une somme -ce 12.955.S73.000
francs est définitivemient annulée conformé
ment à l'état II annexé à la présente loi.

Art. 29. — Il est accordé au ministre de' la
reconstruction et de l'urbanisme, au titre de
la réparation des dommages de guerre et
des dépenses de reconstruction <£e l'exercice
1917, en addition aux autorisations de paye
ment accordées par l'article 24 de la loi du
30 mars -1947 modifié par l'article 5 de la loi
du 14 août 1917, des autorisations de payement
s'éievant à la somme totale de 12.955. 373.000 F

et réparties conformément à l'état H annexé
à la. présente loi.

Art. 30. — Les limites fixées aux opéra
tions de dépenses du compte spécial de la
reconstruction de la flotte de commerce et
de pèche par la,loi du 7 octobre 1946 portant
ouverture et afinulalion de créûits sont mo
difiées ainsi qu'il suit:

PROGRAMMES

CRÉDITS DE PAYEMENT

Crédits précédemment ]
accordés. Annulations proposées.

francs. francs.

Programme de démarrage ?

1. — Tranche 194 a .... 3. 420.000.000 1.651.699.000

ll. — Tranche îuio 2.Oib.WU.UUU

Ac 1 1 VL 11 ) -IH pour le co lljj le udij^dis de commande;
allemandes 1.559.000.000 1.306.2*19.000

Kfimno psr ment fn «snnres i 1M.UIPJ.VUV 147.427.000

rVtmrr/mripq h 1 o rrinerfr. .1 .1 21.27o.WU.VW 20. 5#).. 020.00a

Acho\emeiu du programme luo. 1 1 .you.2iD.wo 1.wa.2;9.ow

Totaux ..r.... ... '31.025.275.000 26.81ô.2U.<KK)
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Art. 31. — Est ratifié, en conformité des dis
positions des articles 4 du décret du 25 juin
1031 et 5 du décret du 29 novembre 1913, le
C'écret n» 47-977 du 2 juin 1917 pris en appli
cation de l'article 43 de la loi du 30 avril
1921 et relatif à des avances sur crédits à
reporter de l'exercice 191G.

État A.

BUDGET DES SERVICES CIVILS

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits annulés sur l'exercice 1916.

Agriculture

TITRE 1er. ' — DÉPENSES ORDINAIRES

8» partie. — Subventions.
Chap. 107. — Primes à la reconstitution des

oliveraies, 160.000 F.

TITRE Il. — LIQUIDATION DES MPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LC. — Allocations aux agriculteurs
dépossédés de leurs exploitations par l'en
nemi (loi du 4 juin 1912), 3i0.097.000 F.

Total pour l'agriculture, 310.857.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LZF. — Dépenses immobilières d'hé
bergement, 20 millions do francs.

Chap. LZI. — Habillement, 210 millions de
francs.

Chap. LZL. — Transports, 105 millions de

Chap. L7P. — Indemnités aux rapatriés,
t50 millions de francs.

Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 015 millions de
francs.

Production Industrielle.

TITTE lI. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
UÎEUITAST DES HOSTILITÉS

Chap. LII. — Liquidation des contrats de
fournitures. — Fabrications et travaux,
Ï30 mi lions de francs.

Reconstruction et urbanisme.

TIIBE II. — LIQUIDATION DES HSPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LB. — Dépenses de déminage, 790 mil-.
lions de francs.

Travail et sécurité sociale.

TITRE ll. — LIQUIDATION DES IMPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Subventions aux comités d'en
treprise et aux institutions sociales, 168 mil
lions 318.000 F.

RÉCAPITULATION

Agriculture, 349.857.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 6i5 millions de francs.
Production industrielle, 790 initiions de

francs.
Reconstruction et urbanisme, 790 millions

le francs
Travail et sécurité sociale, 103.S18.000 F.

Total pour l'état A, 2.731 millions 705.000 F

État B.

BUDGET DES SERVICES CIVILS

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1916.

Agriculture.

lrt section. — Reconstruction.

Chap. RC. — Reconstruction du cheptel bo
vin dans le département des Ardennes, 2 mil
lions de francs.

Chap. RD. — Reconstitution des forêts do
maniales détruites par faits de guerre, 1 mil
lion 601.000 F.

29 section, — Équipement.

Chap. A. — Participation financière de l'Elal
aux études et travaux d'hydraulique et de gé
nie rural, *9.162.000 F.

■ Chap. B. — Travaux d'équipement rural,
28.25:.000 F.

Chap/ C. — Travaux de remembrement,
23.591.000 F.

Chap. D. — Restauration de l'habitat rural.
10.812.000 F.

Chap. E. — Direction générale du génie ru
ral et de l'hydraulique agricole (travaux exé
cutés en application de l'ordonnance du
1er mai 1915, 11.95S.000 F.

Chap. G. — Subvention exceptionnelle pour
travaux d'améliorations pastorales et fores
tières, 9.735.000 F.

Chap. I. — Reboisement. — Travaux subven
tionnés (achèvement des anciens program
mes), 11.376.000 F.

Chap. K. — Mise en valeur 'de la région des
Landes de Gascogne, 85.909.000 F.

Chap. L. — Service de liaison agricole de
guerre. — Reconstruction provisoire des terres
et travaux divers de reins tallation des agri
culteurs expulsés. 10.992.000 F.

Chap. (M. — Travaux neufs et d'équipement
dans les forêts domaniales, 1.090.000 F.

Chap O. — Restauration des terrains en
montagne, 718.000 F. — .

Chap. P. — Magasins d'approvisionnement
et centres de congélation, 6.006.000 F.

Chap. Q. — Direction du génie rural et de
l'hydraulique agricole. — Aménagement d'un
centre de- recherches et d'expérimentation du
génie rural et de l'école . nationale du génie
jurai, 16 003.000 F

Chap. R. — Établissements ^'enseignement
agricole. — Travaux d'équipement, 9.839.000 F.

Chap. T. — Services vétérinaires. — Travaux
d'équipement, 9.995.000 1\

Chap. U. — Services centraux. '— Achève
ment des programmes de grands travaux pré
vus par la loi du 7 juillet 1931, 9.512.000 F.

Chap. V. — Établissements d'enseignement
agricole. — Acquisitions, 8 millions de francs.

Chap. W. — Direction générale des eaux et
forets. — Acquisitions, 29.618.C00 F.

Total pouj l'agriculture, 317.692.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

2° section. — Équipement.

Chap. ZA. — Travaux neufs et d'équipe
ment, 4 millions de francs.

Éducation nationale.

Section I. — Reconstruction.

Chap. RC. — Lycées d'État. — Travaux de
reconstruction, 24.293.000 F.

Chap. RH. — Établissements nationaux d'en
seignement technique. — Travaux de recons
truction, 15.021.000 F.

Chap. RK. — Travaux de reconstruction des
établissements nationaux d'éducation physi
que et. des sports, 400.000 F.

Chap. RL. — Éducation physique et sports.
— Participation aux travaux de reconstruction
et à la reconstitution du matériel détruit,
850.000 F.

Chap. RM. — Participation à la reconstruc
tion des conservatoires des écoles munici

pales, des salles de spectacles détruites et du
matériel détruit, 10.109.000 F.

Chap. RP. — Monuments historiques. — Tra
vaux de reconstruction. 59.811.000 F.

Chap. RS. — Immeubles non affectés. —
Travaux de remise en état, 5.229.000 F.

Section II. — Équipement.

Chap. D bis. — Enseignement supérieur. —
Travaux,. 5.930.000 'F.

Chap. E bis. — Lycées d'État. — Travaux,
29.S91.C00 F.

1 octobre 1918.

Chap. F. — Subventions aux communes pour
les constructions scolaires de l'enseignement
du second degré, 92.331.000 F

Chap. G. — Constructions scolaires de l'en
seignement du premier degré, 91.480.000 F.

Chap. I. — Établissements nationaux d'en
seignement technique. — Travaux, 11 millions
761.000 F. .

Chap. J. — S-jbventions aux communes pour"
les constructions scolaires de l'enseignement
technique, 55.127.000 F.

Chap. M bis . v — Mouvements de jeunesse et
culture populaires. — Travaux, 65.000 F.

Chap. N. — Hygiène scolaire. — Acquisi
tions, 41.500.000 F.

Chap. O. — Construction et aménagement
du centre national d'éducation physique et
sportive, 40 millions de francs.

Chap. P. — Construction et aménagement
des collèges nationaux et des centres réaiv
naux d'éducation physique et sportive, 63 mil
lions 8.000 F..

Chap. Q. — Subventions aux collectivités
pour travaux 'd'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 13X0), 156 millions de
francs.

Chap. Q bis. — Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménacement sportif
(programme de démarrage), 70 millions de
francs.

Chap. R. — Centres de formation nautique, •
— Travaux, 10.600.000 F.

Chap. S. — Travaux de déeoration, 1 mil
lion 312.000 F.

Chap. S bis. — Acquisitions d'ensembleï
mobiliers en vue de la reconstitution des ré
serves du mobilier national, 5.012.000 F.

■Clhap. S ter. — Aménagement des résidences
pré-identielles, 371.000 F.

Chap. V. — Bâtiments civils et palais na
tionaux, 50.831.000 F.

Chap. V ter. — Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État, 21. 185.000 F.

Total pour l'éducation natinoale, 805 mil
lions 479.000 F.

Finances. ^

lre section. — Reconstruction.

- Chap. RA. —' Grosses réparations aux inv
meubles sinistrés, 11.796.000 F.

Chap. RR. — Achat de mobilier pour les ser
vices sinistrés, 20.102.000 F.

20 section. — Équipement.

Chap. A. — Achat ou construction d'immeu
bles h l'usage des services financiers. — Tia-
vaux à l'administration centrale, 57.032.000 F,

Chap. B. — Installations nouvelles, 90 mil
lions 732. 000 F.

Total pour les finances, 163.2C2.000 F.

France d'outre-mer.

lr® section. — Équipement.

Chap. A. - — Construction d'immeuibles e(
grosses réparations, 500.000 F.

Chap. B. — Installations radioélectriques
aux colonies, 182.706.000 F.

Chap. C. — Élude de matériel de chemin
de fer, 8.311.000 F.

Chap. F. — Délégation générale à l'aména
gement du Cap-Vert, 6.238.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 197 mil
lions 835.000 F.

Intérieur.

2a section. — Équipement.

Chap. C. — Plan d'équipement national. — >
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. —
Îlots insalubres. — Habitations, 55 millions
de francs.

Chap. D. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — . Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partcmcntal el vicinal, 837 millions de franco

Chap. RA. — Reconstitution des matériels
disparus. 5.177 000 F.

• Chap. ItB. — Reconstruction des immeubles
détruits par la guerre, 4:717.000 F.
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Annexe n° 918 (suite).

— Char. E. — Ptand'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre des com
munications (véhicules utilitaires). — Passa
ges d'eau et défense contre les eaux, 41 mil
lions de francs.

, Chap. F. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour constructions
et travaux d'équipement spécial. — Assainis
sement. — Distribution d'eau et de chaleur. —
Voirie urbaine et lotissements défectueux,
79 i millions de francs.

Chap. I. — Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter les dé
penses laissées à leur charge 'par la réglemen
tation sur la reconstruction, 49 millions de
francs.

Chap. J bis. — Réalisation du. câble télé
phonique souterrain d'Afrique du Nord,
312 millions de francs.

: • Chap. K. — Services de la sûreté nationale.
— Dépenses . de matériel. — Équipement,
76 millions de francs.

Chap. L. — Équipement en matériel de
transmissions du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté nationale,
52.120.000 F.

Chap. N. —- Services de la sûreté nationale.
— Acquisitions d'immeubles et travaux neufs,
i3.3! i.000 F.

Total pour l'intérieur, 2.232.434.000 F.

Justice.

2° section. — Équipement.

Chap. B. — Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et de l'éducation surveillée ap
partenant à -l'État, 10.980.000 F. ■

Présidence du conseil.

ff. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

i ,2e section. — Équipement.

Chap. A. — Matériel technique. — Groupe
ment des contrôles radioélectriques, 24 mil
lions 148.000 F.

Chap. O. — Service de documentation exté
rieure et de contre-espionnage. — Acquisition
de terrain ou d'immeuble, 8 millions de
francs.

Chap; C. . — Groupement des contrôles ra
dioélectriques. — Réquisition de terrains et
d'immeubles, 16.313.000 F.

Cliap. D. — Groupement des contrôles ra
dioélectriques. — Travaux neufs, 5.895.000 F.

Total pour la présidence du conseil, 54 mil
lions 391.000 F.

Production industrielle.

1™ section; — Reconstruction.

Chap. RB. — Reconstruction de l'école tech
nique des mines de Douai, 19.185.000 F.

28 section. — Équipement.

Chap. A. — Sondages et recherches géolo
giques et^géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 1.150.C00 F.

Chap. D. — Plan national de ravitaillement
en carburant. — Liquidation, 88.85i.000 F.

Chap. D bis. — Études du projet d'exécu
tion lu ipipe-line le Havre-Paris, 1.313.C00 F.

Chap. F. — Recherches et prospections mi
nières. — Mesures préparatoires d'exploita
tion, d'équipement et d'outillage, 166.675.000 F.

Chap. G. — Contrats de fourniture, d'équi
pement et d'entretien d'usines non résiliés en
exécution de la loi du 20 juillet 1940, 21 mil
lions 408.000 F.

Total pour la production industrielle,
293.615.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

1" section. — Reconstruction. '

Chap. RA. — Projets d'aménagement et de
reconstruction, 123.781.000 F.

Chap. RC. — Études et recherches relatives
à l'urbanisme, l'habitation et la construction.
— Diffusion des résultats y afférents, 31 mil
lions de francs.

Chap. RD. — Contrôle technique des travaux
de reconstruction, 16 millions de francs.

Chap. RE. — Études des travaux relatifs aux
; plans masse et des immeubles types (habita

tion, services publics, commerce et industrie),
14 millions de francs.

Chap. RF. — Expertises et constats immo
biliers, industriels et commerciaux, 2 millions
de francs.

Chap. RG. — Regroupement des services ad
ministratifs de la région parisienne, 274 mil
lions 471.000 F.

Chap. RG bis. — Regroupement des servi
ces administratifs dans les départements,
71.200.000 F.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 532.452.000 F

Santé publique et population.

lr® section. — Reconstruction.

Chap. RA. — Établissements hospitaliers si
nistrés par suite de faits de guerre, 35 mil
lions 674.000 F.

Chap. RB. — Contrôle sanitaire aux fron
tière, 4.983.000 F.

2» sectio}. — Équipement.

Chap. A. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement, 229.953.000 F.

Chap. R. — Organismes d'hygiène sociale.
— Dépenses d'équipement, 86. 341. C00 F.

Chap. C. — Protection de l'enfance. — Dé
penses d'équipement, 12.129.000 F.

Chap. F. — Établissement de rééducation
et de reclassement des prostituées. — Instal
lations et aménagements, 662.000 F.

Totwl-pour la santé publique et la popula-
tion, 369.702.000 F.

Travail et sécurité sociale.

2" section. — Équipement.

Chap. A. — Achèvement de l'immeuble Fon
tenoy, 2 millions de francs.

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

lre section. — Reconstruction.

Chap. RB. — Routes nationales. — Travaux
dans les localités sinistrées, 26.604.000 F.

Chap. RD. — Reconstructions des ouvrages
d'art, 153.753.000 F

Chap. RE., — Routes nationales. — Amélio
rations apportées lors de leur reconstruction
aux ponts détruits, 16.310.000 F.

Chap. RF. — Voies de navigation intérieure. -
— Travaux de déblaiement ' et de remise en
état, 3.624.000 F.

• Chap. RG. — Ports maritimes. — Travaux de
déblaiement et de remise en état. — Part de
l'État, 1.785.055.000 F.

2° section. — Équipement.

Chap. A. — Acquisition et constructions,
aménagements et grosses réparations des im
meubles destinés aux services des ponts et
chaussées. 4.321.000 F.

Chap. B. — Routes nationales. — Équipe
ment, 4.870.000 F.

Chap. C. — Passages à niveau, 49.000 F.
Chap. D. — Ponts des routes nationales. —

Constructions et grosses réparations, 15 mil
lions 81.000 F.

Chap. E. — Voies de navigation intérieure.
— Équipement, 3.602.000 F.

Chap. F. — Extension du port de Stras
bourg, 10.989.000 F.

Chap. G. — Travaux de défense contre les
eaux, 2.397.000 F.

Chap. I. — Réparation des dégâts causés par
les inondations d'octobre 1940 et d'avril 1942
dans les départements des Pyrénées-Orienta
les et de l'Aude, 620.000 F.

Chap. J. — Ports maritimes. — Équipement,
442.742.000 F.

Chap. K. — Ports de pêche. — Équipement,
39.671.000 F.

Chap. M. — Institut géographique national.
— Équipement, 16.016.000 F.

Chap. M bis. — Construction de dépôts d'hy
drocarbures, 396.000 F.

[ Chap. M ter. — Phares, balises et signaui
divers. — Amélioration, extension et restaura
tion des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, 23.325.000 F.

Chap. N. — Subventions allouées par l'État,
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1940, 3.344.000 F.

, Chap. O. — Subventions pour travaux de dé.
fense contre les eaux, 15.079.000 F.

Chap. P. — Subventions pour travaux di
défense contre la. mer, 12.916.000 F.; .

Total pour les travaux publics et les
transports, 2.580.764.000 Fi .

IL — MARINE MARCHANDE

1™ section. — Reconstruction.

Chap. RA. — Application de l'article 36 du
cahier des charges annexé à la convention du
29 décembre 1920 conclue entre l'État et l*
société des services contractuels des messa
geries maritimes, 103.862.000 F.

Chap. RB. — Flotille garde pêche et bateaux
pilotes. — Construction et réparations, 29 mil
lions 516.000 F.

Chap. BC. — Reconstruction et réparation!
d'immeubles, 4.244.000 F,

2® section. — Équipement.

Chap. A. — Constructions d'immeubles,
6.958.000 F. '

Chap. B. — Achats d'immeubles, 20 mil
lions 635.000 F. '

Total pour la marine marchande, 165 mil
. lions 235.000 F.

III. — AVIATION CIVILE . ET COMMERCIAL!

2" section. — Équipement.

Chap. A. — Matériel aéronautique, 970 mtt
lions de francs. <

Chap. B. — Équipement technique, 580 mil
lions 307.000 F.

Chap. C. — Travaux et installations, 1 ma
liard 927.780.000 F.

Total pour l'aviation civile et commet
. ciale, 3.478.087.000 F.

RÉCAPITULATION

Agriculture, 3i7.692.000 F." •
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 4 millions de francs.
Éducation nationale. 865.479.000 F.
Finances, 183.262.000 F - -
France d'outre-mer, 197.835.000 F.
Intérieur, 2.232.431.000 F
Justice, 10.980.000 F.
Présidence du conseil, 54.391.000 F.*
Production industrielle, 298.615.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 532.452.000 P.
Santé publique et population, 369.762.000 F.
Travail et sécurité sociale, 2 millions da

francs.

Travaux publics et transports:
I. — Travaux publics et transports, 2 mil

lions 580.764.000 F.
II. — Marine marchande, 165.235.000 F.
III. — Aviation civile et commerciale,

3,478.087.000 F. '
Total pour l'état B, 11.322.988.000 F,

État C.

. BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits prévus pour l'exercice 1947.

Agriculture,

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

7« partie. — Subventions.

Chap. 517. — Primes à la reconstitution de»
oliveraies, 160.000 F,

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

ChaP- J00- — Allocations aux agriculteurs
dépossédés de leurs exploitations par l'en
nemi (loi du 4 juin 1912), 340.697.0000 F.

ïotal pou£ l'agriculture, 340.857.000 F.
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Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRB n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 705. — Dépenses immobilières d'héber
gement, 20 millions de francs.

Chap. 7072. — Habillement, 210 millions de
francs.

Chap. 710. — Transports, 165 millions de
francs.

Chap. 712. — Indemnités aux rapatriés, 250
initiions de francs.

Jotal pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 645 millions de
francs.

Éducation nationale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3721. — Construction et aménage
ment des collèges nationaux, centres régio
naux et écoles préparatoires d'éducation phy
sique et sportive, 63.008.000 F. 1

Chap. 3723. — Direction générale de la jeu
nesse et des sports. — Acquisitions, 85.000 F.

Chap. 3861. — Acquisitions d'ensembles mo
biliers en vue de la reconstitution des réserves
du mobilier national, 5.012.000 F.

Chap. 3862. — Aménagement des résidences
présidentielles, 374.000 F.

Chap. 3881. — Travaux de décoration, 1 mil
lion 312.000 F.

Chap. 3984. — Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État. — Travaux de restau
ration, 21.485.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 91 mil
lions 276.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 321. — Études de matériel de chemins
de fer, 8.341.000 F.

Intérieur.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. «-> Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

- Chap. 326. — Sûreté nationale. — Dépenses
de matériel. •— Équipement, 76 millions de
francs.

Production industrielle.

TITRB Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. >— Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 331. — Plan national de ravitaillement
.en carburants. — Liquidation, 88.854.000 F.

Chap. 334. - Recherches et prospections
minières. — Mesures préparatoires d'exploita
tion, d'équipement et d'outillage, 166 mil
lions 675.000 F.

Total pour le titre Ier. 255.529.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 708. — Liquidation des contrats de
fournitures.' — Fabrications et travaux, 790 mil
lions de francs.

Total pour la production industrielle, 1 mil
liard 45.529.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier, DÉPENSES ORDINAIRES

8« partie, - Dépenses diverses.

Chap. 6042. — Études et recherches relatives
à l'urbanisme, l'habitation et la construction.
— Diffusion des résultats, 31 millions de
francs.

Chap. 6043. — Contrôle technique des tra-
yaux de reconstruction, 16 millions de francs.

Chap. 604. — Expertises et constats, 2 mil
lions de francs.

Total pour le titre Ier, 49 millions de
francs,.

TITRE IL —• LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Dépenses de déminage et du
désobusage, 790 millions de francs.

Total pour la reconstruction et l'urbanisme,
839 millions de francs.

Travail et sécurité sociale.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Subventions aux comités d'en
treprise et aux institutions sociales, 168 mil
lions 848.000 F,

RÉCAPITULATION

Agriculture, 340.857.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 645 millions de francs.
Éducation nationale, 91.276.000 F.
France d'outre-mer, 8 .311.000 F.
Intérieur, 76 millions dff francs.
Production industrielle, 1.045.529.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 839 millions

de francs.
Travail et sécurité sociale, 168.848.000 F.

Total pour l'état C, 3.214.851.000 F.

État D.

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits prévus pour l'exercice 1947.

Agriculture,

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstitution des matériels
disparus, 5.477.000 F.

Chap. 801. — Reconstruction des immeubles
détruits par la guerre, 4.717.000 F.

Chap. 802. — Reconstitution du cheptel bo
vin dans le département des Ardennes, 2 mil
lions de francs.

Chap. 803. — Reconstitution des forêts doma
niales détruites par faits de guerre, 1 mil
lion 604.000 F,

Équipement.

Chap. 901. — Travaux d'équipement rural,
28.255.000 F.

Chap. 902. - Travaux de remembrement,
34.037.000 F. •

Chap. 903. — Restauration de l'habitat rural,
21.905.000 F.

Chap. 904. — Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. — Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
1er mai 1945, 11.958.000 F.

Chap. 906. — Travaux d'aménagement agri
cole de la basse vallée du Rhône, 22.576.000 F.

Chap. 908. — Construction et aménagement
d'abattoirs régionaux et municipaux, 5 mil
lions 80.000 F.

Chap. 910. - Subventions exceptionnelles
pour travaux d'améliorations pastorales et fo
restières. —Achèvement des anciens pro
grammes, 9.735.000 F.

Chap. 912. — Reboisement. — Travaux sub
ventionnés (programmes antérieurs à 1946),
11.376.000 F.;

Chap. 915. - Mise en valeur de la région
des Landes de Gascogne, 85.909.000 F.

Chap. 916. — Travaux neufs dans les forêts
domaniaels, 1.690.000 F.

Chap. 918. •— Restauration des terrains en
montagne, 748.000 F.

Chap. 919. — Service de liaison agricole de
guerre. Redistribution provisoires des terres
et travaux divers de réinstallation des agri
culteurs expulsés, 10.992.000 F.

Chap. 920. — Magasins d'approvisionnement
et centres de congélation, 6.666.000 F.

Chap. 921. — Aménagement d'un centre de
recherches et d'expérimentation du génie ru
ral et de l'école nationale du génie rural,
16.003.000 F.

Chap. 922. — Établissements d'enseigne
ment agricole. ' — Travaux d'équipement,
9.839.000 F,

Chap. 924. — Services vétérinaires, «— Tra*
vaux d'équipement, 9.995.000 F.

Chap. 925. — Services centraux. ■—■ Achève»
ment des programmes de grands travaux pr&
vus par la loi du 7 juillet 1934, 9.512.000 F. ;

Chap. 926. — Établissements d'enseigne<
ment agricole. - Acquisitions, 8 millions de
francs. s

Chap. 927.- — Direction générale des eau*
et forêts. — Acquisitions, 29.618.000 F.

Total pour l'agriculture, 347.692.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre*

Équipement.

Chap. 900. — Construction, aménagement et
équipement technique, 4 millions ce francs*

Éducation nationale.

Reconstruction.
•>

o) Reconstruction des établissements el
bâtiments appartenant à l'État:

Chap. 801. — Établissements du second dé*'
gré appartenant à l'État. — Travaux de re->
construction, 24.293.000 F. i

Chap. 803. — Établissements nationaux d'en»'
seignement technique. - Reconstruction.'
15.021.000 F. 1

Chap. 805. — Travaux de reconstruction des
établissements nationaux d'éducation physl*
que et sportive, 400.000 F. ■

Chap. 806. — Protection et réparation deg
monuments historiques endommagés par le»
opérations de guerre, 59.844.000 F,

b) Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution de matériel
détruit: ,

Chap. 813. — Éducation physique et sports,
— Participation à la reconstitution du maté»
riel détruit, 850.000 F.

Chap. 814. — Participation à la reconstitu
tion du matériel des salles de spectacles,
conservatoires, écoles nationales et sociétés
de musique, 10.109.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés et financés par l'Etatï
Chap. 902. — Établissements du second de*

gré appartenant à l'État. — Travaux. 29 mil-,
lions 891.000 F.

Chap. 905. — Établissements de l'enseigne»,
ment technique appartenant à l'État. — Tra,*
vaux, 11.761.000 F.

Chap. 913. — Construction et aménagèmeof
des établissements nationaux d'éducation phy-i
sique et sportive, 40 millions de francs.

Chap. 916. — Centres de formation nautf*
que. — Construction et aménagement, 10 mil-«
lions 600.000 F.

Chap. 924. — Bâtiments civils et palais na*
tionaux. — Achèvement des opérations eni
cours, 56.060.000 F.

b) Travaux exécutés avec une participa*
tion financière de l'État:

Chap. 936. - Enseignement supérieur.
Travaux, 5.936.000 F.

Chap. 937. — Constructions scolaires dej
l'enseignement du second degré. — Subven
tions, 92.331.000 F.

Chap. 938. — Constructions scolaires (ïe l'en»
seignement du premier degré. — Subventions,
94.480.000 F.

Chap. 940. —■ Constructions scolaires W '
l'enseignement technique. —. Subventions.
55.127.000 F.

Chap. 946. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro-
frammesdu 13 novembre 1940), 156 millions'e francs.

Chap. 947. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pre*
gramme 1946-1947), 70 millions de francs.

Total pour l'éducation nationale, 232 mil-<
lions 703.000 F.

Finances.

Reconstruction.

Chap. 800. — Services financiers, Reconf*
truction, 14.796.000 F.

Chap. 801. — Services financiers. — Recons
truction du matériel détruit, 20.102.000 Ff
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Équipement.

Chap. 900. — Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services
financiers. 57.632.000 F.

Chap. 901. — Services financiers. — Équipe
ment technique, 90.732.000 F.

Total pour les finances, 183.262.000 F.

France d'outre-mer,

Équipement.

Chap. 901. — Construction d'immeubles et
grosses réparations, 500.000 F.

Chap. 902. — Installations radioélectriques
jaux colonies, 182.706.000 F.

Chap. 904. — Travaux d'aménagement du
Cap Vert, 1.988.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 185 mil
lions 194.000 F.

Intérieur. ,

Équipement.

Chap. 902. - Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et

services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. —
Îlots insalubres. — Habitations, 55 millions
de francs.

Chap. 903. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dépar
temental, vicinal et rural, 837 millions de
Irancs.

Chap. 904. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de com
munications (véhicules utilitaires. — Passa
ges d'eau et défense contre les eaux), 44 mil
lions de francs.

Chap. 905. — Plan d'équipement national.
•— Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour construction
et travaux d'jrjuipement spécial. — Assainis
sement. — Distribution d'eau et de chaleur

. •— Voirie, 794 millions de francs.
Chap. 908. — Subventions aux collectivités

locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 49 millions
de francs.

Chap. 911. — Réalisation du câble télépho
nique souterrain nord-africain, 312 millions de
francs.

Chap. 914. — Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté natio
nale, 52.120.000 F.

Chap. 916. — Services de la sûreté natio
nale. — Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs, 13.314.000 F.

Total pour l'intérieur, 2.156.434.000 F.

Justice.

Équipement.

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 10 mil
itons 980.000 F.

Présidence du conseil.

DI. — SERVICE DE LA DEFENSE NATIONALE

Équipement.
Chap. 903. — Service de documentation ex

térieure et de contre-espionnage. — Acquisi
tion de terrains et d'immeubles, 8 millions
de francs.

Chap. 905. — Groupement des contrôles
radioélectriques. — Acquisition de terrains et
d'immeubles, 16.348.000 F.
■ Chap. 906. — Groupement des contrôles ra
dioélectriques. — Travaux neufs, 5.895.000 F.

Chap. 907. — Groupement des contrôles
radioélectriques. — Achat de matériel tech
nique, 24.148.000 F.

Total pour la présidence du conseil, 54 mil
lions 391.000 F.

Production industrielle.

Reconstruction.

Chap. 801. — Reconstruction de l'école tech
nique des mines de Douai, 19.185.000 F.

Équipement.
Chap. 900. — Sondages et recherches géo

logiques et géophysiques au laboratoire et
sur le terrain, 1.150.000 F.

Chap. 904. — Construction de pipe-line,
1.343,000 F.

Chap. 907. — Contrats de fournitures, d'équi
pement et d'entretien d'usines non résiliés,
en exécution de la loi du 20 juillet 1940, 21 mil
lions 408.000 F.

Total pour la production industrielle,
43.085.000 Fi

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

Chap. 800. Projets d'aménagement * et de
reconstruction, 123.781.000 F.

Chap. 804. — Études et travaux relatifs aux
plans masse et des immeubles. type, 14 mil
lions de francs.

Équipement.
Chap. 900. — Regroupement des services

administratifs de la légion parisienne, 24 mil
lions 471.000 F.

Chap. 901. — Regroupement des services
administratifs dans les départements, 71 mil
lions 200.000 F.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 233.452.600 F.

Santé publique et population.

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction des établis
sements hospitaliers nationaux, 35.674.000 F.

Chap. 801. — Reconstruction et rééquipe
ment des centres de contrôle sanitaire aux
frontières, 4.983.000 F.

Équipement.
Chap. 900. — Œuvres et établissements de

bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement, 229.953.000 F.

Chap. 901. — Subventions aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement,
86.341.000 F.

Chap. 902. — Protection de l'enfance. —
Dépenses d'équipement, 12.129.000 F.

Chap. 903. — Établissements de rééducation
et de reclassement des prostituées. — Instal
lations et aménagements, 682.000 F,

Total, 369.762.000 F.

Travail.

Équipement.

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble
Fontenoy, 2 millions de francs.'

Travaux publics et transports.

Reconstruction.

Chap. 801. — Routes nationales. — Travaux
dans les localités sinistrées, 26.604.000 F.

Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages
d'art, 153.753.000 F.

Chap. 803. — Routes nationales. — Amélio
rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction, 16.310.000 F.

Chap. 804. — Voies de navigation intérieure.
— Travaux de déblaiement et de remise en
état, 3.624.000 F.

Chap. 805. — Ports maritimes. — Travaux
de déblaiement et de remise en état, 1 mil
liard 785.055.000 F.

Chap. 807. — Application de l'article 36 du
cahier des charges annexé à la convention
du 29 décembre .1920 conclue entre l'État et
la Société des services contractuels des mes
sageries maritimes, 1C3.882.000 F.

Chap. 808. — Reconstitution de la flotte de
commerce et de pèche, 26.846.211.000 F.

Chap. 810. — Flotille garde-pêche et bateaux-
pilotes. — Constructions et grosses répara
tions, 29.516.000 F.

Chap. 811. — Reconstruction et réparation
d'immeubles des services de la marine mar
chande, 4.2ii.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Achat, construction, aménage
ment et grosses réparations des immeuble»
destinés aux services des travaux publics
transports, 31.914.000 F.

Chap. 901. - Routes nationales. - Équipe
ment, 4.870.000 F.

Chap. 902. - Passages à niveau, 49.000 F.
Chap. 903. — Ponts des routes nationales.

- Constructions et grosses réparations, 15 mil
lions 81.000 F.

Chap. 904. - Voies de navigation intérieures,
Équipement, 3.602.000 F.

Chap. 905. - Extension du port de Stras
bourg, 10.989.000 F.

Chap. 906. - Travaux de défense contre
les eaux, 2.397.000 F.

Chap. 908. - Réparations des dégâts causés
par les inondations d'octobre 1940 et d'avril
1942 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude, 620.000 F.

Chap. 909. - Ports maritimes. - Équipe
ment, 442.742.000 F. -

Chap. 910. — Ports de pèche. - Équipe
ment, 39.671.000 F

Chap. 913. - Institut géographique national.
- Équipement, 16.016.000 F.

Chap. 9132. - Construction de dépôts d'hy
drocarbures, 396.000 F.

Chap. 914. Phares, balises et signaux di
vers. - Amélioration, extension et restaura
tion des établissements des signalisations ma
ritimes des territoires o'oure-mer, 23.325.000 F.

Chap. 915. - Matériel aéronautique. 970 mil
lions de francs.

Chap. 916. - Équipement technique de
l'aéronautique civile et commerciale, 530 mil
lions 307.000 F.

Chap. 917. - Travaux et installations de
l'aéronautique, 1.932.080.000 F.

Chap. 918. - Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d'interCt local
visés par la loi du 11 octotbre 1940, 3.344.000 F.

Chap. 919. - Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 15.079.000 F.

Chap. 920. - Subventions pour travaux de
défense contre la mer, 12.916.000 F.

Total pour les travaux publics et les trans
ports, 33.074.597.000 F.

RÉCAPITULATION

Agriculture, 347.692.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 4 millions de francs.
Éducation nationale. 732.703.000 F
Finances, 183.262.000 F.
France d'outre-mer, 185.194.000 F
Intérieur, 2.156.434.000 F.
Justice, 10.980.000 F.
Présidence du conseil, 54.391.000 F.
Production industrielle, 43.086.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 233.452.000 F.
Santé publique et population, 369.762.000 F.
Travail, 2 millions ce francs.
Travaux publics et transports, '33.074 mil

lions 597.000 F.
Total pour l'état D, 37.397.553.000 F,

État E.

BUDGET ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
(DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitré,
des crédits annulés sur. l'exercice 1946.

Armées.

SECTION III. — GUERRE

A. •— Armée.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LA bis. - Règlement des enlèvements
et des dommages imputables à l'armée et aux
forces françaises de l'intérieur pendant la
guerre 1939-1945, en dehors du cadre normal
de leurs activités militaires ainsi qu'aux for
mations de la résistance, 58.700.000 F.

Chap. LB. — Intendance. — Dépenses di
verses résultant des. hostilités, 48 millions da
francs

Chap. LC. — Service de santé. — Dépenses
diverses résultant des hostilités, 72 millions
de francs.

Chap LD. - Service du matériel. — Dépen
ses diverses résultant des hostilités, 35 mil
lions de francs, '
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Chap. LE, — Service du gé nie. — Dépenses
diverses résultant des hostilités, 53 millions
4e francs.

Chap. LF. — Service des transmission*. —
Mpenses diverses résultant dus hostilités,
i.3SO..000 F

Chap. Ll.— Unités de garde des prisonniers
de guerre. — Entretien, 24.600.000 P.

Chap. LK. — Entretien de» prisonniers de

tuerre.so— Repen 6ses0.0particulières aux. campse prisonniers, 6.650.000 F.
Total pour le titre 11, 299.330.00Q F.

TTRE III. — D£ri3SES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. RA. — Intendance. — Dépenses de
reconstruction, S.ô0f.ooo F.

Chap. RB. — Service de santé. — Impenses.
de reconstruction, 6.220.000 F.

Chap. BC. — Service du matériel. — Dé
penses de reconstruction, 26.410.000 F.

Chap. BD. — Service du génie. — Dépenses
de reconstruction, 13.260.000 F.

Chap. BE. — Chemins de fer et routes.
Dépenses de reconstruction, 14. 300.000 F.

Équipement.

Chap A. — Intendance. — Dépenses d'équi
pement, 47.800.KM) F.

Chap. B. — Service de santé. — Dépenses
d'équipement, 19 millions de francs.

Chap. C. — Service du matériel. — Dépen
ses d équipement, S8.470.000 F.

Chap. D. — Service du génie. — Dépenses
d'équipement, 133.080.000 F..

Chap. G. — Chemins de fer et routes. —
Dépenses d'équipement, 24.610.000 F

Chap. E. — Service des transmissions, —
Dépenses d'équipement 162.700.000 F.

Chap. F. — A chat à l'étranger de cotations
d'entretien d'unités, 247.080.000 F.

Chap., I. — Études, techniques militaires et
commissions d'expériences, 74 millions de
francs*

Chap. M. — Service du génie. — Acquisi
tions immobilières, 5 millions de francs.

Total pour le titre III, 867.490.000 F.
Total pour l'armée, 1.166.820.000 F.

B. — Gendarmerie.

TITRE. I». — DÉPENSES OBBIXAUUÏS

5" partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 60. — Gendarmerie. — Matériel et en
tretien, 14.420.000 F.

TITRE III. — DÉPEXSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. RO. — Gendarmerie. — Dépenses de
leconstruction, 3 millions de francs.

Équipement.

Chap. F. — Gendarmerie. — Dépenses
d'équipement, 79.S00.000 F.

Chap. Q. — Gendarmerie. — Acquisitions im
mobilières, 4.530.000 F.

Total pour le titre III, 87.430.000 F.
Total pour la gendarmerie, 101.850.000 F.
Total pour la section III. — Guerre, 1 mil

liard 268.&7a000 F.

SECTION IV. — MARINE

TITRE IB. — DÉPENsE B'ÉQUIFEMENT

Reconstruction.

Chap. RA. — Intendance maritime, 50 mil
lions 700.000 F.

Chap. RB. — Service de santé, 2.619.000 F.

Équipement.

Chap. A. — Intendance maritime, 25 mil -
uons de francs.

Chap. B. — Service de santé, 1.139.000 F.
Total pour la marine, 79.458.000 F..

Armement.

,Trous n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LC. Fabrications d'armement. —
Liquidation des marchés résiliés, 170 millions
de francs.

Chap. LC bis. — Subvention au budget an
nexe des poudres pour la liquidation des dé
penses de guerre, 1.50&.000 F.

Chap. LE. — Constructions et armes navales.
— Liquidation des marchés résiliés et des
réquisitions de navires de la flotte auxiliaire,
70 millions de francs.

Total pour le titre II, 2ii.500.000 F.

TIÏIÏE -III. — DÉrESSES B'ÈQUIPEMEST

Sous-section A. — Reconstruction. ,

Chap. RE. — Fabrications d'armement.. —
Reconstruction, 184.500.000 F.

Chap. RI. — Poudres. — Reconstruction,
8S.387.000 F.

Chap. RK. — Travaux maritimes. — Recons
truction, 4G. 894.000 F.

Sous-sect ion B. — Équipement.

I. — Travaux entièrement financés
par l'État.

Chap. A. — Constructions aéronautiques. •—
Matériel. — Dépenses d'équipement et d'étu
des, 1.740 millions de francs.

Chap. C. — Matériel (air). — Matériels tech
niques, 339 millions de francs. -

Chap. E. — Fabrications d'armement. — Ma
tériels. — Dépenses d'équipement, 4'études et
de recherches scientifiques, 4.105.500.000 F.

Chap. J. — Constructions et armes navales.
— Matériels (dépenses d'équipement, d'études
et de recherches scientifiques), 180.71i.000! F.

Chap. K. — Travaux maritimes. — Travaux
neufs, 7.378.000 F. '

III. — Acquisitions immobilières.

Chap. O. — Constructions aéronautiques. —
Acquisitions immobilières, 80 millions de
francs.

Chap. Q. — Fabrications d'armement. — Ac
quisitions Immobilières, 110.900.000 F.

Chap. T. — Iravaux maritimes. — Acquisi
tions immobilières, 21.523.000 F.

Total pour le titre III, 7.164.796.000 F.
Total pour l'armement, 7.409.290.000 F.

France d'outre-mer.

II, — DEPENSES MILITAIRES

Tinta III. — DÉPENSES B'ÉQBIPEMEXT

Chap. F. — Travaux et Installations- doma
niales, 420 miltkm-s de francs.

Chap. G. — Achat de matériel, ii8.908.6CW V.
Total pour la France d'outre-mer,

668.9G8.000 F.

RÉCAPITtXATKl*

Armées 1
Section III. — Guerre, 1.268.670.600 F,
Section IV. — Marine, 79.458.000

Armement, 7.409.286.000 F.
France d'outre-mer, 868.906.000 F.

Total pour l'état E, 9.C26.332.000 F.

État F.

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES).

Tableau, pat service et par chapitre,
des crédits prévus pour l'exercice H*i7.

Air.

SECTION l. — MÉTROPOLE, AFRIQUE DU
NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MEB

TITRB Ier. — DÉPENSES enDBumES

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3062.. — Réparations et fournitures te
rechange assurées par le service des eons-
tructions aéronautiques, 399 millions de
francs.

Chap. 315. — Matériel technique, armement
et munitions de l'aimée de l'air, 302 milliions
de francs.

Total pour l'air, 761 millions de franc^

| Guerre.
! A. — Armée. v -

I . TITRE Isr. — DÉPENSES ORDINAIRES

: 5e partie. — Matériel -et fonettoaneafeaf
i • des services.

Chap. 3112. — Munitions et armement^'
! 3.33-5 millions de francs.
i
t TITRB II. — LIQUIDATIOR BÈS DÉPENSES
| RÉSULÏA.NT BÈS HOSIILIXKS

Chap. 701. — Intendance.. — Dépenses d*
verses .résultant des hostilités, 48 millious de
innés.

Chap. 702. — Règlement des enlèvements «f
îes dommages imputables à l'armée et aux
Forces . françaises de- l'intérieur pendant la
guerre 1939-1945, en dehors du cadre normal
de leurs activités militaires ainsi qu'aux for
mations de la Résistance, 58.700.000 F.

Chap. 703. — Service de santé. — Dépenses
diverses résultant des hostilités, 72 millima
de Irancs.

Chap. 701. — Service du matériel. — Dé
penses résultant des hostilités, 35 millions £a
Ira-ncs.

Chap. 7642. — Fabrications d'arnement. —•
Liquidation des marchés résiliés, 174.500.(WO F.

Chap. 705. — Service du génie. — Dépenses
diverses résultant des hostilités, 53- millions
de francs.

Chape 706. — Service des transmiss/ n». —•
Dépenses diverses résultant des hostilités,
4.m00ft F.

Chap. 712. — Unités de garde îes prison»
Bifrs de guerre. — Entretien, 24.600.000 F.

Chap. 714. — Entretien des prisonniers £4
guerre. — Dépenses particulières aux e<UHjp$
de prisonniers,, 6.650.000 F.

Total pour le titre H, 47.1 830.000 F.
• Total pour la guerre, 3.S08.S30.000 F.

Marine.

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MEÏ<

TITRE Ier. — DÉPENSES ©RBIMATREs

& partie. — Fonctionnement des serviee#
et travaux d'entretien.

Chap. 315. — Constructions et armes na
tales; — Munitions et rechanges 4'aa.memmt^
32 millions de francs.

TITRK n. — LIQUIDATION BBS BLESSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS —

Chap. 7032. — Dragage et déminage en meP»
195 millions de francs.

Chaps. 707. — Constructions et «rws a*»
vales. — Liquidation des m-aaehés résilié»,
70 millions de francs.

Total pour le titre H, 265 militons éç
francs.

Total pour la marine, 297 million*
de francs.

RÉCAPnmATTotf

" Air; 761 millions de francs.
Guerre, 3.808.830.000 F.
Marine, 297 millions de francs.

Total pour l'état F, 4. 866.830.000 F.

État G.

BUDGET EXTRAORDINAIRE (HÉl'ENSES ÎHLITA1TIESÏ'

Tableau, par service et par eha/pitre,
des crédits prévus pour l'exerciee iSÎ; *

Air,

Équipement.

Chap. 904. — Matériet de série de Paratéa
de l'air, 240 millions de- francs.

Chap. 906. — Subvention au budget anseï#
des constructions aéronautiques pour la e©*-
verture des dépenses d'études, reehesehea «t
prototypes, 93 millions de francs.

Total pour l'Air, 333 millions de Ê?an§&
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=mnee d'outre-mer (dépenses militaires).

TlTR« III. — IMPENSES 8'ÉQDlMSMfSI

Chap. 952. — Équipement industriel des di-
Ï3cti3iis d'artillerie, 24Ï.600.000 F.

Ci»p. 953. — Coistituiinns de nouvelles
imités motorisée*, 37 .600.000 F.

Chap. 9»i. - Équipement te chnique ce l'in-
tciwiance, S,70S.®00 F.

tihsp. 455. — Matériel et stocks 4a service
gs s«ui6. 160 milîiOns de Ir a nés.

TMr i pour la France d'outre-mer,
906.000 F.

\ Guerre.

t À. — Armée.
!«sonstruction..

Chap. 800. - Intendance. —> Reconstruc-
fion, &.500.00Ô F.

Ctisp 801. - Service de santé. — Recons -
Jruriion, «.220.009 F.

Chap. 8021 — Service da piatéricL - Re-
pr.ns!j-uction, 26.410.000 F.

Cisip. 803. - Service du génie. — Recons
truction, 13.260.000 F.

Chap. 8ô4. - Chemins de fer et routes. —
Reconstruction, 14.3C0.000 F.

Chap. 807. - Subvention au budget annexe
des fabrications d'armement pour travaux de
reconstruction, 1SS.930.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Intendance. - Équipement,
67.86O.G0O F.

Chap. 901. - Service -dc santé. - Equipe-
jïient, 19 millions de Irancs.

Chap. 9i<2. — Service du matériel. — Équi
pement, 88.470.000 F,

€Uip. 903. - Service du génie. - Équipe
ment, 133.080.O00 F.

Cnap. 904. - Chemins de fer et routes. —
Équipement, 24.610.000 F.

Chap. 905. — Service <ies transmissions, —
Eq'iipMfient, 162.700.000 F.

Chap. 906. — Achats à l'étranger de dota-
lions d'entretien d'unités excédant les besoins
normaux (à l'exclusion des dotations d'entre-
Uen nécessaires pour l'année 1947), 247 mil
lions 80.000 F.

Chap. 908. — Construction et équipement
des laboratoires et organes d'études. - Con
trits d'études, 74 millions de francs.

Cîiap. 911. — Service du génie. - Acquisi
tions immobilières. 5 millions de francs.

Chap. 9153. - Études et prototypes (fabri-
catwas d'armement et transmissions). 546 mil
lions de francs.

Chap. 9123. - Subvention au budget un
nexe des fabrications d'armement pour tra-
vat.x de premier établissement de caractère
militaire, 335.400.000 F:

Total pour l'armée, 1.937.320.000 E«

B. — Gendarmeries

Reconstruction.

Chap. 806. - Gendarmerie. — Reconstruc
tion, 3 millions de francs.

Équipement.

-Chsp. 915. - Gendarmerie. — Équipement,
f4.330.C0e F.

Chap. 916. - Gendarmerie. — Acquisitions
Immobilières, -4.536.000 F.

Total pour la gendarmerie, 101.850.000 F-
Total pour la guerre, 2.039.G70.000 F,

Marine.

Reconstruction.

" Chap, 800. — Intendance maritime. — Re
construction, 50.700.000 F.

Chap. SOI. — Service de santé. - Recons-
feuctioa, 2.619 .TO0 F.

Équipement.

Chap. 800, - Intendance maritime. - Équi
pement. 25 millions de francs.

C*tïp. SOI. — Service de santé. — Équipe
ront, 1.139.000 F.

eh*». 904. — Constructions neuves, 98 mfl-
liort; francs.

Chap. 905. — Travaux maritimes. - Travaux
et installations, Si.27i.00O F.

Chap. 9062. - Aéronautique navale. - Ma
tériel de série, 382 millions de francs.

Chap. 909. — Travaux maritimes, - Acqui
sitions IxaLvobillùres, 21.S3.000 i.

Total pour la marine, C35.253.000 F.

ItÉCAPITULAIÏOS

Air, 333 millions de francs.
France d'outre-mer, 4iS.9O8.OG0 F,
Guerre. 2.039.670.600 F.
Marine. 035.253.000 F.
. Total pour l'état G, 3.456.831.00 «EV

État H.

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT?

Tableau des autorisations de payement annulées
sur l'-cxcrcice IMS et accordées pour l'exercice 1947.

KilUSI DES DEPENSES

AUTORISATIONS

de payement
touulées •

Bur l'exercice 1946.

AUTORISATION

cte payement
«ccordées ,

pour l'excrcka 19kli

J franc.

1» Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement
et de distribution d'eau, de gaz ou d'électricité

(ordonnance n° 45-2002 du 8 septembre 1915 (art. 16,
«7 1S et 5>0& a <>sn.r.ï.vft)A 3.540.615.000

2» Acquisitions ou expropriations de terrains (lois vali
dés dei 1 1 «ctobre 1940. 12 juillet 1941. ort. 10) SOI .558.000 i 501.258.000

3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordon
nance H» 45-609 du 10 avril 1945, art. 21) 8S7.007.000 8S7.007.000

4" l>ui?bixui;uul> tu Jiuvisiwiurs ivpa-

rations urgentes exécutées d'office (ordonnance
n« 45-609 du 50 avril 1945. - Titres H et III) 4 .082 .311.000 ] 4.032. Sil.COQ

5° Constructions dimmeubi^s d habitation par i ttat
eu des associations syndicales de reconstruction
(ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre 1945)....,... 4.214.122.000 J 4.21-4.122.000

Total 12.955.373.000 j 12.955.373.000

ANNEXE N" 919

(Sess.de 1917. - Séance du 23 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de réso
lution de M. Landry et des membres du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines, relative aux monopoles artifi
ciels, par M. ds Félice, conseiller de la
République {1).

NOTA. - Ce document a été publié au
Journal officiel du 24 décembre 1947.
(Compte rendu in extenso de la séance du
Conseil de la République du 23 décembre
1917, page 2516, 3e colonne.J,

ANNEXE N° 920

(Sess. de 1947. - Séance du 23 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement A faire cesser les
poursuites ou sanctions engagées à l'occa
sion des récents mouvements de grève et
A déposer un projet de loi portant amnis
tie aux condamnés en raison d'infractions
commises h l'occasion de ces mouvements,
présentée par MM. Naime. Nestor Calonne.
René Poirot, Henri Martel, -Ma« Brisset et
les membres du groupe communiste et ap
parentés, conseillera de la République. —
(Renvoyée A la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, après avoir soutenu
pendant trois ans. un magnifique eiïort de
production, le peuple de France s'est vu privé
des fruits de son labeur par une politique

systématique de hausse des prix et de blo
cage des salaires.

Par millions, les travailleurs ont engagé la,
lutte pour défendre leur pain. Le Gouverne
ment a répondu en -lançant contre eux la£
police et l'armée. Il y eut des morts et dea
milliers de blessée.

Contraints par la faim et la misère, mais
la tête haute, les travailleurs ont repris l'ou
vrage, faisant preuve ainsi d'une conscience
élevée de l'intérêt national,.

D apparaît, dès lors, que le maintien dei
mesures policières serait préjudiciable à la
reprise normale du travail: l'expérience en
a été faite dans les bassins miniers du Nord
et du Pas-de-Calais.

L'intérêt de la nation exige donc que ces
sent ces brimades ainsi que toutes le mesu»
res de répression prises pendant ou après lai
grève contre des grévistes, des militants syn
dicaux ou des hommes et des femmes avant
participé aux mouvements de- solidarité a lu
grève revendicative.

Par ailleurs. J1 importe de lever toutes Iel.
sanctions administratives ou disciplinaires
prises contre les grévistes, l'exercice du droit
de grève étant garanti par le préambule de
la Constitution et ne pouvant, de ce fait, êtrq
l'objet d'aucune sanction.

Il est donc de la plus grande urgence quo
le Gouvernement eoumette à l'Assemblée un
texte amnistiant ceux et celles qui ont déjà .
été condamnés à l'occasion ds récentes grè
ves.

' Tel est l'objet de la proposition de résolu
tion que nous avons l'honneur de vous sou
mettre et que nous vous demandons d'adogr
ter,

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de 'la République Invite le Go»
vernement 4 prendre toutes dispositions uti<
les pour faire cesser toutes poursuites, sanc- .
tions administratives ou disciplinaires relati
ves aux récente mouvements de grève «u
prises à l'occasion de ceux-ci. Il invite 3a
Gouvernement à déposer rapidement un pro
jet de loi amnistiant les condamnations pro.
noncées à l'occasion des faits visés ci-des<
sus.(1} Voir les n®»: Conseil de la République, ]

37, 437 .(année 1947), »
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ANNEXE N° 921

|Sess. de 19i7. — Séance du 23 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à déposer un projet
de loi ayant pour objet l'abrogation de la
loi 47-2291 du 6 décembre 1947 sur la « pro
tection de la liberté du travail », présentée
par Mme Girault et les membres du groupe
communiste et apparentés, conseillers de la
République. — (Renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi 47-2291 du 6 dé
cembre 1917, déjà baptisée « loi scélérate »
par l'opinion démocratique du pays et par
de très nombreux juristes, soucieux de la

?;arantie des libertés constitutionnelles, a étéustement dénoncée comme un texte d'excep-
ion, de circonstance, d'intimidation, dont le

Gouvernement prétendait armer le pouvoir
Judiciaire h l'occasion des dernières grèves.

Les organisations représentatives de la
classe ouvrière demandent l'abrogation d'un
texte dont la reprise du travail fait disparaî
tre le prétexte, et dont le maintien serait coiv
traire à l'intérêt naionnl.

C'est pourquoi, nous avons l'honneur de
vous proposer l'adoption de la proposition de
ïésolution ci-après :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

-Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer, eh demandant la pro
cédure d'urgence, un projet de loi tendant à
l'abrogation immédiate de la loi n» 47-2291
du 6 décembre 1947 sur la « protection de la
liberté do travail ».•

ANNEXE N° 922

(Sess. de 1947. — Séance du 23 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions, sur la
proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, re
lative au titre de « député », par M. Salo
mon Grumbach, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, par l'usage qui en a
été fait pendant toute la durée de la III8 Ré
publique, par la signification qu'il possède
dans le langage courant, le terme de « dé
puté » est devenu synonyme de « membre
d'une assemblée souveraine » et l'idée d'élec
tion par le suffrage universel direct y est
attachée.

Dans la Constitution actuellement en vi
gueur, le mot de « député » se rencontre
«iniquement dans des dispositions concernant
l'Assemblée nationale (art: 3, 12, 17 et 96).

Par ailleurs, il paraît indispensable que
Soient évitées des confusions dans l'appella
tion des membres d'assemblées qui se diffé
rencient par leurs pouvoirs, leuf mode d'élec
tion, et dont deux d'entre elles, l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République,
constituent, aux termes de l'article 5 de la
Constitution, le Parlement français.

En conséquence, votre commission du suf
frage universel unanime vous propose d'adop
ter, sans modifications, le texte qui a lui-
même recueilli l'approbation de l'ensemble de

■ l'Assemblée nationale.;

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — Le titre de « député »
est réservé aux membres de l'Assemblée na
tionale.

ANNEXE N° 923

(Session de 1947.— Séance du 23 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de' la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, - des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de Mme Saunier
et des membres de la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs, tendant à
inviter le Gouvernement à hâter le dépôt
d'un projet de loi portant statut de la for
mation professionnelle, par M. Baron, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, notre industrie souffre
d'une grave pénurie de machines-outils. Celles
dont elle dispose sont bien souvent trop vé
tustes. Tout le monde reconnaît la nécessité
de moderniser notre équipement industriel.

Mais les machines ne sont rien sans les

hommes capables de les utiliser efficacement.
Le problème de la formation professionnelle
est donc d'une importance capitale pour le
développement économique de notre pays.

Peut-on laisser à chaque entreprise le soin
de former son personnel ? Nous ne le pensons
pas.

En effet, si de nombreux employeurs accep
tent de consacrer une partie de leurs res
sources à la formation technique de leur
personnel, certains, moins conscients de leurs
devoirs, se soustraient à cette tâche et se
contentent d'utiliser les professionnels formés
par d'autres.

Il en résulte une très mauvaise répartition
de la charge que constitue la formation pro
fessionnelle.

D'autre part, l'apprentissage en usine ne
permet pas de donner aux jeunes une culture
générale et technique suffisante. Ils ne sont,
bien souvent, que des manœuvres au rabais.

L'apprentissage à l'usine est peu compatible
avec la structure des entreprises modernes qui,
même lorsqu'elles ne fabriquent qu'un seul
produit, utilisent des agents exerçant des
métiers différents, mettent en œuvre des tech
niques multiples.

Pour un apprentissage rationnel, il convient
de grouper, non les apprentis de divers métiers
travaillant dans la même usine, mais les jeu
nes de diverses usines travaillant dans la
même localité.

Par ailleurs, afin de permettre aux chefs
d'entreprise de se consacrer exclusivement aux
multiples tâches de la production, il faut les
décharger de la fonction éducative et la con
fier à des spécialistes.

On ne peut pas davantage demander à une
entreprise de former les nombreux techniciens
dont elle a besoin, qu'exiger d'elle la fabri
cation de ses machines-outils.

Il est donc nécesaire de créer une organisa
tion qui,sur le plan local, régional et national,
coordonne les services de l'orientation pro
fessionnelle, ceux de l'enseignement technique
et les groupements professionnels patronaux
et ouvriers.

Ses objectifs doivent être les suivants :
1° Formation professionnelle des jeunes,

après leur sortie de l'école primaire;
2o Formation professionnelle accélérée des

adultes, en vue de leur adaptation aux besoins
nouveaux de l'industrie ou à une modification
de leurs aptitudes résultant de blessures ou
maladies;

3® Perfectionnement des ouvriers et em

ployés en fonction, afin d'assurer une vérita
ble promotion ouvrière.

Pour atteindre ces objectifs et- fournir &
notre pays les cadres et agents qualifiés dont
il a besoin dans le domaine industriel, artisa
nal et agricole, administratif et commercial,
Il est nécessaire de prévoir:

1° Le financement de la formation profes
sionnelle afin d'assurer l'acquisition des bâ
timents et des matières d'œuvre, la rémuné
ration du personnel et le renouvellement du
matériel qui doit constamment être adapté
aux progrès de la science et de la technique;

2» Un statut du personnel susceptible d'as
surer un recrutement donnant toutes garan
ties de capicité, de dévouement et de sta
bilité;

3« Des organismes permettant d'adapte^
l'appareil chargé de l'apprentissage aux né
cessités économiques, aux besoins de l'ini
dus trie, aux aptitudes personnelles de chai
cun.

On ne doit pas méconnaître les progrès réa
lisés en France, en particulier, depuis la;
création en 1892 des premières écoles manuel
les d'apprentissage, devenues ensuite les éco
les pratiques de commerce et d'industrie et
enfin, aujourd'hui, les collèges techniques*
En 1919, la loi Astier a donné à l'enseigne
ment technique sa première charte d'orga
nisation. En 1921, la direction de l'enseigne
ment technique a été rattachée au ministère
de l'éducation nationale. Cette administration
a toujours eu le souci d'adapter l'apprentis
sage aux besoins de notre pays. Les inspeci
teurs départementaux de l'enseignement tech
nique qui, depuis longtemps, assurent béné
volement la liaison entre les écoles et la vie
industrielle et commerciale ont pris le nom
de conseillers de - l'enseignement technique
depuis le décret du 28 mars 1946. Ils sont
nommés par le Gouvernement sur proposi
tion des syndicats locaux ouvriers et patro
naux, après avis du préfet. De nombreuses
commissions nationales professionnelles ont
été constituées. Des conseils d'administration
ont été institués auprès des centres d'appren
tissage, des conseils de perfectionnement au
près des collèges techniques.

Cependant, malgré tous les efforts de l'ad
ministration, du personnel enseignant, ■ des
syndicats ouvriers et patronaux, notre ensei
gnement 'technique n'est pas en mesure de
satisfaire les besoins actuels de notre éco
nomie. Sur 650.000 enfants sortant chaque
année de l'école primaire, 100.000 seulement
environ trouvent place dans les collèges tech
niques, les centres d'apprentissage et les éco!
les privées d'enseignement technique.

La nécessité d'une organisation rationnelle;
de la formation professionnelle est apparue
avec une particulière acuité depuis la libé
ration. Des projets ont été présentés par la
C. G. T., la C. F. T. C. et divers partis poli
tiques. Le Conseil économique les a examinés
et a donné son avis.

Le Gouvernement a étudié un projet que
M. le ministre de l'éducation nationale a dé
claré prêt au cours de la séance du 5 août
1947 du Conseil de la République. Le syndicat
de renseignement technique et la fédération
de l'éducation nationale demandent le vote,
urgent d'un statut de la formation profes
sionnelle. La récente création d'un sous-se
crétariat d'État à l'enseignement technique
devrait hâter la réalisation de 'ce statut.

Certes, l'accord est loin d'être fait entre les
différents partis, les organisations syndicales,
patronales et ouvrières et le Gouvernement*
Mais dans ce domaine le mieux serait l'en
nemi du bien. Un débat devant le Parlement
doit permettre de confronter les divers point»
de vue et de donner rapidement à la forma
tion professionnelle un statut qui pourra être
amendé à la lumière de l'expérience si la
nécessité s'en fait sentir.

En conséquence, la commission de l'éduca
tion nationale, unanime, vous demandé
d'adopter la résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Goito
vernement à hâter le dépôt d'un projet- da
loi portant statut de la formation profession
nelle.

ANNEXE N° 924

(Sess. de 1947. — Séance du 23 décembre 1947.1

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à demander dans le?
plus courts délais la discussion de la légis
lation définitive concernant les loyers de3
locaux professionnels et d'habitation, pré
sentée par MM. Charles Bosson, Charles!
Brune, Georges Pernot, Alex Roubert, Ro-

bert Serot et les membres des groupes du
mouvement républicain populaire, du ras
semblement des gauches républicaines, da
parti républicain de la liberté, socialistes

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 2897, 2918 et in-8» 619; Conseil
«0 la République : 912 (année 1947). (1) Voir le no: Conseil de la Républi

que: 821 (année 1947),
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S.F.I.O., des républicains indépendants et
apparentés, conseillers de la Rtpubliqre. —
(Renvoyée à la commission de la justice

• et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a voté une nouvelle prorogation de six mois
de la législation provisoire des loyers.

Sans méconnaîtra les raisons qui ont pu mo-
tlver ce texte dans l'immédiat, il faut consi
dérer que la situation des rapports entre bail
leurs e tloca tairos doit Être réglée rapidement
par un texte définitif. En effet, il importe
d'une part que les rapports soient mieux dé
finis, et c'est une nécessité de paix sociale.
D'autre part, l'économie générale des loyers
doit être examinée dans son ensemble.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop-
ïer la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à demander dans les plus courts
délais la discussion des textes relatifs aux

,rapports entre bailleurs" et locataires de lo-
'caux d'habitation pour aboutir au vote d'un
texte définitif avant le 1er juillet 1958, et évi
ter une nouvelle prorogation de la législation
provisoire.

ANNEXE N° 925

ISession de 1947. — Séance du 26 décembre 19i7.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence portant
majoration des indemnités dues au titre de

- la législation sur les accidents du travail et
de l'assurance-invalidité en ce qui concerne

- les professions non agricoles, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
IM. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission du

■ travail et de la sécurité sociale.)
»

• . Paris, le 24 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un tprojet de loi portant majoration
des indemnités dues au titre de la législation
sur les accidents du travail et de l'assurance
invalidité en ce qui concerne les professions
pon agricoles.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir,, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie di vouloir bien m'accuser
yéceplion de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
«le ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

^L'Assemblée nationale a adopTé le projet de
•loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

dispositions relatives à la réparation des ac-
"v c ide nts du travail et des maladies profes

sionnelles,

, CHAPITRE I", — Indemnités journalières
et rentes.

'Art. 1er . — A l'exception des dispositions de
l'article 2, les dispositions du présent chapitre
sont applicables à la réparation des accidents
du travail survenus et des maladies profession
nelles constatées à partir du 1™ septembre
4917.

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 46
de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1916 sur la
prévention et la réparation des accidents du
travail et des maladies professionnelles est
modifié comme suit:

« L'indemnité journalière est égale à la moi
tié du salaire journalier déterminé suivant les
modalités fixées par le règlement d'adminis
tration publique. Ce salaire journalier n'entre
en compte que dans la limite d'un maximum
de 2.000 F. »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 49
de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 est
modifié comme suit:

« Le salaire annuel visé à l'article précé
dent n'entre intégralement en compte pour la
calcul de la rente que s'il ne dépasse pas
120.000 F. S'il est supérieur à ce chiilre, la
partie comprise entre 120.000 et 200.000 F est
comptée pour un tiers et la partie comprise
entre 200.000 et 1.460.000 F pour un huitième.
Il n'est pas tenu compte de la fraction excé
dant 1.460.000 F. Si le salaire est inférieur à
90.000 F, la rente due aux ayants droit de la
victime d'un accident mortel ou à la victime
d'un accident ayant occasionné une réduc
tion de capacité au moins égale S 10 p. 100
est calculée sur la base d'un salaire annuel
de 90.000 F, compte tenu des dispositions du
quatrième alinéa de l'article 50 ci-après. »

Art. 4. — Le deuxième alinéa de l'article 50
de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1916 est mo
difié comme suit:

« Dans le cas où l'incapacité permanente
est totale et oblige la victime, pour effectuer
les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le mon
tant de la rente, calculé comme il est dit à
l'alinéa .précédent, est majoré d'une somme
de 25.000 'F. »

Art. 5. — Le quatrième alinéa de l'article 50
de la loi n° 46-2426 du 30 -octobre 1946 est
modifié comme suit :

« Lorsque, par suite d'un ou plusieurs ac
cidents du travail antérieurs, la réduction to
tale subie par la capacité professionnelle ini
tiale est au moins égale à 10 p. 100, le total
de la nouvelle rente et des rentes allouées en
réparation des accidents antérieurs ne peut
être inférieur à la rente calculée sur la base
du taux de la réduction totale et du salaire
annuel minimum de 90.000 F prévu à l'arti
cle 49, alinéa premier. Lors de l'enquête pré
vue à l'article 26, »... .

(Le reste sans changement.)

CHAPITRE 2. — Majorations de rentes
et allocations.

Art. 6. — Les dispositions du présent cha
pitre sont applicables aux victimes d'accidents
du travail survenus et de maladies profession
nelles constatées avant le 1er septembre 1947
ou à leurs ayants droit.

Art. 7. — Les rentes allouées aux victimes

d'accidents du travail survenus dans les pro-
fressions autres que les professions agricoles
ou à leurs ayants droit sont majorées dans les
conditions ci-après:

Le droit à majoration est ouvert si la rente
allouée est inférieure à celle que le titulaire
aurait obtenue sur la base d'un salaire annuel
de 90.000 F, en appliquant les règles de cal
cul des rentes prévues aux chapitres 2 et 3
du titre V de la loi n° 46-2426 du 30 octobre
1946.

La majoration est égale à la différence en
tre la rente ainsi calculée et la rente réelle
ment allouée.

Toutefois, aucune majoration n'est due à
la victime d'un accident d'où il résulte 1 une
incapacité de travail inférieure à 10 p. 100.

Art. 8. — Le montant annuel de l'allocation
accordée aux bénéficiaires de l'article 6 de la
loi validée du 3 avril 1912 et de l'article 5 de
J'ordonnance n° 45-2679 du 2 novembre 1945
est calculée sur la base du salaire annuel et

-par application des règles visées au deuxième
alinéa de l'article précédent.

Art. 9. — Est porté à 25.000 F le montant
annuel de la bonification ajoutée à la majora
tion ou à l'allocation dans le cas où l'accident
a occasionné une incapacité totale de travail
obligeant la victime à avoir recours à l'assis
tance d'une tierce personne pour effectuer
les actes ordinaires de la vie.

Art. 10. — Les bénéficiaires des dispositions
des articles 7 et 9 ci-dessus qui ne remplis
saient pas les conditions nécessaires pour bé
néficier des lois antérieures ayant même ob
jet ont, pour adresser leur demande à l'orga
nisme liquidateur, un délai de deux ans ayant
pour origine le 1er septembre 1947 ou la data
de da décision qui a fixé ou relevé le montant
de la rente dans le cas où cette décision esj
postérieure au 1er septembre 1917. Ce délai
est fixé à peine de forclusion,

Art. ll. — Les nouveaux taux des majora
tions, allocations et bonifications résultant des
articles 7, 8 et 9 ci-dessus sont applicables t
compter soit du 1er septembre 1947, soit de
ia date d'entrée en jouissance de la rente ou
de la reconnaissance du droit à l'allocation
lorsque cette date est postérieure au 1er sep
tembre 1917.

TITRE II

Dispositions relatives à l'assurance invalidité.

Art. 12. — Le paragraphe 3 de l'article 5€
de l'ordonnance n> 45-2154 du 19 octobre 1915
fixant le régime des assurances sociales appli
cable aux assuré des professions non agrt
coles est modifié comme suit:

« § 3. — Pour les invalides du troisième
groupe, elle est égale au montant prévu au
paragraphe 2, majoré de 20 p. 100, sans que
cette majoration puisse être inférieure k
12.000 F, ni supérieure à 25.000 F,

TITRE III

Dispositions diverses.

Art. 13. — Un article ainsi conçu, qui prenl
le n° 80 a, est ajouté au titre VII (disposi
tions transitoires et dispositions diverses) de
la loi n> 46-2426 du 30 octobre 1916 :

« Est puni d'une amende de 6.000 S
120.000 F quiconque se -rend coupable de
fraude ou de fausse déclaration pour obtenir
ou faire obtenir ou tenter de faire obtenir
des prestations ou des réparations qui ne sont
pas dues, sans préjudice des peines plus éle»
vées résultant de l'application d'autres lois
s'il y échet. »

Art. 14. — Les dispositions de la présente
loi seront rendues applicables aux départe
ments de la Guadeloupe, de la Guyane fran
çaise, de la Martinique et de la Réunion dans
les conditions déterminées par une loi ulté
rieure, dont le projet devra être soumis à
l'Assemblée dans un délai de six mois suivant-
la promulgation de la présente loi.

Art. 15. — Un décret rendu sur le rapport du
ministre du travail et de la sécurité sociale,
du ministre des finances et des affaires écono
miques déterminera les modalités d'applica
tion de la présente loi.

ANNEXE N° 926

(Sess. de 1947.— Séance du 26 décembre 1947 .1

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, auto
risant un prélèvement exceptionnel de lutta
contre l'inflation, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 24 décembre 1917,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 décembre 1917, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi autorisant un

Erélèvement exceptionnel de lutte contre l'in-ation.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur da
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

(1) Voir les n»": Assemblée nationale (1™ 16-
gisl.) : 2865, 54, 1839, 1840, 1811, 2862, 2863,
2861, 2065 et in-8» 627,

(1) Voir les Assemblée nationale (ir*
législ.) : 2939, 2046, 2952 et iin-8» 626,
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Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré-
teption de cet envoi. ■ • -

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est établi, au titre de 1918 un
prélèvement exceptionnel de lutte contre
l'inflation frappant:

1® Les personnes physiques ou morales
exerçant une activité relevant de l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux, de
j'impôt sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole ou de l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales;

2» Les personnes physiques qui ont été sou
mises à l'impôt général sur le revenu, au
titre de l'année 1917, à raison d'un revenu
imposable excédant les chiffres prévus à l'ar
ticle 5, à l'exception des personnes de na
tionalité étrangère qui n'ont pas de domi
cile en France. .

Les personnes physiques et morales sinis
trées ou spoliées par suite de faits de guerre
auront le droit, sur justification de leurs dom
mages, d'obtenir l'imputation, sur le montant
de l'impôt, d'une somme égale à l'indemnité
qu'elles seront susceptibles de recevoir de
l'État en vertu de la législation sur les dom
mages de guerre dans la mesure où elle
n'a pas déjà subi l'imputation prévue par
l'article 34, paragraphe 3, de l'ordonnance
du 15 août 1915.

Celte imputation ne pourra s'effectuer que
dans la limite d'un montant maximum de
100.000 F. Elle éteindra jusqu'à due concur
rence le droit à l'indemnité. 11 sera sursis
au payement total ou partiel de l'impôt jus
qu'a ladite indemnité.

Au cas où l'indemnité serait inférieure à
la fraction de l'impôt au payement de laquelle
il a été sursis, les sinistrés ou spoliés seront
tenus au payement du surplus auquel il sera
appliqué un intérêt moratoire liquidé au taux
de 6 p. 100 l'an à compter des échéances nor
males de l'impôt telles qua les prévoit la
présente loi.

La faculté d'imputation prévue aux précé-
■ dents alinéas est réservée aux contribuables

classés avant le 1er janvier 1948 comme prio
ritaires à l'échelon départemental ou cantonal
tel qu'il est défini aux trois derniers alinéas
de l'article 7 de la loi n° 46-2921 du 23 décem
bre 1946.

Art. 2. - Pour les contribuables qui ont
été soumis à l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commericaux au titre de 1947 d'après
le régime du forfait, le montant du prélève
ment est fixé à une quote-part du bénéfice
imposable égale à:

30 p. 100 lorsque ce bénéfice est inférieur
à 25.000 F;

40 p. 100 lorsqu'il est compris entre 25.000
et 50.000 F;

50 p. 100 lorsqu'il est supérieur à 50.000 F.
La somme versée à ce titre par chaque con

tribuable sera arrondie au multiple de 5.000 F
Je plus, rapproché.

« Les contribuables dont les bénéfices for
faitaires auront été, pour l'exercice clos en
1940, taxés à un chiffre n'excédant pas 100.000
francs seront exonérés, de tout prélèvement
sur la part de bénéfices comprise entre 1 F
et 32.500 F.

« Lorsque le prélèvement à opérer, en vertu
des dispositions ci-dessus, sera inférieur à
2.501 F, il ne sera pas exercé.

« Pour les contribuables qui étaient pas
sibles de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux au titre de 1917 d'après leur
bénéfice réel, le montant du prélèvement est
égal au produit obtenu en appliquant au
chiffre d'affaires de l'exercice clos en 1916
des coefficients qui seront fixés par décret
avant le 15 janvier 1918, par branches ou
groupes de branches d'activités ou de profes
sions.

Art. 3. - I. - Pour les exploitants agri
coles qui ont été exonérés de l'impôt sur les
bénéfices de l'exploitation agricole au titre de

- 1947, le montant du prélèvement est fixé à :
• 5.000 F si- le revenu cadastral est compris
entre 1 000 et 3.000 F:

,10.000 F si le revenu cadastral est supérieur
à 3.000 F.

Toutefois, sont exemptés du prélèvement les
exploitants qui établissent que le revenu ca
dastral de l'exploitation est inférieur à 500 F,
ainsi que les bénéficiaires de l'allocation tem
poraire aux vieux auxquels l'allocation n'a pas
été enlevée par une commission cantonale
avant le 1er janvier 1948, par application de
l'article 4 de la loi du 4 septembre 1917.

ll. — Pour les contribuables qui ont été sou
mis à l'impôt sur les bénéfices de l'exploi
tation agricole au titre de 1947, le montant du
prélèvement est fixé à une quote-part du béné
fice imposable égale à:

50 p. 100 lorsque ce bénéfice est inférieur
à 20.000 F;

60 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris en
tre 20.001 et 30.000 F;

70 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris
entre 30.001 et 40.000 F et ainsi de suite en
augmentant de 10.000 F le montant du prélè
vement par tranche de 10.C00 F du bénéfice
imposable.

La somme due à ce titre par chaque contri
buable est arrondie au multiple de 5.000 F le
plus rapproché. Elle ne peut en aucun cas être
inférieure à 5.000 F. *

Pour l'application des dispositions qui précè
dent, le bénéfice imposable s'entend du béné
fice net diminué d'un abattement de 10.000 F.

Toutefois, seront exemptés du prélèvement,
les cultivateurs qui n'ont commencé à exploi
ter à leur compte que depuis le 1er janvier
1916. '

Art. 4. - Pour les contribuables qui ont été
soumis à . l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales au titre de 1947,
le montant du prélèvement est fixé à:

5.000 F lorsque le bénéfice imposable est
intérieur à 20.000 F;

10.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 20.001 et 40.000 F;

15.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 40.001 et 60.000 F;

20.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 60.001 et 80.000 F;
et ainsi de suite en augmentant de 5.000 F
le montant du prélèvement par tranche de
20.000 F de bénéfice imposable.

Pour l'application du présent article, le bé
néfice imposable s'entend du bénéfice net di
minué d'un abattement de 10.000 F.

Toutefois les contribuables assujettis à la
1 cédule des bénéfices des professions non com
merciales, et dont les revenu» professionnels
correspondants sont au 1er janvier 1918 pré
levés à la source, sont exonérés du prélève
ment imposé ci-dessus.

Art. 4 bis. — Le total des prélèvements cal
culés conformément aux articles 2, 3 et 4 ci-
dessus est réduit de 5.000 F par enfant à
charge au sens de l'article 118 du code géné
ral des impôts directs à partir du troisième.
A partir du cinquième enfant, l'abattement
sera de 10.000 F.

Art. 5. - Pour les contribuables qui ont été
assujettis à l'impôt général sur le revenu au
titre de 1947, le montant du prélèevment est
égal :

A 20 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est compris :

Pour ceux n'ayant pas d'enfant à charge,
entre 450.000 F et 1 million de francs:

Pour ceux ayant un ou deux enfants à
charge, entre 600.000 F et 1 million de francs;

Pour ceux ayant aii moins trois enfants à
charge, entre 750.000 F et 1 million de francs;

à 30 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est compris entre
1.000.001 F et 3 millions de francs;

à 40 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est supérieur à
3 millions de francs.

Le prélèvement ainsi calculé s'impute sur
le montant du ou des prélèvements dus, le
cas échéant, par le contribuable en vertu des
articles 2 à 4 ci-dessus ou s'y substitue s'il
lui est supérieur.

Art. 5 bis. - Le produit de ce prélèvement
sera affecté:

A concurrence des deux tiers à la couverture
des dépenses faites par l'État pour la recons
truction et pour la réparation des dommages
de guerre ;

Pour le surplus au financement des travaux
de l'équipement, tant rural qu'industriel.

Il sera déposé a des comptes spéciaux au
Crédit national en . attendant la création de
la caisse autonome de la reconstruction pré

vue par la loi du 28 octobre 1946 et d'un fonds
national destiné à faciliter le financement des
travaux d'équipement. Le Gouvernement ren
dra compte au Parlement, avant le 1er jan
vier 1949, des conditions dans lesquelles au
ront été appliquées les dispositions du pré
sent article.

Art. 6. - Les rôles sont établis et les récla
mations sont présentées, instruites et jugées
comme en matière d'impôt sur les revenus.

Le montant du prélèvement n'est pas déduc
tible pour l'établissement des impôts sur les
revenus.

Art. 7. — Le prélèvement est recouvré dans
les conditions et sous les sanctions prévues
par le titre IV du livre III du code général
des imnôts directs.

Il est exigible en totalité le 31 mai 1948 si
les rôles dans lesquels il a été compris ont
été mis en recouvrement avant le 1er mai
1948 et le dernier jour du mois qui suit celui
de la mise en recouvrement du rôle dans le
cas contraire. Si le versement ainsi prévu
n'a pas été effectué dans le mois de la date
d'exigibilité, une majoration de 10 p. 100 sera
appliquée au prélèvement ou à la fraction du
prélèvement qui n'aura pas été versée dans
co délai.

Art. 7 bis. - La loi portant aménagement
dans le cadre du budget général des dota
tions de l'exercice 1947 reconduites à l'exer
cice 1948 devra opérer avant le 31 mars 1948
sur les dépenses civiles, autres que celtes affé
rentes à la dette publique et à la dette via
gère, une réduction qui ne sera pas inférieure
à 10 p. 100 des prévisions budgétaires.

Cette réduction des crédits devra entraîner,
au cours de l'année 1948, une réduction du
nombre des fonctionnaires de l'État, des ser
vices concédés, des offices et des agents des
services publics ou entreprises nationalisées,
qui ne pourra être inférieure 150.000. La
liste détaillée des emplois supprimés en vertu
de cette disposition sera publiée chaque mois
au Journal officiel et communiquée à la com
mission des finances de l'Assemblée natio
nale. .

Art. 8. - Un décret fixera, en tant que de
besoin, les conditions d'application de la pré
sente loi.

Art. 8 bis. - La présente loi n'est pas ap
plicable dans les départements d'outre-mer,

ANNEXE N° 927

(Session de 1947. — Séance du 26 décembre 1947.1

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, autorisant
l'émission d'un emprunt, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.);

Paris, le 24 décembre 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 22 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté après déclaration
d'urgence, un projet de loi autorisant l'émis
sion d'un emprunt.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projef
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Le ministre des finances est
autorisé à émettre en trois tranches un em
prunt 3 p. 100 amortisable en dix ans.

L'émission de la première tranche sera ou
verte du 15 janvier au 14 février inclus, cella

(1) Voir les n<»>: Assemblée nationale (l™
législ.) : 2938, 2945 et in-8» 628 • ;
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fe la deuxième tranche, du 16 février au
10 mars inclus, celle de la troisième tranche,
|u 11 mars au 25 mars 1948 inclus.

Toute personne physique ou morale peut
souscrire à cet emprunt pour une somme de
6.000 F ou multiple de 5.000 F.

Art. 2. . — Les personnes physiques ou mo
rales assujetties au prélèvement exceptionnel
de lutte contre l'inflation pourront s'ezoné-
rer de ce prélèvement en souscrivant, lors
de rémission de la première tranche du pré
sent emprunt, une somme au moins égale à
6e prélèvement.

Elles pourront s'exonérer du tiers de ce
prélèvement en souscrivant à la première
branche du présent emprunt pour une somme
Lu moins égale à ce tiers.

Elles pourront s'exonérer des deuxième et
troisième tiers du prélèvement en souscrivant
respectivement, dans les mêmes conditions,
aux deuxième et troisième tranches de l'em
prunt.

Toutefois, les personnes assujetties au pré
lèvement pour une somme intérieure à
15.000 F s'exonéreront en souscrivant à l'em
prunt, en une seule fois, du 16 février au
dO mars 1918, pour la totalité des sommes
dont elles sont redevables au titre du pré
lèvement.

Un arrêté du ministre des finances déter
minera les règles selon lesquelles pourront
être réparties les souscriptions entre les di
verses tranches de l'emprunt ainsi que? les

•modalités d'arrondissement des versements;
1l fixera également les limites dans lesquelles
les souscriptions insuffisantes pourront, lors
qu'elles auront été effectuées de bonne loi
avant réception des avertissements, être
complétées lors des souscriptions ultérieures
aux fins d'exonération de prélèvement.

Art. 3. — Les titres du présent emprunt
seront reçus, pour leur valeur nominale, en
payement des droits de mutation à titre gra
tuit entre vifs ou par décès, dans les condi
tions qui seront fixées par arrêté du minis
tre des finances.

Ils pourront, en outre, être admis en sous
cription à des emprunts émis ultérieurement
par l'État ou garantis par lui, pour une va
leur au moins égale à leur valeur nominale,
dans les limites et conditions qui seront fixées
dans les contrais d'émission de ces emprunts.

L'échange des titres du présent emprunt
sontre un récépissé de souscription à un em
prunt émis par un groupement de sinistrés,
conformément à la loi du 30 mars 1917, sera
de droit, sur la base des valeurs nominales,
lorsque cet échange sera demandé par un
sinistré adhérent au groupement émetteur,
pour un montant au plus égal à sa créance
sur l'État à titre de dommages de guerre.

Les titres nouveaux émis au nom du sinis
tré souscripteur seront, en ce cas, rendus ina
liénables et incessiibles jusqu'au 15 février
1951, suivant les modalités qui seront fixées
par arrêté^ du ministre des finances.

. Art. 4. — Les souscriptions seront reçues
exclusivement soit en chèques, soit en numé
raire.

L'émission sera faite au pair.
Les titres seront constitués par des certifl

cats de souscription, établis au nom des sous
cripteurs, selon leur déclaration et sous leur
responsabilité. Ils seront délivrés pour des
montants de 5.000 F ou multiples de 5.000 F.

Ces certificats seront incessibles et inalié
nables, sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 3 ci-dessus. Ils ne pourront être donnés
en nantissement.

Les sinistrés et les spoliés qui, par applica
tion de l'article Ie"- de la loi instituant un pré
lèvement exceptionnel, ont été dispensés de
ce prélèvement, à concurence de leur créance
de dommages de guerre recevront pour ce
même montant, lors do la liquidation défini
tive de leur dossier de dommages, des certi
ficats, soumis aux dispositions de la présente
loi.

Ces certificats ne porteront intérêt qu'à
compter de la décision de liquidation.

Art. 5. — Les certificats de souscriptions
seront amortissables par tirage au sort, à
partir du 15 février 1953.

Ils seront productifs d'un intérêt annuel
de 3 p. 100.

Art. 6. — Les certificats de souscription se
ront exempts de tous impôts présents ou fu
turs frappant les valeurs mobilières.

Art.. 7. — Les souscriptions seront reçues
aux caisses désignées par arrêté du ministre
des finances.

Art. 8. — Les quittances, reçus ou déchar
ges délivrés h l'occasion de l'émission auto
risée par la présente loi seront exempts du
droit de timbre sur les quittances.

Art. 9. — Les modalités d'application de la
présente loi seront déterminées par arrêtés
du ministre des finances.

ANNEXE N°928

(Session de 1947.— Séance du 26 décembre 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à la réorganisation et à la coor
dination des transports de voyageurs dans
la région parisienne, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission desmoyens de
communication et des transports (postes, télé
graphes et téléphones, chemins de fer, lignes
aériennes, etc.)

Paris, le 2i décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à la réoganisation et à la coordina
tion des transports de voyageurs dans la ré
gion parisienne.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique do'
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dispositions générales.

Art. 1er. — Il est créé, sous le nom d' « of
fice régional des transports parisiens », un
organisme rattaché au ministère des travaux
publics et des transports, habilité à prendre
ou à proposer, dans les conditions céfinies
par la présente loi, toutes les décisions rele
vant de l'autorité publique qui concernent
les transports en commun de voyageurs, dans
l'étendue de la région comprenant:

La totalité du département de la Seine;
La totalité du département de Seine-et-Oise;
Les communes des départements de Seine-

et-Marne et de l'Oise qui seront désignées par
ces décrets contresignes par les ministres des
travaux publics et des transports, de l'inté
rieur, de l'économie nationale et des finan
ces, pris après consultation des conseils gé
néraux intéressés.

Cette région est désignée dans les articles
qui suivent sous le nom de « Région des
transports parisiens ».

Art. 2. — Il est institué sous le nom de
« Régie autonome des transports parisiens »
(R.A.T.P.) un établissement public, à carac
tère industriel et commercial, doté de l'auto
nomie financière et chargé, dans les condi
tions et limites définies ci-après, de l'exploi
tation de transports publics en commun ce
voyageurs dans la région des transports pari
siens et, notamment, de l'exploitation des
lignes de transports publics en commun de
voyageurs concédées a la compagnie du che
min de fer métropolitain, ou affermées à la
société des transports en commun de la ré
gion parisienne, antérieurement à sa fusion
avec la compagnie du chemin de fer métro
politain.

Art. 3. — Nonobstant toutes les dispositions
législatives, réglementaires ou contractuelles
contraires, il est mis fin, à la date du 1er jan
vier 1945, à toutes les conventions intervenues

entre les différentes collectivités de la région
ces transports parisiens en vue de l'exploita
tion des réseaux visés à l'article 7, premier
alinéa, et à toutes les conventions intervenues
entre la compagnie du chemin de fer métro-

olitain de Paris, d'une part, et la ville da
aris et le département de la Seine, d'autre

part. ;
Les actes accomplis jusqu'au premier jour

du fonctionnement de la régie par l'adminis
tration provisoire, nommée par le ministre
des travaux publics et des transports, en vue
d'assurer l'exploi'ai'on des réseaux de la com
pagnie du chemin de fer métropolitain, sont
va.iûés notamment en ce qui concerne leurs
conséquences vis-à-vis des tiers.

Art .4. — Les conventions passées par les
collectivités locales, autres que la ville de
Paris et le département de la Seine, et qui
concernent des lignes et réseaux >on;éJ3s
ou affermés, dont l'assemblée générale de
l'office régional des transports parisiens aura,
après avis de ces collectivités locales, décidé
l'incorporation à la régie autonome, en .>p-
plication de l'article 40, 4® paragraphe ci-
après, seront dénoncées par ces collectivités
dans le délai maximum de trois mois à partir
de la décision ce l'assemblée générale, no
nobstant toutes dispositions contraires.

A défaut de dénonciation par la collectivité
intéressée, le président de l'assemblée géné
rale de l'office procédera à ladite dénonciation.-

Le délai à l expiration duquel prendra fin
la concession ou l'affermage sera fixé par
l'acte de dénonciation sans pouvoir excéder
trois mois.

Art. 5. — Sauf pour les transports excep-»
tjonncls, aucun service de transport publio
en commun de voyageurs ne pourra être effec
tue dans la région des transports parisiens
après la mise en viguetr du « plan d'aména
gement et de répartition des transports ».
visé à l'article 40 — a», s'il n'a lait l'objet
d une inscription à ce plan.

Art. 6. ......
i. ™t- 6 "?■ ~ La dafe à partir de 'laquelle
1 office régional des transports parisiens et 1*'
régie autonome des transports parisiens com
menceront à fonctionner sera fixée par décret
pris en conseil des ministres sur proposition
du ministre des travaux publics et des trans
ports, dans un délai minimum de trois mois
à dater de la promulgation de la présente loij

TITRE II

Organisation et fonctionnement
de la régie autonome..

CHAPITRE 1". — Constitution de la régie
autonome.

Art. 7. — La régie autonome est chargée, à
partir du premier jour de son fonctionne
ment, de l'exploitation des réseaux de trans
ports en commun de la ville de Paris et du
département de la Seine, et des lignes de
Seine-et-Oise et Seine-et-Marne concédées ou
affermées antérieurement à la Compagnie "du
chemin de fer métropolitain ou à la Société
des transports en commun de la région pari
sienne.

Par application des dispositions de l'arti
cle -i0 — 4» la régie autonome peut également
être chargée h partir de la mise en vigueur
du « plan d'aménagement et répartition
des transports », sur décision de l'assemblée
générale de l'office, et après avoir elle-même
donné son avis, de l'exploitation des lignes
et réseaux, soit antérieurement concédés ou
affermés par des collectivités locales, soit non
concédés, ni affermés, soit même à créer. Ellj
peut aussi être chargée d'assurer. In construc
tion et l'équipement de lignes à créer.

Les dispositions ci-dessus n'ont pas . pour
effet de modifier la condition juridique des
biens du domaine public relevant des collec
tivités locales.

Art. 8. — Les biens mobiliers et immobiliers
affectés à l'exploitation des réseaux visés aux
deux premiers alinéas de l'article 7 seront mis
à la disposition de la régie autonome (sous
réserve des dispositions de l'article 9) aux
dates à partir desquelles elle sera chargée
des services correspondants. Elle aura, A
l'égard de ces biens, la situation juridique
des exploitants auxquels elle succède.

La régie autonome est subrogée, visfà-vis
des tiers et du personnel des réseaux ion
cause, dans tous les droits et obligations des
concessionnaires el fermiers, ainsi que dans

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1"
législ.) : 251, 1453, 1765, 2011 et in-8° 617.
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les instances nées ou à naître, afférentes &
l'exercice de ces droits ou à l'exécution de
p-os' obligations. " '

Nonobstant toutes clauses contraires, la ré-
jie autonome pourra, dans un, délai de trois
mois après la prisé en charge des réseaux ou'
lignes, dénoncer sous préavis de trois mois,
les contrats' qui avaient été passés par les an
ciens concessionnaires ou fermiers, sous ré
serve, s'il y a lieu, d'une indemnité équitable,
à fixer, en cas de contestation, par Jà juri-
fiction compétente.

Art. 9, — Lorsque la régie autonome est
chargée, par application des dispositions de
f'aîinéa 2 de l'article 7, de l'exploitation d'une
ligne ou d'un service ni concédés, ni affer
més, elle pourra requérir, si elle le juge utile,
la remise du matériel et des installations des
entreprises exploitant ces lignes ou services

Dans ce cas, la remise du matériel et des
installations ' à ' là' régie autonome' ouvrira à
l'entreprise un droit à indemnité dans les
conditions définies à l'article 51 ci-après.

Art. 10. ■ — En cas de désaffectation des li
gnes ou installations, les biens immobiliers,
rnis à la disposition de la régie autonome,
par application des dispositions précédentes,
sont remis aux collectivités publiques dont ils
relèvent.

En Cas de liquidation de la régie autonome,
l'actif, dont le sort n'est pas réglé par l'ali
néa précédent, sera réparti entre, les collec
tivités locales intéressées. Cette répartition
géra effectuées sur proposition de l'assemblée
générale de l'office par un décret contresigné
par les ministres des travaux publics et des
transports, de l'intérieur, des finances et de
l'économie nationale.

- .. aiAPimK % — Organisation de la régie
autonome.

Art. ll. — Le conseil d'administration de la
régie autonome comprend vingt-six . mem-
îires:

4« Huit représentants des collectivités lo
cales : • , •

Trois sont élus par le conseil municipal de
paris parmi ses membres;

Deux sont élus par le conseil général de la
Peine et choisis parmi les représentants de
banlieue;

Deux sont élus par le conseil général de
(Seine-et-Oise parmi ses membres;

Un est élu par le conseil général de Seine-
et-Marne parmi ses membres;

2" Huit représentants des différentes ca
tégories de personnel:

Dont un représentant du personnel de direc
tion ;

Trois représentants des cadres, agents de
rnaîtrise et agents des bureaux;

Quatre représentants des agents de l'explol-
Jation et du personnel ouvrier.

Le représentant du personnel de direction
lest élu parmi celui-ci. Les autres représon-
(ants sont élus, pour chacun des deux collè
ges," par les agents titulaires, appartenant au
collège intéressé, au bulletin secret, à la re
présentation proportionnelle, sur des listes
fci'opoiiionnelle, sur des listes distinctes éta
blies par les organisations syndicales repré
sentatives;

3° Cinq représentants de l'administration
supérieure, désignés par chacun des ministres
nies travaux publics et des transports, des fl-
fianc-es, de l'économie nationale, de l'intérieur
et de l'urbanisme;

4° Cinq personnalités choisies en raison de
leur compétence et nommées par le ministre
r) es travaux publics et des transports, en de
hors de fonctionnaires, des représentants du
personnel ou des syndicats et des représen
tants des collectivités locales.

Les confédérations syndicale ouvrières, des
cadres et patronales, les chambres de com
merce de Paris et de Versailles, le, conseil de
T ordre des experts comptables, le conseil na
tional du crédit seront respectivement appe
lés, en vue de ces nominations, à proposer
une liste de présentation comprenant trois
moms.

Art. 12. -«*. V *» v • V • •' 8 • f Œ S » .T • '•*

Art. 13. — Le président de l'assemblée gé
nérale de l'office régional des transports pari
siens (ou l'un de ses suppléants}, le commis
saire du Gouvernement institué auprès de ce
dejnier.'les préfets et les ingénieurs en chef
lies'ponts , et chaussées, directeurs. tu con

trôle des départements dont le territoire est
compris en totalité ou en partie dans la ré
gion des transports parisiens peuvent assis
ter ou se faire représenter aux séances du
conseil d'administration avec voix consulta
tive.

Art. 14. — Le président du conseil d'admi
nistration est élu par les membres de ce
conseil et choisi dans son sein; sa nomina
tion est approuvée par décret pris sur propo
sition du ministre des travaux publics et des
transports. Le président est élu pour deux
ans. Il est rééligible; sa voix est prépondé
rante en cas de partage des voix.

Art. 15. — Les fonctions des membres du

conseil d'administration élus par le conseil
municipal de Paris ou par les conseils géné
raux de la Seine, de Seine-et-Oise et de
Seine-et-Marne cessent de plein droit à l'expi
ration du mandat de ces . conseillers.

La durée des fonctions des autres membres
du conseil ^'administration est de six ans.

Les membres du conseil d'administration

qui ne sont pas élus par les assemblées lo
cales sont renouvelables par tiers tous les
deux ans.

Lors de la première réunion du conseil
d'administration, il est procédé par tirage au
sort entre les catégories intéressées, afin de
déterminer la catégorie d'administrateurs pré
vue à l'article 11 (2e , 3» ou 4®) dont les mem
bres verront leurs fonctions expirer à la fin
de la première, de la seconde ou de la troi
sième période de deux ans.

Les membres du conseil d'administration
sont responsables te leur gestion dans les
mêmes conditions que les administrateurs de
sociétés anonymes, pour toutes les questions
qui relèvent de leurs pouvoirs en vertu des
dispositions de l'article 17.

Ils ne peuvent prendre ou conserver aucun
intérêt, occuper aucune fonction dans les en
treprises fournisseurs de- la régie autonome
ou exécuter des travaux ou assurer des pres
tations pour celle-ci ou pour la régie auto
nome. En cas d'infraction à cette disposition,
l'intéressé devra être immédiatement révoqué
et remplacé par l'autorité qui l'a nommé ou
élu et ne pourra pliis être ni désigné, ni élu.

Tout administrateur qui ne conserverait pas
la qualité en raison de laquelle il a été élu
ou désigné, voit ses fonctions cesser immé
diatement; il sera remplacé par l'autorité qui
l'a désigné du élu. S'il s'agit d'un des admi
nistrateurs élus à la représentation propor
tionnelle, c'est le candidat, classé immédia
tement après sur la liste où figurait Paominis-
trateur à remplacer, qui sera désigné. Si la
liste est épuisée, la désignation sera faite par
l'organisation syndicale qui avait présenté
cette liste. Cette règle vaut pour tous les
autres cas (décès, démission, etc.) où un
siège d'administrateur représentant le person
nel viendrait à être vacant.

Art. 16. — Les fonctions de membres du
conseil d'administration sont, en principe,
gratuites.

Les indemnités autres que les rembourse
ments de frais de déplacement dont le conseil
d'administration déciderait la création, avec
l'approbation du ministre des travaux publics
et des transports, sur avis de l'assemblée gé
nérale de l'office, ne pourraient en .aucun cas
être cumulées avec un traitement de l'État,
de la régie ou une indemnité d'élu.

Art. 17. — Le conseil d'administration "statue
sur les points suivants à la majorité absolue
des membres présents, la décision n'étant
valable que si les trois quarts' de ses membres
au moins participent à la séance :

Ratification du budget annuel et de ses
revisions trimestrielles;

Ratification du bilan, de l'inventaire annuel,
du compte des profits et pertes;

Affectation des bénéfices et constitution de
réserves ;

Émission d'emprunts, à long ou à moyen
terme, sous réserve des dispositions de 1 ar
ticle 30 ;

Acquisition ou aliénation de tout bien
immobilier;

Prise ou cession à bail de tous les biens
immobiliers lorsque le bail a une durée supé
rieure à trois ans;

Désignation du représentant de la régie
autonome auprès de l'assemblée générale de
l'office.

Le conseil d'administration donne, d'autre
part, son avis sur les points indiqués à i'ar-
ticle 10,

Au cas où le quorum des trois quarts nai
serait pas atteint, les décisions sur les ques
tions portées t l'ordre du jour de : la séance
suivante, à la majorité absolue tes inembrej
présents, quel que soit le nombre des pré-»
sents.

Art. 18. —

Art. 19. — Le directeur général est nommé
sur proposition du conseil d'administration de
la régie autonome, après agrément de l'assem
blée générale de l'office, par décret pris suii
proposition du ministre des travaux publics ,
et des transports. ' .

Il y a incompatibilité entre les fonctions ds ;
directeur général et celles de membie du
conseil d'administration de la régie auto» ■
nome.

Le directeur général peut être relevé d<
ées fonctions par décret pris sur la proposition
du ministre des travaux publics et des trans
ports,. soit en cas de faute lourde, soit fi la
majorité des deux tiers des membres com-\
posant le conseil d'administration de la régiai
autonome le demande.

Le directeur général a autorité sur l'en
semble des services. 11 recrute, à l'exception
des chefs de service qui sont nommés sur
sa proposition par le conseil d'administration,
les agents nécessaires à la régie autonome,
d'après les règles des statuts du personnel
prévu à l'article 32 et dans la limite des
crédits budgétaires ouverts par le conseil d'ad*
ministration.

11 assiste aux séances du conseil d'adminiS-i
tration; fait exécuter les décisions relatives
aux questions précisées à l'article 17; et
prend toutes mesures relatives à la gestion
de la régie autonome, à l'exception de celles
énumérées ci-dessous pour lesquelles il doit '
préalablement solliciter l'avis du conseil d'ad
ministration : . " • . ■

Incorporation ou création de lignes, sou$ '
réserve des dispositions de l'article 40;

Programmes et marchés d'acquisition de'
matériel dans les conditions prévues par le
statut de la régie visé à l'article 20;

• Programme d'études techniques ;
Acquisitions et cessions de brevets et lice-» .

ces.

Il désigne les représentants de la régie auto< '
nome au comité consultatif technique" de '
l'office prévu à l'article 39.

Art. 20. — Un statut de la régie autonome
précisant le détail des attributions respectives
du conseil d'administration, du président et
du directeur général, est établi par le conseil
d'administration, après avis du directeur géi
néral et accord du ministre des travaux pu*
blics et des transports. Ce statut sera approuvé
par décret pris en conseil d'État.

Art. 20 bis (nouveau). — La régie autonome
ne pourra prendre aucune participation di
recte ou indirecte dans les sociétés commet
ciales ou industrielles sans y être autorisée
préalablement par arrêté conjoint des minis
tres des travaux publics et des transports,
de l'intérieur, de l'économie nationale et des •
finances, sur proposition de l'office.

Les participations existantes devront être
agréées dans la même forme, dans les trois
mois qui suivront la constitution de la régie
autonome des transports parisiens.

CHAPITRE 3. — Dispositions financières.

Art. 21. — La régie autonome doit couvrir
par ses ressources propres l'ensemble de ses
dépenses d'exploitation y compris l'intérêt et
l'amortissement des capitaux empruntés, le
renouvellement du matériel et des installa
tions et la constitution d'un fonds de réserve
pour la couverture des risques d'ordre com
mercial, industriel ou financier.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne
prendront effet qu'à partir de l'exercice 1959.
Les insuffisances des exercices 1947 et 1948
seront prises en charge, moitié par l'État, '
moitié par les collectivités locales.

Art. 22. — Les ressources de la régie auto
nome visées h l'article ci-dessus sont les sui
vantes:

1® Recettes de trafic;
2° Produits hors trafic et produits divers;
3° Subventions spéciales a verser par une

ou plusieurs collectivités locales représentées
ou non à l'office, en vue de la création, de
l'extension ou .du maintien de lignes les inté
ressant particulièrement, par application des ■ •
dispositions de l'article 40-50J
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4° Recettes provenant des conventions visées
à l'article 27' ; , .

5» Éventuellement, prélèvement sur le fonds
de réserve prévu à l'article 26;

6° Éventuellement, les participations finan-
tlères de l'État et des collectivités prévues a
l'article suivant.

Art 23 — Au cas où tes circonstances ne
Permettraient pas la réalisation de l'équilibre
par compression des dépenses et par ajuste
ment immédiat des tarifs, l'État et les collec
tivités locales peuvent, sur la demande de
l'assemblée générale de l'office et dans les con
dit ions prévues aux articles 24 et 40, 8°, parti
ciper à. la couverture des dépenses d exploita
tion de la régie autonome.
' Le montant de l'ensemble de ces participa
tions financières ne pourra dépasser la valeur
de la perte de receltes résultant, pour la
régie, par rapport au tarif plein, de la déli
vrance de cartes hebdomadaires ou d abonne
ment et des réductions de tarif consenties aux
familles nombreuses et aux mutilés de guerre.

En tout état de cause, l'ensemble de ces
participations ne pourra dépasser 15 p. 100 du
montant des recettes totales de 1 exercice telles
qu'elles sont énumérées à l'article 22, du 1°
au 4° inclus. . , . .

Le pourcentage de 15 p. 100, visé nu troi
sième alinéa du présent article, sera porté a
20 p. 100 pour l'exercice 1019.

La participation de l'État ne pourra excéder
le montant de l'ensemble des participations
des collectivités locales. . >. _

Art 2i — Lorsque les décisions de 1 assem
blée générale de l'office visées à l'article 40-8°
prévoient la participation financière de lEtat
aux dépenses de la régie autonome, ces déci
sions sont immédiatement notifiées aux mi
nistres des travaux publics et des transports,
et des finances qui doivent présenter au Par
lement, dans le plus prochain projet de loi ce
recettes et de dépenses, la demande de cré
dits correspondante à" cette participation.

Au cas où la demande de crédit serait re-
Jetée par le Parlement en tout ou en partie,
('assemblée générale de l'office doit, dans le
mois qui suit le vote du Parlement, rétablir
l'équilibre des recettes et des dépenses de la
régie autonome, soit par une majoration ap
propriée des tarifs, soit par une participation
financière supplémentaire des collectivités lo
cales, soit par utilisation conjointe de ces deux
catégories de mesures. . .

Art. 25. — Les charges et dépenses d exploi
tation comprennent: .
'1° Les dépenses de personnel y compris la
prime de gestion visée, à l'article 33;

2° Les diverses charges sociales, résultant
des lois et règlements en vigueur, pour au
tant qu'elles incombent financièrement à la
régie autonome;

3° Les autres frais d'exploitation (y com
pris les charges fiscales) ;

4° Les annuités de renouvellement du ma
tériel et des installations; ces annuités seront
fonction du trafic et des prix. Le mode de
calcul en sera établi par arrêté du ministre
des travaux publics et des transports ;

5° Les charges financières résultant des
emprunts antérieurement contractés pour la
construction ou l'exploitation des lignes et ré
seaux remis à la régie autonome, celles ré
sultant des emprunts nouveaux prévus à l'ar
ticle 30 et celles découlant de l'éviction des
entreprises dont les lignes et réseaux ont été
repris par la régie autonome, ou de la résilia
tion de contrats ainsi qu'il est prévu au der
nier alinéa de l'article 8;

6° Le remboursement des avances consen-
. ties conformément aux dispositions de l'arti
cle 24 par le Trésor public, lorsque le Parle
ment ayant refusé pour tout ou partie la
subvention demandée par l'office, ce rem
boursement ne peut être prélevé sur le mon
tant de cette dernière;

7° Un prélèvement sur les recettes pour
la constitution du fonds de réserve prévu à
l'article 26 ci-après;

8° La participation de la régie autonome
aux dépenses de fonctionnement de l'office
régional des transports parisiens, ainsi qu'il
est prévu à l'article 45.

Art. 26. — Il est créé un fonds de réserve
destiné à faire face aux fluctuations des ré
sultats de l'exploitation.

Ge Xonds de réserve est alimenté par les
soldes ces exercices bénéficiaires, d'une part,
et, d'autre part, par un prélèvement, fixé en
pourcentage du montant des recettes du trafic
f'après un taux déterminé chaque année par

décision du conseil d'administration de la ré
gie autonome, sous réserve de l'accord de
l'assemblée générale de l'office. Le taux de ce
prélèvement ne pourra pas être supérieur a
5 p. 100 ni inférieur à 1 p. 100, 11 sera de
1 p. 100 en 1948. ,

j» rt.27 — Aucune facilité de circulation ou
avantage de tarification par rapport au billet
simple ou au carnet de tickets quand il en
existe ne peut être consenti sur les lignes ou
les réseaux de la régie autonome, sans une
décision de l'assemblée générale de l'office.
La décision instituant ces avantages devra
porter attribution à la régie autonome d'une
subvention équivalente à la perte de recettes
occasionnée et à la charge de la collectivité
demanderesse ou bénéficiaire de ces facilités.

U'une manière plus générale, si dans l'in
térêt général, l'État, l'office ou les collecti
vités imposent à la régie autonome des obli
gations particulières, la charge supplémen
taire ou la perte de recettes qui en découle
rait doit lui être remboursée.

Art. 28. — Il est établi, pour chaque exer
cice annuel, un état de prévision des recettes
et des dépenses d'exploitation et un pro
gramme des travaux neufs, les prévisions
étant revisées au début de chaque trimestre.

A la fin de l'exercice, il est dressé un bilan,
un inventaire et un compte général d'exploi
tation, comprenant les charges financières.
Ces documents sont soumis à l'approbation
de l'assemblée générale de l'office régional
des transports parisiens, dans un délai maxi
mum de trois mois après la fin de l'exercice
pour lequel ils sont établis. Après cette appro
bation, connaissance est donnée aux diffé
rentes collectivités publiques intéressées des
parties les concernant.

Les états de prévision doivent être présen
tés par le conseil d'administration de la régie
autonome à l'assemblée générale de l'office,
avant le 1er septembre précédant l'exercice
pour lequel ils sont éatblis.

L'assemblée générale de l'office • communi
quera ces états pour information, et dans -la
mesure où ils les intéressent, aux diverses
collectivités; elle doit donner son avis avant
le 1« octobre. Le budget doit ensuite être
définitivement arrêté par le conseil d'admi
nistration de la régie autonome dans les
quinze jours qui suivent.

Toutefois, la régie autonome prendra les
mesures nécessaires pour pouvoir, le cas
échéant, donner aux collectivités intéressées,
dès le 1er juin, une première approximation
des participations aux dépenses qu'elle envi
sage de demander à ces collectivités au cours
de l'exercice à venir.

Art. 29. — La régie autonome assure sa ges
tion financière et tient sa comptabilité suivant
les usages du commerce.

Elle n'est soumise ni aux règles de la comp
tabilité publique, ni au contrôle des dépenses
engagées, prévus par les décrets des 25 et
30 octobre 1935 et par l'ordonnance du 23 no
vembre 1954. Elle est, par contre, soumise au
contrôle .financier de l'État organisé par le
décret du 25 juin 1938 et le décret du 11 dé
cembre 1940.

Art. 30. — La régie autonome peut émettre
des emprunts destinés à couvrir les dépenses
de premier établissement, le rachat des entre
prises dont les lignes sont reprises par elle,
et, le cas échéant, le rachat des domaines
privés de ces entreprises.

La régie autonome peut également émettre
des emprunts en vue de procéder au rembour
sement, à la consolidation ou à la conversion
des emprunts émis par elle ou par les collec
tivités ou anciens exploitants pour l'établis
sement des réseaux affectés à la régie.

Ces emprunts sont garantis par les collecti
vités publiques intéressées.

Les propositions relatives auxdits emprunts
sont soumises à l'approbation des ministres
des travaux publics et des transports, de l'in
térieur, des finances et de l'économie natio
nale.

Les collectivités publiques ont la faculté de
procéder elles-mêmes à ces émissions sur la
demande du conseil d'administration de la ré
gie autonome, les charges financières corres
pondantes leur sont remboursées par la régie
autonome, sauf en cas d'emprunt réalisé pour
permettre l'attribution des subventions spé
ciales prévues à l'article 22-3».

De même, les charges résultant des em
prunts antérieurement contractés par les dif
férentes collectivités pour l'établissement des
réseaux affectés à la régie autonome, sont

. remboursées à ces collectivités par la régie
' autonome.

Les collectivités publiques intéressées peu
vent, à la demande de l'office, faire des avan
ces de trésorerie à la régie autonome.

A défaut de ces avances, la régie pourra,
pour des besoins de trésorerie, emprunter a
court terme.

CHAPITRE 4. — Dispositions concernant
le personnel.

Art. 31. — Le comité d'entreprise de la com
pagnie du chemin de fer métropolitain ins
titué par le protocole du 10 septembre 1946
pourra être transformé en comité d'entreprise
de la régie autonome.

Jusqu'à ce qu'ait été défini le régime légal
applicable aux comités d'entreprise -institués
dans les services publics industriels, un ac
cord à intervenir entre la régie autonome et
les organisations syndicales représentatives
apportera les aménagements nécessaires au
protocole précité, notamment pour tenir
compte du fait que les représentants du per
sonnel sont associés à la gestion de la régie
par les dispositions de la présente loi.

L'accord visé à l'alinéa précédent devra
intervenir dans les trois mois qui suivront la
constitution définitive de la régie et entrera
en vigueur dès qu'il aura reçu l'approbation
du ministre des travaux publics et des trans
ports. En cas de désaccord, celui-ci arbitrera
entre les parties.

L'accord prévoira notamment que le comité
d'entreprise sera élu par les agents titulaires,
au bulletin secret, à la représentation propor
tionnelle, d'après les listes présentées par les
organisations syndicales représentatives, les
électeurs et les candidats étant classés en
trois collèges : « personnel de direction »,
« cadres, agents de maîtrise et agents admi
nistratifs » et « agents d'exploitation et
ouvriers ».

Art. 32. — Dans les trois mois qui suivront
sa constitution, le conseil d'administration de
la régie autonome établira, après avis du
directeur général, le statut du personnel de
la régie autonome et le règlement des retrai
tes de ce personnel et les soumettra à l'appro
bation des ministres des travaux publics et
des transports, et des finances. L'homologa
tion devra intervenir dans les six jnois qui
suivront le dépôt de la proposition, à la dili
gence du ministre des travaux publics et des
transports.

A défaut de présentation; par le conseil
d'administration du statut du personnel et du
règlement des retraites dans les délais visés
à l'alinéa précédent, il appartiendra au minis
tre des travaux publics et des transports de
procéder à l'élaboration de ce statut, après
consultation des organisations syndicales.

Des conventions collectives préciseront ul
térieurement, dans le cadre de ce statut et
de la législation générale en vigueur, les
modalités d'application restant à préciser.

Il ne pourra résulter, pour les agents ac
tuellement en fonctions, du fait de leur trans
fert à la régie autonome, aucune diminution
de leur situation pécuniaire. Cette disposition
est également valable pour les agents retrai
tés qui seront tous soumis à un régime com
mun.

Le statut du personnel et le règlement des
retraites porteront rétroactivement effet à par
tir du jour d'entrée en vigueur de la régie
autonome.

Art. 33. — Il sera attribué au personnel de
la régie, Indépendamment des diverses pri
mes et indemnités spéciales, une prime de
gestion, fonction des recettes (catégorie 1» et
2° de l'article 22), des résultats financiers de
l'exploitation et des résultats techniques. Les
règles de calcul et de répartition de cette
prime seront fixées respectivement dans le
statut de la régie autonome et dans le statut
du personnel.

CHAPITRE 5. —• Dispositions diverses.

Art. 34. —■ Le commissaire du Gouverne
ment auprès de l'office centralise, sous l'au
torité du ministre des travaux publics et des
transports, le contrôle technique, financier et
administratif de la régie autonome, tel qu'U
résulte des lois et règlements en vigueur.

Art. 35. — Les marchés dont le montant ex
cédera un chiffre fixé par arrêté du ministre
des travaux publics et des transports seront.
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après consultation du conseil d'administration
de la régie autonome, obligatoirement soumis
pour avis à la commission des marchés de
chemins de 1er instituée par le décret du
6 janvier 1934. . .

Art. 30. — Un décret pris sur le rapport du
ministre des travaux publics et des transports
après avis de l'assemblée générale de l'office
approuvera le cahier des charges de la régie
autonome. ,

Ce document fixera les obligations tle la ré
gie autonome concernant les services de .trans
ports qui lui sont confiés.

TITRE m

Orswisation et fonctionnement
de l'office régional des transports parisiens.

cHAPITRE 1er. — Organisation de l'office.
Art. 37. — L'office régional des transports

parisiens institué à l'article premier de la pré
sente loi entrera en fonction à dater du pre
mier jour du fonctionnement de la régie au
tonome. Il comprend deux organismes:

L'assemblée générale;
Le comité consultatif technique.
Art. 38. — L'assemblée générale de l'office

est composée comme suit:
1° Cinq conseillers municipaux désignes par

le conseil municipal de Paris;
'Trois conseillers généraux désignés par le

conseil général de la Seine parmi les élus de
Jà banlieue;

Deux conseillers généraux désignés par le
ponseil général de Seine-et-Oise;

Un conseiller général désigné par le con
seil général de Seine-et-Marne;

Un conseiller général désigné par le con
seil général de l'Oise;

2» Onze représentants de l'État désignés:
trois par le ministre des travaux publics et
des transports, trois par le ministre de 1 inté
rieur, deux par le ministre des finances, deux
par le ministre de l'économie nationale, un
par le ministre chargé de l'urbanisme.

Nul ne peut être à la fois membre de l'as
semblée générale de l'office, et membre du
conseil d'administration de la régie autonome.

Un représentant de la régie autonome, un
représentant de la Société nationale des che
mins de far français, un représentant des
transporteurs routiers de la région des trans
ports parisiens, chacun d'eux étant désigné
par l'organisme qu'il représente, prennent part
aux réunions de l'assemblée avec voix con
sultative.

Le président du comité supérieur d'aména
gement de la région parisienne et deux mem
bres dudit comité élus par leurs collègues
parmi les membres non fonctionnaires ni re
présentants élus des diverses collectivités- lo
cales peuvent prendre part, avec voix consul
tative, aux réunions de l'assemblée générale
de l'office.

Les maires des communes intéressées par
une question soumise à l'examen de l'assem
blée générale de l'office doivent obligatoire
ment être convoqués pour l'examen de cette
question. Ils ont voix consultative. S'il s'agit
d'une question intéressant la ville de Paris,
le président du conseil municipal aura qualité
pour représenter la ville de Paris.

Le président de l'office est président de droit
de l'assemblée générale et du comité consulta
tif technique; il est élu par l'assemblée géné
rale, parmi ses membres; son vote est prépon
dérant en cas de partage des voix.

Les décisions de l'assemblée générals" de
l'office sont prises à la majorité des membres
présents, la décision n'étant valable que si
les trois quarts de ses membres, au moins,
participent à la séance. Au cas où le quorum
«les trois quarts ne serait pas atteint, les dé
cisions sur. les questions portées à l'ordre du
jour de la séance pourraient être prises à la
séance suivante, à la majorité absolue des
membres présents, quel que soit le nombre
des présents. •

La durée de* fonctions des membres de
l'office est fixée à six ans. Tout membre de
l'office qui ne conserverait pas, par retrait
des uouvoirs ou par cessation de son mandat
ou toute autre cause, la qualité en raison de
laquelle il a été élu ou désigné voit ses fonc
tions cesser immédiatement, n est remplacé
par l'autorité ou l'organisme qui l'a désigné
pu élu.

Art. 3». — Le comité consultatif technique
de l'office comprend:

Cinq représentants de la régie autonome,
cinq représentants de la Société nationale des
chemins de fer français, cinq représentants
de l'Association professionnelle des transpor
teurs publics routiers de voyageurs de la ré
gion des transports parisiens, prévue à l'ar
ticle 46 ci-après.

Chacun d'eux étant désigné par l'organisme
qu'il représente;

Les préfets et les ingénieurs en chef des
départements intéressés ou leurs représen
tants.

Les représentants des entreprises de voies
ferrées d'intérêt local de la région parisienne
participent aux travaux du comité consultatif
technique chaque fois qu'une question traitée
les intéresse.

Art. 40. — L'Assemblée générale de l'offce
des transports parisiens:

1> Assure la coordination de tous les trans
ports en commun des voyageurs par moyens
terrestres dans l'étendue de la région des
transports parisiens;

2® Arrêtera, dans les six mois qui suivront
son entrée en fonction, un « plan des besoins
de transports de voyageurs » dans la région
des transports parisiens. Ce plan, après avis
des conseils généraux intéressés et du comité
supérieur d'aménagement de la région pari
sienne, sera soumis pour approbation au mi
nistre des travaux publics et des transports,
qui, après avis du ministre de l'intérieur,
devra faire connaître sa réponse dans les
deux mois à dater du jour ou il en aura été
saisi par l'assemblée générale de l'office. Ce
plan sera mis au point tous les deux ans, en
fonction des besoins nouveaux;

3° Arrête, en fonction du « plan des be
soins » et des règles de la coordination des
transport voyageurs, un « plan d'aménage
ment et de répartition des transports » entre
les divers transporteurs. Un décret précisera
les conditions dans lesquelles ce plan de ré
partition sera établi; il prévoiera notamment
la consultation préalable de toutes les collec
tivités intéressées et du comité supérieur
d'aménagement de la région parisienne. Il
stipulera, en outre, que la régie ne pourra
se voir confier l'exploitation d'une ligne
exploitée par un entrepreneur privé, que si
elle prouve par des prévisions budgétaires
contrôlées qu elle peut assurer le service dans
les meilleures conditions financières pour les
collectivités intéressées. Ce plan sera com
plété en cas de besoin.

Toute demande de modification du plan
d'aménagement et de répartition, et notam
ment toute création de service nouveau, doit
être présentée à l'assemblée générale de
l'office des transports parisiens, qui en
avise chacun des organismes de transports de
la région des transports parisiens : Société na
tionale des chemins de fer français, Régie au
tonome, Association professionnelle des trans
porteurs routiers de la région parisienne. Tout
transporteur intéressé pourra être entendu
sur sa demande.

Tant que ce plan ne sera pas mis en vi
gueur, les exploitants actuels continueront
à assurer les services dont ils ont la charge;
l'assemblée générale de l'offce aura toutefois
la possibilité, pendant cette période, de rem
placer une entreprise défaillante par une au
tre, l'Association professionnelle des transpor
teurs routiers de voyageurs de la région des
transports .parisiens entendue;

4° Arrêle, par application du plan de répar
tition, les services de transport en commun —
autres que les transports par chemins de fer
confiés à la Société nationale des chemins
de fer français — qui devront être incorporés
à la régie autonome en sus' des réseaux vi
sés à l'article 7, premier alinéa;

5° Décide, sur la demande des collectivités
locales intéressées, la création, l'extension ou
tous autres aménagements de services de
transport autres que les services de chemins
de fer assurés par la Société nationale des
chemins de fer français, qu'ils soient ou non
confiés à la régie autonome. Une modification
des services ne pourra toutefois être envi
sagée que si elle n'entraîne pus pour l'ex
ploitant un excédent de dépenses sur les re
cettes correspondantes, ou si les moyens
d'équilibre correspondants ont été prévus par
l'assemblée générale de l'office. La réponse
de l'exploitant devra obligatoirement donner
lieu à un rapport motivé M chiffré]

6° Donne son avis sur les budgets et ré
visions 'budgétaires de la régie autonome
avant l'arrêté définitif de ces budgets et re-i
visions par le conseil d'administration de 1)
régie autonome.

Approuve les comptes, bilan et in? en taire'
de la régie autonome;

7« Arrête et modifie, après consultation de
la régie autonome, de la Société nationale
des chemins de fer français et de l'Association
professionnelle des transporteurs publics rou?
tiers de la région des transports parisiens, le*
tarifs à appliquer sur les lignes de la régie au
tonome et des lignes de banlieue de la So-
cié té nationale des chemins de fer tançais
ainsi que les tarifs maxima ou minima selon
les cas des transporteurs publics routiers, en
tenant compte notamment de la législation
applicable aux transports routiers.

Toutefois, les propositions de tarifs appli
cables aux lignes de banlieue de la Société
nationale des chemins de fer français doi
vent être soumises à l'approbation du minis
tre des travaux publics et des transports.

8° Répartir entre les collectivités locales,
pour chacun des réseaux ferré et foutier de
la régie autonome des transports parisiens,
le montant des participations financières pré
vues à l'article 23; •

9» Répartit entre les collectivités locales
l'insuffsance de l'exercice admise à
l'article 21;

10° Se prononce sur les demandes ou pro
positions de la régie autonome dans les cas
prévus par la présente loi et plus générale
ment sur toutes les questions que la régie
autonome ou les ministres compétents pour
raient lui soumettre.

Art. '41. — Le comité consultatif technique;
d.® Donne son avis sur toutes les questions

à étudier par l'assemblée .générale de l'of
fice ;

2» Propose à l'assemblée générale de l'office
toute solution technique qui lui paraît sou
haitable aux problètnes d'organisation des
transports parisiens.

Art. 41 bis (nouveau). — Un commissaire
du Gouvernement, désigné par le ministre des
travaux publics et des transports, siège 6
l'office. Il est assisté d'un commissaire ad
joint, désigné par le ministre des finances,
chargé d'exercer le contrôle financier suivant
les dispositions du décret du 11 décembrs
<9i0. . , .

Le commissaire du Gouvernement assiste A
toutes les réunions de l'office et peut de
mander l'inscription à l'ordre du Jour des
questions qu'il juge utiles.

11 peut, le cas échéant, provoquer une réu
nion de l'office ou demander une deuxième
délibération.

Les décisions de l'office portant coordina
tion tohnique ou tarifaire peuvent, dans les
quarante-huit heures qui suivent la délibéra
tion, faire l'objet d'un recours du commis
saire du Gouvernement devant le ministre
des travaux publics et des transports. Le com
missaire du Gouvernement peut donner à son
recours un effet suspensif.

Dans le cas où le ministre des travaux pu
blics, des transports n'aurait pas statué et
fait part de sa décision à l'office dans le
délai de douze jours à partir de la délibéra
tion contestée, le recours serait considéré
comme rejeté.

Art. 42. — Les décisions de l'assemblée gé
nérale de l'office portant coordination techni
que ou tarifaire entre la régie autonome, la
Société nationale des chemins de 1er français
et les autres transporteurs peuvent, dans les
quarante-huit heures qui suivent la notifica
tion de la délibération, faire l'objet, devant le
ministre des travaux publics et des transports,
d'un recours de la part du président du con
seil d'administration de la régie autonome,
du président du conseil d'administration de
la Société nationale des chemins de fer fran
çais, du président de l'Association profession
nelle des transporteurs routiers visée à l'ar
ticle 46 ou de l'autorité compétente des en
treprises de voies terrées d'intérêt local. Cf
recours aura un effet suspensif.

Dans le cas où le ministre des travaux pu
blics et des transports n'aurait pas statué
et fait part de sa décision à l'assemblée gé
nérale de l'office dans le délai de douze jours
& partir de la délibération contestée, le re
cours serait considéré comme rejeté.

Art. 43. — Dans le cas où l'assemblée géné
rale de l'offce se refuserait à prendre tes
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mesures. nécessaires pour assurer l'équilibre
flritw.ier des exploitations de la régie auto
nome, la décision serait prise par décret dé-
lllxér-^ en conseil des ministres sur le rapport
du ministre des travaux publics et des trans
ports. .

Art. 44. — Les sommes mises ft la charge
des collectivités locales, par application des
décisions prévues aux articles 23, 24 et 40,
seront inscrites d'office au budget de ces
collectivités qui, du fait de la désignation de
leurs représentants à l'assemblée générale de
l'office des transports parisiens, en acceptent
par avance les décisions.

Art. 45. — Les dépenses de fonctionnement
de l'office seront prises en charge par la ré
gie autonome, la Société nationale des che-
iiiin de fer français, et les autres trans-
jporieafs suivant des modalités qul seront
flwps par arrêté du ministre des travaux pu
ibiie-i. et des transports. Elles seront soumises
gu '-ontrôle financier prévu à l'article 20.

cmPIrRE 2. — Dispositions spéciales
aux transporteurs publics routiers.

Art. 46. — Les transporteurs publics rou-
Jliers de voyageurs exploitant des lignes com
prises en tout ou en partie dans la région des
trari^ports parisiens constitueront une « A s-
sori.tion professionnelle » dans la forme des
groupements professionnels décrits au chapi
tre premier du titre III du code du travail.

Cette association a pour objet de représen
ter l'ensemble de ses membres vis-à-vis des
pouvoirs publics et particulièrement de l'of
fice régional des transports parisiens, des con
seils généraux de la Seine, de Seine-et-Oise,
de Seine-et-Marne et de l'Oise.

Elle a pour nom « Association profession
nelle des transporteurs publics routiers de
Voyageurs de la région des transports pari
siens ». Ses statuts seront approuvés par dé
cret.

Art. 47. — L'inscription au plan d'aménage
ment et de répartition des transports, prévue
à l'article 5, donnera lieu à la délivrance d'un
certificat, accompagné d'un cahier des char
ges dont les clauses générales seront déter
minées par décret pris sur proposition du
ministre des travaux publics et des transports
après avis do l'assemblée générale de l'of
fice régional des transports parisiens.

Ce cahier des charges définira la consistance
du service autorisé et fixera les droits et
obligations de l'entrepreneur. Il devra pré
voir la reprise de la ligne et de rachat de
matériel, en fin d'exploitation, dans les con-
dilions prévues aux articles 9 et 51.

Ces inscriptions seront valables pour une
durée fixée par l'office, celle-ci ne pouvant
Être inférieure à cinq ans, sauf accord de
l'exploitant. Toutefois, pendant les cinq an
nées qui suivront l'entrée en. vigueur du
plan des besoins de transport de voyageurs,
pré™ à l'article 40-1°, l'assemblée générale
de l'office aura la faculté d'annuler les ins
criptions au pan d'aménagement et de répar
tition des transports, pour permettre d'adap
ter les services aux besoins nouveaux. Les
entreprises qui, de ce fait, se trouveraient
privées, avant le terme normal, de services
pour lesquels elles étaient inscrites, seront
jnct-innisées dans les conditions fixées à l'ar
ticle 51.

Les inscriptions pourront être renouvelées
dans les mêmes conditions; elles pourront
être revisées en fonction du plan des be
soins de transport.

En aucun cas, l'inscription au plan d'amé
nagement et de répartition ne saurait attri
buer & l'exploitant un droit exclusif et ne
pourrait être invoquée pour refuser le pas
sa?» d'autres services sur les mêmes itiné
raires ou leur affectation à des dessertes
de môme nature, si celles-ci ne sont pas de
nature à leur faire concurrence.

Art. 48. — Les lignes dépassant les limites
de la région des transports parisiens et ne
faisant pas de service local à l'intérieur de
cette région, ne sont pas soumises aux sta
tuts des transports parisiens.

Les lignes dépassant les limites de la région
des transports parisiens et faisant un. ser
vice local à l'intérieur de cette région sont
soumises aux mômes prescriptions que les
lignes qui y sont entièrement comprises, en
ce qui concerne le service à l'intérieur de
ce: te région. Le cahier des charges correspon
dant prévoira que les yoyageurs empruntant

' ces services deva-ont effectuer une partie de
leur parcours en dehors de la zone d'action
de la- régie autonome.

Art. 48 bis (nouveau). — Les transports
occasionnels sont soumis aux dispositions pré
cédentes, et notamment à celles de l'arti
cle 5.

Les transports exceptionnels peuvent être
effectués librement sous réserve d'une sim
ple déclaration au président de l'assemblée
générale de l'office.

Art. 49. — Les collectivités locales pourront,
après accord de l'assemblée générale de l'of
fice, et en observant les décisions résultant
des dispositions de l'article 45-5°, entamer
les procédures légales de -résiliation ou re
vision des contrats qu'elles ont pu passer
avec des entreprises de transport, quelle que
soit la nature de ces entreprises, pour permet
tre d'adapter les services, objets de ces con
trats, aux besoins économiques nouveaux ou
pour permettre la réduction ou la suppression
des déficits éventuels de ces services.

TITRE IV.

Règlement des indemnités.

Art. 50. — Les entreprises concessionnaires
, ou fermières auxquelles se substitue la régie
autonome, ou dont l'exploitation aura pris
lin on vertu d'une décision de l'assemblée gé
nérale de l'office, conformément aux disposi
tions de l'article 4 de la présente loi, ont droit
aux indemnités prévues par les conventions
en vigueur, en cas de rachat, ces clauses
étant réputées applicables dès l'époque de
cessation d'activité de l'entreprise nonobs
tant toutes dispositions contractuelles con
traires.

Notamment, la Compagnie du chemin de
fer métropolitain recevra, è dater du 1er jan
vier 1945, les annuités de rachat calculées
dans les conditions prévues à l'alinéa précé
dent. Le versement des annuités écoulées se
fera dans les six premiers mois de la mise en
vigueur de la régie autonome.

Toutefois, les provisions constituées par des
entreprises en vue de faire face à des dé
penses dont la charge est transférée à la ré
gie autonome seront acquises à celle-ci, lors
que leur sort ne sera pas réglé par les clauses
du contrat.

En l'absence de provisions suffisantes, 11
sera déduit, du montant des indemnités dé
finies au premier alinéa, les sommes néces
saires pour remettre en bon état les installa
tions et le matériel à moins qu'il ne soit éta
bli que le concessionnaire ou fermier n'a pas
été mis en mesure de mettre en réserve des
sommes correspondantes.

Art. 51. — Les entreprises ni concession
naires ni fermières auxquelles se substitue la
régie autonome ou dont l'exploitation aura
pris fin en vertu d'une décision de l'assem
blée générale de l'office, conformément aux
dispositions de l'article 40 de la présente loi,
recevront une indemnité calculée conformé
ment aux dispositions du droit commun,
compte tenu des éléments corporels et in
corporels suivants :

1° La valeur à dires d'experts du matériel
roulant et des installations fixes dont le trans

porteur sera privé ou dont il n'aura plus
l'usage;

2° La valeur à dires d'experts des autres
éléments du fonds de commerce;

3° Une réparation de dommages d'éviction.
A défaut d'accord amiable, le montant de

l'indemnité sera fixé par un collège arbitral
composé d'un expert désigné par l'office des
transports parisiens ou par la régie autonome
s'il s'agit d'un service repris par celle-ci,
d'un expert désigné par l'entreprise intéressée
et d'un tiers arbitre désigné par le président
de la cour d'appel de Paris. Cette indemnité
sera versée au transporteur intéressé au jour
où celui-ci cessera son exploitation.

Art. 52. — Dans le délai de six mois à
compter du jour de la prise en charge de l'ex
ploitation des services précédemment assurée
par les entreprises concédées ou affermées
autres qu'elle-même, la régie autonome
pourra reprendre les biens de leur domaine
privé dont la mise à sa disposition ne ré
sulte pas de dispositions contractuelles, dans
la mesure où ces biens présenteront une uti
lité essentielle pour son exploitation.

La désignation de ces biens sera arrêtée,
sur la demande de la régie, par une commis- <

sion comprenant, sous la présidence d'un
conseiller d'État:

■ in représentant du ministre des travaux pu
blics et des transports;

Un représentant de la régie autonome;
Un représentant de l'entreprise intéressée.
A défaut d'accord amiable, l'évaluation des

dits biens sera déterminée, en fonction de
leur valeur vénale, par un collège arbitral
composé comme il est dit à l'article 51.

Art. 53. — Dans les trois mois à compter
de la promulgation do la présente loi, les
actionnaires de la société anonyme .« Compa
gnie du chemin de fer métropolitain de Pai
ris » seront réunis en assemblée générale
sur convocation du conseil d'administration
afin de modifier l'objet social de la compagnie
et de donner à celle-ci une nouvelle dénomi
nation qui ne devra pas rappeler la dénomi
nation antérieure, sans que ces modifications
puissent affecter ses droits et obligations.

Cette assemblée délibérera valablement
dans les conditions prévues par les statuts
pour la réunion des assemblées générales
ordinaires d'actionnaires.

Les modifications apportées aux statuts de
la société ne donneront lieu h la perception
d'aucun droit d'enregistrement.

La société no devra plus exercer aucune
activité touchant les transports en commun
de la région des transports parisien s.

Tiras V

Dispositions diverses.

Art. 5i. ^Sont applicables à l'organisation'
des transports de la région des transports
parisiens, les dispositions actuelles ou à inter
venir relatives au contrôle de la réglementa
tion des transports, prévu par les textes por
tant coordination des transports ferroviaires,
et contenues notamment dans le titre VI de
l'annexe A du décret-loi du 12 novembre
1938 relatif à la coordination des transports
et les textes subséquents.

Pour toutes les questions de principes qui
concernent la coordination des transports de
voyageurs intéressant la région des trans
ports parisiens, le conseil supérieur des trans
ports sera appelé préalablement è donner son
avis. Cet avis devra être fourni dans un

délai d'un mois à partir du jour où 11 aura
été sollicité.

Les fonctions attribuées par ces textes aux
comités techniques départementaux et aux
préfets des départements compris en totalité
ou en partie dans la région des transports
parisiens sont dévolues respectivement ô
l'assemblée générale de l'office et au président
de cette assemblée. Les décisions de ce der
nier sont susceptibles d'appel auprès du minis
tre des travaux publics et des transports,
dans les conditions prévues à l'article 42.

Art. 55. — «
Art. 56. — Lorsqu'en application de l'article

40-4°, l'assemblée générale de l'office déci
dera l'incorporation à la régie autonome
d'une ligne de chemin de fer d'intérêt géné
ral appartenant à l'État, mais dont l'exploita
tion n'est pas confiée ou ne doit pas l'être
à la Société nationale des chemins de fer
français, la décision ne deviendra effective
qu'après passation et approbation par décret
en conseil d'État d'une convention entre la

régie autonome, le ministre des travaux
publics et des transports et la ou les collec
tivités locales appelées à devenir maîtresses
de la ligne, laquelle sera obligatoirement clas
sée voie ferrée d'intérêt local. Ce décret sera

pris sur le rapport du ministre des travaux
publics et des transports, après avis du minis-
ire de l'intérieur.

Art. 57. — Lorsqu'en application de l'article
40-5® l'assemblée générale de l'office aura
décidé la création ou l'extension d'une voie
ferrée, la décision ne deviendra effective
qu'après intervention d'un décret en conseil
d'État portant déclaration d'utilité publique,
classement dans le réseau d'intérêt local et
autorisation d'ouverture. Ce décret sera pris,
après enquête publique, sur le rapport du
ministre des travaux publics et des transports,
après avis du ministre de l'intérieur.

Lorsque, dans des conditions analogues,
l'assemblée générale de l'office aura décidé
la création ou l'extension d'une ligne de
trolleybus, d'un téléphérique ou d'un chemin
de fer funiculaire ou à crémaillère, la déci
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sion ne sera effective qu'après homologation

Î>arradécrretdupris minaprrès deensquêteaupxub pliuquie su etre rapport du ministre des travaux publics et
des transports, après avis du ministre de
l'intérieur,

Art. 58. — Tous les actes à intervenir en

exécution de la présente loi ou des décrets
d'application seront enregistrés au droit fixe.

Art. 59. — Est expressément constatée la
nullité des actes, dits lois en date des 20 sep
tembre 1940, 26 juin 1941, (sauf les disposi
tions de l'article premier qui sont validées),
27 décembre 1941 et 8 mais 1944. Cette cons
tatation ne porte pas atteinte aux effets
découlant de leur application antérieure au
d6' janvier 1947, sauf l'exception prévue au
premier alinéa de l'article 3.

Sont abrogées les dispositions contraires à
la présente loi, et notamment le décret du
12 novembre 1938, relatif à l'unification des
transports de la région parisienne, modifié
par les articles 116, li7, 118 de la loi de finan
ces du 31 décembre 1938.

Art. 60 (nouveau). — Un règlement d'admi
nistration publique fixera les modalités d'ap
plication de la présente loi et notamment:

Les conditions dans lesquelles les ingénieurs
en chef des ponts et chaussées. directeurs du
contrôle des départements, exerceront le con
trôle prévu par les lois et règlements en
vigueur, des lignes et des services exploités
de la région des transports parisiens;

La désignation des agents considérés comme
personnel de direction, au sens de l'article 11
ci-dessus.

ANNEXE N° 929

(Session de 1947.— Séance du 26 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture et annulation de cré
dits au titre des dépenses militaires de
l'exercice 1947, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale A M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
.(Renvoyé à la commission des fnances.)

Paris, .le 24 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 décembre 1947, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture et annulation de crédits au
titre des dépenses militaires de l'exercice 1947.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

PROJET DE LOI

SECTION I. — BUDGET ORDINAIRE

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au
litre du budget ordinaire (dépenses militaires)
pour l'exercice 1947, en addition aux crédits
alloués par les lois des 23 décembre 1946,
81 mars, 27 juin et 1« août 1947 ainsi que
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant
a 'la somme totale de 10.417.717.000 francs,
conformément à l'état A annexé à la pré
sente loi.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget ordinaire (dépenses
militaires) pour l'exercice 1947, par les lois
des 23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin et

août 1917 ainsi que par des textes spé
ciaux, une somme de 1.520.931.000 francs est
définitivement annulée, conformément à la
présente loi.

SECTION II. — BUDGETS ANNEXES.

Constructions aéronautiques.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des for
ces armées, au titre du budget annexe des
constructions aéronautiques pour l'exercice
1947, en addition aux crédits alloués par les
lois des 23 décembre 1946,- 31 mars, 27 juin
et 1er août 1947 ainsi que par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme de
80 millions de francs et applicables au cha
pitre ci-après;

1" section. — Dépenses a exploitation.

Chap. 101. — Constructions aéronautiques.
— Personnel ouvrier, 80 millions de francs.

Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre
des forces armées, au titre du budget annexe
des constructions aéronautiques pour l'exer
cice 1947, par les' lois des 23 décembre 1946,
31 mars, 27 juin et 1er août 1947 ainsi que
par des textes spéciaux, une somme de
530 millions de francs est définitivement
annulée sur les chapitres ci-après:

1™ section. — Dépenses a exploitation.

Chap. 100. — Constructions aéronautiques.
— Personnels titulaires, auxiliaires et con
tractuels, 40 millions de francs.

Chap. 302. — Constructions aéronautiques.
— Entretien des matériels de rechanges,
72 millions de francs.

Chap. 303. — Constructions aéronautiques.
— Fabrications, 418 millions de francs.

Total égal, 530 millions de francs.

Constructions et armes navales.

Art. 5. —Il est ouvert au ministre des for
ces armées, au titre du budget annexe des
constructions et armes navales pour l'.exer
cice 1947, en addition aux crédits alloués par
les lois des 23 décembre 1946, 31 mars,
27 juin et 1er août 1947 ainsi que par des tex
tes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 454.615.000 francs et applicables aux
chapitres ci-après:

ln section. — Dépenses a exploitation.

Chap. 101. —■ Constructions et armes na
vales. — Personnel ouvrier, 319.645.000 F.

Chap. 300. — Constructions et armes na
vales. — Marchés et matières, 58 millions de
francs.

2« section. — Études et recherches.

Chap. 102. — Constructions et armes na
vales. — Personnel ouvrier, 47 millions de
francs.

Jotal égal, 454.645.000- F.

Fabrications d'armement.

Art. 6. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre des forces armées, au titre du budget
annexe des- fabrications d'armement pour
l'exercice 1947, par les lois des 23 décembre
1916, 31 mars. 27 juin et 1er août 1017 ainsi
que par des textes spéciaux, une somme de
1.163.823.000 F est définitivement annulée
sur les chapitres ci-après:

1™ section. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 300. — Fabrication d'armement. —
Fonctionnement, 39.064.000 F.

Chap. 301. — Matériel (air). — Entretien
du matériel automobile, 95.666.000 F.

Chap. 303. — Fabrication d'armement. *—
Matières et marchés à l'industrie, 1 milliard
de francs,

2e section. — Études et recherches.

Chap. 3003. — Études, recherches et proto
types. — Matières et marchés à l'industrie,
29.093.000 F.

Jotal égal, 1.163.823.000 F.

Services des essences.

Art. 7. ^ n est ouvert au ministre des
forces armées, au titre du budget annexe du
service des essences pour l'exercice 1947, en
addition aux crédits alloués par les lois des
23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin et Ie*
août 1947 ainsi que par des textes spéciaux,
un crédit de 7.300.000 F, applicable au cha
pitre 100: « Soldes, traitements, salaires el
indemnités du personnel. »

Art. 8. — Sur les crédits ouverts au ml*
nistre des forces armées, au titre du budget
annexe du service des essences pour l'exer
cice 1947, par les lois des 23 décembre 1946,
31 mars, 27 juin et 1er août 1947 ainsi que
par des textes spéciaux, une somme de
7.300.000 F est définitivement annulée sur lfl
chapitre 300: « Matériel ».

SECTION III. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 9. — Les crédits provisoires ouverts au
titre du budget ordinaire (dépenses militaires)

■et des budgets annexes (dépenses militaires)
par les articles 3 et 5 de la loi no 47-1156 du
27 juin 1947 et par les articles premier et 1
de la loi n° 47-1426 du 1er août 1947 pour let
besoins des mois de juillet à novembre 1941
sont définitivement validés.

Sont annulés les crédits provisoires ouvert!
au titre du budget extraordinaire (dépenses
militaires) par l'article 4 de la loi n° 47-1154
du 27 juin 1947.

Art. 10. — Par dérogation à l'article 2 du
décret du 25 juin 1931, la période d'engage
ment des dépenses de matériel de l'exercice
1947 est prorogée jusqu'au 31 décembre en
ce qui concerne le budget ordinaire et les
budgets annexes des départements militaires.

Art. 11. — Sont ratifiés, en conformité des
; dispositions des articles 4 du décret du 25
juin 1934, 5 du décret du 20 novembre 1931
et 7 du décret du 24 mai 1938, les décrets sui
vants pris en application de l'article 43 de la
loi du 30 avril 1921 et de l'article 7 du décre]
du 24 mai- 1938:

1» Décret n° 47-1151 du 25 juin 1947 relatil
aux délégations de soldes consenties au pro
fit des familles de militaires de l'armée dg
l'air tués, disparus ou prisonniers;

2° Décret no 47-1691 du 30 août 1947 rela
tif aux dépenses d'entretien et de gardien
nage des prisonniers de guerre;

3° Décret n° 47-1913 du 7 octobre 1947 re
latif à l'augmentation des taux de la prime
d'alimentation dans les corps de troupes e]
organismes assimilés;

4° Décret du 20 octobre 1947 relatif à 13
prise en charge par l'État de certaines dé
pense des Établissements français de l'Inde;

5° Décret no 47-2328 du 13 décembre 1947
rapportant les dispositions du décret n° 47-
1691 du 30 août 1947, précité;

6o Décret n» 47-714 du 12 avril 1947 portant
ouverture de crédits en application de raç-
licle 7 du décret du 24 mai 1938 ;

7° Décret du 29 mai 1947 portant ouverture
de crédits.

Art. 12. — Est ratifié le décret no 47-2225
du 19 novembre 1917 par autorisation d'en
gagement de dépenses par application de
l'article 9 de la loi du 10 août 1922.

Art. 12 bis. — L'article 1er de l'ordonna ncd
n° 45-1380 du 23 juin 1945, modifié par l'ar
ticle 67 de la loi n° 46-2154 du 7 octobre 1946,
est complété comme suit:

Entre le quatrième et le cinquième alinéas,
ajouter l'alinéa suivant:

« Ces dispositions s'appliquent également
aux militaires ayant accompli leurs obliga
tions légales d'activité, rappelés ou mainte
nus sous les drapeaux, >en application des ar
ticles 40 (6® alinéa), 48 (4e , 5e et 6e alinéas)
et 49 (dernier alinéa) de la loi du 31 mars
1928. »

Art. 13. — L'article 57 de la loi n® 46-2154
du 7 octobre 1916 portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1946 est mo
difié et complété comme suit:

« Dans le cas exceptionnel où des trans
ports aériens par moyens militaires seraient
effectués au profit de personnes privées ou de
services publics ne relevant pas de l'armée
de l'air, ces transports donneront lieu à rem
boursement dans des conditions qui seront
fixées par un arrêta pris par le ministre des

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(1™ législ.)j n»» 2763-2808 et in-8° n° 630.
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jorces armées et par 13 ministre des finances
|et des affaires économiques.

« Les sommes dues au titre de ces rem
boursements seront versées, à concurrence
de 70 p. 100 au compte des reversements de
fonds sur les dépenses des ministères et, pour
le surplus, soit 30 p. 100 aux produits divers
flu budget. Les sommes imputées au compte
Bès reversements de fonds sur les dépenses
des ministères seront rétablies aux chapitres
intéressés du budget de l'air.

« En vue de couvrir la responsabilité ci-
Mle éventuelle de l'État encourue par le fait
»u à l'occasion de ces transports, le ministre
des forces armées est autorisé à contracter
toutes assurances nécessaires dans des condi
tions qui seront fixées par un arrêté du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques. Le montant des primes d'assurances
Sera incorporé dans le prix des transports. »

,• Art. 14. — Le régime des délégations de
Solde et de traitement prévu par les décrets
Ses 30 août 1939, 9 avril, 20 juin et 12, no
vembre 1940, en faveur des veuves et ayants
tfroit des victimes de la guerre 1939-1945, pro
rogé jusqu'au 31 juillet 1947 par l'article 106
jde la loi n° 47-1405 du 8 août 1947, est main
tenu en vigueur jusqu'au 31 décembre 1948
en faveur des veuves et ayants droit des mi

. litaires, fonctionnaires et agents rétribués
par l'État, tués ou disparus au cours d'opé
rations de guerre ou de police dans les terri
toires extérieurs de l'Union française.

: Art. 15. — Les officiers et sous-officiers des
Srmées de terre, de mer et de l'air retraités
en application d'un des textes prévoyant des
dégagements de cadres ou des abaissements
de limite d'âge intervenus entre le 25 juin
d910 et le 9t août 1944 et réintégrés dans les
Jcadres actifs reçoivent la solde d'activité et
.les accessoires de solde de leur grade.

Le payement de leur pension ou solde de
Réforme est suspendu jusqu au moment où
ils sont à nouveau rendus à la vie civile.

Art. 16. — La pension est revisée compte
tenu des nouveaux services sans que les in
téressés soient astreints au reversement des

.arrérages do pension perçus pendant la pé
riode d'interruption des services militaires.

Toutefois, sont défalqués des services li
quidés lors de la revision de la pension les
services militaires non effectivement accom
plis dont il aura été fait état en exécution des
textes visés à l'article précédent chaque fois
que lesdits services entrent, par ailleurs, en
sompte dans cette revision.

Les militaires et marins ayant bénéficié,
en application desdits textes, d'une pension
d'ancienneté accordée à moins de vingt-cinq
ans ou à moins de trente ans de services,
suivant le cas, ne peuvent obtenir le main
tien de cet avantage dans la liquidation da
la nouvelle pension.

Dans tous les cas, le taux de l'ancienne
pension, s'il est plus avantageux, est garanti
aux intéressés.

Art. 17. — La solde de réforme est, selon le
Cas, revisée ou transformée en pension,
'compte tenu des nouveaux services, sans
que les intéressés soient astreints au verse
ment des arrérages perçus pendant la période
fl'interruption des services militaires.

Le temps de perception de la nouvelle
solde de réforme est déterminé d'après la
durée des , services liquidables, déduction
laite du temps pendant lequel a ou aurait été
perçue la solda de réforme antérieure.

Art. 18. — Les militaires et marins réinté
grés dans les cadres actifs qui, après leur
première radiation des cadres, avaient opté
pour l'attribution d'un pécule en remplace
ment de la pension ou de la solde de ré
forme dans les conditions prévues par les
textes susvisés bénéficieront, au moment de
leur radiation ultérieure des cadres actifs,
d'une liquidation de pension qui, compte
tenu de la clause de sauvegarde prévue à
l'article 12 de l'ordonnonce du 18 août 1915,
sera calculée sur la totalité des services mi
litaires effectués tant avant qu'après la réin-
itégration.

Toutefois, ces personnels sont tenus, lors
He la réintégration, au reversement de la dif
férence entre le montant de ce pécule et le
montant des arrérages de pension ou de
solde de réforme qui leur aurait été acquis
Jusqu'à ce moment s'ils n'avaient pas. opté
pour le nécule,

ANNEXE N° 930

(Session de 1947. — Séance du 20 décembre 1947.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi

ter le Gouvernement à prendre toutes me
sures propres à conjurer la crise du papier,
présentée par M. La Gravière et les membres
de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma, conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission de la presse,
de la radio et du cinéma.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la crise du papier
menace gravement la presse française; elle
vient de provoquer à nouveau la réduction
du nombre de pages des journaux. Cette me
sure compromet l'existence des journaux qui
ont surmonté les crises précédentes.

On se trom perait singulièrement en pensant
que ces journaux font une bonne opération
du fait de la réduction de papier qui leur
est imposée. Le gain qu'ils Obtiennent en
vendant deux pages, au lieu de quatre, pour
cinq francs est largement dépassé par les
pertes résultant du moins grand nombre de
pages: perte sur la publicité et perte de lec
teurs. D'autre part, les dépenses restant exac
tement les mômes pour eu», un déséquilibre
de leur trésorerie peut les placer rapidement
dans l'alternative de disparaître ou de re
chercher des capitaux;, et' l'on sait," à cet
égart, combien les erreurs ou les fautes com
mises depuis la libération ont rendu précaire
l'espérance d'une presse vraiment indépen
dante d'une puissance d'argent. La crise nou
velle risque de porter un coup fatal à la
liberté de la presse, entendue dans son sens
vrai. A quoi bon élaborer un statut de la
presse si les puissances financières doivent
redevenir maîtresses de la pensée et de l'opi
nion publique.

D'autre part, si cette dernière, faute d'in
formations discutées et commentées, devait en
venir à perdre conscience de ses responsa
bilités, n'en serait-ce pas fini du régime dé
mocratique ? Avec des journaux réduits à
deux pages, insuffisantes à contenir les seu
les nouvelles de l'actualité immédiate, la
presse ne peut plus remplir son rôle éminent.
Notre démocratie doit-elle être une démocra
tie sans informations et sans moyens d'ex
pression ?

Enfin, ne voit-on pas que le rayonnement
même de la France se trouve en partie com
promis ? Lors de la dernière conférence de
Londres, les journalistes français étaient pres
que de^ journalistes sans journaux 1 Le pré
sident de la fédération nationale de la presse
française, dans une lettre récente, pouvait
indiquer à bon droit que - « cette infériorité
imposée à la France a été ressentie par tous...
On ne faisait pas état dans les milieux diplo
matiques des articles venant de France pour
la bonne raison qu'ils n'existaient pas. Un
de nos amis Anglais a pu dire que la presse
française avait disparu de la carte euro
péenne ». Que sera-ce si, demain, on en re
vient aux journaux à petit format i

La presse française, nous le savons, ne
prend pas son parti du régime qui lui est
actuellement imposé et qui, s'il se prolon
geait, signifierait sa déchéance. Le Gouverne
ment de son côté ne peut se désintéresser
d'un problème aussi alarmant.

Il nous semble qu'en premier lieu, des
décisions très fermes doivent être prises, en
ce qui concerne les attributions de papier, à
l'égard des journaux — quotidiens ou pério
diques — dont les invendus dépassent un
pourcentage de 25 p. 100. Les statistiques
de vente qui nous ont été communiquées
sont, à cet égard, extrêmement significatives.
Plus nombreux qu'on ne le croirait sont les
journaux qui « bouillonnent » à plus de
80 p. 100; très nombreux, ceux qui dépassent
60 p. 100; on compterait avec étonnement
ceux qui dépassent i0 p. 10J; nombreux en
core sont ceux qui ont entre 40 et 25 p. 100
d'invendus

Ajoutons que nous n'éprouverions nulle
contrariété à voir disparaître nombre de pé
riodiques, appelés « magazines », policiers
ou sentimentaux de bas étage, qui sont loin
de servir les intérêts, le prestige et le rayon

nement de la pensée française. Ces périodi
ques, dont il n'entre pas dans le cadre da
cet exposé de dénoncer la médiocrité et la
caractère dissolvant et dangereux pour la
moralité de la jeunesse, échappent, en ca
qui concerne les attributions de papier, au
contrôle de la direction de la presse ; ils sont
pourvus — et très abondamment — par le
syndicat des éditeurs, grâce à l'aveuglement
généreux du contrôle général de la production
industrielle. -

Il est clair qu'une répartition de papier
vraiment ajustée aux besoins réels des jour
naux, accusés par leur pourcentage de vente,
permettrait de faire une large économie sur
l'ensemble. .

Une autre économie de papier est possible
par la suppression des envois gratuits, au delà
d'une proportion strictement fixée à l'indis
pensable... Nombre de quotidiens et d'hebdo
madaires assurent, en' effet, un service gratuit
et régulier à des personnalitsé ou à des orga
nismes nombreux. La liste de ces personna
lités et d'organismes pourrait être utilement
revisée et sensiblement réduite.

Enfin nous rejoignons la fédération natio
nale de la presse française en faisant nôtra
sa demande au Gouvernement d'une alloca
tion de crédit de l'ordre de six millions de
dollars, savoir:

a) Un crédit de trois millions de dollars
pour l'achat d'environ 15.000 tonnes de papier
étranger;

b) Un crédit de trois millions de dollars
pour l'achat d'une quantité de pâtes permet
tant la fabrication de 25.000 tonnes de papier
par les usines françaises.

Au delà des mesures que nous avons préco
nisées plus haut et qui tendent à obtenir de
sensibles économies de papier par la lutta
contre le gaspillage et les inconséquences da
la répartition, nous estimons que la demande
déjà formulée par la fédération nationale de
la presse française permettra un prompt re
tour aux quatre pages.

C'est pourquoi, nous vous demandons, d'ac
cord avec votre commission de la presse, da
la radio et du cinéma, unanime, d'adopter
la proposition de résolution suivante :•

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Goa>
vernement à prendre immédiateemnt toutei
mesures propres à conjurer la crise du papie»
journal, notamment par:

Un contrôle rigoureux des statistiques d»
tirage et de vente ainsi que la sanction dei
bouillonnages dépassant 25 p. 100, au boul
de six mois d'existence du périodique ;

L'interdiction des envois gratuits de quoti
diens ou hebdomadaires au delà de 2 p. 100;

L'allocation de crédits destinés à acheter I
l'étranger les quantités de papier ou de pâtei
nécessaires pour assurer aux quotidiens len -
parution sur quatre pages.

ANNEXE N 8 931

(Sess. de 1947. — Séance du 26 décembre 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à coordonner le régime da
l'ordonnance du 2 février 1945 avec les rt
gimes de retraites des lois des 14 avril 1924,
29 juin 1927 et 21 mars 1928, transmis pai
M. le président de l'Assemblée nationale )
M. le président du Conseil de la Républl
que (1). — [Renvoyé à la commission dei
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression.)!

Paris, le 26 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à coordonner Je régime de l'oraon-
nance du 2 février 1945 avec les régimes de,
retraites des lois des 14 avril 1924, 29 juin
1927 et 21 mars 1928

(1) Voir les n 1»: Assemblée nationale
(lre législ.) : 280, 650 et in.-âa 613.
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Conformément aux dispositions de l'article
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception ce cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationa'e a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

. Art. 1". — Les fonctionnaires, ouvriers et
agents de l'État soumis aux régimes spéciaux
de retraites institués par les lois des 14 avril
1921, 29 juin 1927, 21 mars 1928 et les textes
qui les ont modifiés ou complétés, ont droit
ou ouvrent droit aux avantages prévus par
l'ordonnance du 2 février 1915 modifiée, dans
les conditions fixées par un décret pris sur
le rapport du ministre ou travail et de la
sécurité sociale et du ministre des finances.

Art. 2. — Est expressément constatée la
nuilité de l'acte dit « loi du 18 septembre
1911 », sous réserve du maintien, dans les
conditions fixées par le décret prévu à l'ar
ticle 1er ci-dessu;, des droits acquis par les
fonctionnaires, ouvriers et agents ayant at-
Jeint l'âge de 65 ans avant le 1er janvier 1915.

1 Art. 3. — Les avantages résultant du décret
prévu à l'article 1er prendront effet de la

môme date que ceux qui sont accordés aux
yieux travailleurs par la législation générale.

ANNEXE N° 932

(Sess. de 1917. — Séance du 26 décembre 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, simplifiant les surtaxes locales tem.
porairos perçues par la Société nationale
des chemins de fer français sur certaines
catégories de transports, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationaie à M. le
président du Conseil de la République (1).
— [Renvoyé à la commission des moyens
de communication et des transports (postes,
télégraphes et téléphones, chemins de fer,
lignes aériennes, etc.)]

. Paris, le 26 décembre 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 décembre 1917, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
simplifiant les surtaxes locales temporaires
perçues par la Société nationale des chemins
de fer français sur certaines catégories de
transports.

- Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de

s vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

! Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception <ie cet envoi.

' Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
M dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — A dater de la promulgation te
la présente loi, le transport par les services
de Jà Société nationale des chemins de fer
français des voyageurs, bagages et chiens ac
compagnés est soumis en ce qui concerne
les surtaxes locales temporaires aux prescrip
tions suivantes:

1 Aucune surtaxe locale temporaire ne peut
être réclamée à raison de la destination.

Le montant des surtaxes est fixé à un nom
bre entier de francs.

Le transport de chiens accompagnés donne
lieu à la perception des mêmes surtaxes que
celui des voyageurs de 3e classe de même
provenance.

Art. 2. — Les dispositions qui précèdent sont
applicables de plein droit aux surtaxes locales
temporaires en vigueur. En conséquence, ces
arrêtés du ministre des travaux publics et des
transports apporteront aux décrets qui les ont'
instituées les modifications que comportent
la suppression des perceptions prévues à rai
son de la destination, l'arrondissement des
tarifs au franc supérieur et l'extension aux
chiens accompagnes des surtaxes de la troi
sième classe dès voyageurs.

Dans le cas où le rendement de l'ensemble
ainsi adapté des surtaxes ayant la même af-'
fectation ne sera pas suffisant pour couvrir
les annuités des emprunts correspondants, les
collectivités ou établissements emprunteurs
pourront obtenir dans les conditions de droit
commun le relèvement de leurs taux et la
prolongation de la durée de leur perception.

ANNEXE N° 933

(Sess. de 1917. —Séance du 26 décembre 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
à rétablissement des forges de la Chaussade
à Guérigny, par SI. Victoor, conseiller de
la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 27 décembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la .République du 26 décembre 1917,
page 2517, lr« colonne).

ANNEXE N° 934

(Sess. de 1947. — Séance du 26 décembre 1917.)

RAPPORT, lait au onm de la commission des
finances sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, relatif a la compo
sition du conseil d'administration de la
caisse autonome d'amortissement, par M.
Avinin, conseiller de la République (2 ).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 27 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso ce la séance du Conseil
de la République du 26 décembre 1917,
page 2517, 2e co.onne).

ANNEXE N° 935

(Sess. de 1917. — Séance du 26 décembre 1947.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à la compo
sition de la commission de surveillance de
la caisse des dépôts et ' consignations, par
M. Avinin, conseille rde la République (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 27 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso ée la séance du Conseil
de la République du 26 décembre 19^7,
page 2548, lr8 colonne).

ANNEXE N°936

(Sess. de 1947. — Séance du 26 décembre 1947.)]

RAPPORT, fait au nom de la commission del
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de réso
lution de MM. Charles Bosson, Charles
Brune, Georges Pernot, Alex Roubert, Ro
bert Serot, et des membres des groupes du
mouvement républicain populaire, du ras
semblement des gauches républicaines, du
parti républicain de la liberté, socialiste
S. F. I. O., des républicains indépendants
et apparentés, tenoant à inviter le Gouver
nement à demander dans les plus courts
délais la discussion de la législation défi
nitive concernant les loyers des locaux pro
fessionnels et d'habitation, par M. Georges
Pernot, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 27 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso Ge la séance du Conseil
de la République du 26 décembre 1947,
page 2563, 3e colonne).

ANNEXE N° 937

(Sess. de 1917. — Séance du 26 décembre 1917.))

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, prorogeant la législation en vigueur
dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Républi
que (2). — (Renvoyé à. la commission de la
justice et de législation civile,- criminelle et

. commerciale).

Paris, le 26 décembre 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 26 décembre 1917, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
prorogeant la législation en vigueur dans le»
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin el
de la Moselle.

Conformément aux dispositions de l'artl-i
cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous, adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article, unique. — Le délai prévu par 'aw
ticie 14 de la loi du 1er juin 1924, mettant en
vigueur la législation civile française dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, prorogé par l'article 1er de
la loi du 23 décembre 1934, l'article 6 de l'or
donnance du 15 septembre 1914 et la loi du
22 décembre 1916, est à nouveau prorogé jus
qu'au 1er juillet 1919. .

ANNEXE N ° 938

(Sess. de 1917. —Séance du 26 décembre 1947.1

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant, ouverture et annulation
de crédtis sur l'exercice 1947 comme consé
quence des modifications apportées à la
composition du Gouvernement, transmit

. (l) Voir les n»»: Assemblée nationale
.(!'« législ.) : 2268, 2720 et in-8° 612.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale
(lre législ) : 2511, 2678 et in-8° 602; Conseil de
la République: 898 et 915 (année 1947).

(2) Voir les n08 : Assemblée nationale
(1« législ): 2210, 2620 et in-8° 600; Conseil
de la République: 899 (année 1947)

(3) Voir les nos : Assemblée nationale
(lr° légis.): 2209, 2G21 et in-8° 601 ; .Conseil
de la République: 900 (année 1917).

(1) Voir le n": Conseil de la République 5
921 (année 1917).

(2) Voir les n 0 »: Assemblée nationale
(1" législ) : 2628, 2831 et in-8» 333.
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par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 26 décembre 1917.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1917, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture et annulation de crédits sur
{'exercice 1947 comme conséquence des mo
difications apportées à la composition du Gou-
yernement.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception ôe cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

' L'Assemblée nationale a adopté le projet de
M dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au
. titre du budget général (dépenses civiles)
pour l'exercice 1947, en addition aux crédits
alloués par la loi n» 47-1496 du 13 août 1947
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 230.000 F et ré
partis, par service et par chapitre, conformé
ment à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres au titre du budget général (dépenses ci
viles) pour l'exercice 1947 par la loi n° 47-1496
du 13 août 1917 et par des textes spéciaux,
une somme toi ale de 4.796.000 F est définiti
vement annulée conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

Art. 3. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres au titre du budget général (dépenses
militaires) pour l'exercice 1917 par les lois
des 23 décembre 1916, 31 mars, 27 juin, 1er août
1917 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 178.000 F est définitivement annulée
conformément à l'état C annexé à la présente
loi.

Art. 4. — .
Art. 5. — Est autorisée la création d'un em

ploi de secrétaire général au ministère des
forces armées.

Art. 6. — Est supprimé un emploi de di
recteur à l'administration centrale du minis
tère des affaires économiques, des travaux
publics et transports, de la reconstruction et
de l'urbanisme (travaux publics et trans
ports).

État A. — Tableau, par service et par cha
pitre, des crédits supplémentaires demandés
pour l'exercice 1917 au titre du budget gé
néral (dépenses civiles).

Présidence du conseil.

■ • • A • • • • i • « X < • J

Travail et sécurité sociale.

4e partie. — Personnel.
Chap. 101. — Indemnités du cabinet du mi

nistre. — Indemnités et allocations diverses
du personnel de l'administration centrale,
67.000 F.

Total pour le travail et la sécurité sociale,
67.000 F.

Travaux publics et transports.

I. — Service des travaux publics et transports.

4B partie. — Personnel.

Chap. 105. — Allocations et indemnités di
verses du personnel de l'administration cen
trale, 163.000 F.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 163.000 F.

RÉCAPITULATION

Travail et sécurité sociale, 67.000 F.
Travaux publics et transports, 163.000 F.

Total pour l'état A, 230.000 F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés pour l'exercice 1947 au
titre du budget général (dépenses civiles).

Anciens combattants et victimes de la guerre.

4e partie. — Personnel.
Chap. 100. — Traitements du ministre, du

secrétaire d'État et du personnel titulaire de
l'administration centrale, 16.000 F. :

Chap. 109. — Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration cen
trale et des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 27.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, 2.000 F.
-Chap. 30G. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 25.000 F.
Total pour les anciens combattants et

victimes de la guerre, 70.000 F.

Économie nationale.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel de l'ad
ministration centrale, 116.000 F.

Chap. 105. — Administration centrale et
services annexes. — Indemnités et allocations
diverses, 189.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
. 1 des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Entretien du matériel automo
bile, 175.000 F.

Chap. 305. » — Administration centrale. —
Frais de fonctionnement, 38.000 F.

Total pour l'économie nationale, 518.000 F.

France d'outre-mer.

4» partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et du
personnel titulaire des services civils de l'ad
ministration centrale, 116.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. — In
demnités et allocations diverses, 189.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux 4'entretien. ■

Chap. 301. — Administration centrale. — Ma
tériel, 38.000 F.

Chap. 306. — Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 175.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 518.000
francs.

Jeunesse, arts et lettres.

4e partie. — Personnel.
Chap. 100. — Traitements du ministre et du

personnel de l'administration centrale, 116.000
francs.

Chap. 101. — Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 189.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 175.000 F.

Chap. 301. — Administration centrale. — Ma
tériel, 19.000 F.

Total pour la jeunesse, les arts et les
lettres, 499.000 F.

Ministères d'État.

4e partie. — Personnel.

Chap. 10. — Traitements des ministres et
rémunération du personnel temporaire, 686.000
francs. •

Chap. 102. — Rémunération du personnel
auxiliaire, 192.000 F.

Chap. 103. — Indemnités du cabinet et du
personnel temporaire -et auxiliaire, 585.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services .et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et de
missions, 203.000 F:

Chap. 301 — Matériel, 401.000 F.

Chap. 302. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 525.000 F.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 20.000 F.
Total pour les ministères d'État, 2 mil»

lions 612.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre, du
secrétaire d'État et du personnel de l'admi
nistration centrale, 16.000 F.

Chap. 103. — Indemnités et allocation»
diverses du personnel de l'administration cen
traie, 27.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Matériel, 2.000 F.
Chap. 308. — Répartition et fonctionnement

des véhicules pour les transports de personnel
et de matériel, 25.000 K

Total pour la reconstruction et l'urM^
nisme, 70.000 F.

Santé publique et population.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 116.000 F.

Chap. 104. — Services généraux de l'admi
nistration centrale. — Indemnités, 189.000 Fj

58 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300.. — Administration centrale. «•
Matériel, 29.000 F.

Chap. 303. — Entretien et. fonctionnement
du matériel automobile, 175.000 F.

Total pour la santé publique et population*
509.000 F.

RÉCAPITULATION

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 70.000 F.

Économie nationale, 518.000 F.
France d'outre-mer, 518.000 F.
Jeunesse, arts et lettres, 499.000 F.
Ministères d'État 2.612.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 70.000 F. .
Santé publique et population, 509.000 F*

Total pour l'état B, 4.796.000 F.

État C. — Tableau, par service et par chtH
pitre, des crédits annulés pour l'exercice
1917 an titre du budget général (dépenset
militaires).

Air. . .

" 4e partie. — Personnel.

Chap. 106. — Traitements et indemnités dtf
ministre, du secrétaire d'État et des membres

•des cabinets, 43.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 311. — Administration centrale.
Fonctionnement, 2.000 F.

Total pour l'air, 45.000 F.

Marine.

4® partie. - Personnel.

Chap. 112. — Traitements et indemnités da
ministre et du personnel du cabinet, 114.000 Fj

58 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. — Matériel de l'administratiol
centrale, 19.000 F.

Total pour la marine, 133.000 F,

RÉCAPITULATION

Air, 45.000 F.
Marine, 133.000 F.

Total pour l'état C, 178.000 F.(t) voir les n us : Assemblée nationale
(!''» législ.) : 2658, 2873. et in-3» 631.
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ANNEXE N° 9 39

i3es>. de 1947. — Séance du 26 décembre 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale. portant ouverture et annulation de
crédits sur l'exercice 1947 comme consé
quence des modifications apportées à la
composition du Gouvernement, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
des fiaaiices.),

Paris, le 26 décembre 1947^

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
.portant ouverture et annulation de crédits
sur l'exercice 1947 comme conséquence des
modifications apportées à la composition du
'Gouvernement.

. Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu-
Hique.

Je vous prie d.e vouloir bien m'accuser
Sréception de cet envoi.

, Agréez, monsieur le président, l'assurance
Ue ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
ôe loi dont la teneur suit:

- PROJET DE LOI

Art. iw. — n est ouvert aux ministres, au
titre du budget général (dépenses civiles)
pour l'exercice 1947, en addition aux crédits
alloués par la loi n° 47-1496 du 13 août 1947
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle-

iTant à la somme totale de 4.922.000 F et ré
partis, par service et par chapitre, conformé
ment à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2 — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres au titre du budget général (dépenses
civiles) pour l'exercice 1947 par la loi n° 47-1496
du 13 août- 1947 et par des textes spéciaux,
une somme totale de 377.000 F est définiti-
yement annulée conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, au
Ptre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercice 1947 en addition aux crédits
alloués par les lois des 23 décembre 1946,
31 mars, 27 juin, 1er août, 29 novembre 1947
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle-
yant à la somme totale de 228.000 F et répar
tis, par service et par chapitre, conformément
à l'état G annexé a la présente loi.

ttat A. - Tableau, par service et par chapitre,
des crédits supplémentaires demandés pour
l'exercice 1947 au titre du budget général
[dépenses civiles).

Affaires étrangères.

^ 4° partie. — Personne
Chap. 100. — Traitements du ministre, du

Secrétaire d'État, du sous-secrétaire d'État et
lu personnel titulaire de l'administration
centrale, 62.000 F.

Chap. 104. — Administration centrale. —•
indemnités et allocations diverses, 100.000 F.

5» partie. — ^Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,

Chap. 300. — Matériel et fonctionnement de
Fadministration centrale, 11.000 F.

Chap. 304. — Entretien et fonctionnement
matériel automobile, 93.000 F.

Tôt al pour les affaires étrangères, 206.000
francs.

Agriculture.

4« partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
55.000 E.

Chap. 104. — Administration centrale. —
Allocations et indemnités diverses, 57.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3 il. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 73.000 F.

Total pour l'agriculture, 185.000 F,

Commerce..

4° partie. — Personnel.

' Chap. 100. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel de l'ad
ministration centrale, 55.000 F.

Chap. 101. — Administration centrale. —
Indemnités et allocations diverses, 57.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 310. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 73.000 F.

Total pour le commerce, 185.000 F,

Économie nationale.

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel titulaire
de l'administration centrale, 55.000 F.

Chap. 105. — Administration centrale et ser
vices annexes. — Indemnités et allocations
diverses, 57.000 F,

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des ■ services et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Entretien du matériel automo
bile, 73.000 F. "

Total pour l'économie nationale, 185.000 Fs

Éducation nationale. .

4° partie( — Personnel;

Chap. 100. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel titulaire
de l'administration centrale, 55.000 F.

Chap. 104. — Administration centrale.
Indemnités, 57.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 304. — Entretien du matériel auto
mobile, 73.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 185.000 F.

Finances,

4» partie. — Personnel;

Chap. 100. i— Traitements du ministre et
du secrétaire d'État. — Personnel de l'admi
nistration centrale, 59.000 F.

Chap. 103. — Indemnités et allocations di
verses. — Travaux supplémentaires de l'admi
nistration centrale, 95.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des - services et travaux d'entretien,

Chap. 302. — Matériel de l'administration
centrale, 10.000 F.

Chap. 306. — Administration centrale. «—
Entretien et fonctionnement du matériel au
tomobile, 88.000 F.

Total pour les finances, 252.000 F,

France d'outre-mer.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de$ services civils de
l'administration centrale, 62.000 F.

Chap. 101. — Administration centrale. — In
demnités et allocations diverses. 100.000 F.

5® partie-, — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

Chap. 304. — Administration centrale. - Mu
tériel, 11.000 F.

Chap. 306. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 93.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 266.000 F,

Présidence du conseil.

4« partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du président dq
conseil, des secrétaires d'État, des sous-se
crétaires d'État et du personnel titulaire de
l'administration centrale, 113.000 F.

Chap. 101. — Rémunération du personnel
contractuel, 148.000 F.

Chap. 103. — Salaires du personnel auxi<
llaire, 87.000 F.

Chap. 104. — Indemnités et allocations di»
verses, 200,000 F.

Chap. 107. «-i Indemnité de résidence,
62.000 F.

Chap. 108. — Supplément familial de traite*
ment, 4.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien,

Chap. 300. - Matériel, 2.171.000 F.
Chap. 301. — Frais de déplacements et de

missions, 124.000 F.
Chap. 303. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 161.000 F.
Chap. 306. — Remboursements à diverses

administrations. — Dépenses de matériel,
62.000 F.

Total pour la présidence du conseil, 3 mil
lions 132,000 F.

Santé publique et population.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 62.000 F.

Chap. 104. — Services généraux de l'admis
nistration centrale. — Indemnités, 100.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. — Ma«
tériel, 11.000 F.

Chap. 303. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 93.000 F.

Total pour la santé publique et popula-i
tion, 266.000 F.

RÉGAPITULATIOS

Affaires étrangères, 266.000 F.
Agriculture, 185.000 F.
Commerce, 185.000 F.
Économie nationale, 185.000 F.
Éducation nationale, 185.000 F<
Finances, 252.000 F.
France d'outre-mer, 266.000 F.
Présidence du conseil, 3.132.000 F.
Santé publique et population, 266.000 F.

Total pour l'état A, 4.922.000 F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, m
des crédits annulés pour l'exercice 1947 au'
titre du budget général (dépenses civiles) ,

Ministères d'État.

4° partie, >— Personnel.

Chap. 100. — Traitements des ministres el
rémunération du personnel temporaire, 136.000
francs.

Chap. 402. — Rémunération du personnel
auxiliaire, 29.000 F.

Chap. 103. — Indemnités du cabinet et du
personnel temporaire et auxiliaire, 100.000 F,

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Matériel, 20.000 F.
Chap. 302. — Entretien et fonctionnement du

matériel automobile, 92.000 F.
Total pour les ministères d'État, 377.000 Fs
Total pour l'état B, 377.000 F.

(1) Voir les n 08 : Assemblée nationale (lre lé
gislature;, 2819-2874 et in-8° 632.
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État C. — Tableau, par service et par chapitre,
des crédits supplémentaires demandés pour
l'exercice 1947 au titre du budget général
ldépenses militaires).

Guerre.

4» partie. — Personnel,

Chap. 124. — Traitements et indemnités du
ministre, du secrétaire d'État et des membres
des cabinets, 162.000 F.

50 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,

Chap. 325. — Matériel de l'administration
centrale, 11.000 F. •

Total pour la guerre, 173.000 F.

Marine.

4® partie. — Personnel.

Chap. 112. — Traitements et indemnités du
ministre, du secrétaire d'État, du sous-secré
taire d'État et du personnel de cabinet, 44.000
Irancs.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

• Chap. 316. — Matériel de l'administration
centrale, 11.000 F.

Total pour la marine, 55.000 F..

RÉCAPITULATION

Guerre, 173.000 F.
Marine, 55.000 F.

Total pour l'clat C, 228.000 F.

ANNEXE N° 940

(Session de 1947. •-> Séance du 27 déc. 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité sur le projet de résolution por
tant fixation des dépenses du Conseil de la
République pour l'exercice 1948, par M. Hy
vrard, conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'ar
ticle premier du règlement sur la comptabilité
des recettes et des dépenses du Conseil de la
République « la dotation affectée aux dépenses
annuelles du Conseil de la République est
portée au budget général de l'État et votée
par la loi de finances de chaque exercice,
d'après le chiffre préalablement fixé par déli
bération du Conseil de la République, sur la
proposition des questeurs et sur le rapport de
la commission de comptabilité ».

Le présent rapport a pour objet, conformé
ment aux dispositions rappelées ci-dessus, de
fixer le chiffre de la dotation du Conseil de

la République pour l'exercice 1948 et de. vous
mettre en mesure de connaître et d'adopter
la répartition de ce crédit par articles.

Nous vous rappelons que la dotation du Con
seil de la République pour l'exercice 1947,
adoptée par la résolution du 24 juillet 1947 et
insérée dans la loi de finances n° 47-1496 du
13 août 1917 (chapitre 095 du budget du mi
nistère des finances — titre premier: dé-

penss)essooursdi lnaai rresbr— 3® p Irtiee:mnpioéuv doirscopnu-lics) sous la rubrique: « Indemnité des con
seillers et dépenses administratives du Con
seil de la République », s'élève à la somme
de 5C4.200.000 F., à laquelle il y a. lieu d'ajou
ter des crédits supplémentaires nécessités par
l'application de la loi et des deux décrets du
29 novembre 1947 sur l'indemnité exception
nelle et temporaire et par les dépenses ac
crues provoquées par les nombreuses séances
tardives de l'Assemblée, 8 millions de francs.

Total de la dotation de 1947, 572.200.000 F.
Le projet de budget présenté par les ques

teurs pour l'exercice 1918 s'élève à la somme
de 650 millions de francs, soit une augmenta
tion de 78 millions ou 13 p. 100 par rapport
à l'exercice 1947.

Cette augmentation provient spécialement:
0) De la reconduction en année pleine des

diverses majorations de traitement et de pen

sions intervenues au cours de l'année 1947
(28 millions pour les conseillers, 17 millions
pour le personnel, 5 millions pour les pen
sions des anciens sénateurs et du personnel).

b) Des frais de voyage supplémentaires (con
seillers extramétropolitains) occasionnés par
le renouvellement intégral du Conseil de la
République en 1948 (8 millions).

c) De l'organisation de la sécurité sociale
au Conseil de la République (5 millions).

d) De la prévision de certains travaux ex
traordinaires du bâtiment: aménagement en
orangerie de l'aile de peinture du musée du
Luxembourg et en garage de l'orangerie ac
tuelle; acquisition du terrain sis n° 56, rue de
Vaugirard (10 millions).

Pour répondre au désir exprimé par nombre
de nos collègues, les questeurs avaient, d'ac
cord avec votre commission de comptabilité,
envisagé de mettre à exécution en 1948 le
projet de climatisation de la salle des séances
dont le principe avait été approuvé dès 1939,
mais dont la réalisation était subordonnée à
la mise en service de l'installation de chau-
fage urbain. Mais, devant l'importance des
sommes à engager (estimation de 18.500.000 F
sur la base des prix de juillet 1947), nous
avons décidé, d'un commun accord, de vous
proposer de reporter à un exercice ultérieur
l'exécution de ces importants travaux.

Par ailleurs, des réductions de crédits ont
pu être opérées sur certains postes, notam
ment sur les voitures, les médailles et in
signes et les dépenses de séances tardives,
ce qui, en définitive, correspond à une aug
mentation globale de 78 millions de francs
pour l'exercice 1948.

Mais on peut prévoir dès maintenant qu'il
y aura lieu, en cours d'exercice, d'envisager
une nouvelle augmentation des crédits en vue
de faire face aux dépenses de reclassement de
la fonction publique dont on ne peut, dès à
présent, chiffrer les incidences.

Le projet de budget pour l'exercice 1948
dont nous vous présentons ci-après la réparti
tion par articles, a été préparé par les ques
teurs avec le plus grand soin. Votre commis
sion de comptabilité l'a examiné en détail,
elle n'a pu que constater que ce projet avait
été établi avec tout le souci d'économies
compatibles avec les dépenses obligatoires né
cessitées par le fonctionnement normal des
services, la mise à la disposition des membres
de l'Assemblée de toutes les facilités de travail
auxquelles ils peuvent prétendre et le main
tien au palais et au jardin du Luxembourg
de leur caractère de beauté et de magnificence
qui en fait une des parures de notre capitale.

Nous vous proposons, en conséquence, de
bien vouloir donner votre approbation au
projet de résolution dont la teneur suit:

PROJET DE RÉSOLUTION

Article unique. — La dotation du Conseil de
la République pour l'exercice 1918 est fixée à
la somme de 650 millions de francs.

ANNEXE N° 941

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1917).

iRAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, autorisant un prélèvement exception
nel de lutte contre l'inflation, par M. Alain
Poher, conseiller de la République, rappor
teur général (1),

Mesdames, messieurs, le projet soumis à
votre avis est sans doute lé plus important
des textes que le Gouvernement propose pour
assainir la situation de nos \tinances publi
ques.

L'objectif du Gouvernement est de , faire
cesser l'inflation, qui représente à ses yeux,
dans les circonstances présentes, la tare la
plus grave dont souffre notre pays. Le Gou
vernement considère que, tan-t-que se main
tiendra la conjoncture inflationniste, il sera
vain d'espérer un redressement réel de notre

économie et une amélioration effective d«
niveau de la population.

Les travaux de la commission du bilan na»
tional ont mis en lumière le lait essentiel
que la France désire consommer plus qu'elle
ne peut actuellement produire et importer.
Autrement dit, le pouvoir d'achat distribué
sous forme de monnaie est supérieur à la
masse, évaluée au prix du jour, des bien!
de consommation disponibles. Il s'ensuit une
tendance irrésistible a la hausse des prix. Pai
contrecoup, celte hausse déclenche des réclu
mations tout à fait compréhensibles des sala
riés, et la spirale continue ainsi sans qu'au
cun terme puisse lui être assigné.

Le Gouvernement insiste sur le fait que
l'excès de la demande est al'menté dans une
large mesure par le déficit du Trésor public.
Ce déficit conduit en effet à la mise en circu
lation de billets de banque nouveaux, qui
viennent grossir la masse monétaire et créer
de faux revenus, non gagés par une produis
tion supplémentaire ou un travail effectif.

Le Gouvernement se propose de tar'r, en
1918, cette source d'inflation en aménageant
le budget et la Trésorerie de telle sorte qu'il
n'ait plus à recourir aux avances de la ban
que de France. II rappelle à ce propos que la
France s'est formellement engagée l'été der
nier par la déclaration de politique faite dans
le rapport du comité des 'seize nations relatit
à l'aide Marshall, à assurer l'équilibre effectif
de ses finances publiques dès 1918. L'aide que
nous pouvons recevoir de l'extérieur est
subordonnée, dans une large mesure, à la dé»
termina lion que nous saurons montrer à res*
peder notre parole.

D'une manière plus précise, l'objectif du
Gouvernement peut se résumer ainsi:

Couvrir par les recettes courantes d'impôts
les dépenses civiles ordinaires, la totalité des
dépenses militaires, et les dépenses de recons
truction des services publics. (On rappellera
qu'en 1917, seules les dépenses civiles ordi
naires et les dépenses militaires ordinaires
étaient inscrites dans le budget couvert par
l'impôt.) Le Gouvernement compte réaliser
cet équilibre aux alentours de 900 milliards.

Affecter les ressources des emprunts inté
rieurs et extérieurs aux dépenses de répara"
tions des dommages de guerre privés et aux
dépenses publiques d'équipement industriel,
le montant des dépenses étant strictement
limité au montant des ressources que l'on se
sera procuré. -

C'est ici qu'intervient le projet de prélô-
vement exceptionnel dont le but, dans la
pensée du Gouvernement, est aussi bien
d'ordre économique que financier.

Économique, en ce sens qu'il tend à réduire
les demandes de biens consommables, et à
diminuer à concurrence de son montant
« l'écart Inflationniste » mesuré le mois dexi
nier par la commission du bilan.

A cet égard, les sacrifices sont demandés
aux secteurs favorisés par la conjoncture éco
nomique: producteurs agricoles et industriels,
distributeurs, professions libérales. En sont au
contraire exempts les salariés, les proprié
taires fonciers et les rentiers qui, dans J'ordre
croissant, ont été les principales victimes de
la hausse des prix.

Financier, en ce sens qu'il viendra équi
librer, concurremment avec les emprunts
extérieurs, nos dépenses de reconstruction et
d'équipement. 1

C'est ici qu'il convient de souligner la liai
son étroite qui existe entre le prélèvement
exceptionnel et le projet d'emprunt qui voua
est soumis par ailleurs.

Les personnes assujetties au prélèvement
pourront en effet s'en libérer en souscrivant
a un emiprunt que le Gouvernement se pro
pose d'émettre au cours du premier trimestre
1918. Cet emprunt est représenté par des titres
3 p. 100 nominatifs et inaliénables, rembour<
sa,mes dans un délai de dix ans.

Ainsi, en définitive, le prélèvement excep
tionnel s'analyse en un emprunt forcé. Nu]
doute en effet que les personnes visées par.
le prélèvement n'optent pour la souscription,
puisqu'elles n'ont rien à y perdre et qu'elles
peuvent ainsi conserver un capital sous
forme d'une créance sur l'État rapportant un
intérêt.

En résumé, on entend se rapprocher de
l'équilibre économique en imposant une épar
gne forcée aux catégories sociales qui ont con
servé la possibilité mais ont perdu la volonté!
d^épargner.

(1) Voir les n°«: ' Assemblée nationale
(lro législ.), 2939, 2916, 2952 et in-8° 6-V; Con
seil de la République, 926 (année 1917).
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Ce jui précède représente le schéma du
plan du Gouvernement en mature financière,
tel qu'il ressort de l'exposé particulièrement
JutéreMant que M. le ministre des finances
et des affaires économiques a bien voulu faire
devant votre commission.

11 n'entre pas dans nos intentions d'en
eilK.rder ici l'examen critique d'ensemble. Le
délai qui nous est laissé pour rédiger le pré
sent rapprut, comme aussi celui dont vous
disposerez pour le parcourir, nous conduit à
vous renvoyer à cet é».» rd à la discussion
générale qui ne manquera pas de s'instituer
Devant notre Conseil et que nous espérons
aussi fructueuse et construrtive que possible.

Nous nous bornerons à vous signaler d'une
manière spéciale la question particulièrement
importante des prix, qui devra retenir toute
l'attention du Gouvernement dans los pro
chains mois. La « li «ration » d'un vaste sec
teur de prix, la suppression des subventions
économiques, l'intégration dans certains tarifs
d'un supplément pour l'autofinancement, l'in
cidence du prélèvement exceptionnel — que
les producteurs s'efforceront sans aucun doute
de rejeter sur les consommateurs, donc notam
ment sur les salariés - constituent un en
semble de facteurs qui agiront' tous dans le
même sens. Le développement de la produc
tion, la saturation de certains marchés essen
tiels par une politique habile d'importations,
la réforme du secteur de la distribution de
vront élre activement mises en œuvre si le
Gouvernement ne veut pas se trouver, dans
quelques mois, devant une nouvelle crise ;
salaires-prix qui risquerait d'éLre infiniment
plus grave encore que celles que nous avons
vécues depuis la libération.

Le texte présenté par le Gouvernement a
l'Assemblée nationale en vue de fixer les
modalités du prélèvement exceptionnel se
distinguait pas sa concision et sa simplicité.
La contrepartie était une certaine « bruta
lité » se traduisant par l'absence d'exoné
rations, d'aménagements, d'abattements à
l'égard de certaines catégories de citoyens.
L'Assemblée nationale s'est émue. Aussi bien,
le texte qu'elle nous a transmis est-il beau
coup plus ample que celui qu'elle a eu à
examiner D'autre part, la teneur de certains
articles s'est trouvée mod : fiée par des amen
dements successifs qui n'ont pas toujours
entre eux toute la cohésion désirable. Il nous
appartient de faire en sorte que le texte qui
sortira de nos délibérations ne contienne ni
erreurs, ni ambiguïtés, et que chacun des
assujettis puisse, à défaut .d'autre consolation,
calculer aisément ce qu'il aura à payer. Notre
Conseil ne ferait pas œuvre vaine même si
son intervention se bornait là.

COMMENTAIRE

L'article 1°r de la loi fl^e les catégories de
personnes sur lesquelles est établi le prélè
vement exceptionnel institué par la présente
loi.

L'Assemblée nationale Ta complété par des
dispositions en faveur des sinistrés, . aux
termes desquelles ces derniers peuvent obte
nir dans la limite d'un maximum de 100.000 F ?
l'imputation sur le montant exceptionnel qui
leur est demandé, de l'indemnité de dommages
de guerre qu'elles sont susceptibes de rece
voir. Cette faculté est toutefois réservée aux
contribuables classés comme prioritaires à
i'échelon départemental ou cantonal.

1» Votre commission des finances s'est tout
d'abord prononcée sur l'ensemble des disposi
tions concernant les sinistrés. Elle a retenu à
(Cet égard les considérations suivantes:

Les sinistrés susceptibles de bénéficier de la
mesure prévue sont ceux qui ont perçu des
revenus en 1946, c'est-à-dire ceux qui ont pu
reprendre leur activité professionnelle dans
des délais relativement rapides et ne se trou-
yent- pas dans la gêne.

Au contraire, les sinistrés et spoliés qui
n'avaient pas de ressources en 1916 ne sont
intéressés en rien par les dispositions intro
duites dans le présent article.

Le bénéfice des dispositions en question est
réservé aux sinistrés prioritaires, c'est-à-dire
en fait ceux qui ont pu déjà reconstruire
par leurs propres moyens avant le 1* jan
vier 1943.

Le Gouvernement a manifesté d'une ma
nière précise son intention de limiter en 19i6

l'effort financier en faveur de la reconstruc
tion aux sommes qui seront procurées par
le prélèvement exceptionnel, à concurrence
des deux tiers du produit de celui-cl, plus
éventuellement le produit des emprunts qui
pourront être émis par les groupements de
sinistrés.

L'imputation autorisée en faveur des si
nistrés classés prioritaires va réduire le pro
duit effectif du prélèvement et, dès lors, le
montant des sommes disponibles pour la
reconstructon au prolit des sinistrés les plus
démunis de moyens et les plus dignes d'in
térêt.

Ainsi, les dispositions prévues conduisent à
favoriser sans raison ceux des sinistrés qui
ont été h même de se rétablir dans les plus
brcfs délais, d'assurer par leurs propres
moyens, partiellement ou totalement, la re
construction de leurs biens, et ce, au pré
judice des victimes de guerre sans revenus
et sans ressources.

Ainsi, par exemple, des entreprises indus
trielles ou commerciales disposant de moyens

. suffisants pour se relever elles-mêmes vont
se trouver avantagées par rapport aux petits
sinistrés qui attendent encore un logement
décent.

D'autre part, le sursis de payement accordé
d'une manière générale à tous les sinistrés
risque de provoquer pour le Trésor des re 
tards non négligeables dans l'encaissement
du prélèvement alors que la nécessité de ce
sursis n'existera pas toujours pour' le béné
ficiaire. A cet égard, la menace d'un intérêt
moratoire au taux de 6 p. 100, en cas de non-
versement d'une somme supérieure à l'in
demnité de dommages due par l'État, . ne
paraît pas constituer un obstacle suffisant à
des sursis de payement. *

Pour ces diverses raisons, votre commis
sion s'est prononcée, par 16 voix contre 7,
pour la suppression des quatre derniers ali
néas du texte qui nous a été transmis;

2° Par ailleurs, sur proposition de M. Car
donne, votre commission a ajouté à la liste
des assujettis les personnes physiques ou mo
rales qui seront ultérieurement soumises à
l'impôt sur les bénéfices industriels et com-

. merciaux en raison d'une activité exercée en
1916, et dont les bénéfices avaient été, en
tout ou en partie, soustraits à l'application
dudit impôt. En faisant cette proposition,
M. Cardonne a entendu viser expressément
les trafiquants qu'une vérification fiscale ou
économique permettrait après coup d'imposer
à la cédule des B. I. C. à laquelle ils avaient
entendu se soustraire. Corrélativement avec
cette disposition, une pénalité spéciale a été
prévue à l'article 6 à rencontre des personnes
en cause, sous forme d'une majoration de
25 p. 100 du prélèvement qu'elles auront à
acquitter;

3® En outre, le texte a été complété par un
paragraphe (alinéa 5) tendant à marquer
d'une manière aussi nette et aussi exacte que
possible la liaison du prélèvement exception
nel et fie l'emprunt faisant l'objet d'un autre
texte déposé par le Gouvernement, et, plus
spécialement, le caractère subsidiaire du pré
lèvement, qui ne s'appliquera qu'à défaut de
souscription audit emprunt.

4° Enfin, l'affectation du prélèvement aux
dépenses de reconstruction et d'équipement
a paru suffisamment Importante, aux yeux de
votre commission pour trouver sa place dans
l'article 1« du projet que vous discutez. Cette
considération a entraîné votre commission à
lntésrer dans cet article le texte de l'ar
ticle 5 bis, complété par un amendement de
M. Laffargue précisant que la caisse auto
nome de la reconstruction et le fonds natio
nal d'équipement devraient être constitués
avant le 1er juillet prochain.

L'article 2 fixe les bases du prélèvement en
ce qui concerne les contribuables soumis à
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux. Deux systèmes sont prévus: l'un
pour les contribuables imposés d après le ré
gime du forfait, l'autre pour les contribuables
imposés d'après leur bénéfice réel.

En ce qui concerne cette seconde partie du
texte, qui prévoit la fixation du prélèvement
par l'application du chiffre d'affaires d'un
coefficient, fixé par décret, par branches ou
groupes de branches d'activités, aucune mo
dification n'a été apportée au texte gouver
nemental, tant par l'Assemblée nationale que
par yolre commission. Il n'en va ras de

même du système applicable dans le cas de
forfait:

1. — Le projet du Gouvernement prévoyait;
une imposition fixée à une somme détermi
née, unique pour toute une catégorie de for
faits. .

Cette imposition portait de 5.000 F pour les
(bénéfices inférieurs à 15.000 F, avec ensuite
une augmentation de 5.000 F par tranche de
10.000 F de bénéfices.

2. - L'Assemblée nationale a substitué à
ces impositions fixes un prélèvement égal à
un pourcentage du bénéfice forfaitaire, la
somme à verser étant arrondie au multiple
de 5.000 F le plus rapproché. D'autre part,
une exonération sur la part de bénéfices com
prise entre 1 et 32.500 F a été prévue en fa
veur des contribuables dont le forfait n'excéda
pas »0.000 F.

3. - Ce texte appelle les observations sui
vantes:

Résultant de l'adoption d'amendements suc-;
cessits, il contient a coup sûr une contradic
tion: Il est dit au premier alinéa. que le pré
lèvement est fixé à 30 p. 100 du bénéfice im
posable lorsque ce bénéfice est inférieur à
25.000 F; mais l'alinéa 3 stipule que les con
tribuables dont le forfait est inférieur à
100.000 F jouissent d'une exonération pour la
part de bénéfices comprise entre 1 et 32.500 F.

L'application de cette exonération pose une
question d'interprétation assez délicate quant
à la détermination du tarif applicable pour un
bénéfice déterminé. Doit-on tenir compte à
cet égard des 32.500 F exonérés ?

Exemple : soit un bénéfice forfaitaire de
60.000 F. L'exonération prévue à l'alinéa 3
conduit à calculer le prélèvement sur la base
de G0.000 — 32.500 - 27.500 F. Mais quelle
quote part choisir? 50 p. 100 (taux prévu pour
les .bénéfices supérieurs à 50.000 F) ou 40 p. 100
(taux prévu pour les bénéfices compris entre
25.000 et 50.000 F)? Le doute est permis. L'in
terprétation logique de l'alinéa 1 conduit à
la première solution. Mais il n'est pas exclu
que les auteurs de l'amendement, en pré
voyant une exonération jusqu'à 32.500 F de
bénéfices, n'aient pensé lui donner le carac
tère d'un abattement à la base devant norma
lement se traduire, le cas échéant, par une
diminution du taux applicable au calcul du
prélèvement sur le bénéfice subsistant. ,

Sous réserve de ces difficultés d'interpréta
tion, la mise en œuvre des dispositions en
cause conduit à un barème peu harmonieux.
C'est ainsi que, compte tenu de l'arrondisse
ment aux 5.000 F les plus proches, l'exonéra
tion est totale jusqu'à 30.000 F de bénéfices.
Pour 50.000 F de bénéfices, le prélèvement
n'est encore que de 5.000 F (contre 25.000 F
dans le projet gouvernemental) ; à 100.000 F
de bénéfices, il atteint 35.000 F, mais à
101.000 F il passe sans transition à f0.000 F.

4. — Compte tenu des observations qui prér
cèdent, votre commission vous propose un
système qui fixe également le prélèvement
à une quote part du bénéfice imposable, mais
sur des bases de calcul différentes:

Les taux du prélèvement seraient allégés
pour tous les forfaits ou égaux à 100.000 F.

L'abattement à la base serait général. Cet
abattement serait de 10.000 F par analogie
avec les dispositions prévues en matière
d'impôts sur les bénéfices industriels et com
merciaux. Toutefois, les artisans bénéficie
raient à cet égard des avantages particuliers
qui leur sont garantis en matière fiscale pai
le code des impôts directs.

L'article 3 fixe la contribution de l'agricul
ture au prélèvement exceptionnel.

Deux régimes différents sont prévus: le pre
mier s'applique aux exploitants agricoles exo
nérés de l'impôt sur les bénéfices" agricoles
en 1917, le second concerne les contribuables
qui ont été soumis à cet impôt au titre de la
dite année.

i. - Exploitants exonérés de l'impôt
sur les bénéfices agricoles.

•

a) Le Gouvernement avait prévu wn prélè
vement basé sur la superficie de l'exploita
tion: 5.000 F de 2 à 5 ba, 10.000 F au-dessus
de 5 ha.

b) L'Assemblée nationale a substitué à ce
critère celui du revenu cadastral : paie
raient 5.000 F les exploitants dont les terres
ont un revenu cadastral compris entre 1.000
et 3.000 F; 10.000 F ceux dont les terres ont
un revenu cadastral supérieur à 3.000 iù
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D'autre part une exonération est prévue
pour les exploitants justifiant d'un revenu
cadastral Inférieur à 500 F ainsi que pour les
bénéficiaires de l'allocation temporaire aux
VÎ6UX
1 c) Ce texte appelle les observations suivan
tes •

Le doute subsiste quant à la limite d'exo
nération. Est-ce 1.000 F de revenu cadastral,
comme il semble résulter de l'alinéa premier.
Ou bien est-ce 500 F comme le précise l'ad-
néa 2 ? Et dans ce dernier cas, que se passe
t-il entre 500 et 1.000 F de revenu cadastral ?

Le revenu cadastral dont il est question Ici
est celui qui a été fixé en 1912. Il correspond
à un revenu de base pour la contribution
foncière six fois supérieur. Pour le calcul des
bénéfices agricoles forfaitaires, le revenu fon
cier est affecté en moyenne du coefficient
10,5.

Ainsi donc:
A un revenu cadastral de 500 F correspond

iln revenu foncier de 3.000 F et des bénéfices
agricoles de 35.000 F.

A un revenu cadastral de 1.000 F corres
pond un revenu foncier de 6.000 F et des bé
néfices agricoles de 65.000 F.

A un revenu cadastral de 3.000 F corres
pond un revenu foncier de 18.000 F et des
bénéfices agricoles de 190.000 F.

L'exonération de 1.000 F résultant du pre
mier alinéa de l'article correspond, pour une
propriété composée de terres labourables
(37 F en moyenne de revenu cadastral à
l'hectare) à une exploitation de 27 hectares.
Le texte actuel conduit donc à dispenser de
tout prélèvement un million d'exploitants
agricoles, et à réduire d'un certain nombre de
milliards les rendements auxquels le Gouver
nement limite les possibilités de la nation en
matière de reconstruction et d'équipement.

L'adoption de tels critères conduit implici
tement à vider de tout son contenu le para
graphe Ier de l'article 3. En effet, tous les ex
ploitants qui demeurent visés par ce texte,
c'est-à-dire ceux qui cultivent plus de 27 hec
tares, sont pratiquement tous imposés à la
cédule des bénéfices agricoles (hormis le cas
des contribuables ayant de très lourdes char-

es de famille et complètement exemptés
'impôts de ce chef).
Tant qu'aboutir a ce résultat, 11 eût été

bien préférable d'admettre purement et sim
plement l'exemption compléte des nombreux
exploitants non soumis à l'impôt sur les bé
néfices agricoles. 11 apparaît, en effet, bien
inutile de susciter des réactions et des in
quiétudes dans l'ensemble du monde rural

pour un prélèvement qui, en définitive, ne frapperait qu'une minorité d'exploitants.rapperait qu'une minorité d'exploitants.
a) Soucieuse de maintenir un minimum

d'équilibre entre les divers éléments dont se
compose le projet gouvernemental, et d'assu
rer un minimum d'équité entre les diverses
activités qui auront à en supporter l'inci
dence, votre commission vous propose de re
venir sur ce point au critérium de la super
ficie de l'exploitation, tel qu'il était proposé
par le Gouvernement. Toutefois, afin de mé
nager dans la mesure de ce qui est raisonna
ble les cultivateurs les plus dignes d'intérêt,
une exemption est introduite en faveur dès
exploitants dont les terres n'ont pas un re
venu foncier supérieur à 1.000 F, et, d'autre
part, en faveur des bénéficiaires de l'alloca»
tion temporaire aux vieux, admis et mainte
nus suivant les conditions de l'article 4 de la
loi du 4 septembre 1947 (sur ce dernier point,
il nous a été représenté que les commissions
cantonales instituées par ladite loi n'avaient
fonctionné que dans de très rares cas; et il
est apparu a votre commission qu'il conve
nait de s'en tenir à un texte suffisamment
souple pour tenir compte de l'application de
la loi du 4 septembre 1947).

II. — Exploitants sovmis à l'impôt
sur les bénéfices de l'exploitation agricole.

Pour ceux-ci, le prélèvement est fixé en
fonction du bénéfice imposable. L'Assemblée
nationale a substitué au barème en sommes
fixes prévu par le projet gouvernemental un
barème établi en pourcentage du bénéfice
imposé, avec progression de la quote-part du
prélèvement en fonction de l'importance du
bénéfice.

Votre commission des finances vous propose
simplement d'atténuer, au-dessus de 40.000 F
de bénéfices, le pourcentage ainsi déterminé.

Elle a estimé trop rigoureux, en effet, de
prévoir au-dessus de ce niveau un prélève
ment égal à la totalité du bénéfice imposable.

Par ailleurs, elle vous propose ame rédaction
différente pour l'exemption prévue au dernier
alinéa du texte en faveur des exploitants nou
veaux. Il lui a semblé, en effet, que le texte
voté par l'Assemblée nationale profiterait à
des personnes parfaitement en mesure d'ac
quitter le prélèvement, notamment: celles qui
ont hérité d'une propriété rurale en 1946, ou
bien les métayers qui sont devenus fermiers
à la même époque.

Pour l'article 4, qui vise les professions
non commerciales, votre commission vous
propose une rédaction tendant à fixer le pré
lèvement à un certain pourcentage du béné
fice imposable, comme l'a fait l'Assemblée
nationale dans les articles 2 et 3 du projet.
Ainsi serait rétablie, entre ces trois textes,
un certain parallélisme et une certaine homo
généité qu'ils ne présentent plus actuelle
ment.

En ce qui concerne les' contribuables im
posés à la cédule des bénéfices des profes
sions non commerciales dont les revenus font
l'objet d'une déclaration de l'employeur —
contribuables que des textes en projet tendant
à rattacher à la cédule des traitements et

salaires — votre commission .n'a pas cru de
voir maintenir l'exonération complète inscrite
dans le texte qui nous est parvenu.

Elle se borne à vous proposer pour ces
rémunérations un abattement à la base de
60.000 F, par analogie avec le chiffre actuel
de l'abattement fiscal en matière de traite
ments et de salaires. Au surplus, la rédaction
a été modifiée pour éviter toute allusion à
des dispositions qui ne sont pas encore votées
et pour éviter l'expression de « revenus pro
fessionnels... prélevés à la source » étant
entendu que ce ne sont pas les revenus,
mais l'impôt cédulaire qui est, en fait, pré
levé à la source.

L'article 4 bis a été introduit par l'Assem
blée nationale en vue d'alléger la charge du
prélèvement pour les familles nombreuses et
adopté par votre commission sous le bénéfice
d'une simple précision in fine.

L'article 5 qui fixe les modalités du prélè
vement pour les contribuables ayant bénéficié,
en 1946, d'un revenu global supérieur à un
certain montant, a été modifié par l'Assem
blée nationale qui a abaissé le montant du
revenu minimum à partir duquel le prélève
ment est exercé. Votre commission vous pro
pose de l'adopter.

Le texte de l'article 5 bis a été inclus dans
la rédaction de l'article ier que nous vous
proposons plus haut.

Votre commission vous propose de complé
ter l'article 6 qui vise l'établissement du pré
lèvement' en stipulant une majoration de
25 p. 100 à rencontre des personnes spéciale
ment visées par l'article 1er, 3°.

Votre commission vous propose, dans l'ar
ticle 7, de substituer à la majoration unique
de 10 p. 100 en cas de payement tardif une
majoration de 2 p. 100 par mois de retard,
qui «lui parait beaucoup plus nuancée.

Sur "initiative de nos collègues MM. Avinin
et Laffargue, ainsi que de votre rapporteur
général, le texte de l'article 7 bis a fait l'objet
d'une importante mise au point:

a) Il a paru à votre commission que le
domaine des économies à opérer ne devait
pas être limité aux dépenses civiles, mais
s'étendre aussi aux dépenses militaires. Ce
point a été précisé au premier alinéa;

b) En ce qui concerne la réduction du
nombre des fonctionnaires et agents des ser
vices publics il a semblé que le champ d'in'
vestigations devait comprendre également les
collectivités locales, les établissements pu
blics de l'État et desdites collectivités, les ter
ritoires d'outre-mer et les collectivités en rele
vant;

c) Il importe de proroger pour 1948 les dis
positions de la loi du 3 septembre 1947 con
cernant les dégagements de cadres;

d) Il est nécessaire, si l'on veut aboutir
aussi rapidement que possible au résultat dé
siré, de baser les investigations sur des don
nées sérieuses, et en tout premier lieu sur
un recensement exact, au 1er janvier 1939 et
au 1er janvier 1948, de tous les fonctionnaires
ou agents des collectivités et organismes visés
par le présent article;

e) Il importe également pour identité de
motifs d'étendre les pouvoirs du comité cen

tral d'enquête sur le coût et le rendement
des services publics, comité dont les travaux
seront susceptibles, s'ils sont convenablement
exploités — et non point considérés comme
de simples suggestions académiques — de
constituer la base la plus sérieuse pour te
réforme de notre administration.

TABLEAU COMPARATIF

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 1er . — Il est établi, au titre de 1948,
un prélèvement exceptionnel de lutte contre
l'inflation frappant:

1° Les personnes physiques ou morales
exerçant une activité relevant de l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux, de
l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation
agricole ou de l'impôt sur les bénéfices des
professions non commerciales;

2° Les personnes physiques qui ont été
soumises a l'impôt général sur le revenu,
au titre de l'année 1947, à raison d'un revenu»
imposable excédant 750.000 F, à l'exception
des personnes de nationalité étrangère qui
n'ont pas de domicile en France.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. lor. — H est établi, au titre de 1919,
un prélèvement exceptionnel de lutte contra
l'inflation frappant:

1» Les personnes physiques ou morales
exerçant une activité relevant de l'impôt suai
les bénéfices industriels et commerciaux, de
l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation
agricole ou de l'impôt sur les bénéfices de*
professions non commerciales ;

2° Les personnes physiques qui ont. été
soumises a l'impôt général sur le revenu,
au titre de l'année 1947, à raison d'un revenu
imposable excédant les chiffres prévus à l'a/*
ticle 5, à l'exception des personnes de nation
nalité étrangère qui n'ont pas de domiciles
en France.

Les personnes physiques et morales sinis
trées ou spoliées par suite de faits de guerre,
auront le droit, sur justification de leurs dom
mages, d'obtenir l imputation, sur le mon*
tant de l'impôt, d'une somme égale à l'in
demnité qu'elles seront susceptibles de reoa«
voir de l'État en vertu de la législation sun
les dommages de guerre dans ia mesure oii
elle n'a pas déjà subi l'imputation prévue par
l'article 31, paragraphe 3, de l'ordonnance du
15 août 19S5.

Cette imputation ne pourra s'effectuer que
dans la limite d'un montant maximum de
100.000 F. Elle éteindra jusqu'à due concur
rence le droit à l'indemnité. Il sera surfis a»
payement total ou partiel de l'impôt jusqu'à
ladite indemnité.

Au cas où l'indemnité serait inférieure &
la fraction de l'impôt au payement de la
quelle il a été sursis, les sinistrés ou spoliés
seront tenus au payement du surplus auquel
il sera appliqué un intérêt moratoire liquidé
au taux de 6 p. 100 l'an à compter dea
échéances normales de l'impôt telles que lea
prévoit la présente loi.

La faculté d'imputation pTévue aux précé
dents alinéas est réservée. aux contribuables
classés avant le 1« janvier 1948 comme prio
ritaires à l'échelon départemental ou cantonal '
tel qu'il est défini aux trois derniers alinéa*

■de l'article 7 de la' loi n° 46-2921 du 23 dé
cembre 1916.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Art. 1er . — H est établi un prélèvement
exceptionnel de lutte contre l'inflation frajH
pant:

1° Les, personnes physiques ou morales!
ayant exercé une activité relevant de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux^
de l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation!
agricole ou de l'impôt sur les bénéfices des-
professions non commerciales, et se trouvant
dans l'un des cas visés aux articles 2 à #
ci-après ;

2° Les personnes physiques qui ont et<
soumises à l'impôt général sur le revenu,
au titre de l'année 1947, à raison d'un revenu
imposable excédant les chiffres prévus à l'ar>
ticle 5, à l'exception des personnes do natio*
nalité étrangère qui n'ont pas de domieiJS
en France.
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3° Les personnes physiques ou morales qui
Seront ultérieurement soumises à l'impOt sur
(es bénéfices industriels et commerciaux, en
raison d'une activité exercée en 1916 et dont
les bénéfices avaient été, en tout ou en par
tie, soustraits à l'application dudit impôt.

Seules seront redevables de ce prélèvement
exceptionnel les personnes physiques ou mo
rales qui n'auraient pas dans les conditions
déterminées à l'article 2 de la loi autorisant
l'émission de l'emprunt, souscrit à l'emprunt
»revu par ladite loi.

Le produit du prélèvement exceptionnel
5era affecté, comme celui de l'emprunt visé
au paragraphe précédent:

A concurrence des deux tiers à la couver
ture des dépenses faites par l'État pour la
reconstruction et pour la réparation des dom
mages de guerre;

- (Pour le surplus au financement des travaux
d'équipement, tant rural qu'industriel.

Il sera déposé à des comptes spéciaux au
Crédit national en attendant la création de
la caisse autonome de la reconstruction pré
vue par la loi du 23 octobre 1946 et d'un
tonds national destiné à faciliter le finance
ment des travaux d'équipement. Ces orga
nismes devront être constitués avant le

juillet 1958. Le Gouvernement rendra
Compte au Parlement, avant le 1er janvier
11949, des conditions dans lesquelles auront
été- appliquées les dispositions du présent ar
ticle.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 1. — 1. - Pour les contribuables qui
iom été soumis à l'impôt sur les bénéfices
Jnd-us'riels et commerciaux, au titre de 19i7,
d'après le régime du forfait, le montant du
prélèvement est fixé à:

6.000 F lorsque le bénéfice imposable est
inférieur à 15.000 F.;

10.000 F lorsque le bénéfice Imposable est
Compris entre 45.001 et 25.000 F;

15.000 F lorsque le bénéfice imposable est
Compris entre 25.001 et 35.000 F;

20.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 35.001 et 45.000 F et ainsi de
suite en augmentant de 5.000 F le montant
du prélèvement par tranche de 10.000 F de
bénéfice imposable.

2. - Pour les contribuables qui étaient pas
sibles de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux au titre de 1947 d'après leur
bénéfice réel, le montant du prélèvement est
égal au produit obtenu en appliquant au chif
fre d'affaires de l'exercice clos en 1916 des
coefficients qui seront fixés par décret avant
le 15 janvier 1918, par branches ou groupes
d'activités ou de professions.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 2. - Pour les contribuables qui ont
été soumis à l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux au titre de 1917 d'après
de régime du forfait, le montant du prélève
ment est fixé à une quote-part du bénéfice
imposable égale à:
30 p. 100 lorsque ce bénéfice est inférieur

& 25.000 F;
40 p. 100 lorsqu'il est compris entre 25.000

ît 50.000 F;
50 p. 100 lorsqu'il est supérieur à E.0.000 F.
La somme versée à ce titre par chaque

Contribuable sera arrondie au multiple de
6.000 F le plus rapproche..

« Les contribuables dont les bénéfices for
faitaires auront été, pour l'exercice clos en
d.916, taxé à un chiffre n'excédant oas 100.000
francs seront exonérés de tout prélèvement
Bur la part de bénéfices compris entre 1 F
et 32.500 F.

« Lorsque le prélèvement à opérer, en vertu
des dispositions ci-dessus, sera inférieur à
2.501 F, il ne sera pas exercé.

« Pour les contribuables qui étaient passi
bles de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux au titre de 1947 d'après leur
bénéfice réel, le montant du prélèvement est
égal au produit obtenu en appliquant au
chiffre d'affaires de l'exercice clos en 1946
des- coefficients qui seront fixés par décret
avant le 15 janvier 1913, par branches ou
groupes de branches d'activités ou de pro
fessions. s

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République,

Art. 2. - Pour les contribuables qui ont
été soumis A l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux au titre de 1947

d'après le régime du forfait, le montant du
prélèvement est fixé à une quote-part du
bénéfice imposable égale à: -

20 p. 100 lorsque ce bénéfice ne dépasse
pas 25.000 F;

30 p. 100 lorsqu'il est compris entre 25.001
et 50.000 F; •

40 p. 100 lorsqu'il est compris entre 50.001
et 100.000 F;

50 p. 100 lorsqu'il est supérieur à 100.000 F.
La somme versée à ce titre par chaque

contribuable sera arrondie au multiple de
5.000 F le plus rapproché. Elle ne peut en
aucun cas être inférieure à 5.000 F.

Pour l'application des dispositions qui pré
cèdent, le bénéfice imposable est le bénéfice
net diminué, en ce qui concerne les profes
sions commerciales et industrielles propre
ment dites, d'un abattement de 10.000 F, et
en ce qui concerne les artisans et assimilés
visés à l'article 23 du code général des im
pôts directs, de l'abattement prévu en leur
faveur par ledit article.

Pour 'es contribuables qui étaient passibles
de l'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux au titre de 1917 d'après leur
bénéfice réel, le montant du prélèvement est
éagl au produit obtenu en appliquant au
chiffre d'affaires de l'exercice clos en 1916
des coefficients qui seront fixés par décret
avant le 15 janvier 1918, .par branches ou
groupes de branches d'activités ou de profes
sions.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 3. — I. - Pour les exploitants agri
coles qui ont été -exonérés de 1 impôt sur les
bénéfices de l'exploitation agricole au titre
de 1917, le montant du prélèvement est fixé à:

5.000 F si la superficie de l'exploitation est
comprise entre 2 et 5 hectares;

10.000 F si cette superficie est supérieure à
5 hectares.

II. - Pour les contribuables qui ont -été
soumis à l'impôt sur les bénéfices de l'ex
ploitation agricole au titre de 1917, le mon
tant du prélèvement est fixé à:

10.000 F lorsque le bénéfice imposable est
inférieur à 16.000 F;

15.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 16.000 et 20.000 F;

25.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 20.001 et 30.000 F;

35.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 30.001 et 40.000 F;

45.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 40.001 et 50.000 F,
et ainsi de suite en augmentant de 10.000 F
le montant du prélèvement par tranche die
10.000 F de bénéfice imposable.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 3. — I. - Pour les exploitants agri
coles qui ont été exonérés de l'impôt sur les
bénéfices de l'exploitation agricole au titre
de 1917, le montant du prélèvement est fixé
à :

5.000 F si le revenu cadastral est compris
entre 1.000 et 3.000 F;

10.000 F si le revenu cadastral est supé
rieur à 3.000 F.

Toutefois, sont exemptés du prélèvement
les exploitants qui établissent que le revenu
cadastral de l'exploitation est inférieur à
500 F, ainsi que les bénéficiaires de l'alloca
tion temporaire aux vieux auxquels l'allo
cation n'a pas été enlevée par une commis
sion cantonale avant le 1er janvier 1918. par
application de l'article 4 de la loi du 4 sep
tembre 194,7.

II. - Pour les contribuables qui ont été
soumis à l'impôt sur les bénéfices de l'ex
ploitation agricole au titre de 1947, le montant
du prélèvement est fixé à une quote-part du
bénéfice imposable égale à:

50 p. 100 lorsque ce bénéfice est inférieur
à 20.000 F;

60 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris
entre 20.001 et 30.000 F;

70 p. 100 lorsque ce ibénéfice est comprit
entre 30.001 et 40.000 F et ainsi de suite en
augmentant de 10.000 F le montant du pré
lèvement par tranche de 10.000 F du bénéfice
imposable.

La somme due à ce titre par chaque con
tribuable est arrondie au multiple de 5.000:
francs le plus rapproché. Elle ne peut en
aucun cas être inférieure à 5.000 F.

Pour l'application des dispositions qui pré
cèdent. le bénéfice imposable s'entend du
bénéfice net diminué d'un abattement de
10.000 F.

Toutefois seront exemptés du prélèvement
les cultivateurs qui n'ont commencé à exploi
ter à leur compte que depuis le 1er janvier
1946.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Art. 3. — I. - Pour les exploitants agri
coles qui n'ont pas été soumis à l'impôt sur
les bénéfices de l'exploitation agricole au
titre do 1947, le montant du prélèvement est
fixé à :

5.000 F si la superficie de l'exploitation est
comprise entre 2 et 5 hectares;

10.000 F si cette superficie est supérieure à
5 hectares %

Toutefois, en ce qui concerne les exploi
tations de polyculture, sont exemptés du
prélèvement les exploitants qui établiront
que le revenu servant de base à la contri
bution foncière des terres exploitées est infé
rieur à 1.000 F, ainsi que les bénéficiaires de
l'allocation temporaire aux vieux admis et
maintenus suivant les conditions de l'article 4
de la loi du 4 septembre 1917.

II. - Pour les contribuables qui ont été
soumis à l'impôt sur les bénéfices die l'ex
ploitation agricole au titre de 1917, le mon
tant du prélèvement est fixé à une quote-part
du bénéfice imposable égale à:

50 p. 100 lorsque ce bénéfice ne dépasse
pas 20.0>i » F:

60 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris
entre 20.001 et 30.000 F;

70 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris
entre 30.001 et 40.000 F;

80 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris
entre 40.001 et 50.000 F;

90 p. 100 lorsque ce bénéfice est supéa-leui
à 50.000 F.

La somme due à ce titre par chaque con
tribuable est arrondie ou ramenée au mul
tiple de 5.000 F le plus rapproché. Elle ne
peut en aucun cas être intérieure à 5.000 F.

Pour l'application des dispositions qui pré
cèdent, le bénéfice imposable est le béné
fice net diminué d'un abattement de 10.000
francs.

Toutefois, les exploitants agrico'es nouvel
lement installés et dont l'année 1916 est la
première année de récolte seront exonérés
du prélèvement à la condition de justifier
d'un emprunt contracté au cours de l'an
née 1916 auprès d'une caisse de crédit agri
cole, dans la limite du montant de cet em
prunt.

Texte proposé par le Gouvernement,
•

Art. 4. - Pour les contribuables qui ont été
soumis à l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales au titre de 1947,
le mo.ntant du prélèvement est fixé à:

5.000 F lorsque le bénéfice imposable est
inférieur à 20.000 F;

10.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 20.001 et 40.000 F;

15.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 40.001 et 60.000 F;

20.000 F lorsque le bénéfice imposable est
compris entre 60.001 et 80.000 F;
et ainsi de suite en augmentant de 5.000 F
le montant du prélèvement par tranche . de
20.000 F de bénéfice imposable.

Art. 4 bis. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 4. - Pour les contribuables qui ont été
soumis à l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales au titre de 1947,
le montant du prélèvement est fixé ô:

5.000 F lorsque le bénéfice imposable est
inférieur à 20.000 Fs
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40.000 F lorsque le bénéfice imposable est
fompris entre 20.001 et 40.000 F ;

15.000 F lorsque le bénéfice imposable est
)ommïs entre 40.001 et 60.000 F;

20.000 F lorsque le bénéfice imposable est
wmpris entre 60.001 et 80.000 F;
If ainsi de suite en augmentant de 5.000 F
le montant du prélèvement -par tranche de
Jô.000 F de bénéfice imposable.

Pour l'application du présent article, le bé
néfice imposable s'entend du bénéfice net di
minué d'un abattement de 10.000 F.

Toutefois, les contribuables assujettis à la
ïédule des bénéfices des professions non
Commerciales, et dont les revenus profession-
fiels correspondants sont, au 1er janvier 1918,
prélevés à la source, sont exonérés du prélè
vement imposé ci-dessus.

Art. 4 bis. — Le total' des prélèvements
taleulés conformément aux articles 2, 3 et 4
ci-dessus est réduit de 5.000 F par enfant
à charge au sens de l'article 118 du code
général des impôts directs à partir du troi
sième. A partir du cinquième enfant, l'abat
tement sera de 10.000 F. ... ,

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Art. 4. — Pour les contribuables qui ont été
soumis à l'impôt sur les bénéfices des pro-

Îessioonsanntonuc pormélèveercmialnetsesatu txilreà2d5ep19407,e montant du prélèvement est fixé à 25 p. 100
jlu bénéfice imposable.

La somme due à ce titre par chaque contri
buable est arrondie ou ramenée au multiple
de 5.000 F le plus rapproché. Elle ne peut en
aucune, cas être inférieure à 5.000 F.

■ Pour l'application du présent article, le bé
néfice imposable est le bénéfice net diminué
d'un abattement de 10.000 F.

Toutefois, l'abattement prévu à l'alinéa pré
cédent est porté à 60.000 F en ce qui con
cerne les contribuables dont les revenus pro-
îessionnels proviennent exclusivement _ du
travail personnel des bénéficiaires et doivent
faire l'objet de la déclaration prévue aux arti
cles 103 bis et 103 ter du code général des
impôts directs.

Les contribuables dont une fraction seule
ment des rémunérations est soumise à la
dite déclaration, ne bénéficient de rabatte
ment de 60.000 F que si cette fraction est su
périeure à la moitié de leurs recettes bru
tes.

Art. 4 bis. — Le total des prélèvements
jcalculés conformément aux articles 2, 3 et 4
ci-dessus est réduit de 5.000 F par enfant
à charge au sens de l'article 118 du code
général des impôts directs à partir du troi
sième. A partir du cinquième enfant, l'abat
tement sera de 10.000 F par enfant.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 5. — Pour les contribuables .qui ont été
Assujettis à l'impôt général sur le revenu au
titre de 1947, le montant du prélèvement est
obtenu en majorant la cotisation correspon
dante:

De 2 décimes lorsque le revenu imposable
est compris entre 750.001 F et 1 million de
francs ;

De 3 décimes lorsque le revenu imposable
est compris entre 1.000.001 F et 4 millions
de francs ;

De 4 décimes lorsque le revenu imposable
est supérieur à i millions de francs.

■ La prélèvement ainsi calculé s'impute SUT
Je montant du ou des prélèvements dus, le
cas échéant, par le contribuable en vertu des
articles 3 à 5 ci-dessus ou s'y substitue s'il
lui est supérieur.

Art. 5 bis. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 5. — Pour les contribuables qui ont été
assujettis à l'impôt général sur le revenu au
titre de 1947, le montant du prélèvement est
égal :

A 20 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est compris:

Pour ceux n'ayant pas d'enfant a charge,
entre 450.000 F et 1 million de francs;

Pour ceux ayant un ou deux enfants à
charge ,entre 600.000 et 1 million de francs;

Pour ceux ayant au moins trois enfants J
Charge, entre 750.000 et 1 million de Irancsj

A 30 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est compris entre
1.000.001 F et 3 millions de francs; .

A 40 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est supérieur à
3 millions de francs.

Le prélèvement ainsi calculé s'impute sur
le montant du ou des prélèvements dus, Je
cas échéant, par le contribuable en vertu des
articles 2 à 4 ci-dessus ou s'y substitue s'il lui
est supérieur.

Art. 5 bis. — Le produit de ce prélèvement
sera affecté:

A concurrence des deux tiers, 4 la couver
ture des dépenses faites par l'État pour la
reconstruction et pour la réparation des dom
mages de guerre;

Pour le surplus, au financement des tra
vaux de l'équipement, tant rural qu'indus-
trieL

Il sera déposé à des comptes spéciaux au
Crédit national en attendant la création de la
caisse autonome de la reconstruction prévue
par la loi du 28 octobre 1940 et d'un fonds
national destiné à faciliter le 'financement des
travaux d'équipement. Le Gouvernement ren
dra compte au Parlement, avant le l6r janvier
1919, des conditions dans lesquelles auront
été appliquées les dispositions du présent arti
cle.

Texte proposé par la commission des financée
du Conseil de la République,

Art. 5. — Conforme.
Art. 5 bis. — Supprimé.

- Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 6. — Les rôles sont établis et les récla
mations sont présentées, instruites et jugées
comme en matière de contributions directes.

Le montant du prélèvement n'est pas dé
ductible pour l'établissement des impôts sur
les revenus. '

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 6. — Les rôles sont établis et les récla
mations sont présentées, instruites et jugées
comme en matière d'impôt sur les revenus.

Le montant du prélèvement n'est pas dé
ductible pour rétablissement des impôts sur
les revenus.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Art. 6. — Les rôles sont établis et les récla
mations sont présentées, instruites et jugées
comme en matière d'impôt sur les revenus.

Dans le cas de rappels d'imposition résul
tant d'une dissimulation, il pourra être appli
qué au montant du prélèvement une majora
tion de 25 p. 100.

Le montant du prélèvement n'est pas dé
ductible pour l'établissement des impôts sur
les revenus.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 7. — Le prélèvement est recouvré dans
les conditions et- sous les sanctions prévues
par le titre IV du livre Ill du code général des
impôts directs.

Il est exigible en totalité le 31 mai 1918
si les rôles dans lesquels il a été compris
ont été mis en recoupement avant le lor mai

1918 et le dernier jour du mos oui suit celui
de la mise en recouvrement du rôle dans le
cas contraire. Si ae versement ainsi prévu
n'a pas été effectué dans les dix jours de
la date d'exigibilité, une majoration de
10 p. 100 sera appliquée au prélèvement ou à
la fraction du prélèvement qui n'aura pas été
versée dans ce délai.

Texte voté par l'Assemblée nationale. .

Art. 7. — Le prélèvement est recouvré dans
les conditions et sous les sanctions prévues
par le titre IV du livre III du code général des
impôts directs.

Il est exigible en totalité le 31 mal 1948
si les rôles dans lesquels 11 a été compris
ont été mis en recouvrement avant le 1er mai
1948 et le dernier jour du mois qui suit celui -
de la mise en recouvrement du rôle dans le

cas contraire. Si Se versement ainsi préva
n'a pas été effectué dans le mois de la date
d'exigibilité, une majoration de 10 p. 100 sera
appliquée au prélèvement ou à la fraction du
prélèvement qui n'aura pas été versé* dans
ce délai,.

Texte proposé par la commission des finance*
du Conseil de la République.

Art. 7. — Le prélèvement est recouvré dans
les conditions et sous les s-mciions wévues
par le titre liV du livre III du code général des
impôts directs.

Il est exigib'e en totalité le 31 mal 1948
si les rôles dans lesquels l a été compris
ont été mis en recouvrement avant le 1er mai
1949 et le dernier jour du mois qui suit celui
de la mise en recouvrement du rôle dans le
cas contraire. Si le versement ainsi prévu
n'a pas été effectué dans le mois de la date
d'exigibilité, une majoration de 2 v. 100 par
moisde retard sera appliquée au prélèvement,
ou à la fraction du prélèvement qui n'aura
pas été versée dans ce délai.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 7 bis. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 7 bis. — La loi portant aménagement
dans le cadre du budget général des dotations
de l'exercice 1947 reconduites . à I exercice
lJiS devra opérer avant le 31 mars lJiB sur
les dépenses civiles, autres que celles affé
rentes à la dette publique et à la dette via
gère, une réduction qui ne sera pas infé
rieure à 10 p. 100 des prévisions budgétaires.

Cette réduction des crédits devra entraîner,
au cours de l'année 1948, une réduction du
nombre des fonctionnaires de l'État, des ser
vices concédés, des offices et des agents des
services publics ou entreprises nationalisées,
qui ne pourra être inférieure à 150.000. La
liste détaillée des emplois supprimés en vertu
île cette disposition sera publiée chaque mois
au Journal officiel et communiquée à la com
mission des finances de l'Assemblée natio
nale.

Texte proposé par la commission des. finances
du Conseil de la République,

Art. 7 bis. — La loi portant aménagement
dans le cadre du budget général des dotations .
de l'exercice 1947 reconduites à l'exercice
1948 devra opérer avant le 31 mars 1918 sur
les dépenses civiles et militaires autres que
celles afférentes à la dette publique et à la
dette viagère, une réduction qui ne sera pas
inférieure à 10 p. 100 des prévisions budgé
taires.

Cette réduction de crédit devra entraîner,
au cours de l'année 1948, une réduction du
nombre des emplois de fonctionnaires et
agents civils et militaires de l'État, des col
lectivités locales, des établissements publics
de l'Btat et desdites collectivités, des terri
toires d'outre-mer et des collectivités en re
levant, des services concédés et des agents
des services publics ou entreprises nationali
sées, qui ne pourra être inférieure à 100.000.

Le dégagement de cadres résultant de l'ap
plication de la présente loi aux fonctionnaires
et agents civils et militaires de l'État sera
effectué sous le bénéfice des disposition* de
la loi n° 47-1080 du 3 septembre 1947, dont
les effets sont prorogés à cette fin jusqu'au
31 décembre 1948.

La liste détaillée des .emplois supprimés en
vertu des dispositions du présent article sera
publiée chaque mois au Journal officiel et
communiquée aux commissions des finances
du Parlement en distinguant suivant qu'ij
s'agit d'emplois dont la charge incombait:

Au budget général;
Aux budgets annexes;
Aux budgets des départements et des com

munes ;

Aux budgets des établissements publics
l'État et des collectivités locales;

Aux budgets des territoires d'outre-mer et
des établissements en relevant;

Aux budgets ou états de recettes et de
dépenses des services concédés ou des ser
vices publics ou entreprises naUonalisécs.
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Un règlement d'administration publique de
vra, dans un délai d'un mois, à compter de
la promulgation de la présente loi, prescrire
le recensement des emplois d'agents de toutes
catégories prévus au 1er janvier 1939 et au
1®' janvier 1943 dans les budgets ou états de
prévisions de recettes et de dépenses des col
lectivités ou organismes visés ci-dessus et
pour qui seront régulièrement suivis les re
crutements ou licenciements pendant le cours
de l'année 1948.

A cet effet, le comité central d'enquête
sur le coût et le rendement des services
publics recevra les pouvoirs nécessaires pour
procéder auprès des services, établissements
»t entreprises énumérés à l'alinéa 2 ci-dessus,
toutes enquêtes utiles sur le fonctionnement
desdits services, établissements et entreprises.
Dans l'accomplissement de sa mission, le
comité central d'enquête sur le coût et le
rendement des services publics pourra faire
appel à des spécialistes de l'organisation scien
tifique du travail.

Un décret en conseil des ministres pris sur
le rapport des ministres intéressés pourra
prescrire, nonobstant toutes dispositions l5
gislatives contraires, les moyens nécessaires
pour l'application des alinéas 2 à 4 du pré
sent article.

Les conclusions du comité central d'en
quête sur le coût et le rendement des ser
vices publics devront être déposées dans un
délai de six mois à compter de la promul
gation de la présente loi et communiquées
dans le même délai aux commissions des fi
nances du Parlement.

Le Gouvernement devra déposer avant le
Ier janvier 1949 un projet de réforme adminis
trative pris sur rapport du comité central
d'enquête sur le coût et le renaement des
services publics en vue d'une gestion plus
économique et plus rationnelle des services
publics:

Texte proposé par le Gouvernement.

'Art. 8. - Un délai fixera, en tant que de
besoin, les conditions d'application de la pré
sente loi.

. Art. 8 bis. - Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 8. - Un décret fixera, en tant que
le besoin, les conditions d'application de la
présente loi.

Art. 8 bis. - La présente loi n'est pas ap
plicable dans les départements d'outre-mer.

Texte proposé par la commission des finances
"du Conseil de la République.

Art. 8. - Des décrets fixeront, en tant
'que de besoin, les conditions d'application
de la présente loi.

Art. 8 bis. - La présente loi n'est pas
'applicable dans les départements d'outre-mer,
sauf en ce qui concerne les dispositions de
l'article 7 bis.

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Il est établi un prélèvement ex
ceptionnel de lutte contre l'inflation frap
pant :

1" Les personnes physiques ou morales ayant
exercé une activité relevant de l'impOt sur les
bénéfices industriels et commerciaux, de l'im
pOt sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole ou de l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales, et se trouvant
dans l'un des cas visés aux articles 2 à 4 ci-

après ;
2° Les personnes physiques qui ont été sou

mises à l'impôt général sur le revenu, au
titre de l'année 1947, à raison d'un revenu
Imposable excédant les chiffres prévus à l'ar
ticle 5, à l'exception des personnes de natio
nalité étrangère qui n'ont pas de domicile
en France;

3° Les personnes physiques ou morales qui
seront ultérieurement soumises l l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux, en
raison d'une activité exercée en 1946 et dont
les bénéfices avaient été, en tout ou en partie,
soustraits à l'application dudit impôt.

,, Seules seront redevables de ce prélèvement
exceptionnel les personnes physiques ou mo-
ïales qui n'auraient pas, dans les conditions

déterminées à l'article 2 de la loi autorisant

l'émission de l'emprunt, souscrit a l'emprunt
prévu par ladite loi.

Le produit du prélèvement exceptionnel sera
affecté, comme celui de l'emprunt visé au
paragraphe précédent:

A concurrence des deux tiers à la couver
ture des dépenses faites par l'État pour la
reconstruction et pour la réparation des dom
mages de guerre;

Pour le surplus au financement des travaux
d'équipement, tant rural qu'industriel.

T.! sera déposé à des comptes spéciaux au
Crédit national en attendant la création de la
caisse autonome de la reconstruction prévue
par la loi du 28 octobre 1946 et d'un fonds
national destiné à faciliter le financement des
travaux d'équipement. Ces organismes de
vront être constitués avant le 1er juillet 1948.
Le Gouvernement rendra compte au Parle
ment, avant le 1er janvier 1919, des conditions
dans lesquelles auront été appliquées les dis
positions du présent article.

Art 2. - Pour les contribuables qui ont été
soumis à l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux au titre de 1917 d'après le
régime du forfait, le montant du prélèvement
est fixé à une quote-part du bénéfice impo
sable égale à:

20 p. 100 lorsque ce bénéfice ne dépasse pas
25.000 F.

30 p. 100 lorsqu'il est compris entre 25.001
et 50 000 F.

40 p. 100 lorsqu'il est compris entre 50.001
et 100.000 F.

50 p. 100 lorsqu'il est supérieur & 100.000 F.
La somme versée à ce titre par chaque

contribuable sera arrondie au multiple de 5.000
francs le plus rapproché. Elle ne peut en
aucun cas être inférieure à 5.000 F.

Pour l'application des dispositions qui pré
cèdent, le bénéfice imposable est ]« bénéfice
net diminué, en ce qui concerne les profes
sions commerciales et industrielles propre
ment dites, d'un abattement de 10.000 F, et
on ce qui concerne les artisans et assimilés
visés à l'article 23 du code général des impôts
directs, de l'abattement prévu en leur faveur
par ledit article.

Pour les contribuables qui étaient passibles
de l'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux au titre de 1947 d'après leur
bénéfice réel, le montant du prélèvement est
égal au produit obtenu en appliquant au chif
fre d'affaires de l'exercice clos en 1916 des
coefficients qui seront fixés par décret avant
lo 15 janvier 1918, par branches ou groupes
de branches d'activités, ou de professions.

Art. 3. — I. - Pour les exploitants agri
coles qui n'ont pas été soumis à l'impôt sur
les bénéfices de l'exploitation agricole au ti
tre de 1947, le montant du prélèvement est
fixé à :

5.000 F si la superficie do l'exploitation
agricole est comprise entre 2 et 5 hectares;

10.000 F si cette superficie est supérieure à
5 hectares.

Toutefois, en ce qui concerne les exploi
tations de polyculture, sont exemptés du pré
lèvement les exploitants qui établiront que
le revenu servant de base à 'la contribution
foncière des terres exploitées est inférieur à
1.000 F, ainsi que les bénéficiaires de l'allo
cation temporaire aux vieux admis et main
tenus suivant les conditions de l'article 4 de
la loi du 4 septembre 1947. -

II. — Pour les contribuables qui ont été
soumis à l'impôt sur les bénéfices de l'ex
ploitation agricole au titre de 1917, le mon
tant du prélèvement est fixé à une quote-part
du bénéfice imposable égale à:

50 p. 100 lorsque ce bénéfice ne dépasse pas
20.000 F.

60 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris
entre 20.001 et 30.000 F.

70 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris
entre 30.001 et 40.000 F.

80 p. 100 lorsque ce bénéfice est compris
entre 40.001 et 50.000 F.

90 p. 100 lorsque ce bénéfice est supérieur
à 50.000 F.

La somme due à ce titre par chaque contri
buable est arrondie ou ramenée au multiple
de 5.000 F le plus rapproché. Elle ne peut en
aucun cas être inférieure à 5.000 F.

Pour l'application des dispositions qui pré
cèdent, le bénéfice imposable est le bénéfice
net diminué d'un abattement de 10.000 F.

Toutefois, les exploitants agricoles nouvel
lement installés et dont l'année 1946 est la
première année de récolte seront exonérés

du prélèvement a la condition de justifier
d'un emprunt contracté au cours de l'année
1916 auprès d'une caisse de crédit agricole,
dans la limite du montant de cet emprunt.

Art. 4. - Pour les contribuables qui ont
été soumis à l'impôt sur les bénéfices des
professions non commerciales au titre de 1947,
le montant du prélèvement est fixé à 25 p. 100
du bénéfice imposable.

La somme due à ce titre par chaque contri"
buable est arrondie ou ramenée au multiple
de 5.000 F le plus rapproché. Elle ne peut en
aucun cas être inférieure à 5.000 F.

Pour l'application du présent article, le bé
néfice imposable est le bénéfice net diminué
d'un abattement de 10.000 F.

Toutefois, l'abattement prévu à l'alinéa pré«
cèdent est porté à 60.000 F en ce qui concerne
les contribuables dont les revenus profession
nels proviennent exclusivement du travail
personnel des bénéficiaires et doivent faire
l'objet de la déclaration prévue aux articles
103 bis et 103 ter du code général des impôts
directs.

Les contribuables dont une fraction seule
ment des rémunérations est soumise à ladite
déclaration ne bénéficient de l'abattement de
60.000 F que si cette fraction est supérieure
l la moitié de leurs recettes brutes.

Art. 4 bis. - Le total des prélèvements
calculés conformément aux articles 2, 3 et 4
ci-dessus est réduit de 5.000 F par enfant à
charge au sens de l'article 118 du code géné
ral des impôts directs l partir du troisième,
A partir du cinquième enfant, l'abattement
sera de 10.000 F par enfant.

Art. 5. - Pour les contribuables qui ont
été assujettis à l'impôt général sur le revenu
au titre de 1917, le montant du prélèvement
est égal:

A 20 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est compris:

Pour ceux n'ayant pas d'enfant à charge,
entre 450.000 F et un million de francs;

Pour ceux avant un ou deux enfants &
charge, entre 600.000 et un million de francs;

Pour ceux ayant au moins trois enfants a
charge, entre 750.000 et un million de francs:

A 30 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est compris entre
1.000.001 F et 3 millions de francs;

A 40 p. 100 du montant de l'impôt général
lorsque le revenu imposable est supérieur à
3 millions de francs.

Le prélèvement ainsi calculé s'impute sur
le montant du ou des prélèvements dus, le
cas échéant, ^par le contribuable en vertu des
articles 2 à 4 ci-dessus ou s'y substitue s'il
lui est supérieur.

Art. 5 bis. - Supprimé.
Art. 6. — Les Tôles sont établis et les récla

mations sont présentées, instruites et jugées
comme en matière d'impôt sur les revenus.

Dans le cas de rappels d'imposition résul
tant d'une dissimulation, il pourra être appli
qué au montant du prélèvement une majo
ration de 25 p. 100.

Le montant du prélèvement n'est pas dé
ductible pour l'établissement des impôts sur
les revenus.

Art. 7. — le prélèvement est recouvré dans
les conditions et sous les sanctions prévues
par le titre IV du livre 111 du code général
des impôts directs.

Il est exigible en totalité le 31 mai 1918
si les rôles dans lesquels il a été compris
ont été mis en recouvrement avant le l«r mai
1919 et le dernier jour du mois qui suit celui
de la mise en recouvrement du rôle dans le
cas contraire. Si le versement ainsi prévu
n'a pas été effectué dans le mois de la date
d'exigibilité, une majoration de 2 p. 100 par
mois de retard sera appliquée au prélèvement
ou à la fraction du prélèvement qui n'aura
pas été versée dans ce délai.

Art. 7 bis. — La loi portant aménagement
dans le cadre du budget général des dotations
de l'exercice 1917 reconduites à l'exercice 1948
devra opérer avant le 31 mars 1948* sur les
dépenses civiles et militaires autres que celles
afférentes à la dette publique et à la dette
viagère une réduction qui ne sera pas infé
rieure à 10 p. 100 des prévisions budgétaires.

Cette réduction de crédit devra entraîner,
au cours de l'année 1918, une réduction du
nombre des emplois de fonctionnaires et\
agents civils et militaires de l'État, des collec
tivités locales, des établissements publics de
l'État, et desdites collectivités, des territoires
d'outre-mer et des collectivités en. relevant,
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des services concédés et des agents des ser
vices publics ou entreprises nationalisées, qui
ne pourra être inférieure à 150.000.

Le dégagement de cadre résultant de l'ap
plication de la présente loi aux fonctionnaires
et agents civils et militaires de l'État seront
effectués sous le bénéfice des dispositions de
la loi n" 47-1680 du 3 septembre 1947, dont
les effets sont prorogés à cette fln jusqu'au
31 décembre 1918.

La liste détaillée des emplois supprimés en
vertu des dispositions du présent article sera
publiée chaque mois au Journal officiel et
communiquée aux commissions des finances
du Parlement en distinguant suivant qu'il
s'agit d'emplois dont la charge incombait:

. Au budget général; i
Aux budgets annexes;
Aux budgets des départements et des com

munes ;
Aux budgets des établissements publics de

l'État et des collectivités locales;
Aux budgets des territoires d'outre-mer et

des établissements en relevant.
Aux budgets ou états de recettes et de

dépenses des services concédés ou des ser
vices publics ou entreprises nationalisées.

Un règlement d'administration publique
devra, dans un délai d'un mois, à compter de
la promulgation de la présente loi, prescrire
le recensement des emplois d'agents de toutes
catégories prévus au i«r janvier 1948 dans les
buduets ou états de prévisions de recettes et
de dépenses des collectivités ou organismes
visés ci-desâus et pour qui seront régulière
ment suivis les recrutements ou licencie
ments pendant le cours de l'année 1948.

A cet effet le comité central d'enquêle sur
le coût et le rendement des services publics
recevra les pouvoirs nécessaires pour procéder
auprès des services, établissements et entre
prises énumérés à l'alinéa 2 ci-dessus, toutes
enquêtes utiles sur le fonctionnement desdits
services, établissements et entreprises. Dans
l'accomplissement de sa mission, le comité
central d'enquête sur le coût et le rendement
des services publics pourra faire appel à des
spécialistes de l'organisation scientifique du
travail.

Un décret en conseil des ministres pris sur
le rapport des ministres intéressés pourra pres
crire, nonobstant toutes dispositions législa
tives contraires, les moyens nécessaires pour
l'application des alinéas 2 à 4 du présent
article.

Les conclusions du comité central d'enquête
sur le coût et le rendement des services
publics devront être déposées dans un délai
de six mois à compter de la promulgation de
la présente loi et communiquées dans le
même délai aux commissions des finances du
Parlement.

Le Gouvernement devra déposer avant le
1er janvier 1919 un projet de réforme adminis
trative pris sur rapport du comité central d'en-
quêto sur le coût et le rendement des ser
vices publics en vue d'une gestion plus éco
nomique et plus rationnelle des services
publics.

Art. 8. — Des décrets fixeront, en tant que
de besoin, les conditions d'application de la
présente loi.

Art. 8 bis. — La présente loi n'est pas appli
cable dans les départements d'outre-mer,
sauf en ce qui concerne les dispositions de
l'article 7 bis.

ANNEXE N° 942

(Session de 1947. —Séance du 27 décembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI relative aux remises
d'impôt pour pertes de récoltes, subies du
fait de la grêle, présentée par M. Satonnet
et les membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines et appa-,
rentés, conseillers de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

' Mesdames, messieurs, l'article 221 du code
général des impôts directs dispose qu'il ne
sera accordé aucune remise d'impôt pour
pertes de récoltes du fait de la grêle à des
agriculteurs non encore assurés. . t

Or, dans les régions viticoles, de nombreux
exploitants versent des cotisations pour l'or
ganisation, de mesures de défense collective
contre la grêle et il serait équitable qu'ils
puissent bénéficier des remises d'impôts qui
sont attribuées aux viticulteurs cotisant à une

compagnie d'assurances. .
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 221 du code géné
ral des impôts directs est ainsi modifié:

Les remises d'impôt pour pertes de récoltes
subies du fait de la grêle ne peuvent être
accordées qu'aux agriculteurs assurés ou à
ceux qui font partie d'associations syndicales
de défense contre la grêle.

ANNEXE N° 943

(Session de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, portant majo
ration des indemnités dues au "tilre de la
législation sur les accidents du travail et
de l'assurance-invalidité en ce qui concerne
les professions non agricoles, par M. Pujol,
conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 28 décembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 27 décembre 1947, page
2578, 2« colonne).

ANNEXE N°944

(Session de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à organiser et
encourager l'art indigène au Cameroun, en
vue de sauver et de remettre en honneur
les traditions artistiques de ce territoire,
présentée par MM. Arouna N'Joya, Charles
Okala et les membres du groupe socialiste
S." F. I. O., conseillers de la République. —
(Renvoyée, à la commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Cameroun est un
pays neuf qui construit sa civilisation en s'ap-
piiyant sur les bases démocratiques emprun
tées au monde évolué d'aujourd'hui. Pour y
parvenir, il déploie ses efforts dans tous les
domaines (enseignement intellectuel et pro
fessionnel, extension et augmentation du
potentiel économique, exploitation de ses
richesses naturelles, etc...). Tous ces éléments
ne sauraient suffire si, conjointement, l'ins
tinct inventif n'apportait son concours à cette
oeuvre de construction.

L'un des aspects de cet instinct inventif
réside dans l'art indigène que l'administra
tion française, au milieu de ses nombreuses
préoccupations, n'a pu ni organiser, ni encou
rager efficacement, de manière à lui donner
un élan régénérateur.

Le principal souci de l'art indigène fut,
jusqu'ici, de lui conserver son cachet parti
culier, sa saveur originelle et de se préserver
de toute imitation des fabrications étran
gères. C'est ainsi qu'on a toujours eu recours
aux vieux procédés recueillis chez les indi
gènes âgés. Si le procédé employé, si primitif
qu'il puisse paraître, si les engins rudimen
taires en soi, et si la qualité de l'objet fabri
qué sont en retard de plusieurs siècles sur
l'art du monde civilisé d'aujourd'hui, il n'en
demeure pas moins que l'art indigène mar

que une étape de la -civilisation originaire e(
propre, lente en tout cas, des populations
autochtones. De cet art qui se manifeste sous
les formes les plus variées, se dégage l'inn
pression d'une extrême sensibilité, d'un sent
aigu de couleur- et d'un, don, si nous osons
le dire, incontestable, d'imagination chez
l'être humain. C'est cet instinct que l'admi
nistration française se doit d'éveiller, de cul
tiver et de perfectionner, car sa tâche s'étend
également à ce domaine.

C'est ici qu'il apparaît nécessaire et urgen|
d'organiser et encourager l'artisanat du Came
roun, afin de lui éviter une déperdition di<
génie inventif, la perte du tempérament créa*
teur qui font le cachet d'un artisanat véri
table.

L'essai tenté au Cameroun sur initiative

personnelle par une mission évangélique do
créer une petite industrie d'art où sont for»
mes annuellement une trentaine d'élèves,
promet d'heureux résultats.

Une organisation semblable, mais plus
rationnelle, à Bamako, a permis de dévelop
per les arts locaux de tannerie, de cordon
nerie et le dessin du Soudan.

Étudiée dans ses grandes lignes, l'organisa
tion sollicitée se résumerait par un regrouper
ment des artisans en un organisme corpora
tif ou coopératif, qui permette à chaque bran
che artisanale de présenter par un libre choK
ses - membres au sein dudit organisme e|
auprès des autorités locales.

Ce comité, ce conseil ou celte corporation!
devrait remplir un triple but:

a) Représenter les artisans;
b) Surveiller la. qualité des produits;
c) Intervenir pour faciliter l'industrie arti

sanale, aux trois stades:
1° De la fourniture des matières premières!
2° De l'amélioration de l'outillage;
3° De la vente des produits.
L'adminis Ira lion locale pourrait apporter t

cet organisme une aide précieuse en lui don
nant son coucours dans le développement de<
opérations susvisées:

En surveillant la régularité de l'estampll-
lage des produits garantie de leur qualité et
du maintien des traditions de toute valeur d*
l'art indigène ;

En coopérant, en plein accord avec les arti
sans qui doivent eux-mêmes, et librement,
promouvoir cet effort, aux améliorations m
apporter aux trois stades. énoncés ci-dessus,

1° La fourniture de matières premières.

S'effectuerait d'une part, par le choix d#
matériaux de bonne qualité (métaux, bois,
cuirs, cuivre, coton, etc...), et d'autre part,
par l'octroi de crédits sous la caution mutuelle
des artisans d'une branche.

2° Outillage et procédés.

On pourrait, sans toucher aux fondements
de la technique, qui doivent être respectés,
améliorer:

Des procédés (tannage, teintures, etc...);
Des outils (métiers, forges, etc...), de façoj(

h accroître l'efficacité des artisans, leur épar
gner de la peine inutile, améliorer le travail*

3° Vente.

L'organisation d'un comptoir de vente Ott»
vrirait un débouché d'écoulement. L'instal
lation, en France, un jour, supprimerait les
intermédiaires, ferait bénéficier les artisans ds
prix avantageux, ' réservés comme il se dol|
aux objets estampillés.

4° Expositions.

Grâce à l'amélioration ainsi apportée ai£<
efforts personnels des artisans et grâce H
l'encouragement découlant de l'intérêt quj
porterait le Gouvernement à cette branche!
d'activité, les artisans prendraient plus
conscience de leur travail commun.

Leurs efforts conduiraient, comme par 1«
passé, à participer aux expositions de la mé
tropole quand les circonstances le permet»
Iront. Leur travail serait soumis à la critiqu»
du public, afin de permettre de mesurer 1<
chemin parcouru et de se rendre compte i»
l'étape à parcourir et des efforts à fournil}.

(1) Voir les n oa : Assemblée nationale
(1™ législ.), 2805, 54, 1839, 1840, 1811, 2sJ2,
2863, 2*64, 2905 et in-8° 627; Conseil. de la
République : 925 (année 1947),
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En conséquence. nous vous demandons
^adopter la proposition de résolution sui
.Tfnte ^

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à organiser et encourager l'art
indigène au Cameroun en vue de sauver et de
ïemeUre en honneur les traditions artistiques
de ce territoire.

ANNEXE N°945

JÏSesaion de 1947. — Séance du 27 déc. 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale aures
déclaration d'urgence, autorisant un prélè
vement exceptionnel de lutte contre l fin-
fation, par M. Armengaud, conseiller de
la République (1).

No\. — Ce document a été publié Bu
Journal officiel du 28 décembre 194/. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 27 décembre 1947, page 2539,
w colonne, j

ANNEXE N 946

JSess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROJET DE LOI. adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à l'ouverture d'un crédit
de 2.770.000 F pour le fonctionnement de
la nouvelle ambassade de Karachi et de
Jà délégation française au conseil de tutelle,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 27 décembre 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 décembre 1947, l'As

eemblée nationale a adopté un projet de loi
fendant à l'ouverture d'un crédit' de 2 millions
JÏ70.000 F pour le fonctionnement de la nou
velle ambassade 'de Karachi et de la délégation
française au conseil de tutelle.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
Tous adresser une expédition authentique de
Ce projet de loi, dont, je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDorARD IlEP.mor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l"r . "— Il est cuvert au ministre des
affaires étrangères, sur l'exercice 1947, en
•ddilion aux crédits . alloués par la loi de
finances du 13 août 1917, un crédit de 2 mil
lions 770.000 F, applicable au chapitre 105:
* Services à l'étranger. — Rétribution des
agents diplomatiques et consulaires ».

Art. 2. — Sont autorisées les créations d'ef-
lectifs mentionnées ci-dessous:

^ ministre plénipotentiaire' de 1er classe;
1 I administrateur de 2" classe;
l administrateur do 3e classe; •
l administrateur adjoint.

ANNEXE N° 947

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, modifiant les articles 23 et
25 de la loi validée du 29 décembre 1942

relative à la revision des pensions abusives,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la
commission des pensions [pensions civiles
et militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression].)

Paris, le 27 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi modifiant les articles 23 et 25 de la loi
validée, du 29 décembre 1942 relative à la
revision des pensions abusives.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT<

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 23 de la loi validée du
29 décembre 1942 est abrogé.

Art. 2. — L'article 25 de la loi validée du
29 décembre 1942 est rédigé comme suit:

« La commission supérieure statue sur mé
moire, après lecture et discussion des con
clusions établies par les rapporteurs désignés
à l'article 22. »

ANNEXE N° 948

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, autorisant un prélèvement excep
tionnel de lutte contre l'inflation, par M. Du
lin, conseiller de la République (2).

' NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 28 décembre 1947. (Compte
rendu m extenso de la séance du Conseil de

la République du 27 décembre 1947, page 2594,
3e colonne.)

ANNEXE N° 949

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, prorogeant
la durée de certains délais prévus par l'ar
ticle 66 de la loi n° 47-1366 du 23 juillet 1917
modifiant l'organisation et la procédure de
la cour de cassation, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à. M. le

président du Conseil de la République (1)',
— (Renvoyé à la commission de la justu: s
et de législation civile, criminelle et com.
merciale.).

Paris, le 27 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi prorogeant la
durée de certains délais prévus par l'article
de la loi n» 47-1366 du 23 Juillet 1947 modifiant
l'organisation et la procédure de la cour dsi
cassation.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de voua
adresser une expédition authentique de ct
projet de loi, dont je vous prie de vouloii
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 66, 2°, de la lo!
n» 47-136§ du 23 juillet 1947 est ainsi modifié :

« 2° Tous les pourvois formés antérieure
ment à l'entrée en vigueur de la présente loi
et qui n'auront pas encore fait l'objet d'un
arrêt d'admission seront notifiés au-défendeur
dans un délai qui courra du 15 août 1947
jusqu'au 31 mars 1948 et dans les formes
prévues par l'article 18.

« Les mémoires ampliatifs devront être
signifiés, dans les formes prévues à l'article 19,
aux défendeurs, du 15 août 1947 au 31 mari
1948 au plus tard.

« Il sera ensuite procédé conformément auï
articles 20 et suivants de la présente .loi. t

ANNEXE N°950

(Sess. de 1917. — Séance du 27 décembre 1947 J.

PROJET DE LOI, adopté par l'assemblée na
tionale, portant: 1° reconduction à l'exer»
cice 1948 des crédits ouverts par la lot
n° 47-1496 du 13 août 1947 au titre du bud
get ordinaire (services civils) et des bud
gets annexes (dépenses ordinaires civiles)
pour l'exercice 1947 ; 2» autorisation de per
cevoir les Impôts, droits, produits et reve
nus publics pour l'exercice 1948, et reve-
par M. le président de l'Assemblée xiatio-
nale A M. le président du Conseil de la Ré
publique (2) . — (Renvoyé à la commission

des finances.)

- Paris, le 28 décembre 1947,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1917, l'As
semblée nationale a adopté un projet de lo»
portant: 1° reconduction à l'exercice 194?
des crédits ouverts par la loi n° 47-1496 dr
13 août 1947 au titre du budget ordinaire (ser
vices civils) et des budgets annexes (dé
penses ordinaires civiles, pour l'exercice 1947 j
2° autorisation de percevoir les impôts, droits,
produits et revenus publics pour l'exercica
1948.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique d<
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloU, -
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

(1} Voir les n0 *: Assemblée nationale
!M™ législ.), 2939, £9i6. 2952 et in-8° 626;
Conseil de la République: 926 et 941 (année
©47) .

(£) Voir les n 08 : Assemblée nationale
B** législ.), 2793, 2851 et in-8* 621.

(1) voir les nos : Assemblée nationale (1™ lé
gislature), 699, 1415 et in-8° 622.

(2) Voir les n08 : Assemblée nationale (1™ lé
gislature), 2939, 2946. 2952 et in-8" 626; Conseil
de la République, 926, 941 et 945 (année 19471,

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™ lé*
gislature), 2973 et in-8» 648.

. (2) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.), n»' 2659, 2813, 2935 et in-8° 649.
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Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE Ier

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

SECTION I. — Dispositions relatives aux
dépenses du budget.

Art. 1er. — Sont reconduits à l'exercice 1948,
sous réserve des dispositions contenues à
l'alinéa 2 du présent article les crédits ou
verts aux ministres pour les dépenses du bud
get ordinaire (services civils) par la loi n° 47-
Ï496 du 13 août 1947.

Sont expressément exceptés de la recon-
'duction visée à l'alinéa précédent des crédits
s'élevant à la somme totale de 67 milliards
830.184.231 F et répartis, par service et par
chapitre, conformément à l'État I annexé à
la présente loi.

Le montant des crédits reconduits de l'exer
cice 1947 à l'exercice 1918 au titre du budget
ordinaire (services civils) est ainsi fixé à
348.674.974.769 F.

Ces crédits demeurent répartis, par service
'et par chapitre, conformément a l'état A
annexé à la loi n» 47-1496 du 13 août 1947, sous
réserve des modifications apportées par 'ali -
péa 2 du présent article.

Art. 1er bis. — Il est ouvert aux ministres,
pour l'exercice 1948, en sus des crédits re
conduits de l'exercice 1947 à l'exercice 1918
par l'article 1er de la présente loi, des cré
dits s'élevant à la son.me totale de 1 mil
liard 765.500.000 F et répartis, par service et
»ar chapitre, conformément à l'état II annexé
a la présente loi.

Art. 2. — Jusqu'à la promulgation de la
loi portant aménagement, dans le cadre du
budget général pour l'exercice 1948, des do
tations de l'exercice 1917 reconduites A l'exer
cice 1948, les ministres ne pourront procé
der à aucune nomination tendant à pour-
yoir des emplois vacants.

Pour toutes les dépenses, à l'exception de
celles de personnel, les ministres ne pourront,
pendant le même temps, engager plus de
40 p. 100 des crédits ouverts par la présente
loi au titre de l'exercice 1948 ou des crédits
prévus par le Gouvernement dans le projet
de loi portant aménagement des dotations de
l'exercice 1947 reconduites à l'exercice 1948
si ces derniers sont inférieurs.

Toutefois, des décrets, rendus en conseil
des ministres, sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques, après
avis conforme de la commission des finances
de l'Assemblée nationale et avis de la com
mission des finances du Conseil de la Répu
blique, pourront accorder des dérogations aux
règles posées par les alinéas premier et 2 du
présent article.

Art. 3. — Les dépenses visées par l'article 2
de la loi n° 46-2914 du 23 décembre 1946 ne
pourront être ordonnancées, par mois, que
dans la limite du treizième des crédits ou
verts par la présente loi ou des crédits prévus
par le Gouvernement dans le projet de loi
portant aménagement des dotations de l'exer
cice 1947 reconduites à l'exercice 1948, si ces
derniers sont inférieurs.

Art. 3 bis. — Le crédit de 70 millions de
francs ouvert par la présente loi au titre du
chapitre 6052: « Dépenses consécutives à
l'introduction du franc en Sarre » du budget
du commissariat général aux affaires alle
mandes sera réparti entre les chapitres exis
tants de ce budget par décret pris sur le rap
port du ministre des affaires étrangères et du
ministre des finances et des affaires écono
miques.

SECTION II. — Dispositions relatives
aux recettes.

Art. i. La perception des impôts directs
et indirects et des produits et revenus publics
continuera à être opérée pour l'année 1948,
conformément aux lois et décrets en vigueur.

Continuera d'être faite pour l'exercice 1948
la perception, conformément aux lois et dé
crets existants, des divers produits et reve
nus affectés aux budgets annexes.

Continuera également d'être faite pendant
l'année 1948, la perception, conformément aux
lois et décrets existants, des divers droits,
produits et revenus au profit des départe
ments, des communes, des établissements pu
blics et des. communautés d'habitants dû
ment autorisées.

TITRE II.

BUDGETS ANNEXES

Art. 5. — Sont reconduits à l'exercice 1948
les crédits ouverts par l'article 10 de la loi
n° 47-1496 du 13 août 1947 pour couvrir les
dépenses des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget ordinaire (services civils).

Ces crédits qui s'élèvent à la somme totale
de 58.186.708.000 francs, demeurent répartis,
par service et par chapitre, conformément à
l'état B annexé à la loi visée au précédent
alinéa.

Art. 6. — Les dispositions des articles 2 et
3 ci-dessus sont applicables aux budgets
annexes.

TITRE III

DISPOSITIONS COMMUNES AU BUDGET ORDINAIRE

(SERVICES "CIVILS) ET AUX BUDGETS ANNEXES

Art. 6 bis. La reconduction des crédits
prévus aux articles 1er et 5 de la présente
loi n'est prononcée .que jusqu'à la promul
gation de la loi portant aménagement dans
le cadre du budget général pour l'exercice
1948 des dotations de l'exercice 1947 recon
duites à l'exercice 1948.

Art. 6 ter. — Des décrets rendus en con
seil des ministres, sur le rapport du minis
tre des finances et des affaires économiques,
pourront dans un délai de huit jours à dater
de la promulgation de la présente loi. opérer
au titre de l'exercice 1948 les Iransferfs de
crédits nécessités par les changements appor
tés depuis le 13 août 1947 à la composition
du Gouvernement et soumis à l'Assemblée

nationale dans le projet de loi portant aména
gement dans le cadre du budget de 1948 des
dotations de l'exercice 1947 reconduites à
l'exercice 1948.

Art. 6 quater. — Le comité créé, à la pré
sidence du conseil, par le décret n° 47-1251
du 8 juillet 1947, pris en application do l'ar
ticle 1er de la loi du 25 juin 1947 est (habilité
à poursuivre ses travaux jusqu'au 31 mars
1948.

Les décrets pris- sous le contreseing du mi
nistre des finances et des affaires écono
miques après avis du comité seront soumis,
avant le 30 avril 1948, à la ratification du Par
lement, qui statuera avant le 30 juin 1948.

Dans le cas où l'exécution des économies

prescrites exigerait l'intervention des textes
législatifs, les projets de loi nécessaires se
ront déposés par le Gouvernement et débat
tus par le Parlement suivant la procédure
d'urgence avant le 31 mars 1948.

Art. 7. — Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant
des augmentations de dépenses imputables
sur les crédits ouverts par les articles 1er,
1er bis et 5 de la présente loi qui ne résulte
raient pas de l'application des lois et ordon
nances antérieures ou de dispositions de la
présente loi.

Les ministres ordonnateurs et le ministre
des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à l'encontre de la
disposition ci-dessus.

Art. 8. — Toutes contributions directes ou
indirectes autres que celles qui sont autori
sées par les lois ou ordonnances en vigueur
ou par la présente loi, à quelque titre ou
sous quelque dénomination qu'elles se per
çoivent, sont formellement interdites, à peine,
contre les employés qui confectionneraient
les rôles et tarifs et ceux qui en feraient
le recouvrement, d'être poursuivis comme con
cussionnaires, sans préjudice de l'action en
répétition pendant trois années contre tous
receveurs-percepteurs ou individus qui en au
raient fait la perception.
• Sont également punissables des peines pré
vues à l'égard des concussionnaires, tous dé
tenteurs de l'autorité publique qui, sous une
forme quelconque et pour quelque motif que

ce soit auront, sans l'autorisation de la lof,
accordé des exonérations ou franchises de
droits, impôts et taxes publics ou auront effec
tué gratuitement la délivrance des produit!
des établissements de l'État.

État I. — Tableau par service et par chapitrt
des crédits non reconduits de l'exercict
1947 à l'exercice 1948. .

Affaires étrangères.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

7» partie. — Subventions.
Chap. 508. — Frais de fonctionnement d<

l'office de gestion provisoire des biens français
et de liquidation des services de la délégation
générale de France 'au Levant, 135.628.000 Fi

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 704 — Subvention à la Tunisie pouf
compenser la limitation du prix de vente du
pain, 160 millions de francs.

Total, 295.628,000 F,

^ Agriculture.
TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 406. — Contribution de l'État aii
financement des allocations et primes payées
par les caisses mutuelles d'allocations famis
liales agricoles, 3 milliards de francs.

7» partie. —. Subventions.
Chap. 527. — Encouragement au réensemen»

cernent en blé de printemps, 2.200 millions
de francs.

Total, 5,200 millions de francs.

Anciens combattants et victimes de la guerrfc

TITRE ler, DÉPENSES ORDINAIRES

2« partie. — Dette viagère.
Chap. 001. — Retraite du combattant, 530
Chap. 002. — Allocations provisoires d'afe

tente (loi du 31 mars 1919 et lois subséquent
tes), 500 F.

4° partie. — Personnel.
'Chap. 101. — Indemnités de licenciement

du personnel de l'administration centrale, 1 Fa
Total, 1,031 F.

Économie nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.
Chap 126. — Délégation de la commission

des approvisionnements en Grande-Bretagne^
— Dépenses de personnel. 6 millions de francs.

Chap. 127. — Délégation de la1 commission!
des approvisionnements- aux Etats-Unis. —•
Dépenses de personnel, 40 millions de francsj

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,

Chap. 318. —. Délégation de la commission
des approvisionnements aux Etats-Unis. —•
Frais de missions et de déplacement, 3 mils
lions de francs.

Chap. 319. — Délégation de la commission
des approvisionnements aux tEtats-Unis. —•
Frais de fonctionnement, 9 millions de francsj

TITBB ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. —■ Indemnités compensatrices suïi
les stocks de vin constitués par le ravitaillai
ment général, 150 millions de francs.

Total, 208 millions de francs,
\

Éducation nationale.

.TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

7» partie. — Subventions.

Chap. 541-1. — Participation de l'État atri
dépenses nécessitées par l'organisation du
Jamboree mondial de la jeunesse, 115 million!
de francs.
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8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 60(5. - Éducation physique et sports.
■ l-'nrrnation prémilitalre, F,

Total, 3C4.9W.000 F.

Finances.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

2» partie. — Dette viagère.

Chap. 080/ - Rajustement des pensions
civiles et militaires, 100 F.

7« partie. - Subventions,
Cîiir. 507. - Subvention au fonds collectif

de garantie du crédit populaire, 1M) millions
de îranos.

Total, 130 .millions de francs.

Intérieur.

Tirrs II. - LIQUIDATION DES BÉrEKE3
RÉSUITANT DES HOSTILITÉS

Chap. 70i. - Subvention à l'Algérie pour
compenser la limitation du prix de vente du
pain," 270 millions de francs.

Total, 270 millions de francs.

Jeunesse, arts et lettres
(service de l'information).

TITRE IeT. — DÉPENSES ORDINAIRES

7e partie. - Subventions.
Chap. 500, - Subvention à l'agence France-

ïresse, I00 F»

Présidence du conseil.

VI. — Haut-commissariat à la distribution.

, TITRE ler. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 110. — Centre d'abattage. — Rémuné
ration des contrôleurs comptables, 150 millions
de francs.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 305. - Centres d'abattage. - Matériel
et frais de fonctionnement, 40 millions' de
francs.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Subvention compensatrice de
ta limitation du .prix de vente du pain,
8.200 millions de francs.

Chap. 701. - Frais à la charge du Trésor
résultant de la limitation du prix de vente
du pain, 12.410 millions de francs.

Chap. 702. - Couverture du déficit résul
tant de l'importation des produits alimentai
res, 4.225 millions de francs.

Total, 20.025 millions de francs.

Production industrielle.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 709. - Couverture du déficit résultant
3e l'importation des produits industriels,
12.044 millions de francs.

Chap. 709-2. - Subventions à la caisse do
compensation des prix des produits sidérur
giques (acier et fonte), 7.554 millions de
francs.

Chnp. 709-3. - Compensation des prix des
combustibles minéraux solides, 13.560 millions
de francs.

Chap. 710-2. - Compensation des prix des
pyrites et engrais phosphatés, 445 millions
de francs.

Total, 33.603 millions de francs.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

Chap. 103. - Indemnités et allocations diver-
ies du personnel de l'administration centrale,
. 000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES séi-ftisia
RÉSULTANT jKS HOSTILITÉ»

Chap. 700. — Dépenses de déminage et de
désobusage, 2.797.555.000 F.

Total, 2. 797. 556. 000 F.

Santé publique et population.

TITRE H. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 706. — Aide médicale temporaire aux
rapatriés, 300 millions de francs.

' Travail et sécurité sociale.

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES

6* partie. — Charges sociales.

Chap. 404. — Participation de l'État aux
allocations et primes assurées par les caisc es
de compensation d'allocations familiales des
travailleurs indépendants, 780 millions de
fiancs.

Chap. 410. - Mise en vigueur antiiipée de
la loi n» 46 1146 du 22 mal 1946. - Prise

en charge d'un acompte par l'État sur la re
traite des vieux, 3.570 millions de francs.

Total, 4.350 millions de fiancs.

Travaux publics et transports.

II. — Secrétariat général '
à la marine marchande.

TITRE 1er. - DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 317. - Organisation du pilotage,
76 millions de francs.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 606. — Dépenses entraînées par la
réquisition des marins du commerce, 130 mil
lions de francs.

Total, 206. 600. 000 de francs.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 295.623.000 F.
Agriculture, 5.200 millions de francs.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 1.031 F.
Économie nationale, 208 millions de francs.
Éducation nationale, 364.9'*9.0ti0 Ft
Finances, 150.000.100 F.
Intérieur, 270 millions de francs.
Jeunesse, arts et lettres, i00 F.

Présidence du conseil:
VI. - Haut commissariat A la distribution,

20.025 millions de francs.
- Production industrielle, 33.G03 millions de

francs

Reconstruction et urbanisme, 2.797.55C.O00
francs.

Santé publique et population, 300 millions
de francs.

Travail et sécurité sociale, 4.550 millions
de francs.

Travaux publics et transports:

n. - Secrétariat général ii la marine mar
chande, 206 millions de francs.

Total, 67.830.184.231 F.

État H. - Tableau, par service et par cha
pitre, des crédits ouverts sur l'exercice 1948
en sus des crédits reconduits de l'exercice

- 1947 à l'exercice 1918.

Commissariat général aux affaires allemandes
et autrichiennes.

TITRE Ior. — DÉPENSES ouinwiass

• B. — Allemagne.

8a partie. - Dépenses diverses.

Chap. €052. - Dépenses consécutives A l'in
troduction du franc en Sarre, 70 millions de
francs.

Agriculture,

ÏIIRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

G* partie. - Charges sociales.
Chap. 406. - Contribution de l'État au fi

nancement des allocations et primes payées
par les caisses mutuelles d'allocations fami
liales agricoles, mémoire.

Éducation nationale.

TIIRS I«r. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.

Chap. 260-2. - Relèvement des taux des
heures supplémentaires effectuées par le
personnel enseignant, 1.244 millions de
francs.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3083. - Célébration du centenaire da
la Révolution de 1818 et de la seconde Répu
blique et du tricentenaire du rattachement
de l'Alsace à la France, 85 millions de francg.

Total, 1.329 millions de francs.

Intérieur.

TITRE l". - DÉPENSES DRDINARES

Chap. 125. - Personnels titulaires et fono
tlonn aires temporaires de la sûreté nationale,
- indemnités fixes, 250 millions da francs»

Travail et sécurité sociale.

TITRS I". — DÉPENSES ORDINAIRES •

f8 partie. - Charges sociales.
Chap. 404. - Participation de l'État aux al

locations et primes assurées par les caisses
de compensation d'allocations familiales des
travailleurs indépendants, mémoire.

Chap. 410. - Mise en vigueur anticipée de
la loi n» 46-1146 du 22 mai 1946. - Prise en

charge d'un acompte par l'État sur la retraite
des vieux, mémoire.

TITRE ll. — LIQUIDATION SES DÉPENSES
• RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7052.;- Dépenses entraînées par l»
mise en congé exceptionnelle en Allemagne
pour uns durée d'un mois des anciens prison
niers de guerre allemands transformés en tra
vailleurs libres, 116.500.000 F,

RlLCAPirULATION

Commissariat général aux affaires alle
mandes et autrichiennes, 70 millions de
Irancs

Agriculture, mémoire.
Éducation nationale, 1.329 millions de

francs.
Intérieur, 250 trimions de Irancs.
Travail et sécurité sociale, 116.500.000 F,

Total. 1.765.500.000 F.

ANNEXE N" 951

(Sess. de 1M7. — Séance du 27 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, prorogeant la législation en
vigueur dans les dopartemenls du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, par
M. André Rausch, conseiller de la Républi
que (1)..

Mesdames, messieurs, les trois départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle
ont vécu, avant 5918, durant l'annexion par '
l'Allemagne sous les lois allemandes. Celles-ci •
y ont laissé leur empreinte dans l'évolution

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
(1™ législ.}, 2628, 2S34 et 633; Conseil
de la République, 937 (année 1917),
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des institutions juridique. II a donc paru
impossible au législateur français de suppri
mer purement et simplement, après 1918, le
droit allemand et de le re»pla>eer par le droit
français. Il a fallu faire .place à un régime
transitoire, permettant l'assimilation progres
sive des trois départements aux conceptions
du droit français. Tel a été l'objet de ia loi
du 1« juin 1924 portant introduction de la
législation civile et commerciale française
dans les départements recouvras.

Cette loi a donc créé un droit spécifique -
pient local en certaines matières tout en
posant comme principe que la base du droit
serait dorénavant le droit français. Ce sont
les dispositions du droit français qui forment
— sauf pour la procédure — l'armature des
Institutions juridiques dans les trois départe
ments comme dans le reste de la France.

Si certaines Institutions ont gardé un carac
tère local la raison en est qu'elles corres
pondent davantage aux conceptions m-o-
cernes.

C'est presque devenu un lieu commun que
de citer, sous ce rapport, l'institution et le
fonctionnement du livre foncier qui remplace
avantageusement la loi du 23 mars 1833 sur
la transcription en mai itère hypothécaire.

Il en est de même de l'organisation et du
fonctionnement de la tutelle des mineurs qui
s'exerce sous la seule surveillance du m-agii-
trat cantonal,

La procédure' d'exé-cuti-on forcée sur les
biens immeubles, la procédure en matière de
purge des hypothèques et la procédure d'ordre
sont réglementées d'une façon particulière et
en fonction de l'institution du livre foncier.
Il en est de même de la procédure de partage
et de vente judiciaire d'immeubles.

Ce serait donc faire unt pas en arrière si
l'on voulait abolir ces institutions en re
nonçant en même temps aux avantages indis
cutables que présente le livre foncier qu'il
conviendrait d'étendre sur tout le territoire
de la France.

Personne dans cette assemblée ne voudra,
J'en suis sûr, s'engager dans cette voie; tous,
au contraire, demanderaient que les idées et
conceptions modernes contenues dans 1a loi
du Ie* juin 1921 soient généralisées comme
ceci était déjà le cas dans certains domaines.

Ainsi, l'article 73 de la loi du Ie* juin 1924
permettait, dès cette époque-là, de transmet
tre par don ou par legs lait à un successible
en ligne directe ou au conjoint une exploita
tion agricole, industrielle ou commerciale en
totalité sans égard à la réserve légale de l'arti
cle 913 du code civil, sauf récompense à payer
par le bénéficiaire du don ou du legs aux
cohéritiers suivant des modalités bien arrê
tées.

Cette même idée a inspiré le législateur
français qui, dans le but de conserver une
exploitation agricole constituant une unité
économique et de la préserver d'un morcel
lement par trop préjudiciable aux intérêts de .
l'agriculture française, a fait suibir des modifi
cations successives aux articles 832 et 806 du

code civil par le décret-M du 17 juin 1933,
3 es lois du 20 juillet 1940, du 9 novembre 4>10
et du 15 janvier 1943.

Voilà donc une heureuse assimilation.
Un autre exemple d'assimilation:
Les articles 66 et suivants de la loi du

lw Juin 1924 ont maintenu la loi locale du
30 mai 1908 sur le contrat d'assurance. Il est
indiscutable que le vaste domaine des assu
rances mérite une réglementation légale.
Pareille réglementation faisant défaut en droit
français, le législateur de 1927 a cru -devoir
maintenir la loi de 1906.

Or, par la loi -du 13 juillet 1930, le légis
lateur français a édicté des règles sur le
contrat d'assurances. Rien ne s'oppose à ce
que les assureurs opérant dans les trois dé
partements soumettent désormais les contrats
d'assurances à la loi du 13 juillet 1930. la
loi du 24 juillet 19(21, maintenue expressé
ment par l'article 13 de la loi du 1er Juin 1924,
permet, en principe, l'option en faveur du
droit commun, c'est-à-dire du droit français.

La loi locale se verra donc remplacée peu
à peu par la loi française. C'est dans l'attente
que la législation française s'adapte de plus
en plus et de mieux en mieux aux Institu
tions juridiques modernes et qu'ainsi une assi
milation progressive pa? le liaut s'établisse

déiilnitivement, que le projet qui vous est
soumis* propose une nouvelle prorogation du
délai d'application de la loi du 1er juin 4924
jusqu'au i" juillet 1919. Une commission de
juristes éminenK est à l'œuvre et il convient
d'espérer que d'ici là elle aura réussi à met
tre sur pied une œuvre moderne applicable
A la France tout entière, y compris les trois
départements.

Votre commission vous demande donc
d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI •

Article unique. — Le délai prévu par l'arti
cle W de la loi du Ie' juin 1924, mettant en
vigueur la législatfion civile française dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, prorogé par l'article Ie» de
la loi ku 23 décembre 1934, l'article 6 de
l'ordonnance du 15 septembre 1944 et la loi du
22 décembre 1946, est à nouveau prorogé Jus
qu'au i" juillet 1949.

ANNEXE N° 952

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROPOSITION DE !ÔI tendant à instituer un
code sanitaire présentée par MM. Bernard
Lafay, Teyssandier et les membres du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines, conseillers de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, c'est une évolution
normale de toutes les sociétés qu'avec la ci
vilisation leurs institutions se différencient,
s'ordonnent. Et la première et la plus an
cienne des manifestations de la vie sociale
— la législation — n'échappe pas il cette
loi.

Ainsi, avons-nous vu évoluer la législation
française dans un sens progressivement cohé
rent. Si l'on excepte certaines périodes excep
tionnelles, où une cadence accrue des textes
réglementaires — parfois d'apparence quelque
peu cahotique — s'efforce de faire face à une
situation politique, économique ou financière
déréglée, un effort se manifeste vers la cons
truction d'une législation ordonnée. Effort que
couronne parfois l'élaboration d'une synthèse
des principes qui régissent tel ou tel domaine
des activités nationales. Ainsi sont "nés les
codes, remarquables travaux de clarification
législative, dont il n'est pas besoin de souli
gner l'influence sur l'amélioration des rap
ports entre les citoyens.

A l'heure actuelle, la France compte es
sentiellement cinq grands codes: le code ci
vil, le code pénal, le code du travail, le code
forestier et le code du commerce-, auxquels
s'ajoutent un certain nombre d'autres codes
plus spécialisés.

Parmi les législations dont on peut dire
qu'elles sont véritablement nées du ving
tième siècle, figure la législation sanitaire. A
vrai dire, on retrouve déjà quelques textes de
cet ordre dans le courant du dix-neuvième
siècle, les premiers datent même de la grande
révolution. Mais c'est en réalité avec la loi
du 15 février 1902, relative à la protection de
la santé publique, que débute en pratique la
législation sanitaire de la France. Soulignons
que ce texte — fortement modifié, augmenté,
rogné, complété depuis sa promulgation ini
tiale — constituait à l'origine un ensemble
très complet des mesures de police sani
taire et formait ainsi un véritable petit code
de l'hygiène publique, telle que permettaient
de l'envisager les connaissances scientifiques
de l'époque.

Depuis cette date la législation sanitaire
s'est fortement amplifiée au point qu'il fau
drait aujourd'hui un gros volume pour conte
nir l'ensemble des textes en vigueur. A l'hy
giène publique, constituée par les mesures in
téressant les maladies contagieuses, la désin
fection, les vaccinations, la police sanitaire
(intérieure et aux frontières], l'assainissement,

l'eau potable, la salubrité des immeubles et
des lotissements, etc., est venue s'ajouter,
l'hygiène sociale (ou lutte contre les fléaux
sociaux) qui, à son tour, a engendré une lé
gislation aussi copieuse que touffue : lutte
contre la tuberculose, les maladies véné
riennes, l'alcoolisme, le cancer, mesures de
prévention concernant la mère, l'enfant en
bas âge, l'enfant scolaire, l'adulte devant la
risque professionnel (médecine du travail), etc.
N'oublions pas, non plus, 'l'organisation sani
taire du pays: législation sur les hôpitaux et
dispensaires, l'exercice de la médecine et des
professions paramédicales, les médicaments,
etc., et enfin l'administration sanitaire, qui
prend de jour en jour plus d'importance : ser
vices municipaux d'hygiène, inspections dé
partementales de la santé, ministère de la
santé publique, enfin, avec ses nombreux
services annexes.

Tout cela forme une législation assez com
plète, certes, mais malheureusement extrê
mement confuse, du fait qu'elle a été bâtie
par morceaux et « replâtrages », «u gré des
initiatives ou des impulsions des équipes mi
nistérielles successives. En veut-on des exem
ples ?

Le cas de la législation sur les vaccinations
est caractéristique. On sait qu'à l'heure ac
tuelle — et pour le seul territoire métropoli
tain — quatre de celles-ci sont obligatoires^
ou peuvent l'être rendues par arrêté: vaccina
tions contre la variole, les infections typhoi-
dkj-ues (fièvre typhoïde et p<ualyplioïdesJ, la,
diphtérie, le tétanos.

Or, il ne faut pas moins d'une quinzaine
de lois et de décrets (sans compter les ar
rêtés) pour organiser cet ensemble de dispo
sitions pourtant simples. Pour ne citer que le»
lois, elles sont déjà au nombre de sept:
pour la vaccination "antivariolique: loi du

15 février 1902, la rendant obligatoire à l'âge>
de 1 an, 11 ans et 21 ans; loi du 1 septembre
1915 permettant de la rendre obligatoire è
toute la population, par décret ou arrêté pré
fectoral, en pas d'épidémie ou de menace
d'épidémie ; >

2° Pour la vaccination contre la typhoïde f
Loi Labbé, du 28 mars 1914, la rendant obli
gatoire dans l'armée; acte dit loi du 25 no
vembre 1940, provisoirement applicable, per
mettant de la rendre obligatoire par arrêté
ministériel dans toute partie du territoire
menacée d'épidémie ; "

3« Pour la vaccination contre la diphtérie r
loi du 14 août 1936, li rendant obligatoire dans
l'armée ; loi du 5 Juin 1938, y astreignant tous
les enfants figés de 2 ou 3 ans, ainsi que les
adultes, dans certains cas; j

4« Pour la vaccination contre le tétanos : loi
du 14 août 1936 pour l'armée; acte dit loi
du 24 novembre 1>10, provisoirement applica
ble, pour les enfants et la population civile4

H n'est pas de chapitre de la législation"
sanitaire qui ne fournisse des exemples sem
blables. La police sanitaire est éparse entre
quelques trente ou quarante lois différentes:
l'urbanisme — envisagé du seul point de
vue sanitaire — en comprend également un
certain nombre. Et il ne faut pas moins d'en
viron quinze lois et décrets pour fixer les
conditions d'exercice et le statut des profes
sions touchant la santé publique.

Autre inconvénient: si fa majorité de c ei
textes relève de la compétence du ministère
de la santé publique, un nombre important!
d'entre eux est pourtant épars dans la légis
lation des ministères les plus divers; pen-*
sions, éducation nationale, travail pour ne
citer que les principaux, et sans compter les.
cas particuliers de la - guerre, de la marine,
de l'air et des territoires d'outre-mer, •

Ainsi, la recherche des dispositions législa
tives et réglementaires relatives à tel ou tel
sujet d'ordre sanitaire s'avère parfois épi
neuse ou incertaine. Il n'est pas jusqu'à l'ad*
ministration elle-même qui n'éprouve sou
vent des difficultés, et . ne perde beaucoup!
de temps pour établir sa doctrine et se conJ
former à ces multiples et disparates obligaJ
tions4 !

Si l'administration hésité, que dire des pari'
ticuliers et en particulier des praticiens de
la santé publique (médecins pharmaciens,
paramédicaux). Non spécialisés dans l'étude
des textes, 11 leur est la plupart du temps im
possible de concevoir dans son ensemble la
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législation sanitaire à l'application de laquelle
ils sont cependant appelés à collaborer de
plus en plus directement. Et le divorce s'ac
croît ainsi entre l'État, qui se manifeste en
la matière pair un fatras de textes d'autant
plus difficiles à appliquer qu'ils sont mal
connus, et les « assujettis », pris dans
l'étreinte d'une réglementation pour eux her
métique et qui se complique chaque jour.

Encore n'avons-nous pas fait état des con
tradictions que l'on peut rencontrer dans les
textes ou tout au moins du manque de doc
trine d'ensemble qui marque la plus grande
partie de la législation sanitaire. A ces lois,
a ces décrets, à ces arrêtés ajoutés l'un à
l'autre ou empilés l'un et l'autre comme les
cubes dans un jeu de construction, il manque
l'idée générale qui ne peut naître que de la
synthèse et que ne donnera jamais la juxta
position.

Si le système sanitaire de la France pos
sède à peu près ce qu'il lui faut — dans le
domaine législatif — il manque par contre
l'axe autour duquel il doit tourner harmonieu
sement tout entier. Il lui manfue l'organisa
tion sanitaire proprement dite.

Nécessité de reviser, nécessité de coordon
ner, nécessité de refondre, nécessité de 're
grouper: telles sont les obligations qui s'im-

Îiosont à notre appareil sanitaire, si nous vouons lui donner une efficacité accrue et le
mettre à même de répondre aux besoins
du pays.

Car la santé de nos concitoyens est loin
d'être satisfaisante. La tuberculose continue
ses ravages, avec une morbidité dépassant
celle d'avant-guerre ; les maladies vénérien
nes ont augmenté, malgré de récentes mesu
res énergiques, tout au moins d'apparence.
Jamais le logement n'a été moins salubre et
l'alimentation plus frelatée. La récente épidé
mie de choléra dans l'Inde et l'Égypte, si elle
n'a pas atteint la France, ne montre pas
moins que nous devons demeurer particuliè
rement vigilants dans un monde dont les
lendemains sont pleins d'incertitude.

Pour défendre d'abord, améliorer ensuite la
santé de la population, il convient de mettre
entre les mains de l'administration et des

praticiens de la santé publique une arme
législative moderne, cohérente, claire et syn
thétique, qui permette à chacun de com
prendre ce que l'on attend de lui, et quelle
place il occupe dans la cohorte de ceux qui
ont reçu mission de yeiller sur le capital-
ganté de la France.

Pour cela, il faut regrouper, condenser, co
difier l'énorme législation sanitaire dont dis
pose la France. Il faut construire le code sani
taire.

Le code civil, le code pénal, le code du tra
vail, le code forestier et le code du commerce
»nt été jusqu'à présentées piliers principaux
de la vie sociale du pays. A leur cûté, le code
sanitaire aidera à la réalisation d'une vie
meilleure, plus harmonieuse et mieux ga
rantie contre le risque évitable que constitue
trop souvent la maladie.

C'est en vue de promouvoir la construction
de ce mur capital de l'édifice social futur de
la France, que nous vous demandons d'adop-
Jer la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — L'ensemble des dispositions lé
gislatives. concourant à la protection de la
santé publique, sera refondu et réuni en un
texte unique qui prendra le nom de code
panitaire.

Art. 2. — Le Gouvernement procédera à la
constitution du code sanitaire, qui sera sou
mis à l'approbation des Assemblées de la Ré

publique et promulgué dans la forme habi
tuelle des lois.

ANNEXE N° 953

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à fixer un mini
mum de moyens d'existence aux vieux tra
vailleurs, aux titulaires de petites pensions,
aux accidentés du travail, aux bénéficiaires

de l'assistance, et d'une manière générale,
aux « économiquement faibles » et à élever
d'urgence, en attendant, leurs allocations,
secours, pensions, dans la même proportion
que l'augmentation qui a été accordée aux
travailleurs de l'industrie, du commerce et
des services publics, présentée par M. Hip
polyte Masson, Mme Oyon, MM. Dassaud,
Le Terrier, Racault et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 28 mars 1947, votre
Assemblée unanime, votait une proposition de
résolution « invitant le Gouvernement à
étendre le bénéfice de l'allocation mensuelle
de 700 F à toutes les personnes remplissant
les conditions d'âge requises par la loi du
13 septembre 1946, dont les ressources ne
dépassaient pas un certain total »

Le Conseil de la République exprimait ainsi
le vif désir de voir le Gouvernement se pen
cher avec plus de sollicitude sur la grande
misère des déshérités de la vie, sur l'im
mense détresse des victimes de l'âge, de la
maladie, des injustices sociales.

Il pensait que les pouvoirs publics auraient
fait le geste nécessaire indispensable, témoi
gnage d'une nation, plus reconnaissante, plus
humaine à l'égard de ceux dont la longue
existence avait été toute de travail et le plus
souvent, hélas I de gêne et de privations.

Mais il n'en a encore presque rien été.
A part une minime augmentation qui a

porté l'allocation mensuelle de 700 à 820 F —
4 F d'augmentation par jour — et d'une lé
gère revalorisation du taux de la pension des
vieux ouvriers et paysans, rien de bien tan
gible n'a été fait qui ait pu améliorer le
sort de tous ces infortunés ni même maintenir
leur pouvoir d'achat déjà ridiculement déri
soire. C'est dire que leur situation déjà si
critique quand, il y a un an, nous déposions
notre proposition, est devenue, par suite de
la hausse constante du prix de la vie, véri
tablement tragique.

La question a été évoquée plusieurs fois de
vant notre Assemblée. Nous avons souvent
plaidé ici même la cause si- digne d'intérêt
de toutes ces catégories sociales. Le Gouver
nement nous a répondu par des promesses,
sans apporter jusqu'ici de réalisation con
crète, et nous avons la tristesse de constater
qu'il est encore des personnes âgées, dans
l'incapacité complète de se livrer au moindre
travail, telles les titulaires de pensions de ré
version, pour lesquelles la cumul avec l'allo
cation provisoire est interdit, qui sont ré
duites à vivre misérablement — est-ce vivre
cela ? — avec la maigre somme de 27 F par
jour.

La situation s'est donc aggravée pour tous
les « économiquement faibles » parmi les
quels nous comprenons — et il est bon de
le dire — tous ces petits rentiers qui, après
avoir fait, par leur épargne, le bas de laine
de la France, ont été spoliés par l'État ; tous
ces petits propriétaires auxquels, impôts payés
et réparations effectuées, il ne reste plus rien
de leurs revenus qui étaient le produit de
longues années d'économies; mais pire, cette
situation risque de devenir encore plus cri
tique par suite des améliorations, justifiées
d'ailleurs, accordées aux travailleurs de l'in
dustrie, du commerce, des services publics;
augmentations nécessaires, répétons-le, qui
— et nous voudrions nous tromper — vont
provoquer une nouvelle vague de hausses,
dont les plus malheureux seront les princi
pales victimes.

Regrettons à ce sujet que le Gouvernement
tout en légiférant pour les ouvriers, les em
ployés, les fonctionnaires, n'ait pas examiné
également et en même temps le sort de ceux
dont nous défendons la cause.

Il est de ces . problèmes qui doivent être
examinés d'ensemble faute tfe quoi en amé
liorant la situation des uns, sans s'intéresser
à 'celle des autres, on risque de rendre ces
derniers victimes des réformes les plus jus
tifiées.

Mais concluons: le Gouvernement va-t-il res
ter insensible à tant de privations, à tant de •

souffrances; n'aura-t-il pas à cœur d'atténuer
dans la mesure du possible, la grande misère
de ces victimes du travail, de l'âge, de la
maladie ?

Nous ne pouvons pas penser le contraire,

C'est donc en espérant qu'il voudra bien
répondre à son appel, que notre Assemblée,
unie dans une même volonté de combattre,
d'atténuer l'infortune humaine, votera d'un
même cœur, nous en sommes convaincus, la;
proposition de résolution que nous lui pré
sentons :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à fixer un minimum de moyens
d'existence aux vieux travailleurs, aux titu
laires de petites pensions, aux accidentés du
travail, aux bénéficiaires de l'assistance pu
blique et, d'une manière générale, à tous
les « économiquement faibles » que l'âge,
l'état de santé, les infirmités, empêchent de
se livrer à aucun travail et, en attendant, à
élever d'urgence leurs allocations, secours ou
pensions dans la même proportion que l'aug
mentation accordée aux travailleurs de l'in
dustrie, du commerce et des services publics,

ANNEXE N° 954

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.);

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant abrogation de la loi du 7
juillet 1900 autorisant l'administration des
postes et télégraphes à effectuer, pour le
compte de la caisse des . dépôts et consi
gnations, l'encaissement des fonds des so
ciétés de secours mutuels approuvées, trans
mise par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 28 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant abrogation de la loi du 7 juillet 1900
autorisant l'administration des postes et té
légraphes à effectuer, pour le compte de la
caisse des dépôts et consignations, l'encais
sement des fonds des sociétés de secours mu
tuels approuvées.

Conformément aux dispositions de l'article.
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est abrogée la loi du 7
juillet 1900 autorisant l'administration des
postes et télégraphes à effectuer, pour le
compte de la caisse des dépôts et consigna
tions, l'encaissement des fonds des sociétés
de secours mutuels approuvées.

(1) Voir les n» 3 : Assemblée nationale (lr«
législature), 1940, 2927 et in-8° 651,
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ANNEXE N 955

(Sess. de 1917. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, insti
tuant une allocation de vieillesse pour les
personnes non salariées, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission du travail et
de la sécurité sociale.)

Paris, le 28 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi instituant une-
allocation de vieillesse pour les personnes non
salariées.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
idressser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. *

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblés nationale a adopté e projet
de loi dont la teneur -suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Jusqu'à la mise en application
du régime définitif de sécurité sociale appli
cable aux personnes ne bénéficiant pas du
régime des salariés ou assimilés, il est insti
tué un régime d'allocation de vieillesse dans
les conditions déterminées par la présente loi.

Art. 2. — Le service des allocations visées
à l'article 1er est assuré pour chacun des
groupes professionnels définis à l'article 3 ci-
après par une organisation autonome com
portant éventuellement une caisse nationale,
des caisses locales ou des sections profession
nelles.

Des règlements d'administration publique
déterminent, pour chacune de ces organisa
tions autonomes, après avis des organisations
professionnelles intéressées, leur structure,
leurs règles de fonctionnement, ainsi que le
mode d'élection des membres des conseils
d'administration de leurs caisses ou sections
de caisses.

Art. 3. — Une organisation autonome d'allo
cation de vieillesse est instituée pour chacun
des groupes de professions ci-après:

1° Professions artisanales;
2° Professions industrielles et commercia-

. les;
3® Professions libérales;
4° Professions agricoles.
Art. 4. — Les professions .artisanales grou

pent toutes les personnes dont l'activité pro
fessionnelle comporte l'inscription au registre
des métiers ou dont la dernière activité pro
fessionnelle aurait été de nature à provoquer
cette inscription si elle avait été obligatoire
à l'époque où les intéressés ont exercé cette
activité.

Art. 5. — Les professions industrielles et
commerciales groupent toutes les personnes
dont l'activité professionnelle comporte soit
l'inscription au registre du commerce, soit
l'assujettissement* a la contribution de la pa
tente en tant que commerçant, ou dont la
dernière activité professionnelle aurait été
de nature à provoquer cette inscription ou
cet assujettissement s'il avait été obligatoire
à l'époque où les intéressés ont exercé cette
activité.

Art. 6. — Les professions libérales groupent
les personnes -exerçant l'une des professions
ci-après ou dont la dernière activité profes

sionnelle a consisté dans l'exercice de l'une
de ces professions:

Médecin, avocat, dentiste, sage-femme, phar
macien, architecte, expert comptable, vétéri
naire ;

Notaire, avoué, huissier, commissaire-pri
seur, agent de change, syndic ou administra
teur et liquidateur judiciaire, agréé, courtier-
juré d'assurance, greffier, expert devant les
tribunaux, courtier en valeurs, arbitre devant
le tribunal de commerce, ministre du culte
catholique, homme de lettres, artiste, ingé-
nieur-conseil, auxiliaire médical, agent géné
ral d'assurances.

Art. 7. — Les professions agricoles groupent
les personnes non salariées, exerçant l'une
des professions visées par le décret du 30 oc
tobre 1935 relatif aux associations agricoles et
à certaines personnes exerçant des professions
connexes à l'agriculture non compris les arti
sans ruraux, ou dont la dernière activité pro
fessionnelle a consisté dans l'exercice de l'une
de ces professions.

Art. 8. — Des règlements d'administration
publique déterminent pour chacune des orga
nisations autonomes visées à l'article 3, la
durée minimum pendant laquelle la dernière
activité professionnelle aura dû être exercée
pour que celle-ci entraîne l'affiliation aux
dites organisations en application des articles
4, 5, 6 et 7.

Art. 9. — Des décrets pris après consultation
des organisations autonomes intéressées peu
vent classer dans l'un des quatre groupes
mentionnés à l'article 3 ci-dessus, des activi
tés professionnelles non énumérées aux arti
cles 4, 5, 6 et 7.

Art. 10. — Jusqu'à l'expiration d'un délai de
6 mois à compter de la promulgation de la
présente loi, les allocations de vieillesse ver
sées par les caisses des quatre organisations
visées à l'article 3 ne peuvent être intérieures
à la moitié du taux minimum de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés, instituée par
l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1915 mo
difiée.

Par dérogation aux dispositions de la loi du
li juillet 1905, les allocations de vieillesse
peuvent se cumuler, pour la fraction qui n'ex
cède pas la moitié du taux minimum de l'allo
cation aux vieux travailleurs salariés, avec les
allocations d'assistance aux vieillards, infir
mes et incurables dans les mêmes conditions
que les ressources provenant de l'épargne.

Art. li. — Les allocations de vieillesse sont
accordées à partir de l'âge de 65 ans, ou de
60 ans pour les personnes reconnues inaptes
au-travail. A la demande des intéressés, le
service de l'allocation peut être ajourné au
delà de 65 ans; dans ce cas, l'allocation est
majorée suivant un barème établi par arrêté
ministériel. •

Pour des activités professionnelles déterml-
nées, et sur demande des organisations pro
fessionnelles intéressées, des dé «rets peuvent
subordonner l'attribution de l'allocation à la
cessation de l'activité.

Art. 12. — Des décrets pris après consulta
tion de l'organisation autonome intéressée
peuvent fixer, pour une activité profession
nelle déterminée, les conditions dans lesquel
les les allocations sont réduites lorsque le
total de l'allocation et des ressources dont
jouissent les bénéficiaires dépasse une limite
maximum.

Art. 13. — Toute personne exerçant l'une des
activité professionnelles énumérées aux arti
cles 4, 5, 6 et 7 ci-dessus ou aux décrets visés
à l'article 9 est tenue de verser à la caisse
dont elle relève des cotisations destinées à
financer le régime des allocations de vieillesse
visées à l'article 10.

Le taux et l'assiette de ces cotisations ainsi
ue les modalités de leur recouvrement sont
xés par décret rendu après consultation de

l'organisation autonome intéressée. Ce taux
doit être calculé de telle façon que le montant
des cotisations puisse couvrir en même temps
les frais et allocations de l'année courante et,
le cas échéant, le déficit de l'année précé
dente.

Lesdits décrets peuvent prévoir l'exonéra
tion des assujettis en cas d'insuffisance de re
venu ou lorsque l'activité exercée est insuf
fisante pour leur fournir les ressources néces
saires à l'existence. \

A défaut d'équilibre entre les dépenses et
les recettes, les versements incombant à une
caisse peuvent être partiellement suspendus
par décret pris en conseil des ministres.

Art. 14. — A l'intérieur de l'une des organi
sations autonomes visées & l'article 3, et à la
demande de cette organisation, des décret?
peuvent fixer, en sus de la cotisation générale
imposée à tous les assujettis, des cotisations
complémentaires destinées à financer un lé-,
gime d'assurance-vieillesse complémentaire
fonctionnant à titre obligatoire dans le cadre,
soit de l'ensemble <lu groupe professionnel,
soit d'une activité professionnelle particulière..

Des Tégimes complémentaires facultatif»
peuvent être rétablis par décret 4 la demande
des organisations autonomes intéressées dans
les conditions fixées par le décret visé à l'ar
ticle 53 de l'ordonnance n» 45-2156 du 19 octo
bre 1945 portant statut de la mutualité.

Art. 15. — Les caisses procèdent au recou
vrement des cotisations; en cas de défaiî-
lance, les caisses des trois premiers groupes
mentionnés à l'article 3 peuvent demander su
directeur régional de la sécurité sociale de
faire procéder au recouvrement des cotisation»
dans les conditions de l'article 53 de l'ordon
nance n» 45-2250 du 4 octobre 1945; dans le
même cas, les caisses des professions agrico
les procèdent comme en matière d'allocations
familiales agricoles.

Art. 16. — Lorsque la ou les activités non*
salariées exercées par une personne la ren
dent susceptible d'être affiliée à plusieurs
caisses dépendant d'organisations autonomes
distinctes, cette personne est aftîliée, en cas
de désaccord, à la caisse désignée par une
commission constituée dans les conditions
fixées par un règlement d'administration pu
blique et chargée de régler les conflits areia»
tifs à l'affiliation. Un appel, non suspensif,
pourra avoir lieu devant des commissions ins
tituées dans des conditions fixées par le
même règlement. Ces commissions devront
être constituées dans le délai d'un mois sui
vant la publication du règlement d'adminis
tration publique prévtj ci-dessus et devront sta*
tuer dans les quarante-cinq jours sur les queiw
toins dont elles seront saisies.

Art. 17. — Les organisations autonomes
prennent en -charge le service des arrérages
aux titulaires des alloca toins temporaires ins
tituées par la loi n® 46-1990 du 13 septembre
1946 qui appartiennent aux activités profes
sionnelles relevant des organisations autono
mes intéressées en raison de leur dernière
activité professionnelle. Il est procédé par ces
organisations à la revision des allocations ®c-i
cordées au titre de la loi précitée.

Les caisses prennent rétroactivement IS
charge des allocations temporaires échues de
puis le 1er juillet 1447 aux personnes qui lem;
sont rattachées. Les avances consenties par le
Trésor en vertu de la loi n» 47-1250 du 8 juil
let V1947 et celles qui ont été consenties par,
la caisse nationale de sécurité sociale et la
caisse centrale de secours mutuels agricoles
en vertu de la loi n® 47-1700 du 4 septembre
1917 sont entièrement recouvrables sur les
organisations autonomes instituées par la pré
sente loi. Ce recouvrement sera étalé sur une
période de trois ans, en trois fractions an-i
nuelles égales.

Art. 18. — Lorsqu'ils n'ont exercé ou n 'exer
cent aucune activité professionnelle, les con-»
joints de travailleurs salariés ou de person
nes visées aux articles 4, 5, 6 1 et 9 reçoivent,
dans les conditions de l'article H, une allo
cation égale A la moitié de celle qui a été ou
aurait été attribuée aux travailleurs salarié»
ou personnes susvisées sans que cette allo
cation puisse être inférieure au nininram
fixé à l'article 10.

Cette allocation est à la charge du régime
ou de l'organisation autonome dont reièvert
ou auraient relevé les travailleurs ou person
nes susvisées. Les avantages attribués aux
conjoints en vertu d'un autre régime légal
ou réglementaire de sécurité sociale sont
majorés, le cas échéant, pour être portés aux
taux résultant de l'application di premie?
alinéa.

Art. 19. — Des règlements d'administration'
publique fixent les conditions dans lesquelles
la charge des allocations est répartie entre les
caisses lorsqu'un bénéficiaire a exercé suc
cessivement des activités professionnelles re
levant de plusieurs caisses appartenant à des
organisations autonomes 1 différences i des
rc&mes de salariés. ' - ■

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (1'«
législation). 2805. 2948 et in-8» 6." 2.
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Art. 20. - Les personnes non salariées au
tres que celles visées à l'article 18 n'apparte
nant pas aux activités professionnelles énu
mérées aux articles 4, 5, C et 7 ci-dessus ou
aux décrets pris en application de l'article 9
sont soumises aux dispositions de la loi du
A4 juillet 1905 modifiée.
, Art. 21. — lin règlement d'administration
publique déterminera, après consultation des
organisations professionnelles intéressées, les'
conditions dans lesquelles peuvent être dési
gnés des comités provisoires chargés de pré
parer la structure des organisations autonomes
visées à l'article 3 et les conditions de leur
piise en place.
" Art. 2t2. — Sont applicables de plein droit,
aux professions agricoles, les dispositions de
la législation en matière d'assurances sociales
agricoles concernant, notamment, les règles
de fonctionnement de l'organisation autonome
des professions agricoles, du contrôle et de
la tutelle administrative s'exerçant sur elle,
du contrôle des assujettis, des sanctoins en
cas de ■ non-versement des cotisations ou

/raude, des exemptions fiscales, de la fran
chise postale, de l'incessibilité et de l'insai
sissabilité des allocations. Ces dispositions se
ront déterminées par un arrêté du ministre
de l'agriculture.
' Art. 23. — Pour les professions non agri-
tooles, sont applicables aux organismes et per
sonnes visés par la présente loi et sous ré
serve des dispositions particulières de ladite
loi :

Les articles 9, 25 l 27, 41 h 49, 51, 53 à 55,
67 à 63, 61 à 69 de l'ordonnance n° 45-2250 du
J&. fiPtnhrP

• Les articles '78, 83, 110, 1it et 127 de l'or
donnance n° 45-2451 du 19 octobre 1945.

Art: 21. - Les dispositions de la loi n° 46-
2339 du 21 octobre 1916 portant réorganisa
tion des contentieux de la sécurité sociale et
de la mutualité sociale agricole sont étendues
aux contestations nées de l'application de la
présente loi.

Art. 25. - Un décret fixera les conditions
dans lesquelles les organisations autonomes
mentionnées à - l'article 3 remboursent, au
budget général, une fraction des frais de
fonctionnement des services administratifs de
la sécurité sociale du ministère du travail et
de la sécurité sociale et du ministère de l'agri
culture et remboursent, au budget des postes,
télégraphes et téléphones, une fraction du
forfait visé à l'article 63 de l'ordonnance
H° 45-2250 du 4 octobre 19i5.

.Art. 26. - Des décrets fixeront les règles des
coordinations de l'assurance-vieillesse insti
tuée par la présente loi avec les assurances
facultatives ou volontaires prévues par la lé
gislation concernant les divers- régimes de
sécurité sociale.

Art. 27. - Les décrets prévus par la pré
sente loi seront ;pris sur le rapport du mi
nistre du travail et de la sécurité sociale, du
ministre des finances et des affaires économi

ques; ils seront pris, en outre, pour ce qui
concerne les professions agricoles, sur le rap
port du ministre de l'agriculture, et, pour ce
qui concerne les professions artisanales, sur
le rapport du ministre chargé de l'artisanat.
Ces décrets devront être publiés dans un délai
de trois mois suivant la promulgation de la
présente loi.

Art. 28. - Les dispositions de la présente
loi seront étendues par des lois ultérieures
aux départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique, de la Réunion et
aux territoires relevant du ministre de la

France d'outre-mer. Les projets tendant à
réaliser cette extension devront être ' soumis
au Parlement dans le délai de six mois sui
vant la promulgation de la présente loi.

Art. 29. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi,

ANNEXE N° 956

(Session de 1947.— Séance du 27 décembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à reporter la date des élections à l'As
semblée algérienne, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale l M. le

■■ président du Conseil de la République (1)-.
- — (Renvoyée 1 à la commission de l'inté-
rieur [administration générale, départemen

tale et communale, Algérie].) i

Paris, le 29 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 29 décembre 1917, l'As

semblée nationale- a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
reporter la date des élections à l'Assemblée
algérienne.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de' vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. ■ ■ .

• Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI "

: Article unique. — A l'alinéa 1er de l'article
58 de la loi du '20 septembre 19iT portant
statut Organique de l'Algérie, la date du
15 janvier 1918 est remplacée par celle du
15 avril 1948.

ANNEXE N° 957

(Session de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
tendant à majorer l'allocation principale aux
vieux travailleurs salariés, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M: le président du Conseil de la Répu
blique (2). - (Renvoyée à la commission
du travail et de la sécurité sociale.).

V Paris, le 29 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence; une proposition de loi tendant à
majorer l'allocation principale aux vieux tra
vailleurs salariés.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération»-

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le taux de l'allocation principale
aux vieux travailleurs prévu à l'article 19 de
la loi n° 47-1127 du 25 juin 1917 est porté:

De 15.000 à 19.000 F pour les localités de
moins de 5.000 habitants;

De 18.000 à 22.000 F pour les localités de
plus de 5.000 habitants.

Aux articles 20 et 21 de la loi n» 47-1127 du
25 juin" 1947 le taux dé 18.000 F est remplacé
par celui de 22.000 F. *

Art. 2. - La date d'application de la pré
sente loi est fixée au 1er janvier 1948.

ANNEXE N° 958

(Sess. die 1947. - Séance du 27 décembre 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tional portant ouverture de crédits sup.
plémentaires au titre de l'exercice 1947 et
portant relèvement des prestations fami«
liales, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). - (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 29 décembre 1947»

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture de crédits supplémentaires
au titre de l'exercice 1947 et portant relève
ment des prestations familiales.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. '

Je vous , prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma baute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI -

Art. 1er. - 11 est ouvert au ministre des
finances et des affaires économiques, au titre
du budget ordinaire (services civils) de l'exer
cice 1947. en addition aux crédits ouverts
par la loi n° 47-1496 du 13 août 1917 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 200 millions de francs
applicables aux chapitres ci-après du budget
des finances:

Chap. 075. - « Allocations du code de la
famille », 30 millions de francs.

Chap. 400-2. - « Relèvement des alloca
tions familiales », 170 millions de francs.

Art. 2. - Il est ouvert au président du con
seil des ministres, au titre du budget ordi
naire (dépenses militaires) de l'exercice 1947,
en addition aux crédits qui sont alloués
pour cet exercice, un crédit de 170 millions
de francs applicable au chapitre 401 « Relève
ment des allocations familiales » de la sec
tion IV : « Services de la défense nationale »
du budget de la présidence du conseil.

Art. 3. - Les crédits applicables aux dé
penses des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget ordinaire (services civils)
pour l'exercice 1947 sont majorés d'une
somme de 30.100.000 F applicables aux cha
pitres ci-après:

Caisse nationale d'épargne.

Chap. 400. - Allocations familiales. 100.000
francs.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 400. - Allocations familiales du per
sonnel titulaire, 23.500.000 F.

Chap. 401 — Allocations familiales des per
sonnels auxiliaire et contractuel. 6.500.000 F.

Total. 30.100.000 F.(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (i™
législ.), 2858 et in-8° 653.

2) Voir les n0»: Assemblée nationale (1"
léaisl.K 2909. 3017 et in-S° 655.

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1"
législ.), 2780 ei in-8° §54»
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' Art. 4. — Les Crédits ouverts par les arti
cles .précédents seront répartis entre les cha
pitres intéressés -des- budgets des différents
départements ministériels par voie d'arrêtés
signés du ministre des finances et des affaires
économiques.
\ATt. 5 — L'article 7 de la loi n° 47-1127 du

25 ju i n' 1947 est modifié comme suit:
« Art. 17. — Par dérogation aux dispositions

du premier alinéa de l'article 11 de la loi du
22 août 1916, les allocalions familiales, dans
le département de la Seine. sont calculées sur
la base mensuelle de 8.500 F.

' « Dans tous les départements, les allaca-
tions familiales dues aux travailleurs indépen
dants du régime général et du régime agricole
continuent d'être calculées sur les chiffres en
yigueur antérieurement au 1er décembre 1917.

« Les prestations familiales des salariés du
régime agricole sont calculées sur les mêmes
bases que celles des professions commerciales
et industrielles. »

Art. 5 bis. — L'article 36 du décret n° 46-2S80
du 10 décembre 1946, portant règlement géné
ral d'administration publique pour l'applica
tion de la loi du 22 août 1916 fixant le régime
des allocations familiales, est nodiiflé ainsi
qu'il suit:

« Art. 36. — Sous réserve des dispositions
de la section II du chapitre ler du présent dé
cret, peut seul bénéficier des prestalions au
titre agricole celui qui exerce à litre prin
cipal une profession, agricole visée par le code
d.u travail, dont il lire ses moyens d'existence,
quelle que soit la superficie des terres exploi
tées par lui.

- « Pour les salariés agricoles, dont le temps
de travail ou le revenu professionnel sont
intérieurs aux temps de travail et fux reve
nus -professionnels moyens,, le montant des
prestations sera déterminé, dans des condi
tions fixées par décret pris sur proposition du
ministre du travail, dans un délai d'un mois
à compter de la promulgation de la présente
loi, en proportion du travail effectué. »

' Art. 5 ter. — L'alinéa f) du paragraphe d er
de l'article 27 du décret-loi du 29 juillet 1939,
modifié par l'article 182 de la loi du 7 octobre
1956, est modifié ainsi qu'il suit:

() Les exploitants et artisans agricoles
atteints...

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 6. — La présente loi prend effet du

décembre 1917. Toutefois, sous cette ré
serve, les dispositions du dernier alinéa de
l'article 17 de la loi n° 47-1127 du 25 juin 1957.
modifié par l'article 5 ci-dessus, prennent effet
4 compter du i'r août 1947.

ANNEXE N°959

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.1

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, autorisant l'émission d'un em
prunt, par M. Alain Poher, conseiller de la
République, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 27 décembre 1947, page
2699, 2» colonne.)

ANNEXE N° 960

(Sess. de 1947. — Séance du 27 décembre 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant à la reconduction de l'allocation tem
poraire aux vieux, transmis par M. le pré

sident de l'Assemblée nationale, à M. le
président du Conseil de la République (1).

— (Renvoyé à la commission des finan-
-ces.) ■

Paris, le 29 décembre d947.

Monsieur le président,
Dans sa séance eu 29 décembre 1917, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi tendant à la re
conduction de l'allocation temporaire aux
vieux.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'allocation temporaire instituée
par les articles 2 et suivants de la loi
n» 46-1990 du 13 septembre 1946 et dont les
conditions d'attribution sont fixées à l'arti
cle 4 de la loi n° 47-1706 du 4 septembre 1947
continuera d'être servie à partir du 1 OT octo
bre 1947 pour le quatrième trimestre de l'an
née en cours.

Cette allocation sera également servie aux
femmes étrangères résidant en France depuis
au moins quarante ans, et ayant eu au moins
deux enfants français,

Art. 2. — Le' financement des allocations
prévues à l'article précédent sera assuré par
une avance du Trésor recouvrable sur les
caisses qui seront créées en vue de servir des
allocations aux vieux des professions agrico
les et aux vieux travailleurs indépendants.

Le recouvrement de cette avance sera étalé
sur une période de trois ans et payable par
fractions annuelles.

Art. 3. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 3 de la loi n» 47-1250 du 8 juillet
1947, le bénéfice de l'allocation temporaire
pourra être accordé avec effet du premier jour
du trimestre civil suivant celui au cours du
quel les requérants ont satisfait aux condi
tions légales, sans que cette date puisse être
antérieure au 1er juillet 1947 et sous réserve
que leur demande ait été déposée avant le
1er avril 1948.

Les allocations servies en vertu du présent
article au titre du troisième trimestre de
l'année 1957 seront financées suivant les con
ditions prévues à l'article 2 de la loi n° 47-1706
du 4 septembre 1947.

\

ANNEXE N° 961

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi. adopté par
l'Assemblée nationale, portant: 1» recon
duction à l'exercice 1948 des crédits ouverts
par la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 au ti
tre du budget ordinaire (services civils) et
des budgets annexes (dépenses ordinaires
civiles) pour l'exercice 1947 ; 2° autorisation
de percevoir les impôts, droits, produits et
revenus publics pour l'exercice 1948, par
M. Alain Poher rapporteur général, conseil
ler de la République (2).

Mesdames, messieurs, au moment où vous
abordez l'étude du présent projet de loi, votre
commission des finances vous doit quelques
indications sur sa portée exacte et sur les
conditions dans lesquelles vous allez être

amenés à discuter les textes budgétaires de
l'exercice 1948. - .-. L . . .. - -

Dans notre rapport n° 519, concernant le
budget général de 1947 nous vous indiquions
les raisons pour lesquelles il ne nous parais
sait pas possible que le budget ordinaire de
1918 soit préparé et volé dans les formes
habituelles pour le 1er janvier.

Ce n'est qu'en août 1947, c'est-à-dire avec
un retard de huit mois, que nous avons été
en mesure de voter le budget de 1947.

Normalement, à cette époque de l'année,
la préparation du projet pour l'exercice sui
vant est déjà très avancée; l'administration
des finances a déjà reçu et étudié les propo
sitions des divers départements ministériels,
de telle manière que les cahiers détaillés de
crédits puissent être mis en distribution dès
la rentrée du Parlement, en octobre ou au
début de novembre.

En 1917, ce calendrier n'a pas pu être res
pecté. Absorbé par le budget de l'exercice
courant, dont la préparation s'est poursuivi»
au moyen d'ajustements successifs jusqu'au,
vote définitif au mois d'août, le ministre des
finances n'a pas été en mesure de préparer
dans les conditions normales les cahiers de
l'exercice suivant. Si bien que l'on s'est
trouvé devant la nécessité de choisir entre
les trois solutions suivantes: .

Report du début de l'année budgétaire au
ler avril ou au 1er juillet;

Vote de douzièmes provisoires;
Reconduction des crédits de 1947 à l'exer

cice 1948. ,

L'expérience du report de la date d'ouver-
ture de l'année budgétaire a été faite en
1929; elle n'a pas donné de bons résultats.-

Elle se heurte à toute une série d'arguments '
d'ordre théorique ou pratique dans l'étude
desquels nous ne voulons pas entrer ici, et
pour laquelle nous vous renvoyons à l'excel
lente étude historique faite à l'Assemblée
nationale par notre distingué collègue, M.
Charles Rarangé.

Vous avez vécu au cours de l'année qui
s'achève Je système des douzièmes provisoi
res; nous ne croyons pas qu'il trouve parmi
vous beaucoup de défenseurs. Ces mensualités
successives, votées sans que le Parlement
puisse exercer un contrôle effectif ni marquer
sa volonté sur quelque point que ce soit- —
la répartition des crédits entre tes divers cha
pitres étant abandonnée à un décret — ne
sont même pas satisfaisantes pour les admi
nistrations. Ces dernières, maintenues dans
l'incertitude quant aux crédits annuels dont
elles pourront disposer, sont mises hors d'état
de gérer dans des conditions normales les ser
vices publics dont elles ont la charge, et no
tamment de passer les marchés conformé
ment aux intérêts bien compris du Trésor
public.

Admettre le système généralisé des douziè
mes en 1948, c'était aussi s'exposer à les
subir à nouveau, par voie de conséquence
directe, en 1949 ou même 1950, et à ajouter
ainsi sine die le retour à un calendrier nor
mal des travaux budgétaires.

Restait la reconduction en 1948 des crédits
ouverts en 1947. Cette solution se heurtait,
elle aussi, à des objections d'ordre théorique*
et d'ordre pratique:

1° N'était-ce pas renoncer — au moins pour
un an — à l'autorisation et au contrôle des
dépenses publiques, qui représente incontes
tablement l'une des prérogatives éminentes
du Parlement souverain ?

2° Pouvait - on concevoir la reconduction
pure et simple des crédits d'un exercice à
l'autre, à une époque où de puissants fac
teurs interviennent pour bouleverser les chif
fres de la plupart aes chapitres: hausse des
prix, pour les dotations de matériel, majora
tions de -traitements et salaires, pour les cha
pitres de personnel, économies diverses, ré
sultant des travaux des commissions de la
« hache » ou de la « guillotine », suppressions
des subventions économiques, en consé
quence de l'orientation nouvelle de la poli
tique du Gouvernement, etc.

Pour ces deux sortes de raisons, la solution
de la reconduction, qui a été en définitive
proposée au Parlement par le Gouvernement,
devait être assouplie et limitée.

A. — Reconduction assouplie en ce sens
qu'il n'était ias Mssi'hlA de rernnrnliv» ni.

, (1) Voir les n 0*: Assemblée nationale
(i" législ), 2938, 2945 et in-8° 628; Conseil
de la République, 927 (année 1947).

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(l'-° législ.), 2975, 2996, 3024 et in-8° 656.

(2) Voir les n° s : Assemblée nationale
(1" législ.), 25C9, 2813, 2935 et in-8° 649; Con

! seil de la République: 950 (année 19471-
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ment et simplement, sans aucune adaptation
pu revision, les crédits de l'exercice qui
s'acliève. il n'est pas besoin d'insister auprès
de vous sur l'intérêt essentiel que présente
ce travail d'aménagement: selon qu'il aura
ou non été sérieusement conçu, le cadre bud
gétaire de 1945 sera effectivement adapté aux
Besoins de cet exercice, on ne sera qu'un ca
dre d'emprunt; selon les conditions dans les
quels le Parlement y aura participé, les
prérogatives du pouvoir législatif en matière
ïhtineière seront ou non respectées.

A cet égard, la procédure prévue comporte
deux étapes:

D'abord, le présent projet de loi contient
un certain nombre d'annulations de crédits,
correspondant à des dotations qui, pour des
raisons diverses, ne trouvent pas leur raison
d'être en 1918. Vous en trouverez le détail
à l'état I; leur total représente, en nombre
rond, C7.830 millions. A l'inverse, des crédits
nouveaux d'un montant limité à 765 millions,
sont ouverts pour - la couverture de besoins
auxquels il doit être pourvu dès les premiers
jours de l'année. .

Ensuite — et c'est là la seconde phase de
la procédure — l'ajustement sera poursuivi
dans des conditions beaucoup plus satisfai
santes, par l'examen au cours du premier
trimestre de 1948, de cahiers collectifs
« d'aménagement » qui seront déposés par le
Gouvernement — un certain nombre l'est
déjà — pour chacun des départements mi
nistériels et pour chacun des budgets an
nexes, et qui contiendront toutes les modi
fications en plus ou en moins qu'il appa
raîtra nécessaire d'apporter aux crédits re
conduits de 1947.

A cet égard, l'article 6 bis du présent pro
jet de loi prévoit expressément que la re
conduction des crédits n'est prononcée que
jusqu'à la promulgation de la loi d'aménage
ment. L'article 2 stipule par ailleurs que, en
règle générale, les crédits reconduits ne
pourront, en attendant, être engagés qu'à
concurrence de 40 p. 100. Ajoutons que 1 ini
tiative des corrections contenues dans la loi
d'aménagement pourra émaner soit du Par
lement, soit du Gouvernement. Autrement
dit, le Parlement pourra évoquer lors de son
examen le cas de tel ou tel chapitre pour
lequel le Gouvernemnt n'aura pas cru devoir
proposer de modification de la dotation de
1?Î7. .

Il nous paraît dans ces conditions que les
" droits de contrôle budgétaire auxquels le Par
lement ne saurait admetre de renoncer sont
maintenus d'une manière parfaitement satis
faisante, étant bien entendu que la procé
dure- normale adoptée cette année doit per-
metre de combler le retard accumulé au cours
de ces dernières années, et de revenir, dès
l'an prochain, au calendrier normal.

Il nous paraît en outre, et nous nous per-
tnettons d'insister sur ce point, que la véri
table discussion budgétaire ne saurait s'enga
ger utilement sur le projet qui nous est ac
tuellement soumis, mais trouvera son cadre
naturel dans la discussion du « collectif d'amé
nagement ». Il sera possible, .en effet, d'évo
quer à cette occasion la situation de l'ensem
ble des dotations de tel ou tel département
piinistériel, alors que les états des crédits non
reconduits ou des crédits nouveaux annexés
à la présente loi ne concernent qu'un nombre
infime de chapitres, et n'intéressent pas la to
talité des départements ministériels (1).
Il ne paraît donc point opportun à votre com
mission des finances qufun débat budgétaire
d'ensemble s'instaure à l'occasion de ces quel
ques chapitres, et que soient évoquées par le
Biais de réductions indicatives des questions
manifestement étrangères à l'objet de ces
Chapitres. Notre débat y gagnera en rapidité
et en clarté. Il y gagnera aussi en efficacité.
Votre commission des finances estime en
effet qu'un bonne et substantielle modifica
tion de crédits est bien préférable à une « ré
duction indicative » qui garde, qu'on le
.veuille ou non, le caractère d'un vœu. Elle
ivous donne donc rendez-vous au ler trimestre
49iS et vous invite à considérer qu'après le
yote de la présente loi, il vous restera un
ordre du jour de fin de session particulière
ment chargé.

B. Reconduction limitée. — En second lieu,
la reconduction proposée par le Gouvernement
ne concerne pas l'ensemble des dépenses de
1918, mais bien seulement les dépenses ci
viles ordinaires. Cette limitation s'explique
aisément par des raisons de circonstances.

Vous avez pu, en effet, examiner, 11 y a
quelques mois, seulement, les dotations du
budget ordinaire civil, sur la base de don
nées précises - contenues dans des fascicules
développés. La reconduction de ces dota
tions est donc faite sur des bases admises en
toute connaissance de' cause par le Parle
ment.

Tel n'est pas le cas des dépenses budgé
taires, qu'en l'absence de lois organiques mi
litaires il nous a été impossible d'étudier sé
rieusement et pour lesquelles il n'a été ou
vert- en 1947 que des douzièmes successif. En
conséquence, et compte tenu, pour le sur
plus, des modifications importantes. enregis
trées dans les effectifs au cours des derniers
mois, il ne saurait être question de reconduc
tion dans ce secteur. Aussi bien le Gouverne
ment compte-t-il déposer, dès le vote des
lois organiques, un budget militaire complet.
En attendant, il nous demande trois mois de
crédits provisionnels, répartis en un cahier de
dépenses « ordinaires » et un cahier de dé
penses « extraordinaires ».

Tel n'est pas non plus le cas des dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement et
de dépenses de réparation de dommages de
guerre. Il s'agit en l'espèce de dépenses ba
sées sur des programmes qui varient d'une
année à l'autre, et dont l'incidence financière,
économique, et sociale est telle qu'elles doi
vent faire l'objet de décisions pour leur to
talité, et non point seulement pour leur dif
férence entre un- exercice et un autre. Comme
le court délai qui nous sépare de la fin de
l'année ne nous permettra pas d'aborder ce
débat d'ensemble, le Gouvernement vous de
mande d'ouvrir seulement, à titre provisoire,
1 dixième des crédits de pavement afférents
à l'exécution de travaux précédemment auto
risés.

Vous aurez enfin à examiner, après le
vote de ces divers cahiers de dépenses, le pro
jet de voies et moyens, portant évaluations
des recettes fiscales et autres recettes bud
gétaires, qui ne manquera pas d'être large
ment affecté par les décision que le Parle
ment aura prises sur le projet de réforme fis
cale actuellement en cours de discussion à
l'Assemblée nationale, et sur les autres pro
positions financières déposées par le Gouver
nement.

En attendant cette évaluation définitive, le
présent projet de loi se borne à autoriser la
perception des impôts et autres produits bud
gétaires, sur la base des lois en vigueur.

Compte tenu des observations qui précèdent,
nous pensons que la reconduction assouplie
et limitée que le Gouvernement nous propose
n'appelle pas d'objections dirimantes. Dans
ces conditions, votre commission des finances
vous convie à accepter en bonne grâce — et
non à subir contraints et forcés — les néces
sités du calendrier.

Pour vous permettre de reclasser plus aisé
ment les divers projets budgétaires qui vous
seront successivement distribués, nous ne
croyons pas inutile de vous en résumer ci-
dessous la liste dans son état actuel (1).

I, BUDGET GÉNÉRAL DE L'ÉTAT

A, —? Dépenses.

1° Dépenses civiles ordinaires :
Reconduction h l'exercice 1948 des crédits

de l'exercice 1947 (no 2659 A. N,, présent
projet).

Collectifs d'aménagement (n° 2660 A. N.).
Crédits concernant les quatre départements

d'outre-mer (n° 2661 A. N.) ;

2® Dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement:

Crédits provisionnels trois mois (n« '3003
A. N.).

Crédits annuels (n° 2662 A. N, ;
9° Dépenses militaires:
Crédits provisionnels trois mois (dépenses

ordinaires n» 2974 A. Nt, dépenses extraor
dinaires n° 3004 A. N.). ■

Crédits annuels (n° 2663 À. N.).

B, — Recettes.

Reconduction des perceptions (n® 2659 A. N,»
présent projet).

Évaluation des voies et moyens de 1948
(n° 2664 A K N.).

II. - HORS BUDGET GÉNÉRAL

Dépenses de reconstruction et de réparation
des dommages de guerre (n® 3001 A. N.). 1

Cette simple énumération vous donne un
aperçu de l'effort considérable qui vous sera
demandé d'ici le 31 mars prochain, dans 1«
seul domaine budgétaire. Votre commission
des finances vous donne ici l'asurance qu'elle
s'efforcera de faciliter votre tâche dans toute
la mesure de ses moyens.

Proposition de la commission des finances.

En ce qui concerne plus spécialement lg
présent projet qu'elle a examiné dans son dé
tail au cours de sa séance du 30 décembre
1947, votre commission des finances a dé.îidé
de ne vous proposer que quelques modifica
tions :

а) Art. 1" et 15. — Sur l'initiative de
M. Marrane, votre commission vous propose
au titre du budget de la production indus
trielle" ;chap. 403) une réduction indicative
de 1.000 F, pour appuyer les observations
présentées a l'Assemblée nationale, un effort
particulier devant être fait pour réorganiser
ou supprimer les offices du logement qui,
dans leur forme actuelle, sont sans aucune
efficaci

б) Art' l» bis. — État II. — Sur l'initiative
de M. Marrane, votre commission des finances
vous propose d'inscrire pour mémoire, au
titre du budget de l'éducation nationale, le
chapitre 606. — Éducation physique .et sports.
— Formation prémilitaire.

Dans l'esprit de votre commission, cetta'
inscription a pour objet de réserver, pour
un examen ultérieur, la question d'ensemble
de la formation prémilitaire.

c) Art, 6 bis. — Votre commission vous
propose de compléter cet article par un
2a alinéa rédigé comme suit:

Les propositions du Gouvernement concer
nant cette loi devront être distribuées au
(Parlement le 31 janvier 1948 au plus tard.

Cette disposition tend à permettre au Pari
lement de mener à bien l'aménagement défi
nitif du budget pour le 31 mars 1948.

d) Art. 6 ter. — Ce texte prévoit que des
décrets pourront opérer les transferts de cré
dits nécessités par les changements apportés
à la composition du Gouvernement depuis le
13 août 1947.

Il a été observe que la fixation de cette
date ne permettait pas de tenir compte du
regroupement opéré par le décret du 11 août
1947 des ministères du commerce et de la
production industrielle. '

Dans ces conditions nous vous proposons
de rectifier cette légère erreur en fixant ici
(point de départ du délai au 10 août 1947.

PROJET DE LOI

TITRE Ier

BUDGET ORDINAIRE- (SERVICES CIVILS)

SECTION I. — Dispositions relatives
aux dépenses du budget*

Art. 1er. — Sont reconduits à l'exercice 1948,
sous réserve des dispositions contenues à
l'alinéa 2 du présent article, les crédits ou
verts aux ministres pour les dépenses du bud
get ordinaire (services eivi'si par, la >,loi
n° 47-1496 du 13 août 1947. .

(1) Le ministère de la justice et celui de la
France d'outre-mer n'y sont notamment pas
représentés.

(1) Nous devons souligner à ce sujet que
le fractionnement des crédits ou recettes en
plusieurs lois, s'il a l'inconvénient de scinder
matériellement le budget général, a été déli-
béremment adopté par le Gouvernement pour
faciliter le travail du Parlement et, en parti
culier, les interventions de notre assemblée en
assurant une transmission plus rapide d'un
certain nombre des parties de l'ensemble.;
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Sont expressément exceptés deNa recon-
fluction visée à l'alinéa précédent, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 67 mil
liards 830.185.231 francs et répartis, par ser
vice et par chapitre, conformément à l'état I,
annexé à la présente loi.

Le montant des crédits reconduits de l'exer
cice 1947 à l'exercice 1918 au titre du bud
get ordinaire (services civils) est ainsi fixé
£ 318.674.973.769 francs.

Ces crédits demeurent répartis, par service
et par chapitre, conformément a l'état A
annexé à la loi n° 47-1496 du 13 août 1947,
sous réserve des modifications apportées par
l'alinéa 2 du présent article.

Art. 1er bis. — Il est ouvert aux ministres,
pour l'exercice 1948, en sus des crédits recon
duits de l'exercice 1917 à l'exercice 1948 par
l'article 1er de la présente loi, des crédits
s'élevant à la somme totale de 1.765.500.000 F
et répartis, par service et par chapitre, con
formément à l'état II, annexé à la présente
loi.

Art. 2. — Jusqu'à la promulgation de la
loi portant aménagement dans le cadre du
budget général pour l'exercice 1918 des dota
tions de l'exercice 1947 reconduites à l'exer
cice 1948, les ministres ne pourront procé
der à aucune nomination tendant à pourvoir
de < emplois vacants.

Pour toutes les dépenses, à l'exception de
celles de personnel, les ministres ne pourront
pendant le même temps engager plus de
4) p. 100 des crédits ouverts par la présente
loi, au titre de l'exercice 1948 ou des cré
dits prévus par le Gouvernement dans le pro
jet de loi portant aménagement des dotations
de l'exercice 1947 reconduites à l'exercice
1918 si ces derniers sont inférieurs. •'

Toutefois, des décrets rendus en conseil des
ministres sur le rapport du ministre des finan
ces et affaires économiques, après avis con
forme de la commission des finances à l'As
semblée nationale et avis de la commission
des finances du Conseil de la République.
pourront accorder des dérogations à la règle
posée par les alinéas 1er et 2 du présent
article.

• Art.»3. — Les dépenses visées par l'article 2
de la loi n° 46-2914 du 23 décembre 1946 ne
pourront être ordonnancées, par mois, que
lans la limite du treizième des crédits ouverts
par la présente loi ou des crédits prévus par
le Gouvernement dans le projet de loi por
tant aménagement des dotations de l'exercice
1947 reconduites à l'exercice 1948, si ces der
niers sont inférieurs.

Art. 3 bis. — Le crédit de 70 millions de
francs ouvert par la présente loi au titre
du chapitre 6052: « Dépenses consécutives à
l'introduction du franc en Sarre » du budget
du commissariat général aux affaires alle
mandes, sera réparti entre les chapitres exis
tants de ce budget par décret pris sur le
rapport du ministre des affaires étrangères
et du ministre des finances et des affaires
économiques.

SECTION II. — Dispositions relatives
aux recettes.

Art. 4. — La perception des impôts directs
et indirects et des produits et revenus pu
blics continuera à être opérée pour l'année
1948, conformément aux lois et décrets en
vigueur.

Continuera d'être faite pour l'exercice 1948
la perception, conformément aux lois et dé
crets existants, des divers produits et revenus
affectés aux budgets annexes.

Continuera également d'être faite pendant
l'année 1948 la perception, conformément aux
lois et décrets existants, des divers droits,
produits et revenus au profit des départe
ments, des communes, des établissements pu
blics et des communautés d'habitations dû
ment autorisées.

TITRE II
\ !

BUDGETS ANNEXES

Art. 5. — Sont reconduits à l'exercice 1918
les crédits ouverts par l'article 10 de la loi
n° 47-1496 du 13 août 1947 pour couvrir les
dépenses des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget ordinaire [services civils}.,

Ces crédits qui s'élèvent à la somme totale
de 58.186.708.000 F demeurent répartis,, par
service et par chapitre, conformément à
l'état B annexé à la loi susvisée au précédent
alinéa.

Art. 6. — Les dispositions des articles 2 et 3
ci-dessus sont applicables aux budgets an
nexes.

TITRE III

DISPOSITIONS COMMUNES AU BUDGET ORDINAIRE

(SERVICES CIVILS) ET AUX BUDGETS ANNEXES

Art. 6 bis. — La reconduction des crédits
prévus aux articles 1er et 5 de la présente
loi, n'est prononcée que jusqu'à la promulga
tion de la loi portant aménagement dans le
cadre du budget général pour l'exercice 1948
des dotations de 1 exercice 1947 reconduites à
l'exercice 1948.

Les propositions du Gouvernement concer
nant cette loi devront être distribuées au
Parlement le 31 janvier 1948 au plus tard.

Art. 6 ter. — Des décrets rendus en conseil
des ministres, sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économique, pourront,
dans un délai de huit jours à dater de la
promulgation de la présente loi, opérer au
titre de l'exercice 1948 las transferts de crédits
nécessités par les changements apportés de
puis le 10 août 1947 à la composition du Gou
vernement et soumis à l'Assemblée nationale
dans le projet de loi portant aménagement
dans le cadre du budget de 1948 des dotations
de l'exercice 1947 reconduites à l'exercice 1948.

Art. 6 quater. — Le comité créé, à la prési
dence du conseil, par le décret n° 47-1251 du
8 juillet 1947 pris, en application de l'arti
cle 1er de la loi du 2 juin 1947, est habilité
à poursuivre ses travaux jusqu'au 31 mars
1947

Les décrets pris sous le contreseing du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques après avis du comité seront soumis,
avant le 30 avril 1948, à la ratification du
Parlement qui statuera avant le 30 juin 1948.

Dans le cas où l'exécution des économies

prescrites exigerait l'intervention de textes
législatifs, les projets de loi nécessaires seront
déposés par le Gouvernement et débattus par
le Parlement suivant la procédure d'urgence
avant le 31 mars 1948.

Art. 7. — Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits- ouverts par les articles 1er, 1er bis
et 5 de la présente loi qui ne résulteraient
pas de l'application des lois et ordonnances
intérieures ou de dispositions de la pré
sente loi-

Les ministres ordonnateurs et le ministre
des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre de
la disposition ci-dessus.

Art. 8. — Toutes contributions directes ou .
indirectes autres que celles qui sont auto
risées par les lois ou ordonnances en vigueur
ou par la présente loi, à quelque titre ou sous
quelque dénomination qu'elles se perçoivent,
sont formellement interdites à peine, contre
les employés qui confectionneraient les rôles
et tarifs et ceux qui en feraient le recouvre
ment, d'être poursuivis comme concussion
naires, sans préjudice de l'action en répétition
pendant trois années contre tous receveurs-
percepteurs ou individus qui en auraient fait
la perception.

Sont également punissables des peines pré
vues à 1 égard des concussionnaires, tous dé-,
tenteurs de l'autorité publique qui, sous une
forme quelconque et pour quelque motif que
ce soit, auront, sans l'autorisation de la loi,
accordé des exonérations ou franchises de
droits, impôts et taxes publics ou auront
effectué gratuitement la délivrance des pro
duits des établissements de l'État,

État l. — Tableau, par service et par chapitre,
des crédits non reconduits de l'exercice 1947
à l'exercice 1948.

Affaires étrangères.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

7« partie. — Subventions.

Chap. 508. — Frais de fonctionnement de
l'office de gestion provisoire des biens français
et de liquidation des services de la délégation
générale de France au Levant, 135.628.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 704. — Subvention à la Tunisie pour
compenser la limitation du prix de vente du
pain, 160 millions de francs.

Total pour les alfaires étrangères, 295 mil
lions 628.000 F,

Agriculture.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6» partie. — Charges sociales.
Chap. 406. — Contribution de l'État au finan

cement des allocations et primes payées par
les caisses mutuelles d'allocations familiale^
agricoles, 3.000 millions de francs.

7° partie. — , Subventions.
Chap. 527. — Encouragement au réensemen»

cernent en blé de printemps, 2.200 millions
de francs.

Total pour l'agriculture, 5.200 millioni
de francs.

Anciens combattants et victimes de la guerre*.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

2° partie. — Dette viagère.

Chap. 001. — Retraite du combattant, 530 F.
Chap. 002. — Allocations provisoires d'at

tente (loi du 31 mars 1919 et lois subsé
quentes), 500 F.

4e partie. — Personnel.
Chap. 101. — Indemnités de licenciement

du personnel de l'administration centrale, 1 F*
Total, 1.031 F.

Économie nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 126. — Délégation de la commission
des approvisionnements en Grande-Bretagne*
— Dépenses de personnel, 6 millions de francs,

Chap. 127. — Délégation de la commission
des approvisionnements aux Etats-Unis. —<
Dépenses de personnel, 40 millions de francs,

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 318. — Délégation de la commissions
des approvisionnements aux Etats-Unis. —•
Frais de missions et de déplacement, 3 mil*
lions de francs.

Chap. 319. — Délégation de la commission
des approvisionnements aux Etats-Unis. —«
Frais de fonctionnement, 9 millions de francs,

- TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Indemnités compensatrices sur
les stocks de vin constitués par le ravitaille
ment général, 150 millions de francs.

Total pour l'économie nationale, 208 mil"
liens de francs.

Éducation nationale.

TITRB Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

7» partie. — Subventions.
Chap. 541-1. — Participation de l'État aux

dépenses nécessitées par l'organisation du
Jamboree mondial de la jeunesse, 115 mil*
lions de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 606. — Éducation physique et sports»
— Formation prémilitaire, 249.999.000 F. j

Total pour l'éducation nationale, 364 mil»
lions 999.000 F.

Finances.

TITRE Ior. — DÉPENSES ORDINAIRES

2» partie. — Dette viagère.
Chap. 086. — Rajustement des pensionj-'

civiles et militaires, 100 F,
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7o partie. — Subventions.

Chap. 507. - Subvention au fonds collectif
de garantie du crédit populaire, 150 millions
te francs.

Total, 150.000.100 F,

Intérieur.

TITRE II. — LIQUIDATION ras NPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 704. - Subvention à' l'Algérie pour
compenser la limitation du prix de vente du
pain, 270 millions de francs.

Jeunesse, arts et lettres.

SERVICE DE L'INFORMATION

TrrnE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

7« partie. - Subventions.
Chap. 500. — Subvention à l'agence France-

Piesse, 1U0 F.

Présidence du conseil.

VI. - IIAUT-COMMISSARIAT

A LA DISTIUBCT10N

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 110. — Centre d'abattage. - Rémuné

ration des contrôleurs comptables, 150 milions
ie francs.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 305. - Centre d'abattage. - Matériel
e t frais de fonctionnement, 40 millions de
francs.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT )ES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Subvention compensatrice de
la limitation du prix de vente du pain, 3.200
millions de francs.

Chap. 701. - Frais à la charge du Trésor
résultant de la limitation du prix de vente
du pain, 12.410 millions de francs.

Chap. 702. - Couverture du déficit résultant
de l'importation des produits alimentaires,
4.225 millions de francs.

Total pour la présidence du conseil, 20.025
millions de francs.

Production industrielle.

TITRE II. - LIO'IRATION DIS DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Couverture du déficit résultant
de l'importation des produits industriels, 12.014
millions de francs.

Chap. 709-2. — Subvention à la caisse de
compensation des prix des produits sidérur
giques (acier et fonte), 7.554 millions de
francs.

Chap. 709-3. - Compensation des prix des
combustibles minéraux solides, 13.500 millions
de francs.

Chap. 710-2. — Compensation des prix des
pyrites et engrais phosphatés, 445 millions
tic francs.

Total pour la production industrielle, 33.603
millions de francs.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

Chap. 103. - Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration cen-
tui-le, 1.000 F.

Chap. 403. - Participation de l'État aux dé
penses de personnel des services du logement,
4.00V F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Dépenses de déminage et de
•• fésobusage, 2.797.555.000 F.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 2.797.557.000 F.

« Santé publique et population.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 706. — Aide médicale temporaire aux
rapatriés, 330 millions de francs.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

Ce partie. — Charges sociales.
Chap. 404. — Participation de l'État aux

allocations et primes assurées par les caisses
de compensation d'allocations familiales des
travailleurs indépendants, 780 millions de
francs.

Chap. 410. — Mise en vigueur anticipée de
la loi n° 46-1146 du 22 mai 1916. - Prise en
charge d'un acompte par l'État sur la retraite
des vieux, 3.570 millions de francs.

Total pour le travail et sécurité sociale,
4.350 millions de francs.

Travaux publics et transports.

II. - SECRÉTARIAT GÉNÉRALE
A LA MARINE MARCHANDE

TITRE Isr. - DÉTENSES, ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 317. — Organisation du pilotage,
70 millions de francs.

8« partie. - Dépenses diverses.
Chap". 606. - Dépenses entraînées par la

réquisition des marins du commerce, 130 mil
lions de francs.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 206 millions de francs.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 295.623.000 F.
Agriculture, 5.200 millions de francs.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 1.031 F.
Économie nationale, 208 millions de francs.
Éducation nationale, 364.999.000 F.
Finances, 150.000.100 F.
Intérieur, 270 millions de francs.
Jeunesse, arts et lettres, 100 F.

Présidence du conseil:
VI. - Haut commissariat à la distribution,

20.025 millions de francs.
Production industrielle, 33.603 millions de

francs.
Reconstruction et urbanisme, 2.797.557.000 F.
Santé publique et population, 360 millions

de francs.

Travail et sécurité sociale, 4.350 millions de
francs.

Travaux publics et transports:
n. - Secrétariat général à la marine mar

chande, 206 millions de francs.
Totaux, 67.830.185.231 F.

État ll. — Tableau, par service et par cha
pitre, des crédits ouverts sur l'exercice
1948 en sus des crédits reconduits de l'exer
cice 1947 à l'exercice 1918.

Affaires étrangères.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TTTIE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

B. — Allemagne.

8« partie. - Dépenses diverses.
Chap. 6052. - Dépenses consécutives à l'in

troduction du franc en Sarre, 70 millions de
francSi

Agriculture.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6« partie. - Charges sociales.
Chap. 406. - Contributions de l'État au fi

nancement des- allocations et primes payées
par les caisses mutuelles d'allocations fami
liales agricoles, mémoire.

. Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap. 260-2. - Relèvement des taux des
heures ' supplémentaires effectuées par le
personnel enseignant, 1.244 millions d®
francs.

5• partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3083. - Célébration du centenaire d)
la Révolution de 1818 et de la seconde Répu
blique et du tricentenaire du rattachement
de l'Alsace à la France, 85 millions di francs,

8» partie. - Dépenses diverses.

Chap. 606. — Éducation physique et sports
- Éducation prémilitaire, mémoire.

Total pour l'éducation nationale, 1.329 mil
lions de francs.

Intérieur.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

Chap. 125. - Personnels titulaires et fonfr
tionnairjs temporaires de la hftreté nationale.
- Indemnités fixes, 250 millions de francs,

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 404. - Participation de l'État aux al
locations et primes assurées par tes caisses
de compensation d'allocations familiales dea
travailleurs indépendants, mémoire.

Chap. 410. - Mise en vigueur anticipée de
la loi n» 46-1146 du 22 mai 1946. - Prise en
charge d'un acompte par l'État sur la retraite
des vieux, mémoire.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7052. - Dépenses entraînées par l*
mise en congé exceptionnel en Allemagne
pour une durée d'un mois des anciens pri
sonniers de guerre allemands transformés «H
travailleurs libres, 116.500.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires allemandes et autrichiennes, 70 mil
lions de francs.

Agriculture, mémoire.
Éducation nationale, 1.329 millions

francs.

Intérieur, 250 millions de francs.
Travail et sécurité sociale, 116.500.000 F. >

Total, 1.765.500.000 F.

ANNEXE N°962

(Session de 1947,— Séance du 30 décembre 1947.)!

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, prorogeant la duré*
de certains délais prévus par l'article 64
de la loi n» 47-1306 du 23 juillet 1947 modi
fiant l'organisation et la procédure de If
cour de cassation, par M. Boivin-Champeaux
conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document à été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1947.- (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil d(
la République , du 30 décembre 1947, pag<
2723, lr» colonne.)

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
(i™ législ.) 2973 et in-8° 048; Conseil <ite la
République, 949 (année Î947;.
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ANNEXE N° 963

(Session de 1017. — Séance du 30 déc. 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, instituant une
allocation de vieillesse pour les personnes
non salariées, par M. Abel-Durand, conseil
ler de la République (1).

NOTA. — Ce document à été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1917, page
2723, 2» colonne.)

ANNEXE N°964

(Session do 1917. — Séance du 30 dec. 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, instituant une allocation de vieil
lesse pour les personnes non salariées, par
M. Le Goff, conseiller de la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 30 décembre 1917, page
Ï72>, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 965

(Sess. de 1917. — Séance du 30 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l' Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, Instituant une allocation de
vieillesse pour les personnes non salariées,
par M. Boudet, conseiller de la Républi
que (3).

Nora. — Ce document a été publié au Jour-
mal officiel du 31 décembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1917, p. 2725,
2» colonne.)

ANNEXE N° 966

(Sess. de 1917. — Séance du 30 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à rétablir la médaille
militaire dans le rang qu'elle avait avant le
décret du 2? septembre 1917 et à modifier
l'article 1er de ce décret, présentée par
M. Boisrond, conseiller de la République. —
(Renvoyée à la commission de la défense
nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 1er avril
1933 portant règlement des services de l'armée
donnait à la médaille militaire le second rang
dans l'ordre du port des décorations. Elle ve
nait donc immédiatement après- la Légion
d'honneur. ,

Le décret du 23 septembre 1947 a placé,
désormais, la médaille militaire au troisième
rang, c'est-à-diro après la Légion d'honneur et
la Croix de la libération.

Sans vouloir minimiser en aucune façon
la valeur de cette dernière décoration, il sem
ble qu'elle ne puisse dépasser celle de la
médaille militaire.

La médaille militaire, chacun le sait, n'est
décernée aux soldats et sous-officiers quo
pour des mérites exceptionnels. Elle n'est at
tribuée, en général, qu'à la suite d'actions
d'éclat, de citations précédentes ou de bles
sures graves.

Enfin, n'est-elle pas la distinction suprême
accordée aux généraux ayant commandé en
chef devant l'ennemi 1 N'a-t-elle pas été der
nièrement proposée à Roosevelt, Churchill,
Staline, Tciarig-Kai-Chek et au général de
Gaulle ?

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier l'article 1er du décret
du 23 septembre 1947 modifiant lui-mêmee ce
lui du lr avril 1933 et à rétablir l'ordre des
décorations comme suit;

« Légion d'honneur;
« Médaille militaire;
« Croix de la libération. »
(Le reste sans changement.)]

ANNEXE N" 967

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
- travail et de la sécurité sociale sur la pro

position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant à majorer l'allocation principale aux
vieux travailleurs salariés, par M. Rosset,
conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 31 décembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 4947,
p. 2729, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 968

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à majorer l'allocation
principale aux vieux travailleurs salariés,
par M. Boudet, conseiller de la Républi
que (2).

NOTA. — Ce document a été -publié au
Journal officiel du 31 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1947,
p. 2729, 2° colonne.)

ANNEXE N° 969

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As

- semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, tendant à la reconduction de l'allo
cation temporaire aux vieux, par M. Bou
det, conseiller de la République (3).
Nora. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 31 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 30 décembre 1947,
p. 2730, 2° colonne.)

ANNEXE N 970

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1917.1

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à le<
reconduction de l'allocation temporaire aux
vieux, j>ar M. Defrance, conseiller de la Ré
publique (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 31 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1947,
p. 2730, 3» colonne.).

ANNEXE N" 971

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1917.5

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à étudier d'urgence
les mesures propres à secourir les victimes
des inondations dans les départements de
l'Est, présentée par MM. Caspary, Fournier,
Robert Gravier, Jean-Marie Grenier, Hoc*
quard, André Rausch, Robert Serot,
Edouard Amiot, Pfleger, Richard, Wehrung,
Ehm, Westphal, Dorey, Carcassonne, con
seillers de la République. — (Renvoyée à!
la commission de l'intérieur [administration
générale, . départementale et " communale,
Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par suite des pluies
torrentielles qui-depuis Noël et durant quatre
jours et quatre nuits s'abattirent sur la région
de l'Est les inondations ont pris dans cette
région dans la journée du 29 décembre et la
nuit dernière une allure catastrophique.

Toutes les rivières sont en crues subites
dépassant de beaucoup les cotes de 1919. H
faut remonter à plus de 150 ans pour trouver
l'équivalent de ce nouveau désastre qui s'abaS
sur une région qui a déjà eu tant a souffrir
des destructions de trois guerres cruelles.

Les départements de Meurthe-et-Moselle, des
Vosges, de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas*
Rhin sont particulièrement atteints et en par»
tie ravagés.

De nombreuses communications routières,
ferroviaires, télégraphiques et téléphoniques
sont interrompues. Des ponts reconstruits,
des ponts provisoires ou en cours de cons
truction sont emportés. Nancy et plusieurs
villes sont privées de gaz et d'électricité. Des
milliers de personnes sont sans sabri. Il y a
des victimes et des pertes énormes en bétail,
mobilier et matériel sont occasionnées.

Une aide immédiate est indispensable à
l'égard des populations si souvent éprouvées
depuis 1870.

Des secours d'urgence doivent être délivrés.
Il faut multiplier les centres d'accueil. Des
bons de déblocage de matériaux s'imposent.

L'évaluation des dégâts par dos commis»
sions compétentes permettra de fixer le pré*
judice subi et l'indemnité égale à l'impor
tance des pertes subies. H faudra envisages
pour les sinistrés une exonération d'impôt.

Par des mesures appropriées qui s'imposent
d'urgence, la solidarité nationale s'exercera
à l'égard des victimes de ce nouveau désas
tre.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suy
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étudier d'urgence les mesures
propres :

1° A secourir les nombreuses victimes dej
inondations dans la région de l'Est;

2° Et à les indemniser des pertes subies.

(1) Voir les n": Assemblée nationale
(1™ législ.), 2805, 2943 et in-8-» 652; Conseil
de la République, 955 (année 1917).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.), 2805, 2918 et in-8° 652; Conseil
de la République, 955 et 9C3 (année 1947).

(3) Voir les n»»: Assemblée nationale
!fl"> législ.), 2805, £918 et in-8° 652; Conseil
de la République, 955, 963 et 901 (année
1917),

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1™ législ.), 2969, 3017 et in-8® 655; Conseil
de la République, 957 (année 1947).

(2) Voir les n os : Assemblée nationale
(lr® législ.), 2969, 3017 et in-8° 655; Conseil
de la République, 957 et 967 (année 1917).

(3) Voir les n°»; Assemblée nationale
(1" législ.). 2975. 2990, 3021 et in-8» 656; Con
seil de la République, 960 (année 1917),

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1™ législ.), 2975, 2996, 3024 et in-8» 656; Con
seil de la République, 860 et 909 (aimé9
1947),
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ANNEXE N° 972

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant autorisation d'engagement et
de payement de dépenses au titre de la re
construction et de la réparation des domma-

, ges de guerre pour l'exercice 1948, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 30 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1947, l'As-
îëmblée nationale a adopté un projet de loi
portant autorisation d'engagement et de paye
ment de dépenses au titre de la reconstruction
et de la réparation des dommages de guerre
pour l'exercice 1948.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adrdiser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie, de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE ,LOI
i

TITRE Ier

RÉPARATION DES DOMMAGES DE GUERRE
ET RECONSTRUCTION

Art. 1er. — Il est accordé au ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, au titre de
la réparation des dommages de guerre et des
dépenses de reconstruction, des autorisations
de programme s'élevant à 270.490 millions de
francs et des autorisations de payement d'un
montant total de 181.530 millions de francs,

. réparties conformément à l'état A annexé à la
présente loi. Cette répartition pourra être mo
difiée en cours d'exercice par décrets contre
signés par le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme et le ministre des finances et
des affaires économiques

Les indemnités afférentes aux reconstitu
tions qui seront financées au moyen du pro
duit des emprunts émis par des groupements
de sinistrés, dans les conditions prévues aux
articles 44 à 49 de la loi n° 47-580 du 30 mars
4947, s'imputeront sur les autorisations de
programme et de payement visées à l'alinéa
précédent, à l'exception de 1$ partie de ces
Indemnités dont le payement aurait été dif
féré s'il fût été fait application de l'article
4 de la loi du 28 octobre 1946 sur les dom
mages de guerre.

- Les autorisations de programme et de paye
ment afférentes aux indemnités de recons

titution seront automatiquement majorées en
cours d'exercice du montant des indemnités
affectées au remboursement de dépenses
payées, pendant l'exercice 1948 ou les exer
cices antérieurs, au titre des divers travaux,
constructions, acquisitions ou avances visés
à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — En vue de poursuivre l'expéri
mentation des diverses techniques de la cons
truction et le contrôle de leur prix de revient,
la construction d'immeubles d'habitation à
caractère définitif pourra être entreprise par
l'État sur l'initiative du ministre de la re
construction et de l'urbanisme, dans les con
ditions prévues par l'ordonnance n« 45-2064

du 8 septembre 1945, dont les dispositions
sont prorogées à cet effet pendant l'année
1958.

Art. 3. — Les dispositions de l'ordonnance
n° 45-2064 du 8 septembre 1945 sont prorogées
pour l'année 1946 en ce qui concerne la cons
truction par des associations syndicales de
reconstruction d'immeubles d'habitation.

Art. 4. — Le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme est autorisé :

1° A louer ou, exceptionnellement, à ache
ter des terrains et à les aménager, notam
ment par la construction de chemins d'accès,
d'embranchements de voies ferrées ou d'ap
pontements, pour permettre d'y installer soit
des services communs, soit' des carrières, né
cessaires- à la reconstruction. Les dépenses
correspondantes seront imputées:

(En ce qui concerne les locations ou les ac
quisitions de terrains, sur le compte spécial
ouvert dans les écritures du Trésor pour l'ap
plication de l'article 10 de la loi validée du
11 octobre 1940;

En ce qui concerne les aménagements de
terrains sur le compte spécial ouvert dans les
écritures du Trésor pour l'application des dis
positions du titre IV de l'ordonnance n° 45-609
du 10 avril 1945, relatives aux travaux préli
minaires à la reconstruction; .

2° A consentir des avances aux groupements
de reconstruction formés par les sinistrés
ainsi qu'aux coopératives de gestion consti
tuées sous le régime de la loi du 7 mai 1917
et des textes modificatifs ultérieurs, en vue
de la construction d'installations générales,
de la création de parcs de matériels et d'ou
tillage, de la constitution de services com
muns et de l'ouverture et de l'exploitation
de carrières. Ces avances seront imputées sur
le compte spécial ouvert dans les écritures du
Trésor pour l'application des dispositions de
l'article 10 de l'ordonnance n° 45-2064 du
8 septembre 4945, relatives à la construction
d'immeubles d'habitation par des associations
syndicales de reconstruction.

Art. 5. — En- vue de la passation de mar
chés de démarrage, pour la fabrication en
grande série de fournitures nécessaires à la
reconstruction, le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme est autorisé à consen
tir aux groupements de reconstruction formés
par les sinistrés et aux coopératives de gestion
oenstituées sous le régime de la loi du 7 mai
1917 et des textes modificatifs ultérieurs, des
avances remboursables dans des conditions
qui seront fixées par arrêté du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme et du mi
nistre des finances.

Il est ouvert à cet effet dans les écritures
du Trésor un compte spécial qui sera débité
des avances consenties et crédité de leur
remboursement. Le solde débiteur de ce
compte ne pourra excéder 1 milliard de francs.

Art. 6. — Les dispositions de l'article 19 de
l'ordonnance n° 45-2063 du 8 septembre 1945,
concernant les attributions en nature en fa
veur de certains agriculteurs sinistrés, sont
maintenues en vigueur à compter du 1er avril
1947 jusqu'au 31 décembre 1948.

Art. 7. — La loi du 20 mai 1946 portant re
mise en vigueur, modification et extension de
la loi du 21 juin 1919 sur les réparations à
accorder aux victimes civiles de la guerre- et
l'ensemble de la législation sur les dommages
de guerre et la reconstruction, notamment la
loi du 28 octobre 1946, sont rendus applicables
aux victimes des dommages causés par l'ex
plosion du navire Océan-Liberty, en rade de
Brest, le 28 juillet 1917.

Art. 6. — Les dispositions des articles 50
et 51 de la loi du 30 mars 1947 portant fixa-,
tion du budget de reconstruction et d'équipe
ment pour l'exercice 1947 sont rendues appli
cables h l'Indochine. L'alinéa premier de l'ar
ticle 51 de ladite loi est complété comme
suit:

Indochine, 115 millions de francs.
Pour l'Indochine la première annuité sera

payable en 1948.
Art. 9. — • ■ ■ • T • ES • ■ T • » .v T ■ v *• •
Art. 10. — Le montant maximum des em

prunts bénéficiant de la garantie de l'État que
l'office national de la navigation est autorisé à
contracter en 1948 par application de l'ar
ticle 59 de la loi n° 46-854 du 27 avril 1946
est fixé à deux milliards de francs

Art. ll. — En vue de constituer un fonds
de garantie, un prélèvement de 2 p. 100 sera:
effectué sur les prêts consentis en vertu des
dispositions de l'article 59 de ila loi n° 46-854
du 27 avril 1946.

Les sommes ainsi prélevées seront portées
par la société de reconstruction et de renou
vellement du parc fluvial à un compte spécial
sur lequel sera imputé le montant non re
couvré des créances en principal et tous
accessoires. Ladite société attribuera, au 81 dé^
cemibre de chaque année, aux capitaux cons
tituant le fonds de garantie, un intérêt de
3 p. 100 l'an.

Le solde disponible du fonds de garantie,
à la fin des opérations de prêts, sera réparti
entre les emprunteurs proportionnellement
aux prêts entièrement remboursés.

Art. 12. — Le montant des prêts consentis
à des sinistrés en vertu des dispositions de
l'artilce 59 de la loi n» 46-854 du 27 avril 1916
pourra être augmenté exceptionnellement, sur
décision spéciale du conseil d'administration
de la société pour la reconstruction et le re
nouvellement du pare fluvial du montant des
frais d'acte et du prélèvement autorisé paf
l'article 11 ci-dessus.

TITRE II

Art. 13. — Il est accordé au ministre de la
reoonstructiojn et de l'urbanisme, au titre
de la loi validée des 19 avril 1911-29 mars
UM2 et des ordonnances n» 45-2058 du 8 sep
tembre 1915 et n° 45-2677 du 2 novembre
1915, pour la réparation des dommages causés
par les inondations dans les départements de
l'Aude et des Pyrénées-Orientales en 1940 et
en 1942 et dans' le département de la Dor
dogne en 1944, des autorisations de pro
gramme s'élevant à 489 millions de francs et
des autorisations de payement s'élevant à 412
millions de francs réparties conformément i
l'état B annexé à la présente loi.

TITRE III

Art. 14. — Le ministre des travaux publics
et des transports est autorisé à engager, au
titre de la r&construction de la flotte de com
merce et de pêche et de la flotte nhénane,
des dépenses s'élevant à la somme de 43 mil
liards 692 millions de francs applicables:

Pour 43.192 millions de francs à la recons
truction de la flotte de commerce et de pêche;

Pour 500 millions de francs à la reconstruc
tion de la flotte rhénane.

Art. 15. — H est ouvert au ministre des
travaux publics et des transports des crédits
s'élevant à la somme de 44.750 millions de
francs répartis comme suit:

Chap. A. — Reconstitution de la flotte de
commerce et de pêche, 42.450 millions de
francs ;

Chap. B. — Reconstitution de là flotte rhé
nane, 2. 300 millions (de francs.

ANNEXE N ° 973

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée

. nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à reporter la date des élections à l'As
semblée algérienne, par M. Doumenc, con
seiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1947, page 2738,
Ir" colonne.)

(1) Voir les n0": Assemblée nationale (lr*
législature), 3001 et in-8» n° 658.

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale
(Ire législ.), 2858 et in-8° 653; Conseil de la
Kiepublique, 956 (année 1947).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 737

ANNEXE N 974

(Sess. de 1947, — Séance du 30 décembre d.947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le* Gouvernement à régulariser dans
lc3 plus iirefs délais la situation des fonc
tionnaires détachés de leur administration
d'origine dans d'autres administrations, pré
sentée par MM. Janton, Ott, Mme Saunier,
MM. Gilson, Dorey, Hauriou, Reverbori et
Pinton, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission des finances.).

EXPOSE DES MOTIFS

| Mesdames, messieurs, il n'est pas rare que
des fonctionnaires soient détachés de leur
administration originelle dans une autre admi-

Îiiisstra atisoenz. eCxecs ptmioutantions, sqounitet daeiveennt ueasutr de -ois assez exceptionnelles sont devenues de
plus en plus fréquentes. Si elles répondent le
plus souvent à des initiatives personnelles,
leur but et leur effet présentent dans bien
des cas un intérêt général indiscutable. Elles
sont d'autant plus inévitables que les cadres
rigides de nos administrations anciennes,
ainsi que la mobilité du personnel de cer
tains services plus nouveaux sont assez peu
propres à concilier le statut personnel du
fonctionnaire avec les besoins de l'État mo
derne.

« ne faut donc pas voir dans le détache
ment d'un fonctionnaire une mesure plus ou
moins exceptionnelle, plus ou moins irrégu-
iière, résultant d'une faiblesse de l'autorité
à son égard, mais au contraire un assouplis
sement des cadres qui passera de plus en plus
dans les usages d'une administration qui ne
doit pas s'éparpiller derrière des cloisons
étanclies.

' Mais le fonctionnaire détaché ne peut tou
cher de traitement dans le service qui l'ac
cueille qu'après promulgation d'un arrêté por
tant la signature des deux ou trois ministres
intéressés. Il en résulte des formalités sou-
Vent compliquées qui traînent pendant de
longs mois, pendant lesquels l'intéressé, par
suite de retard dans le payement de son trai
tement peut se trouver dans une situation pé
cuniaire des plus précaires.
' C'est pourquoi les auteurs de la proposi
tion présente considèrent comme indispen
sable et urgent d'attirer l'attention du Gou
vernement, et particulièrement de M. le mi
nistre des finances, sur la nécessité de régler
au plus tôt les cas en souffrance et d'adopter
des méthodes plus rapides pour l'avenir.

■ Aussi, demandent-ils au Conseil de la Bé-
ïvublique d'adopter la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à régulariser dans les plus brefs
délais la situation des fonctionnaires détachés
de leur administration d'origine dans d'autres
administrations.

ANNEXE N° 975

(Sess.de 1947.— Séance du 30 décembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
d'Assemblée nationale, relatif à certains
aménagements de la Dette de l'État, de la
Société nationale des chemins de fer Iran-

çaix et de la ville de Paris, par M. Avinin,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée natio
nale a voté un projet de loi permettant un

■ certain nombre d'opérations de simplification
par regroupement en ce qui concerne la ges
tion et le payement des coupons de certains

emprunts de l'État, de la ville de Paris et
de la Socié.té nationale des chemins de fer
trançais.

Il s'agit de réaliser une large économie de
frais et de personnel dans les opérations de
gestion de ces emprunts.

Économies dans les services centraux de
l'État, de la ville de Paris et de la Société
nationale des chemins de fer français, mais
économies également dans les banques na
tionalisées où il arrive que les frais directs
ou indirects d'encaissement de certains pe
tits coupons sont supérieurs au montant
même de ces coupons.

Un exemple suffira à vous convaincre de
cette nécessité: à l'heure actuelle les 37 mil
liards de capital des emprunts des réseaux
des types 9 p. 100 1921, 4 p. 100 1921 et
5 p. 100 1921 représentés par 40 millions de
titres et' comportant 80 millionsde coupons
par an seront transformés en 8 millions de
titres et en conséquence comporteront 8 mil
lions de coupons annuels. Il en sera de même
pour les 7 types d'emprunts émis par la
ville de Paris entre 1892 et 1910 pour lesquels
les économies et les simplifications seront
dans les mêmes proportions.

Cette première série d'opérations sera le
début d'autres du même ordre réalisées dans
le même esprit qui vont permettre des éco
nomies de l'ordre de 400 millions de francs
par an sur les frais de gestion.

Mais, mesdames' et messieurs, votre com
mission des finances, dans son unanimité,
ni son rapporteur ne sauraient en aucune
manière vous proposer de donner un avis
favorable si celui-ci n'était pas entouré tle
toutes les garanties désirables en ce qui con
cerne le principe essentiel de la défense de
l'épargne.

Dans toutes ces opérations, les droits des
possesseurs d'emprunt seront maintenus aussi
bien en ce qui concerne les intérêts payés,
que les remboursements attendus, à la fois
dans leur montant et -dans leurs dates
d'échéance.

En aucun cas, aucun intérêt, aussi minime
puisse-t-il apparaître, ne sera sacrifié . et
même dans plusieurs d'entre eux les opéra
tions seront faites au profit des épargnants
qui, en particulier, n'auront jamais rien à
verser comme complément mais, au con
traire, pourront, dans certains cas, recevoir
des indemnités substantielles.

Les intérêts moraux autant que matériels
de l'épargne française étant ainsi sauvegar
dés, notre volonté d'économies démontrée
une fois de plus, votre commission des finan
ces vous propose de donner un avis favo
rable au projet de loi du Gouvernement ap
prouvé par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

TITRE Ie»

DETTE PUBLIQUE

Art. 1er . — Le ministre des finances est
autorisé à fixer à des montants supérieurs à
ceux prévus par les textes en vigueur. les
minima inscriptibles des emprunts inscrits
au Grand Livre de la Dette publique et à
prendre toutes dispositions utiles à l'effet de
rembourser les titres d'ur montant nominal
inférieur aux nouveaux minima et les trac
tions non inscriptibles.

Art. 2. <— Le ministre des finances peut
également substituer aux emprunts susvisés
de nouveaux emprunts, réservant aux por
teurs les mêmes droits, sous réserve que les
coupons soient payables annuellement, au
plus tard à la date moyenne entre les échéan
ces antérieurement prévues et qu'en cas
d'amortissement par tirage au sort il n'y ait
annuellement qu'un seul tirage.

Art. 3. — Des arrêtés du ministre des fi
nances préciseront, pour chaque emprunr,
les modalités d'application des articles pré
cédents.

TITRE II

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

Art. 4. — La Société nationale des chemins
de fer français est autorisée à procéder au
regroupement des emprunts type 1921, tran
che Aj émis par les compagnies des chemins

de fer de l'Est, du Midi, du Nord, de Paris
à Lyon et à la Méditerranée, de Paris à OT-
léans, ainsi que par les administrations des
chemins de fer de l'État, d'Alsace et de Lor
raine et par le syndicat des chemins de feiî
de grande ceinture de Paris. Cette opération
sera effectuée par échange des obligations
des emprunts regroupés contre de nouveau®
titres de la Société nationale des chemins dé
fer français, sans qu'il puisse résulter de ce!
échange une perte quelconque pour l'enseia- •
blé des porteurs.

A partir de la date fixée pour l'échangé,
les titres regroupés cesseront de porter in
térêt. A partir de cette date, les intérêts nai
pourront être payés que sur présentation dea
coupons des titres de l'emrunt de remplace*
ment, dans Ha mesure où ils ne seront pa3
atteints par la prescription.

Les tirages des emprunts soumis au r£«
groupement cesseront à la même date.

Art. 5. — Les emprunts de remplacement,
qui bénéficieront de la garantie de l'État dans
les mêmes conditions que les emprunts re«
groupés, auront même taux d'intérêt nomi
nal et même régime fiscal que ceux-ci ; ilaj
seront amortissables selon la même cadencé
d'amorlissement. Toutefois, ils ne comporte*
ront qu'une échéance annuelle d'intérêt ej
d'amortissement.

Ils comporteront des coupures de 5.000 E]
de valeur nominale, ainsi que, à titre d'ap
point, des coupures d'une valeur nominlla
égale 4 celle des coupures des emprunts re
groupés. En outre, des coupures d'un mu!!r -
ple de 5.000 F pourront être offertes aux poç-
teurs à titre facultatif.

Art. 6. — L'échange des titres ne donnerS
pas lieu à payement de l'impôt sur la primej
de remboursement des emprunts regroupés.
Cet impôt sera perçu lors du remboursement
aux porteurs des titres des nouveaux em
prunts, qui seront réputés avoir été émis
à un taux d'émission égal, pour chacun d'eux,
à la moyenne des taux d'émission des em
prunts regroupés, cette moyenne étant calcu
lée sur la base des capitaux nominaux nort
amortis de ces emprunts au moment d*
l'échange.

Art. 7. — Dans chacun' des emprunts nou
veaux, les coupures de 5.000 F, ou d'un mul
tiple de 5.000 F seront seules cotées en Bourse*
Les ordres d'achat relatifs à ces emprunts rid

,seront reçus que pour un nombre de titres
correspondant à une valeur nominale totale
de 5.000 iF ou d'un multiple de 5.000 F.

Les coupures de montant nominal inféricuî
à 5.000 F, livrées par les vendeurs seront re
mises par l'intermédiaire de Bourse aohe»
teur, à la Société nationale des chemins de
fer français, qui sera tenue -tle délivrer à ,cet
intermédiaire des coupures de 5.000 F ou d'un
multiple de 5.000 F, pour un montant nommai ■
égal à celui des coupures déposées.

Art. 8. — En ce qui . concerne les propriétai
res de titres qui n'ont pas la libre et compléta
administration de leurs biens, la demandai
d'échange des anciennes obligations sera as*
simMée à un acte de simple administration,
sauf si les nouvelles obligations sont deman
dées sous la forme au porteur, en écliang®
d'obligations nominatives.

Art. 9. — Les nouvelles obligations délivrée!
en remplacement de titres affectés à des cau
tionnements fournis à l'État, aux départes
ments, aux communes, aux établissements
publics et d'utilité publique recevront d'office '
la même affectation.

Les titres actuellement affectés à des cau
tionnements relatifs à des valeurs adirée!
seront remplacés d'office avec la même af
fectation.

Art. 10. — En cas d'opposition sur les titrej
au porteur ayant préalablement fait l'objet
d'un regroupement, la Société nationale des
chemins de fer français avisera l'opposant quc
son opposition est irrecevable en lui indiquant,
dans la mesure du possible, les nom et adressa
de celui qui a demandé le regroupement etl
enverra duplicata de cet avis au syndicat des
agents de change qui opérera d'office la i°4ia-
tion des titres au Bulletin des opposilionSi

Art. 11. — Un arrêté du ministre des finan
ces et du ministre chargé des travaux publics
et des transports fixera les caractéristiques
des nouveaux titres, ainsi que les conditions
de l'échange visé aux articles précédents.

fl) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™
législ.). 2356, 2622 et in-8° 599; Conseil de la
République, 916 (année 1947).
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TITRE III

VILLE DE PARIS

Art. 12. — La ville de Paris est autorisée
I procéder au regroupement de ses emprunts
8,50 p. 100 1892, 2,50 p. 100 1894-1896, 2 p. 100
«H98, 2 p. 100 1899, 2,50 p. 100 1904. 2,75 p. 100
1910 et 3 p. 100 1910. Celte opération sera

. effectuée par échange des obligations des em
prunts regroupés contre un montant nominal
égal d'obligations d'un emprunt de remplace
ment émis au pair par la ville. La soulte
résultant de la différence entre la valeur no
minale totale des titres déposés pour regrou-
fementdepar un mêeme porteurr etimcemllediadesitres de remplacement lui sen immédiate
ment versée. 11 en sera de même pour *la
fraction de la prime de remboursement excé
dant la valeur nominale des obligations de
l'emprunt 2,75 p. 100 1910. Nonobstant toute
convention contraire, ces primes et soultes
lie seront pas soumises à remploi.

Art. 13. — L'emprunt de remplacement, qui
sera soumis au même régime fiscal que les
emprunts regroupés, comportera un intérêt
annuel de 3 p. 100 payable annuellement;
II sera amorti, par tirages au sort annuels,
au moyen de trente annuités égales compre
nant l'intérêt et l'amortissement. Il sera as
sorti de lots dont la valeur totale sera égale
au montant des lots attribués chaque année,
d'après les conditions d'émission, à l'ensemble

. des emprunts regroupés et dont la répartition
sera approuvée par arrêté du ministre des
finances. Il comportera des coupures de
2.000 F ainsi que, fi titre d'appoint seulement,
des coupures de 500 et de 400 F.

Art. 14. — L'échange des titres ne donnera
pas lieu au payement de l'impôt sur la prime
de remboursement des emprunts regroupés,
sauf en ce qui concerne la fraction de la
prime de remboursement de l'emprunt 2,75
cour 100 1910 qui sera versée en numéraire.
Les titres du nouvel emprunt seront, au re
gard de cet impôt, considérés comme ayant
été mis au pair.

Art. 15. — En ce qui concerne les proprié
taires de titres qui n'ont pas la libre et
complète administration de leurs biens, la
demande d'échange des anciennes obligations
sera assimilée à un acte de simple adminis
tration, saut si les nouvelles obligations sont
demandées sous la forme au porteur, en
échange d'obligations nominatives.

Art. 16. — A partir de la date fixée pour
l'échange, les titres regroupés cesseront de
porter intérêt. A partir de cette dato, les inté
rêts ne pourront être payés que sur présen
tation des coupons des titres de l'emprunt
de remplacement, dans la mesure où ils ne
seront pas atteints par la prescription.

Les tirages des emprunts soumis au regrou
pement cesseront à la même date.

Art. 17. — Les nouvelles obligations déli»
▼rées en remplacement de titres affectés à
des cautionnements fournis à l'État, aux dé
partements, aux communes, aux établisse
ments publics ou d'utilité publique recevront
d'office la même affectation.

■ Les titres actuellement affectés à des cau
tionnements relatifs à des valeurs adirées
seront remplacés d'office avec la même affec
tation.

Art. 18. — En cas d'opposition sur' les titres
au porteur ayant fait préalablement l'objet
d'un regroupement, la ville de Paris avisera
l'opposant que son opposition est irrecevable,
en lui indiquant, dans la mesure du possible,
les nom et adresse de celui qui a demandé
le regroupement, et enverra duplicata de cet
«vis au syndicat des agents de Change qui
opérera d'office la radiation des numéros des
titres au Bulletin des oppositions.

Art. 19. — A titre de contribution aux char
ges résultant de la présente opération, l'État
versera à la ville de Paris pendant trente
■ns dans les trois mois suivant l'échéance
annuelle de l'emprunt de remplacement prévu
1 l'article 12 ci-dessus, une subvention an
nuelle de 4.335.000 F.

Art. 20. — Un arrêté du ministre des finan
ces et du ministre de l'intérieur approuvera
les caractéristiques des nouveaux titres et les
«onditions d'exécution de la présente opéra-
lion.

Art. 21. — Dans un délai de trois mois à
compter de la date de réalisation de l'opé

ration prévue aux articles précédents, 11 sera
supprimé 24 emplois dans les effectifs du
personnel titulaire de la recette municipale
de la ville de Paris. La répartition de ces
emplois par grade sera fixée par arrêté du
ministre des finances.

ANNEXE N° 976

(Sess. de 1917, — Séance du 30 décembre 1947.}

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Caspary,
Fournier, Robert Gravier, Jean-Marie Gre
nier, Hocquard, André Rausch, Robert Se
rot, Edouard Amiot, Pfleger, Richard, Weh
rung, Ehm, Westphal, Dorey et Carcassonne,
tendant à inviter le Gouvernement à étudier
d'urgence les mesures propres à secourir
les victimes des inondations dans les dépar
tements de l'Est, par M. Voyant, conseiller
de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du conseil de

la République du 30 décembre 1947, page
2742, 2« colonne.)

ANNEXE N° 977

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1947.)

RAPPORT lait au nom de la commission de
la marine et des pêches sur les travaux de
la sous-commission chargée de rechercher
les causes du malaise constaté depuis quel
ques mois dans l'industrie des pêches mari
times et sur le marché du poisson, par

M. Denvers, conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, dans sa séance pu
blique du 13 mal dernier, le Conseil de la
République a décidé d'accorder les pouvoirs
d'enquête à une sous-commission chargée par
la commission de la marine et des pêches de
rechercher les causes du malaise constaté de
puis quelques mois dans l'industrie des pê
ches maritimes et sur le marché du poisson.

Cette commission d'enquête traçait ainsi les
grandes lignes de son programme d'action :
« Se renseigner auprès des armateurs et pê
cheurs eux-mêmes sur les -résultats de l'ap
plication des décret et arrêté de février et
mars 1917 organisant le marché du poisson
et la fixation des prix; sur la situation maté
rielle des ports de pêche; sur les livraisons
et les prix des matières d'avitaillement; sur
la situation de la flotte de pêche, pour rece
voir des iprofessionnefs de la pêche les raisons
qui motivent leurs protestations et leur per
mettre d'exprimer toutes suggestions utiles
en vue d'assurer la sécurité et la stabilité de
leurs activités si nécessaires à l'économie na
tionale. »

Dès le 3 juin, la commission se mit au tra
vail et, jusqu'au 17 juillet, par étapes succes
sives, parcourut tout le littoral français, de
Dunkerque à Saint-Jean-de-Luz, avec une brève
incursion à Marseille et Martigues.

Les grands centres de pêche : Gravelines,
Boulogne, Dieppe, Fécamp, Lorient, les Sables-
d'Olonnes, la Rochelle, Arcachon, Saint-Jean-
de-Luz, etc., ne furent pas les seuls visités.
Soucieuse de prendre contact avec toutes les
populations qui vivent de la' pêche, la com
mission n'a jamais oublié les petits centres,
bretons surtout, où la pêche artisanale main
tient toute son activité en dépit des plus lour
des difficultés.

Ainsi, des contacts très utiles ont été pris
avec le monde de la pêche. La commission
a recueilli ses vœux, ses plaintes et aussi sas
inquiétudes sur l'avenir.

L'objet du -présent rapport est de vous les
soumettre aussi fidèlement que possible.

Pour en faciliter la lecture, nous avons cri|
bon de le diviser en plusieurs sections:

Section I. — Historique de la réglementation
du marché du poisson depuis janvier 1947.

Section II. — La réglementation doit-elle
être maintenue?

Section Ill. — L'approvisionnement des po«
cheurs en matières d'avitaillemeilt.

Section IV. — La situation actuelle et l'ave
nir des industries de conserve et de congéla
tion au poisson.

Section V. — La situation de- la flotte de
pêche.

Section VI. — La situation des ports dei
pêche.

Section VII. — Questions diverses.
Enfin, nous nous efforcerons de tirer de

toutes ces observations des conclusions qui
pourront, nous l'espérons, aider le Gouverne
ment à prendre toutes mesures pour assurer
la défense des populations qui vivent de la
pêche.

SECTION I

HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENT ATION BU MARCHS
DU POISSON DEPUIS JANVIER 1947

Dès la raréfaction des produits nécessaires
au ravitaillement général, les pouvoirs publics
prirent des mesures pour répartir le poisson
de mer. Sous l'occupation allemande, les
apports de cette denrée avaient diminué con
sidérablement par suite de la disparition d'une
partie de la flotte de pêche et des interdic
tions qui pesaient sur l'activité des pêcheurs.
D'autre part, la désorganisation des moyens
de transport gênait l'approvisionnement des
grands centres urbains éloignés des côtes.

En janvier 1917, un profond malaise régnait
sur les côtes: les producteurs n'étaient pas
satisfaits du prix qu'ils retiraient de leur
activité, tandis que l'appât d'un gain facile
avait multiplié les intermédiaires au détriment
des consommateurs.

Une réforme s'imposait pour calmer l'agita
tion qui avait abouti, en de nombreux points*
à des mouvements de grève.

La politique de baisse des prix suivie à
cette époque par le gouvernement Blum na
permettait pas uno revalorisation du prix du
poisson acheté aux pêcheurs. Pour leur don
ner satisfaction malgré tout, les décret et
arrêté de février 1947 tentèrent une nouvelle
organisation du marché du poisson de mer.

Ces textes mettaient la totalité du poisson
pêché à la. disposition du ravitaillement, seul
chargé de le répartir selon des plans très
stricts et, pour avantager les producteurs, leur
permettaient de prendre la position d'expédi
teurs, c'est-à-dire d'absorber à leur profit tout
ou partie de la marge bénéficiaire des inter
médiaires.

Appliqué avec plus ou moins de bonheur
seloa les régions, ce nouveau système sa
révéla peu efficace: sans modifier le prix de
vente aux consommateurs, H permit bien aux
producteurs de vendre leur poisson avec des
hausses variant de 8 à 12 p. 100, mais, en fait,
on s'aperçut très vite qu'il était difficile de
se passer du mareyeur qui dispose seul du
personnel et du matériel nécessaires à la mise
du poisson dans le commerce.

D'autre part, la hausse continue des ma»
tières d'avitaillement justifiait un méconten
tement accru des pêcheurs devant la faiblesse
relative des prix du poisson (coefficient 4,4
par rapport à 1938).

Un arrêté du 3 juin dernier intervint alord
pour fixer de nouveaux prix, en distinguant
les différents stades du producteur au dé
taillant et en tenant compte, avec un trop
rand luxe de précisions, des diverses epèces
e poissons et de leur taille. Ces 'prix com

portaient une revalorisation plus sensible sur
les espèces fines que sur les espèces com
munes. En moyenne, la hausse était de 30 à
35 p. 100 environ.

C'est sous ce régime que nous nous trou
vons actuellement. D'après les renseignements!
que nous avons pu recueillir sur place, les
pêcheurs, armateurs et mareyeurs, s'ils étaient
unanimes à condamner les décret et arrêté
de février, se montrèrent satisfaits des tarifs
du 3 juin. Toutefois, ils ont souligné que cette
satisfaction ne valait que pour le présent et
ne tarderait pas à disparaître si tous les pro
duits industriels dont ils ont besoin, 4evaienJ
subir de nouvelles hausses.

(1) Voir le n° ; Conseil de la République
971 (année 1947),
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SECTION II

JJL RÉGLEMENTATION DOIT-ELLE ÊTRE MAINTENUE ?

Cette question devait, naturellement, être»
posée par les enquêteurs dans toutes les lo
calités visitées, à tous ceux dont d'activité
professionnelle se rapporte au poisson. Elle
lut posée même à Paris aux représentants
des commerçants en poisson de mer: manda
taires aux Halles, grossistes, demi-grossistes
et détaillants, spécialement convoqués à cet
effet.

La réponse fut à peu près unanime: tous
souhaitent le retour à la liberté, ce qui n'a
rien de surprenant; nos concitoyens, d'une
manière générale, on le sait, "supportent dif
ficilement les contraintes, souvent nécessaires,
jqui pèsent sur eux depuis plus de sept ans,
en matière de ravitaillement et de commerce.

De sérieuses raisons ont été invoquées en
faveur de la liberté. D'abord, nous a-t-on dit,
le tonnage de poisson ipêché se rapproche très
sensiblement de celui d'avant-guerre. Ensuite,
les diverses réglementations n'ont pas donné
de résultats satisfaisants: le marché noir n'en
.a été que peu affecté et, surtout, la mauvaise
répartition a conduit à des incohérences telles
que de grandes quantités de poisson expédiées
à des centres qui ne pouvaient ou ne vou
laient pas les absorber ont été souvent per
dues, tandis que des régions, surtout au voi
sinage des côtes, se trouvaient privées de
denrées qui, en période normale, constituent
la base de leur alimentation.

C'est ainsi que les maires de Brest et de
(Nantes, par exemple, voient chaque jour dé
charger sur leurs quais du poisson en abon
dance, dont la population locale ne peut béné
ficier.

Il en est de même, d'ailleurs, pour les po
pulations des campagnes avoisinantes. Celles-
ci doivent se rabattre sur leurs propres pro
duits, tels les œufs et la volaille, dont la
consommation s'accroît, au détriment du ra
vitaillement général.

Pendant ce temps, le poisson qu'elles absor
beraient volontiers est expédié sur des villes
éloignées, où il ne peut souvent être vendu,
soit qu'il arrive en mauvais état par suite des
mauvaises conditioins de transport, soit qu'il
comporte des espèces qui ne sont pas appré
ciées des consommateurs.

Il convient de dire que ces inconvénients
ont été réduits ces temps derniers par un
assouplissement de fait de la répartition qui,
dans bien des cas, permet aux mareyeurs
d'expédier le poisson en choisissant la clien
tèle qu'ils pourront satisfaire.

Reste le problème de la liberté des prix.
La taxation ne trouve plus guère de défen
seurs que chez les producteurs. Ceux-ci, en
effet, dont la rémunération n'est pas fixe,
mais proportionnelle au prix de la marchan
dise qu'ils apportent, se sont trouvés protégés
par la ta*ation: elle leur a garanti jusqu'à
présent un salaire minimum et a relevé in
discutablement leur niveau de vie.

Si les prix redeviennent libres, disent-ils
cour la plupart, la production continuant à
s'accroître, les cours risquent' de s'effondrer
dans un proche avenir, par le simple jeu de
l'offre et de la demande. Les pêcheurs crai
gnent de voir revenir les mauvais jours d'au
trefois, quand vraiment le métier ne nour
rissait plus son homme.

Ils ont été ainsi amenés à exprimer le vœu,
devant la commission, de voir s'instituer un
régime qui puisse leur garantir un prix mi
nimum à la production.

- Une telle proposition est-elle réalisable ? Si
toute idée de contrainte est abandonnée,
comment obliger les acheteurs à prendre le
poisson à un certain prix ?

Mais, en attendant que la production soit
suffisante pour satisfaire la demande, la li
berté ne risque-t-elle pas de provoquer une
hausse des prix ?

Là encore, la réponse a été à peu près par
tout la même: une telle éventualité ne serait

pas à redouter Sans doute, le retour à la li>
berté pourrait-il se traduire par une hausse
immédiate, mais elle serait de courte durée
et ne porterait que sur les espèces les plus
fines. Un équilibre s'établirait rapidement
aux environs des prix taxés actuellement, cer
tains - théines seraient inférieurs pour les es
pèces les moins appréciées

Il nous a été demandé de retenir que le re
tour à la liberté aurait des répercussions heu
reuses sur le commerce du poisson: il élimi
nerait tous les intermédiaires qui, à la faveur
de la répartition se sont introduits dans une
corporation qui n'est pas la leur et, par leur
foisonnement (le nombre des mareyeurs a
plus que décuplé à Concarneau) ont contri
bué à la hausse des prix.

La qualité du poisson s'améliorerait aussi,
puisque la marchandise mieux traitée, mieux
présentée, se vendrait plus cher et parvoie de
conséquence, la consommation augmenterait,
le public revenant à une denrée plus appétis
sante que celle qu'on lui offre trop souvent et
qu'il refuse. Ce sont autant d'affirmations que
nous nous contentons de reproduire à titre
d'information.

La réglementation doit-elle être maintenue
quelque temps encore, mais assouplie suivant
les circonstances ? Pourrait-on laisser libre la
répartition, sous réserve que le ravitaillement
général puisse, lorsque c'est nécessaire, pré
lever toutes les quantités de poisson dont il
aurait besoin pour les envoyer dans telle ou
telle région souffrant momentanément d'une
pénurie de viande, par exemple ? Sans doute,
il n'est pas possible de la faire respecter par
tout exactement mais elle conserverait tou
jours une valeur indicative qui freinerait les
hausses excessives.

En tout état de cause, pour tenter une ex
périence de liberté, il faudrait profiter de la
belle saison qui amène des pêches abondan
tes. Rendre la liberté en automne ou en hi
ver, quand le poisson est rare, serait provo
quer des hausses massives et courir à un
échec certain.

SECTION III

L'APPROVISIONNEMENT DES PÊCHEURS EN MATIÈRES
D'AVITAILLEMENT

Pour travailler, le pêcheur, outre son ba
teau, a besoin de produits et d'engins très
divers: combustible solide ou liquide, corda
ges, voiles, filets, etc. qui, en raison de la
pénurie générale, ne lui sont remis que con
tre des bons spéciaux.

Leur répartition pose un double problème,
dont les intéressés nous ont longuement en
tretenus: doléances et vœux se sont répétés
sous la même forme dans tous les ports,

D'abord, les pêcheurs se plaignent des diffi
cultés qu'ils rencontrent à obtenir ce qu'ils
demandent. Les délais d'attribution sont très

longs: il faut parfois 15 ou 16 mois pour
obtenir un bon de toile à voile et le faire
honorer. La répartition est souvent incohé
rente: tel port se voit attribuer des contin
gents de chanvre supérieurs à ses besoins,
tandis que tel autre ne reçoit qu'une faible
partie de ce qui lui serait nécessaire.

Certains produits originaires des pays d'ou
tre-mer sont trop rares. Par exemple le sisal,
qu'il est très difficile d'obtenir et qu'on
essaie de remplacer par le chanvre, lequel ne
peut rendre les mêmes 'services pour la con-
fetion des filets et des chaluts.

Les boules de verre, également, utilisées
comme flotteurs, qui sont fragiles, se rem
placent difficilement.

Tous les usagers souhaitent des répartitions
plus fréquentes. Le risque de perdre un cha
lut freine particulièrement l'activité des pê
cheurs de la "Manche qui travaillent sur des
fonds marins encombrés d'épaves de bateaux
et d'avions et leur rendement s'en ressent.

Cette répartition encore insuffisante, mais
cependant plus substantielle, est d'autant plus
difficilement supportée que les pêcheurs
n'ignorent pas qu'il leur suffirait de payer le
prix fort pour obtenir au marché noir tout ce
dont ils ont besoin. Certains isont ainsi ame
nés à réclamer la suppression des bons qu'ils
estiment inutiles.

Quant au prix de toutes ces fournitures, ils
ont été portés depuis la guerre, à des coeffi
cients qui dépassent de beaucoup ceux des
prix du poisson et qui atteignent, pour les
textiles, par exemple, 12 et 15.

De nouvelles hausses sont annoncées, no
tamment sur les produits de sisal, qui se
raient de l'ordre de 50 p. 100. On conçoit dans
ces' conditions, que la (satisfaction manifestée
par les pêcheurs lors de la hausse des prix du
poisson du 3 juin dernier ne soit que passa
gère.

Une mention spéciale doit être faite pour les
combustibles. Le charbon a vu ses prix mon
ter en flèche au cours de ces dernières an
nées, tandis que sa qualité diminuait sans
cesse, mais c'est le gas-oil qui préoccupe le
plus les pêcheurs, les bateaux étant de plus
en plus équipés de moteurs Diesel. Or, il
existe deux tarifs officiels pour ce combus
tible. L'un, tarif national, appliqué aux ba
teaux pratiquant la petite pêche ou la pôche
hauturière. L'autre, dit tarif international,
beaucoup plus réduit, dont ne peuvent béné
ficier que les bateaux de commerce et les ba
teaux armés à la grande pêche.

La distinction se justifie, déclare-t-on, du
fait que cette dernière catégorie de bateaux
peut toucher des bases étrangères et s'ap
provisionner en mazout au prix international:
lui imposer d'acheter son combustible en
France au prix national ne servirait donc à
rien.

Mais de nombreux pêcheurs, à la Rochelle
notamment, signalent le cas de bateaux por
tés comme armant à la grande pêche et béné
ficiant du prix réduit du gas-oil, qui, en fait,
font de la pêche hauturière et débarquent du
poisson dont le prix de revient est inférieur,
D'où un superbénéfice pour les armateurs.

Les pouvoirs publics ont été saisis de ce
problème, auquel aucune solution n'a pu être
trouvée, les prix du gas-oil étant fixés par
des accords internationaux que la France ne
peut modifier unilatéralement. ♦

SECTION IV

LA SITUATION ACTUELLE ET L'AVENIR DES INDUS.
TRIES DE CONSERVE EX DE CONGKLAIION DU

POISSON

L'insuffisance du tonnage de poisson frais
débarqué et le manque d'emballage a tempo
rairement réduit l'activité des industries qui
se consacrent à la conservation du poisson
par salage, saurissage ou mise en boîtes.

Leur production a été, jusqu'à cette année,
réservée par le ravitaillement général à des
distributions à certaines catégories de con
sommateurs des centres urbains.

La reprise de la pêche à la morue sur les
bancs et du hareng en mer du Nord a permis
de rendre la liberté de vente à la morue salée
et au hareng saur, dont on peut dire que les
consommateurs ont été suffisamment appro
visionnés au cours de l'hiver passé, du moins
dans les grandes villes, où le besoin de ces
rations d'appoint se faisait le plus sentir.

. Mais les industries de conserve du poisson
par mise en boîtes métalliques sont toujours
dans le marasme, pour plusieurs raisons :

1° Manque de poisson: un certain pourcen
tage a bien été prévu pour réserver une par
tie de la pêche aux conserveurs mais ceux-ci
sont tenus d'acheter le poisson au prix de la
taxe , étant eux-mêmes liés par des tarifs très
stricts pour la vente de leurs produits. Il s'en
suit que les pêcheurs vendent tout leilr pois
son aux prix les plus forts et qu'il ne reste
rien aux conserveurs.

Dans un port du Golfe de Gascogne, la com
mission d'enquête a pu visiter une grande
usine de conserve de sardine totalement ar
rêtée, faute de poisson alors que la pêche
était abondante. Mais les pêcheurs se sont
entendus entre eux et avec les mareyeurs:
ils réduisent les apports à 450 kg par ba
teau pour en assurer la vente.

2° Manque de fer: c'est là une pénurie qui
pèse sur toute l'économie française et qui
semble devoir «e prolonger. Il s'y ajoute un
manque d'étain indispensable pour la sou^
dure.

3° Manque d'huile: on a tenté d'y remédier
par la fabrication de conserves au naturel ou
aux aromates. Leur succès relatif n'a pas
survécu à l'amélioration du ravitaillement gé
néral et les conserveurs doivent renoncer au
jourd'hui à vendre de tels produits à une
clientèle devenue plus exigeante.

Toutefois, les conserves « huile et aromate «
peuvent encore se placer.

Des mesures peuvent être envisagées dès
maintenant pour remédier à cet état de
choses. Les responsables de la profession nous
les ont exposées, après nous avoir brossé un
tableau très sombre de la situation.
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Ils se plaignent de l'inactivité prolongée de
leur matériel et de leur personnel et du blo
cage de leurs produits fabriqués, qui grève
lourdement leur budget.

Us ont proposé aux pouvoirs publics la créa
tion d'un double secteur: ils s'-engageraient
à fournir annuellement 4.000 tonnes de con-
eerves au ravitaillement général, à distribuer
eux prioritaires, 2.500 tonnes pour l'exporta
tion, plus un volant de sécurité à déterminer
pour faire lace aux difficultés d'approvision
nement. Le reste de la production, soit 15.000
tonnes environ serait mis en vente libre.

Avec ce système ,1« conserveurs pensent
qu'ils pourraient satisfaire tout le monde en
assurant l'équilibre financier de leurs entre
prises.

Nous ne pouvons que livrer à vos réflexions
de telles propositions, mais nous avons le de
voir d'appeler votre attention sur les effets
désastreux d'une politique de blocage trop
prolongé de conserves de poisson qui, en rai
son de leur fabrication, se gâtent rapidement:
des centaines de boîtes de sardines au na
turel sont quotidiennement mises au rebut
dans une seule usine de Saint-Jean-de-Luz.

D'autre part, il importe de provoquer au
plus tôt le démarrage de l'industrie française
de la conserve de poisson, sinon celle-ci sera,
dans quelques années, éclipsée par la concur
rence portugaise et surtout marocaine. Des
dizaines d'usines se sont déjà montées dans
noire protectorat, d'autres se montent encore.
Elles bénéficient d'une situation particuliè
rement favorable: bas prix du poisson et de
la main d'œuvre, abondance de l'huile. Si
nous n'y, prenons garde, elles submergeront
demain notre marché.

Un nouveau procédé de conservation du
poisson nous paraît devoir être mentionné
parce qu'il est sans doute appelé à un grand
développement dans l'avenir; il s'agit de la
Conservation par le froid.
i Celle-ci peut se faire de deux manières:

u) Mise en magasin frigorifique du poisson
Trais débarqué. Des installations existent déjà,
6 Lorient notamment, où elles ont été cons
truites par l'armée allemande et sont en état
de fonctionner. Elles permettent de conser
ver le poisson pendant trois ou quatre mois.

b) Mise en glace du poisson dès sa cap
ture. à bord du bateau même. Cette méthode,
dont les résultats sont très heureux, demande
la constitution d'une flotte spéciale, inexis
tante en France actuellement. Mais des expé
riences avaient été tentées avec succès avant
la guerre. -

A l'étranger, la congélation du poisson se
lait dès maintenant sur une grande échelle.
D'importantes usines ont été construites en
Islande, aux Etats-Unis, au Canada, en Nor-
yt-ge, etc.

Elle rencontre en France une certaine oppo
sition: on lui reproche de nécessiter un
« écrémage » de la pêche, les plus beaux
poissons lui étant réservés puisque les espèces
courantes ne supporteraient pas le prix de
l'opération.

Elle obligerait aussi à construire des bâti
ments et des wagons spéciaux. .

Mais nul ne contestera les importants ser
vices que peut rendre à brève échéance la
congélation du poisson: constitution de stocks
pendant la bonne saison, permettant de répar
tir à peu près également la vente du poisson
sur toute l'année, ce qui éviterait les brus
ques variations des cours et réduirait à néant
les craintes des pécheurs au sujet des périodes
de surproduction; possibilité de mettre en
(Vente sur tout le territoire du poisson de fraî
cheur absolue, ce qui ne manquerait pas d'en
IrtuSmenter la consommation.

SECTION V

SITUATION DE LA FLOTTE DE PÊCHE

La flotte de pêche, qui avait beaucoup soul-
Jert de l'occupation, surtout en ce qui con
cerne les grosses unités, se reconstitue rapi
dement.

Depuis la Libération, les chantiers de cons
truction navale ont pu lancer de nombreux
liteaux en bois de faible tonnage. Pour les
gros chalutiers, le problème était plus difli-
jlle à résoudre, par suite du manque, de ma- i

i tières premières. Néanmoins, un effort consl-
! dérable fut entrepris et poursuivi, qui donne

aujourd'hui des résultats très satisfaisants:
des chalutiers modernes sont lancés et équi
pés à une cadence rapide. Dans un seul chan
tier de Nantes, la commission a pu en voir
plusieurs en voie d'achèvement. D'autres s'y-
ajouteront, acquis à l'étranger, notamment
en Angleterre.

Le tonnage de cette flotte est, d'ores et
déjà, suffisant pour assurer les besoins en
poisson du ravitaillement national, d'autant
plus que les unités nouvelles sont équipées
pour produire au maximum grâce a leur
rayon d'action très étendu et au perfectionne
ment de leurs engins de pêche. ■

Nous avons, même entendu des pêcheurs
émettre des craintes sur le risque de suréqui
pement de la flotte de pêche française et
souhaiter une limitation de son tonnage^
faute de quoi nous risquerions de voir dans
un proche avenir des bateaux trop nombreux
rester à quai.

Une telle extension de la flotte de pêche
peut paraître paradoxale, si l'on considère le
coût très élevé do sa construction et de son

armement. Nous avons signalé plus haut la
hausse considérable des agrès, celle .de la
construction proprement dite ne l'est pas
moins; il faut aujourd'hui quinze à vingt
millions de francs pour payer un chalutier
moyen.

Il est bien évident que très rares sont les
profefssionnels de la pêche qui peuvent enga
ger de telles sommes. Mais il existe, nous le
savons tous, depuis quelques années, d'énor
mes capitaux amassés dans des conditions
souvent suspectes, dont les possesseurs, man
quant de confiance dans la monnaie natio
nale, cherchent des « placements sûrs ».

Ils croient en avoir trouvé en achetant ou
faisant construire des bateaux de pêche, qu'ils
font armer par un « homme de paille » et
dont l'exploitation leur promet de substantiels
revenus.

Une telle politique ne devrait pas être tolé
rée, car elle place les pêcheurs sous la dépen
dance de leurs bailleurs de fonds et, d'autre
part, favorise à l'excès le développement de
la pêche industrielle, au détriment de la
pêche artisanale, qui doit garder son caractère.

Malheureusement, le remède est difficile à
trouver. Pour de longues années encore, le
coût des bateaux de pêche mettra ceux-ci hors
de la portée des pêcheurs: des subventions
leur seraient nécessaires.

Il ne peut être question de les demander
au Trésor dont les ressources actuelles sont,
on le sait, trop modestes. L'institution du
crédit maritime devrait à plein jouer le rôle
qui lui a été assigné; hélas! à peine le quart
des demandes qui lui sont adressées peuvent
être satisfaites 1

Nous croyons savoir que le ministre des tra
vaux publics et des transports, chargé de la
marine marchande, se préoccupe de la ques
tion et qu'il étudie un projet de financement
par avances d'une caisse privée. 11 ne - serait
fait appel au Trésor que pour garantir les inté
rêts de ces avances.

Nous souhaitons que ce projet aboutisse vite
et qu'il permette aux pêcheurs d'exercer enfin
leur profession sans subir les conditions vexa
toires et onéreuses de financiers armateurs
d'occasion.

SECTION VI

LA SITUATION DES TORTS DE PEOIE

Votre commission d'enquête a été doulou
reusement impressionnée, est-il besoin de le
souligner ? par la succession monotone des
ruines qui ont défilé sous ses yeux: Dun
kerque, Gravelines, Grand-Fort-Philippe, Eta-

Elersi, Bo eutlogne,mDêiempepe,ésSaaitinot-nM ralog,neB deasnts,orient, etc. La même désolation règne dans
tous ces grands ports où la pêche florissait
naguère.

D'immenses travaux sont à exécuter: quais
à rebâtir, magasins à relever, bassins à dra
guer, écluses à reconstruire, etc.

Déjà, beaucoup a âété fait, grâce à l'ingé
niosité et au labeur acharné des populations
et du personnel si hautement qualifié des tra
vaux publics. Mais il ne s'agit souvent que
d'ouvrages encore provisoires qui devront être i
consolidés à bref délai. 1

Les petits ports ont relativement moins soufc
fert de la guerre, du fait de leur moindre
importance stratégique. Ils, n'en réclament
pas moins la sollicitude des pouvoirs publics, !
ayant besoin, soit de travaux d'entretien négli
gés depuis des années, soit d'agrandissements
et de modernisation pour être en mesure de.
mieux répondre à l'importance de leurs flottes*

Une distinction s'imposerait donc dans les!
programmes de travaux à prévoir: d'une part
ceux qui viseront à reconstruire les grands
ports endommagégs par la guerre, «'autre
part, ceux qui permettraient aux petits ports
de réaliser leur désir de meilleur équipement.

Pour les premiers, aucune hésitation n'est
possible: il faut au plus tôt les remettre en;
état pour qu'ils puissent concourir normale^
ment à l'activité nationale.

Pour les autres, la situation financière du
pays oblige à faire des réserves. Certes, nous
savons la place importante qu'ils tiennent
sur le plan social comme sur le plan écono.
mique. Nous voulons même favoriser au ma
ximum leur développement pour maintenir
les populations maritimes dans leurs petits
ports, pour éviter leur exode vers les grandes
villes dont elles iraient grossir le prolétariat.
Mais nous nous trouvons devant de telles dif
ficultés de financement des travaux, pourtant
nécessaires, que les municipalités ou cham
bres de commerce des ports de petite et
moyenne importance sont contraints de re
mettre à plus tard la réalisation de leurs pron
jets si longuement caressés.

Nous sommes sûrs que le Gouvernement,
chaque fois qu'il en aura la posibilité, con
sacrera quelques crédits à l'exécution des
travaux les plus urgents, donnant ainsi satis
faction au moins partielle à des populations»
laborieuses et vaillantes qui le méritent bien.

SECTION VII

QUESTIONS DIVERSES

Outre les problèmes capitaux qui viennent
de vous être soumis, la commission d'enquête
n'a pas manqué d'étudier sur place d'autres
questions apparemment moins importantes
que nous allons maintenant examiner rapide
ment: organisation professionnelle et interpro
fessionnelle de la- pêche — statut du ma 
reyage, — transport du poisson par la S. N.
C. F., — surveillance des côtes, et enfin, ré
gime des retraites des marins-pecheurs.

1o Organisation professionnelle
et interprofessionnelle de la pêche.

Sa nécessité s'est révélée bien avant ls
guerre puisqu'elle avait conduit à la constitu
tion de comités, tel le comité du hareng, spé
cialisés dans l'étude de questions particu
lières. Mais il fallait venir à une organisation
générale susceptible de prendre, en toutes oc
casions, la défense des intérêts professionnels
des pêcheurs.

C'est ce que tenta de réaliser, peu après la '
Libération, l'ordonnance du 14 août 1945 por-,
tant création, du comité central des pêches
maritimes, auquel sont rattachés les divers
comités locaux créés dans les ports.

' Si, dans la plupart de ceux-ci, nous avons
pu constater l'accord unanime des pêcheurs
sur les bienfaits de contacts organisés entre
les différentes catégories de professions qui
touchent à la pêche, tant sur le plan local
qu'à l'échelon national, nous avons enregistré
partout le désir d'une réforme de la structure
du comité central et des attributions des comi
tés locaux.

Les pêcheurs estiment, en effet, que le co
mité central pourrait être un embryon d'or
ganisation intéressant, mais que, dans sou-
état actuel, il revêt un caractère presque ex
clusivement administratif, que son recrute
ment n'est pas démocratique, que son effi
cacité est, pour le moins, discutable, et qu'en
fin, il ne fait guère que doubler la direction
des pêches maritimes du secrétariat général
à la marine marchande.

A l'appui de leurs doléances, les pêcheurs
nous ont cité en exemple la décision prise par
le comité central pour fixer la définition de
la pêche industrielle. Cette décision a sou
levé un vif mécontentement dans le monde dQ



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE ,771

l'armement de la pêche. Elle prouverait que
le comité central ne tient pas suffisamment
Compte des suggestions et vœux émis par les
comités locaux.

Les pêcheurs, dans leur ensemble, sou
haitent de voir les comités locaux mieux re
présentés au comité central et dotés de pou
voirs assez étendus pour être en mesure de
faire respecter les décisions qu'ils seraient
amenés a prendre. ■ •

Tout devrait être mis en œuvre pour satis
faire de si légitimes aspirations car, s'il est
une tâche qui incombe essentiellement aux
professionnels eux-mêmes, c'est bien celle de
veiller i la défense de leurs propres intérêts
pour assurer un avenir stable à la pêche,
élément vital dans l'économie de notre pays.

2° Statut du mareyage.

La profession de mareyeur a déjà fait l'ob
jet de divers textes réglementaires (notam
ment, arrêtés des 9 nai 1947 et 3 novembre
4917), mais il serait bon de codifier ces dispo
sitions et, tenant compte du caractère un peu
particulier de ce métier, d'en préciser les
conditions d'accès pour s'assurer des qualités
de technicité et de moralité de ceux qui
l'exercent.

C'est le vœu des mareyeurs eux-mêmes,
bien plus, d'ailleurs, dans l'intérêt de leur
dignité que dans celui de leur situation maté
rielle.

3° Transport du poisson par la S. N. C. F.

■ Dans l'effort considérable et auquel tout le
inonde rend hommage, que la S. N. C. F. a
su accomplir depuis la Libération pour la re
prise du trafic ferroviaire, une mention spé
ciale doit être faite au transport du poisson.

En effet, la production des pêches maritimes
atteint maintenant sensiblement le même ni
veau qu'avant la guerre. D'autre part, hormis
la consommation locale, la quasi totalité du
poisson est transportée par le chemin de fer.
Enfin, il s'agit là d'une marchandise délicate
dont la manutention exige des soins particu
liers et qui ne souffre aucun retard dans son
acheminement.

Si l'on considère que le pare de wagons
disponibles actuellement est très inférieur en
quantité à ce qu'il était en 1939, on voit à
■quels obstacles se heurte la mise en place
jiu poisson sur l'ensemble du territoire.

■ La solution de ce problème est d'autant plus
"urgente que la consommation du poisson doit
être poussée en France, si nous voulons éviter
dans quelques années une crise de surpro
duction.

Or, il est certain que la population est prête
i cet effort, à la seule condition de pouvoir
trouver sur tous les marchés, même les plus
éloignés des lieux, de pêche, du poisson de
bonne qualité.

Il est donc souhaitable que les pouvoirs
publics envisagent au plus tôt la constitu-
lion de centres de distribution de poisson
frais, ou mieux congelé, desservis par de
nombreux wagons spécialement construits.
L'exemple de quelques pays étrangers qui ont
su réaliser de telles « chaînes du froid »
pourrait être utilement mis à profit.

4° La surveillance des côtes. ■

La commission d'enquête a été fâcheuse-
fient surprise des lacunes qui existent dans

!ce domaine : insuffisance du nombre de ve
dettes garde-pêches et surtout manqua de
crédits pour utiliser celles qui existent I

Il est navrant de constater un tel aban
don lorsqu'il s'agit de préserver une de nos
richesses nationales incontestées.

Les pêcheurs ont appelé spécialement notre
attention sur les dégâts considérables causés
par les animaux nuisibles comme les mar
souins qui, se déplaçant par bandes, sacca
gent les lieux de pêche et peuvent détruire,
en un instant, tout l'équipement d'un ba
teau.

La collaboration de certaines unités lé

gères de la marine nationale, voire de l'avia
tion, serait peut-êtr3 à envisager, en atten

dant la mise au point d'un système de dé
fense mieux approprié.

5° Le régime des retraites des pêcheurs^

Les pêcheurs en activité n'ont pas été seuls
entendus par la commission d'enquête, ceux
que l'âge a écartés de la mer n'ont pas été
oubliés.

Là encore, ce sont surtout des plaintes que
nous avons dû enregistrer. Au terme d'une
carrière périlleuse, les marins-pêcheurs ne
disposent que de moyens d'existence insuf
fisants, et il est nécessaire d'en informer les
pouvoirs publics.

Mais, pour être équitable, nous devons si
gnaler l'effort accompli depuis plusieurs an
nées en faveur de ces retraités, compte tenu
du mode de financement de la caisse des re
traites des invalides de la marine, du taux
des cotisations et du montant des forfaits im
posables. .

Cet effort n'est, toutefois, pas suffisant. Il
doit être poursuivi afin de démontrer aux co
tisants qu'il est de leur intérêt de supporter
des versements supérieurs à ceux qu'ils con
sentent actuellement.

Trop peu de pêcheurs, nous avons pu le
constater, acceptent de se soumettre à la
règle du calcul de la cotisation « retraites in
valides » sur las rétributions et salaires réels.
C'est un fort certain qu'ils se font à eux-
mêmes, dont conviennent les responsables
des organisations syndicales. Il faut les en
courager dans leur campagne entreprise en
vue d'amener les pêcheurs à une plus claire
vision de leurs intérêts. Notons d'ailleurs que
c'est chose faite en plusieurs endroits, à Ar
cachon, notamment.

Si les circonstances ont apporté quelque re
tard à la publication du présent rapport, la
commission d'enquête veut cependant espé
rer que ses travaux n'auront pas été inutiles.
Elle a. du moins, apporté à nos populations
maritimes le témoignage direct de l'intérêt
du Parlement.

Elle souhaite, en outre, que les pouvoirs
publics favorisent au maximum leurs activi
tés, en ne perdant pas de vue que la mer,
comme notre terre, peut concourir efficace
ment au ravitaillement de notre, population
et, ainsi, au relèvement national.

C'est J'objet d'une proposition de résolu
tion qui sera déposée sans délai sur le bu
reau du Conseil de la République.

ANNEXE N°978

(Sess. de 194J. — Séance du 30 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à prendre toutes
dispositions nécessaires pour loger convena
blement et d'urgence les parlementaires de
la Frappe d'outre-mer, ainsi que les mem
bres de l'Assemblée de l'Union française,
venus des territoires d'outre-mer, présentée
par MM. Marc Gerber, Claireaux, Renaison,
Louis Ignacio-Pinto, Guissou, Sablé, Bechir-
Sow et les présidents des groupes politiques
du Conseil de la République: MM. Charles
Bosson, président du groupe du mouvement
républicain populaire; Charles Brune, pré
sident du groupe du rassemblement des

fauc ghreos reépublimcaiunes; Mar Greaonre, pré Psirdnentu groupe communiste; Georges- Pernot,
président du groupe du parti républicain
de la liberté; Alex Roubert, président du
groupe socialiste S. F. I. O., et Robert Serot,
président du groupe des républicains indé
pendants, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, lorsque les représen
tants des territoires de la France d'outre-mer
sont venus en France Dour siéger dans leur
assemblée respective, très peu, parmi eux,

.ont pu trouver à se loger.
Un grand nombre d'entre eux, venus avec

leur famille, ont été contraints de louer des
chambres d'hôtel et, aujourd'hui encore, ils
continuent d'y demeurer.

Or, los difficultés matérielles et pécunièref
dues à cette situation sont telles qu'un certain
nombre de ces représentants d'outre-mw
songent sérieusement à retourner définitive
ment dans leur territoire d'origine, s'ils n«
peuvent se loger convenablement dans iut
bref délai.

Depuis dix mois, toutes les démarches pot-
sibles ont été faites auprès des services du
logement et des services ministériels inté
ressés.

Un accueil très favorable leur a toujours
été réservé, mais les promesses les plus sym
pathiques n'ont jamais encore abouti à ua
commencement de réalisation.

Nous croyons ne pas avoir besoin d'insister
davantage pour montrer la nécessité de sou
ligner officiellement au Gouvernement l'ur
gence de procurer à tous les représentante
de la France d'outre-mer un logement dign«
de la fonction à laquelle ils ont été appelés.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Goa«
vernement à prendre d'urgence toutes dispo
sitions nécessaires pour loger convenablement
et d'urgence les parlementaires de la France
d'outre-mer, ainsi que les membres de l'As
semblée de l'Un ; on française venus des terri
toires d'outre-mer.

ANNEXE N°979

(Sess. de 1947. — Séance du 30 décembre 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier la loi du 2 avril
1919 sur les unités de mesure, en ce qui
concerne les unités électriques et optiques,
transmis par M. le président de l'Assemblé»
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission delà production industrielle.)

•

Paris, le 30 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1947, l'A*
semblée nationale a adopté un projet de lo|
tendant à modifier la loi du 2 avril 1919 sur
les unités de mesure, en ce qui concerne el»
unités électriques et optiques.

Conformément aux dispositions de l'article 2#
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAM'IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les trois premiers alinéas df
l'article 2 de la loi du 2 avril 1919 sont abrogé»
et remplacés par les suivants:

« Art. 2. — Les grandeurs physiques com
prennent des grandeurs fondamentales et dej
grandeurs dérivées»

® Les unités des grandeurs fondamentales
sont dites unités principales. Les unités des
grandeurs dérivées sont dites unités secon
daires.

« Les grandeurs fondamentales sont les
longueurs, les masses, le temps, l'intervalle
de température et l'intensité lumineuse dont
les unités principales sont définies dans le
tableau annexé à la présente loi. "

« Les unités secondaires seront énumérées
et définies par un règlement d'administration
publique rendu après avis du comité technique
des instruments de mesure, du bureau natio
nal scientifique et permanent des poids et -
mesures et de l'académie des sciences. » ,

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (lre lé--
gislature), 2977 et in-8° 06L
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Art. 2. - Dans le tableau des étalons et des
umités commerciales et industrielles annexé
à la loi du 2 avril 1y19 :

1° Le paragraphe intitulé a Électricité » est
fbrogé

2° Les définitions de l'unité principale de
, l'intensité lumineuse et de l'étalon pour les

mesures d'intensité lumineuse sont abrogées
«et remplacées par les suivantes:

« L'unité d'intensité lumineuse est la » bou
gie nouvelle » dont la grandeur est telle que
la brillance du radiateur intégral (corps noir)
à la température de solidification du platine
soit de 60 bougies nouvelles par centimètre
carré. »

Art. 3. - La présente loi entrera en vigueur
au Ie' janvier 1948; elle est applicable à l'Al
gérie et dans les territoires de la France'outre-mer.

ANNEXE N°980

{Sess. de 1947. — Séance du 31 décembre 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration H'ungence, por
tant ouverture de crédits provisionnels au
titre des dépenses militaires ordinaires pour
les mois de janvier, février et mars 1948,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M, le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 31 décembre 1947.

Monsieur le président,
- Dans sa séance du 30 décembre 1947, l'As

emblée nationale a adopté, après déclaration
«l'urgence, un projet de loi portant ouverture
de crédits provisionnels au titre des dépenses
militaires ordinaires pour les mois de janvier,
février et mars 1948.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
ivous adresser une expédition authentique le
ce projet de loi, dont je vous prie da vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien, m'accuser
Réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
®e liauio considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUAnD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet
tie loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Il est ouvert aux ministres, an
litre du budget ordinaire (dépenses militaires)
pour les dépenses des mois de janvier, février
et mars 1948, des crédits provisionnels s'éle
vant à la somme totale de 65,913.545.000 F,
Hinsi répartie :

Forces armées?

Air, 7.502.010.000 F.
Guerre, 26.728.258.000 F»
Marine, 7.558.107.0O0 F.
France d'outre-mer, 14,124.270.000 F,

Total égal, 65.913.545.000

Art. 2. - Les crédits provisionnels applica
bles aux dépenses d'exploitation, d'études et
Ue prototypes imputables sur les budgets
annexes rattachés pour ordre au budget ordi
naire .'dépenses militaires) sont fixés pour les
mois de janvier, février et mars 1948 à la
tomme totale de 20.020.026.000 F, ainsi répa>
lie:

Constructions aéronautiques, 8.943.900.0<0> F,
Constructions et armes navales, 4,738 mil

lions 976.000 F.

Fabrications d'armement, 3.726.200.000 F, _
Service des essences, 1.590.800.000 F.

. Service des poudres, 1.015.150.000 Fs
Total éeal, 20.026.026.000 F.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les arti
cles 1» et 2 de la présente loi seront répartis
par chapitres au moyen de décrets pris sur
le rapport du 'ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre des for
ces armées.

Art. 4. - Dans le courant do mois de mars
1918, le ministre des forces armées est auto
risé à déléguer, au delà des crédits provision
nels .ouverts pour les trois premiers mois de
l'année 1948 au titre de la solde des militaires
non officiers et de l'alimentation, les crédits
nécessaires au reiomplètement des fonds
d'avances constitués dans les unités en appli
cation des dispositions réglementaires. Ces
délégations sont limitées au montant fixé par
arrûté du ministre des finances et des atJaires
économiques dans la limite maximum du
dixième des crédits ouverts au titre de l'exer
cice 1947.

Art. 5. - A titre exceptionnel et jusqu'au
31 décembre 1948, les dépenses ailérentcs aux
réquisitions opérées en exécution de la loi
du 3 juillet 1877 et de la loi du 11 juillet 1938
sur l'organisation générale de la nation pour
le temps de guerre, modifiée par l'article pre
mier du décret du 29 novembre 1939, au titre
des départements militaires, sont imputables
au budget de l'exercice en cours à la date
de l'ordonnancement.

Art. 6. - Pour assurer la continuité du fonc
tionnement des services, les ministres sont
autorisés, jusqu'au 31 mars 1948, à engageT
sur les chapitres ci-après, en excédent des
crédits ouverts pour les trois premiers mois
de l'année 1918, des dépenses limitées au
montant de ces crédits:

FORCES ARMÉES

'Aiti

Chap. S0I. - Habillement, campement, cou
chage, ameublement, chauffage, etc.

Chap. 305. - Formations et services de
l'armée de l'air.

Chap. 306. - Établissements de l'armée de
l'air.

Chap. 307. — Réparations et fournitures de
rechanges assurées par le service des recons
tructions aéronautiques.

Chap. 317. — Services de télécommunica
tions. — Fonctionnement.

Guerre.

dhap. 317. — Service du matériel, Maté
riels divers. - Entretien.

Chap. 319. - Entretien du matériel automo
bile et des chars.

Chap. 320. -Service du génie. —>• Matériel
et entretien.

Chap. 322. - Service des transmissions. —
Matériel.

Chap. 328. - Recomplètement des approvi
sionnements et dotations à la suite des prélè
vements faits pour le corps expéditionnaire
d'Extrême-Orient.

Chap. 330. - Chemins de fer et routes.

Marine.

Chap. 305. >—Service de l'habillement, du
couchage et du casernement. - Matières.

Chap. 306. - Service des approvisionne
ments de la flotte. — Matières et dépenses
accessoires.

Chap. 313. - Entretien de la flotte (y com
pris les dragueurs et les matériels militaires).

Chap. 315. — Munitions et rechange d'ar
mement.

Chap. 3! 6. - Aéronautique navale. — Entre-
lien et réparation du matériel de série,.

FRANCE D'OUTHE-MEÏÏ

Chap. 353. - Habillement, campement, cou
chage et ameublement.

Chap. 357. - Fonctionnement du service de
l'artillerie.

Chap. 358. - Fonctionnement du service
des transmissions.

Chap. 359. — Fonctionnement du service
automobile.

Chap. 360. - Entretien du domaine mili
taire et travaux du génie en campagne.

En outre, les ministres sont autorisés, Jus
qu'an 31 mars 1948 à . engager des dépenses
en excédent des crédits ouverts pour les trois
premiers mois de l'année 1948, dans les limi
tes ci- après fixées.

FoRCES ARMÉES

Air.

Chap. 316. - Matériel technique, armemenùg
et munitions de l'armée de l'air, SCO millices
de francs.

FRANCE D'OJTRE-MER

Chap. 352. - Alimentation de la troupe,
2 milliards de francs.

Art. 7. — Le ministre des forces armées est
autorisé jusqu'au 15 décembre 1948. à engager
des dépenses au titre du compte spécial de
l'habillement, du couchage et de I ameuble
ment pour la réalisation du programme i3iS,
en sus des crédits de payement accordés,
dans la limite d'une somme de trois milliards
de francs.

En outre, le ministre des -forces armées est
autorisé à engager, dans les mêmes conditions,
des dépenses applicables au chapitre 318:
« Munitions et armement léger » de la sec
tion guerre du budget des forces armées dan}
la limite d'une somme de quatre milliards
de francs.

Art. S1. - Pourront être reportés par décret
à l'exercice 1948, les crédits non consommés
ouverts sur l'exercice 1947, au titre du cha
pitre 700 du budget de la présidence du con
seil (IV. - Service de la défense nationale.
- D. Administration centrale et services com
muns): « Solde aux forces françaises combat
tantes de l'intérieur. - Rappels de solde »<

Art. 9. — Une section commune est créée
au budget du ministère des forces armées.
Elle rassemblera les crédits nécessaires à l'en
tretien et au fonctionnement des services
suivants:

Administrations centrales du ministère des
forces armées, des secrétariats d'État, corps
de contrôle, gendarmerie, justices militaires,
services sociaux, poudres, essences, cinéma,
délégation générale, F. F. C. I.

La contexture de cette section commune
sera fixée par décret pris sur le rapport du
ministre des forces armées et du ministre des
finances et des affaires économiques.

Les chapitres de la section commune seront
dotés par prélèvement sur les budgets des
secrétariats d'État aux forces armées. Ces pré
lèvements seront réalisés par voie d'arrêtés
interministériels signés du ministre des
finances et des affaires économiques et d«
ministre des forces armées.

Art. 10. - A titre exceptionnel et jurqu'aï
1er mars 1948 au plus tard, le ministre des
forces armées et le secrétaire d'État aux for
ces armées (air) sont autorisés à prononce!:
l'intégration dans le corps des ingénieurs
militaires de l'air de six officiers de l'année
de l'air au maximum, dont deux du grade de
commandant et quatre du grade de capitaine*

Ces officiers devront être diplômés de
l'école nationale supérieure de l'aéronautique
et devront avoir exercé pendant une durée
minima de une année dans les services, cen
tres ou établissements techniques de l'aéro
nautique des fonctions ressortissant normale
ment à des ingénieurs militaires de l'air.

Ils seront intégrés à la suite et au grade
correspondant et' prendront rang entre eux
selon l'ancienneté qu'ils détiennent au Jour
de" leur intégration dans l'armée de l'air.

Les emplois ainsi pourvus dans le corps des
Ingénieurs militaires de l'air viendront en
déduction des emplois vacants de l'effectif
actuel dudit corps.

Art. 10 bis. - La suspension, prononcée par
l'artiele"47 de la loi du 5 avril 1946, de l'exer
cice du droit de réquisition visé par le qua
trième alinéa de l'article 10 du décret-loi du

24 mai 1933 est prorogée jusqu'au 31 décem
bre 1948.

. L'exercice de ce droit demeure maintenu en
ce qui concerne le corps expéditionnaire fran
çais d'Extrême-Orient et, d'une manière géné- -
râle, en cas de mouvements ou epéra'ions
provoqués par des nécessités de défense natio
nale.

Art. ll. — Il est Interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur
les crédits ouverts par les articles premier
et 2 de la présente loi et qui ne résulteraient
pas de l'application des lois et ordonnances
antérieures ou de dispositions de la présente;
lai.

(1) Voir les n 0*: Assemblée nationale (1™ 16-
fisl.j, 2974 et in-8" n° €62.
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Les ministres ordonnateurs ainsi que le
ministre des finances et des affaires econo-
Ciiques seront personnellement responsables
des décisions prises à rencontre des disposi-
iioo ci-dessuô.

ANNEXE N°981

gSess. de 1947. — Séance du 31 décembre 1947.)

î'ROJFT DE LOî adopté par l'Assemblée na
tionale portant autorisation d'engagement de
dépenses et ouverture de crédits provision
nas au titre des dépenses militaires de re
construction et d'équipement pour les mois
de janvier, février et mars 1943, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la Républi
que (X). — (Renvoyé à 4a commission des
JnanuGs.),

Paris, le 30 décembre 1M7,

Monsieur le président,

Dans, sa séance du 30 décembre 1947, l'JLg-
sîmOIije nationale a adopté un projet de loi
portant autorisation d'eng,liment de dépen
ses et ouverture de crédits provisionnels au
titre des dépenses militaires de reconstruction
et d'équipement pour les mois de janvier, fé
vrier et mars 19-13. .

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
oe projet de loi, dont le vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République. ■

Je vous' prie de vouloir bien m'accuser ré»
fcsj'tion de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de nia haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté lo projej;
&â loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1"

feCDGET GÉNÉRAS

Art. Ie*. — Les ministres sont autorisés à
Engager des dépenses s'élevant h la somme
totale de 17.657.100.000 F et réparties confor
mément è l'état A annexé à la présente loi.
Cos autorisation de programme seront couver
tes tant par les crédits ouverts par la présente
loi que par de nouveaux crédits à ouvrir ulté
rieurement.

H est ouvert aux ministres au titre des dé
penses de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1948 des crédits provisionnels s'éle
vant à la somme totale de 10.097.837.000 F.

Ces crédits, qui sont applicables aux dépen
ses de l'exercice 1918, sont répartis par ser-
Tice et par chapitre conformément à l'état A
ennexà & la présente Joi.

Tiras II

BUDGETS ANNEXES

Art. 2. — Les ministres sont autorisés à en
gager, au titre des (budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général de l'exercice 1948
des dépenses s'élevant à la somme totale de
&7?2.400.000 F et réparties conformément 4
l'état B annexé à la présente loi.

Il est ouvert aux ministres pour les dépen
des d'Investissement au titre des budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget général
de l'exercice 1948 des crédits provisionnels
s'élevant A la somme totale de 1.695.000.000 F.
Ces crédits sont répartis par service et par
e&apitre conformément à l étal B annexé à la
présente loL

TlIIiE IV

CISPOSITIOSIS DIVERSES

-Vît 3, — Les régies de gestion applicables
aux dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement sont également applicables aux
dépenses militaires de même nature.

Art. 4. — 11 est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles 1er et 2 et
qui ne résulteraient pas de l'application des
lois et ordonnances antérieures ou de disposi
tions de la présente loi.

Les ministres ordonnateurs et le ministre
des finances seront personnellement respon
sables des -décisions prises à rencontre des dis
positions ci-dessus.

ANNEXE N° 982

(Sess, de 1957. — Séance du 31 décembre 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant réforma fiscale, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.i

Paris, le 31 décembre 4947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 30 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
portant réforme fiscale.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Rvépu-
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le rrésident, l'assurante
de ma toaute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEMUoT.

L'Assemblée nationale a adopté le proiet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRB I0' '

JU'ÔTS SUE LES REVENUS

Art. A 9. .......*...VVITI
Art. 10. — Les deuxième et troisième ali

néa» de l'article 6â du codo général des im
pôts directs sont remplacés par les disposi
tions suivantes :

« L'impOt ne porte que sur la fraction du
revenu net annuel qui excède la somme de
96.0Ù0 F

« Le taux de l'impôt est flxé à 15 p. 100. »
Art. 11. ^

Art. 12. — I, — L'article 66 Au code général
des impôts directs est remipiaaé par lus dispo»
sitions ci-aprAs:

« Art. eti. — Sur l'impôt calculé comme il
est dit à l'article 65 ci-dessus, le conlriUiable
a droit aux réductions pour charges de familla
prévues à l'article 102 ci-après.

B A cet égard, la situation de famille dont
il doit être tenu compte est celle existant au
31 décembre de l'année d'imposition telle
qu'elle est définie à l'article 62 ci-dessus.

« Sont considérés comme enfants A la
charge du contribuable ceux qui sont dési
gnés à l'article 118 ci-ajrès relatif à l'impôl
général sur le revenu. Toutefois, par déro
gation aux définitions dudit article, la Imite
d'âge de vingt et un ans es-t prolongée jus
qu'au 31 décembre suivant le vingt et unièrn»
anniversaire.

« Les dilTérences constatées en fin d'année,
entre le total des retenues effectuées à U
source et le compte établi sur la situation di
lamllle au 31 décembre, et ne résultant
exclusivement que du fait de naissance ou
décès survenus en cours d'année, ne donnent
lieu ni à taxation complémentaire ni à degré,
vement.

II. — Le cinquième alinéa de l'article G8 du
code général des impôts directs est ainsi cem-
plété :

« Le nombre d'enfants déclarés le béné
ficiaire comme étant à sa charge « au jour
d'échéance de ce payement ».

Art. 13. — L'article 102 du code général des
impôts directs est ainsi modifié;

« Art. 10û. — Les réductions pour chargea
de famille applicable à l'impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux, à l'impôt
sur les (bénéfices de l'exploitation agricole, à
l'impôt sur les traitements, salaires, pensions
«t rentes viagères et à l'impôt sur les béné
fices des professions non commerciales sont
fixées comme suit:

« 15 p. 100 pour chacun des deux premiers
enfants à charge;

« 40 p. 100 pour chaque enfant 4 charge à
partir du troisième.

« Le montant total des réductions accordées
en exécution du présent article ne peut dé
passer 4.000 F pour chacun des deux premiers
enfants à la charge du contribuable et"12.000 F!
pour chaque enfant à partir du troisième.

« Sont considérés comme enfants à la charge
du contribuable ceux qui sont désignés à
l'article 118 ci-après, relatif à l'impôt général
sur le revenu, sauf, en ce qui concerne les
réductions applicables à l'impôt sur les traite
ments, salaires, pensions et rentes viagères,
dispositions particulières de l'article 66 ci-
dessus. »

Art. 14 f 16. —
Art. 16 bis. — Pour l'établissement de l'im

pôt général sur le revenu dû- au titre de 1948,
le montant réel des frais de gérance et des
rémunérations des concierges sera,, en vue
de la détermination du revenu net foncier
des immeubles bâtis loués, admis en déduc
tion du revenu brut desdits immeubles en
sus de la déduction forfaitaire de 20 p. 100
prévue à l'article 111, paragraphe 2, du code
général des impôts directs, dans les mêmes
conditions que le montant des travaux exé
cutés pour l'entretien de ces immeubles.

Art. 17 — Le barème figurant à l'article 15
de la loi n° 47-1127 du 25 juin 1947 est modifié
ainsi qu'il suit:

ÉLÉMENTS DU TRAIN DE VIE
REVENU FORFAITAIRE

correspondant.

Valeur locative de la résidence principale, déduction faite de
celle s'appliquant aux locaux avant un caractère professionnel. 6 fois la valeur locativ».

Valeur locative des résidences secondaires en tranoo et nors de
Franc» R fois la valeur locativft

Domestiques, précepteurs, préceptrices, gouvernantes, à l'exclu
sion, pour le personnel féminin, de celui qui donne lieu à exo
nération d'impôt en raison de la présence d'enfants en bas
age. vieillards, et d'impotents:

Pour la première personne au sexe féminin, âgée de moins
de 60 ans 400.000 F.

Pour chaque personne du sexe féminin en sus df: la nremiere. r.

Pour 1« wemier homme . . ...

Pour chaque homme en sus di premier 200.000 Fi

Voitures automobiles destinées au transport des personnes, par
cheval-vapeur de la puissance de chaque voiture, cette puis
sance n'étant comptée que pour moitié avec minimum ie
8 .chevaux pour les voitures ayant plus de dix ans d'âge 8.000 Fi

(1). voir les n°»: Assemblée national®
1(1« législ.l, 3004 et in-?» û° 603.

(1) Voir les n®'. Assemblée nationale
(1" législ.), 2*615, 2950, 3018 et in-8° 355.
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Les revenus forfaitaires du tableau ci-des-
aus sont valables pour Paris et sont diminuas
d'un abattement égal au pourcentage d'abat-
Jement de salaire du lieu considéré.

Ces dispositions sont applicables pour 1 éva
luation des revenus de 1917.

Art. 18. — Le paragraphe 2 de l'article 119
'du code général des impôts directs est com
plété ainsi qu'il suit:

« Sont assujetties à la déclaration prévue
au paragraphe premier du présent article,
quel que soit le montant de leur revenu, les
personnes qui possèdent un avion die tou-
tisane ou une voilure automobile de tou
risme ou un yacht de plaisance ou un ta-
leau de plaisance, celles qui emploient _un
domestique, celles qui ont a leur disposition
âne ou plusieurs résidences secondaires »...

:(Le reste sans changement.)
Art. 19. — L'énumération figurant à l'ar

ticle 121 du code général des impôts directs
est complétée des nouveaux éléments ci-
après :

« Avions de tourisme et puissance de cha
cun d'eux;

« Yachts ou bateaux de plaisance, s
Ait. 20. — Le deuxième alinéa de l'arti

cle 129 bis du code général des impôts di
rects est modifié ainsi qu'il suit:

« L'imposition porte chaque année sur les
sommes payées au cours de la période rete
nue pour lrassiette de l'impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux dû au titre
de la même année. Elle est établie au nom
de la société et calculée par application au
montant total des sommes susvisées du taux
maximum prévu à l'article 118 bis ci-des
sus. »

Art. 21 à 25. * . # K I ? T » ■< s s « T T T
Art. 26. — Les articles 1« et 2 de l'acte dit

i« loi du 9 décembre 1952 », relatif au vote
et au règlement des budgets départementaux
et communaux, cessent d'être applicables et
sont remplacés par les dispositions sui-
yantes :

« 1° Dans le cas où, pour une cause quel
conque, le budget d'une commune n'aurait
pas été définitivement réglé avant le com
mencement de l'exercice, les recettes et les
dépenses ordinaires portées au dernier budl-
get continuent à être laites jusqu'à J'appro-
talion du nouveau budget.

€ 2° Si, avant le 1er janvier, le directeur
des contributions directes n'a pas reçu noti
fication des quotités et taux des impositions
et taxes départementales ou communales à
mettre en recouvrement, les impositions dues
eu titre des contributions directes et des
taxes assimilées sont établies d'après les quoT
tités die centimes et le taux des taxes du
précédent budget.

« Si, à la même date, le directeur dés con
tributions directes n'a pas connaissance,

. soit du nombre de journées de prestations
nécessaires à l'entretien des chemins vici
naux et ruraux, soit du nombre de centimes
de taxe vicinale, soit des modalités de rem
placement des prestations pour chemins vici
naux par la taxe vicinale, les impositions
sont établies d'après le nombre de journées
ou de centimes et suivant le mode retenu
pour l'exercice précédent.

« Dans le cas où 11 n'y aurait aucun bud
get antérieurement voté, le budget serait
établi par l'autorité qualifiée pour le régler
et les éléments d'imposition seraient notifiés
au directeur des contributions directes avant
Je lor janvier.

Art. 27. — Si, avant le Janvier, l'admi
nistration des contributions directes n'a pas
connaissance des données de toute nature
nécessaires au calcul des Impositions, contri
butions et taxes à comprendre dans les rôles
au profit de divers établissements publics,
organismes ou fonds, les. cotisations sont dé
terminées d'après les éléments de l'exercice
précédent.

Art. 28. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 138 de la loi du 16 avril 1930, mo
difié par l'article 16 de l'ordonnance du 2 no
vembre 1915, si au 1« janvier, le directeur
des contributions directes n'a pas reçu noti
fication des quotités et taux des Impositions
et taxes départementales et si le retard de
jeette notification est imputable à des circons
tances de force majeure, les attributions peu

vent être effectuées sur la base du budget
de l'année en cours, après réglementation de
celle-ci.

La décision est prise par le ministre des
finances sur la proposition du ministre de
l'intérieur.

Art. 29. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 139 de la loi du 16 avril 1930, mo
difié par l'article 17 de l'ordonnance du 2 no
vembre 1915, si au ier janvier, le directeur
des contributions directes n'a pas reçu noti
fication des quotités et taux des impositions
et taxes à mettre en recouvrement pour le
compte des communes, établissements pu
blics, organismes ou fonds et que ce retard
soit imputable à des circonstances de force
majeure, les attributions peuvent être faites
sur la base du budget de l'année en cours
ou de l'acte approuvant les impositions.

La décision est prise par arrêté préfecto
ral, sur la demande du maire ou de l'admi
nistrateur Intéressé et après avis conforme du
trésorier-payeur général et du directeur des
contributions directes.

Art. 30. — "L'excédent, par rapport aux
rôles mis en recouvrement, des quotités de
centimes, taux ou tarifs ayant servi au cal
cul des attributions exceptionnelles consen
ties en vertu des deux articles qui précèdent,
est ajouté d'offce aux quotités, taux ou tarifs
des impositions à comprendre dans les rôles
de l'année suivante. Les attributions de cette
année sont faites sous déduction de quotités
de centimes, taux ou tarifs correspondant à
e-it excédent.

Art. 31. — Les dispositions des articles 26
à 30 ci-dessus sont applicables aux départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle.

Art. 32157, «m'uijuju,,,

TITRE II

IMPÔTS INDIRECTS. — DROITS D'ENREGISTREMENT
ET DE TIMBRE

Art. 58. — La taxe sur les productions lai
tières piévue à l'article 319 du code général
des impôts directs est supprimée à compter
du 1er janvier 1917.

Art. 58 bis. — A. — L'article 27 du code
général des impôts directs est modifié comme
suit: « dépasse 10 millions » au lieu de
o 1 million ».

B. — L'article 32 du code général des Im
pôts directs est modifié comme suit:

« Pour le calcul de la taxe, toute fraction
du chiffre d'affaires n'excédant pas un million
est négligée.

« Le taux de la taxe est fixé conformément
au tarif suivant:

« 1 p. 1000 de la fraction du chiffre d'affaires
compris entre 10 et 20 millions;-

« 2 p. 1000 de la fraction du chiffre d'affaires
compris entre 20 et 50 millions;

« 3 p. 1000 de la fraction du chiffre d'affaires
compris entre 50 et 100 millions ;

« 4 p. 1000 de la fraction du chiffre d'affaires
compris entre 100 et 150 millions;

« 5 p. 1000 de la fraction du chiffre d'affaires
compris entre 150 et 200 millions ;

o 6 p. 1000 au-dessus de 200 millions de
francs. »

Art. 59. — 1. — Le deuxième alinéa de
l'article 5 de l'acte dit loi du 15 septembre
1913, modifié par l'acte dit loi du 15 juillet
1944 et par l'article 110 de la loi de finances
du 7 octobre 1916, est modifié à nouveau
comme suit:

o Les décisions d'attribution seront prises
de concert par le ministre intéressé, le mi
nistre des finances et le ministre chargé des
affaires économiques. »

2. — Le même texte est complété par 'ar 
ticle suivant:

« Art. 5 bis. — Sous la présidence du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques ou de son représentant, 11 est eréé un
comité de contrôle du fonds d'encouragement
de la production textile dont les membres
sont nommés par décret pris sur le rapport
du même ministre. > Ce comité comprend :

■ Deux membres désignés par l'Assemblée
nationale, l'un appartenant à la commission
des finances, l'autre & la Êommissioji de
l'agriculturej

a Un membre désigné par le Conseil de M
République;

« Un membre de la cour des comptes;

« Un représentant du commissariat généra]
au plan;  

2 représentants du ministre chargé des af
faires économiques ;

1 représentant du ministre des finances;
1 représentant du ministre de l'agriculture;
1 représentant du ministre de l'industrie et

du commerce ;

1 représentant du ministre de la France
d'outre-mer; *

Le contrôleur d'État chargé du contrôle du
fonds d'encouragement de la production tex
tile ;

Les contrôleurs des dépenses engagées près
les ministres de l'agriculture et de l'industrie
et du commerce;

Deux membres désignés par les organisa
tions syndicales agricoles.

3. _ Les attributions du comité de contrôle
seront fixées par décret pris sur le rapport du
ministre des finances et des affaires écono
miques.

Art. 60. —■ L'article 55 du code des taxes sur
le chiffre d'affaires est modifié et rédigé
comme :

« Art. 55, § 1er . — Sont dispensés, sur leur
demande, des obligations édictées par l'arti
cle 53 ci-dessus, les redevables possédant une
installation permanente qui s'engagent,

« 1. — A acquitter mensuellement, à titre
d'acompte et sur présentation d'un bulletin
d'échéance conforme ~au modèle fourni par ■
l'administration, une somme égale au dou
zième de l'impôt dû pour l'année précédente
sans tenir compte des fractions de 100 F.

« Si les acomptes mensuels sont inférieurs
h j 0.000 F. les intéressés sont admis à les ver
ser par trimestre.

« 2. — A déposer, avant 1« 1er février de
chaque année, une déclaration qui indiquera
leur chiffre d'affaires de l'année précédente,
en faisant ressortir distinctement les frac
tions de ce chiffre exemptées ou passibles do
l'impôt à chaque taux, et à acquitter, s'il 51
lieu, avant le 25 avril, le complément d'im
pôt résultant de la comparaison des droits
effectivement dus et des acomptes versés con.
formément aux prescriptions ci-dessus. Au cas
d'excédent, celui-ci est, soit imputé sur les
acomptes exigibles ultérieurement, soit res
titué si le redevable a cessé d'être assujetti
à l'impôt.

» Si le commerce n'a été commencé qu'en
cours d'année, les acomptes sont calculés
d'après une évaluation fournie par le rede
vable de son chiffre d'affaires, jusqu'à l'expi
ration do l'année.

« Les demandes prévues au présent, article
sont dispensées du timbre.

« § 2. — Doivent obligatoirement se placer
sous le régime indiqué ci-dessus, sauf si,
remplissant les' conditions prévues par l'ar
ticle 54 qui précède, ils optent pour le ré
gime du forfait, les redevables dont le chiffre
d'affaires global annuel n'excède pas 5 mil
lions de francs, s'il s'agit de redevables dont
le commerce principal est de vendre des
marchandises, objets, fournitures et denrées
à emporter ou à consommer sur place, ou de
fournir le logement, et 1.200.000 F s'il s'agit
d'autres redevables.

« Ces redevables doivent alors acquitter tri
mestriellement un acompte égal au quart de
l'impôt dû pour l'année précédente, sans te
nir compte des fractions de 100 F.

■ Les intéressés sont soumis aux mesures
de régularisation prévues au paragraphe 1er
(alinéa 2) ci-dessus et, à cet effet, ils doivent
adresser au service des contributions indirec
tes, dont ils dépendent, un double de la ou
des déclarations souscrites en vue de l'as
siette de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux Ces déclarations devront, en
outre, faire apparaître distinctement le mon
tant des affaires exonérées et le montant des
affaires taxables par taux d'imposition.

« S 3. — n peut être appliqué aux acomptes
fixés dans les conditions prévues aux para
graphes 1er et 2 ci-dessus des coefficients de
majoration ou de minoration qui seront- dé
terminés à toute époque de l'année, par ar
rêtés du ministre des finances. »
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Art. 61. - L'article 54 du code des taxes sur
|e chiffre d'affaires est modifié et rédigé
pomme suit:

« Art. 54, § 1OT. — Sur leur demande et
moyennant le versement d'un forfait annuel,
peuvent être dispensés des obligations pres
crites aux articles 50 (2° et 3® alinéas) et
63 ci-dessus, les redevables, non producteurs

-au sens de l'article 7 du présent code, lors
que leur chiffre d'affaires global n'excède

. pas 500.000 F par an.
« Ces redevables sont cependant tenus :
« a) De conserver, pendant le délai prévu à

l'article 50 (2°) ci-dessus et de représenter,
aux agents des contributions indirectes et au
tres agents habilités, les factures d'achat des
marchandises destinées à la vente;

« 6) D'adresser, avant le 1er février de cha
que année, au service des contributions indi
rectes dans le ressort duquel ils exercent leur
(profession, un exemplaire de la déclaration
prescrite par l'article 15 du code général des
impôts directs.

« § 2. - Le montant du forfait servant de
Ibase à l'impôt sera établi par l'administration,
après entente avec le redevable, d'après l'im
portance présumée des opérations taxables.

« § 3. — Le forfait sera établi pour une pé
riode d'une année. Il sera renouvelable d'an
née en année par tacite reconduction, sauf
dénonciation pair le contribuable ou par l'ad
ministration au cours des deux premiers mois
de. l'année suivante.

n Lorsque le chiffre d'affaires réalisé au
cours de l'année écoulée aura varié, en plus
ou en moins, de 50 p. 100 au minimum par
rapport à la base choisie pour la conclusion
du forfait, cette dénonciation sera obligatoire

, pour le redevable avant le 1er février et Je
forfait cessera de plein droit ses effets.

« § 4. - Le payement do l'impôt sera, ef
fectué par quart tous les trois mois, sur pré
sentation d'un bulletin d'échéance dont le
modèle sera fourni par l'administration. Lors
que l'impôt à acquitter pour l'année sera
intérieur à 4.000 F, il donnera lieu à un ver
sement unique.

« § 5. — Les dispositions du présent article
■ ïie sont pas applicables aux lotisseurs, aux

marchands de biens et assimilés, ni aux re
devables visés Vl'avant-dernier alinéa de l'ar-
Jicle 53 ci-dessus. »

Art. 62. - Le 1° de l'article 1er du code des
Saxes sur le< chiffre d'affaires est rédigé
comme suit:

« 1« En ce qui concerne les ventes à une
taxe de 10 p. 100. Ce taux est réduit à 4 pour
100 pour les opérations définies à l'article 11
Pi- a pres.

Art. 63. — 1. - L'article 11 du code des
taxes sur le chiffre d'affaires est abrogé.

2. - Il est ajouté à la section III du titre 1er
du Livre Ier du code des taxes sur le chiffre
d'affaires un paragraphe 5 intitulé « Produits
passibles de la taxe de 4 p. 100 ».

3. — Il est inséré au paragraphe 5 de la
même section un article 11 nouveau rédigé
comme suit:

« Art. ll. - La taxe de 4 p. 100 prévue au
B.® de' l'article 1er du présent code s'applique
aux importations et aux opérations imposa
ntes effectuées par les assujettis définis aux
articles 6 et 7 dudit code, portant sur les pro
duits énumérés ci-aprôs:

« «) Charbon de terre, lignites, cokes, brais
fle houille, tourbe, charbon de bois et agglo-
mères •

« b) feu, gaz, électricité, air comprimé, gaz
destiné à la traction routière, vapeur d'eau uti
lisée pour le chauffage central urbain, sous
réserve des dispositions de l'article 12, 3®, ci-
après;

« c) Viandes fraîches, aliments composés
destinés l l'alimentation du bétail et des ani
maux de basse-cour, produits agricoles ayant
subi une préparation ou une manipulation ne
modifiant pas leur caractère et qui s'impose
pour les rendre propres à la consommation ou
a l'utilisation en l'état. La nomenclature de
ces produits agricoles sera fixée par arrêtés
du ministre des finances. »

4. - Il est ajouté pour être inséré à la sec
tion IV du livre Ier du code des taxes sur le
chiffre d'affaires un article 11 bis ainsi conçu:

« La taxe de 3,50 j>. 100 est perçue cumula-
îivement sur:

« a) Les opérations de louage de choses ou
de services, les prestations de services de
toute espèce, et, en général, toutes les opéra
tions visées à 3'article 1er (2°) ci-dessus à l'ex
ception de celles effectuées par les artisans
remplissant les conditions prévues par l'arti
cle 23 du code général des impôts directs;

« b) Les affaires portant sur la consomma
tion sur place;

a c) Les affaires' réalisées par les lotisseurs,
les marchands de biens et assimilés, ainsi
que les ventes de maisons et d'appartements
entrant dans les prévisions de l'article 457 bis
du code de l'enregistrement.

« Les ventes d'articles et de matières d'oc
casion sont également soumises à la taxe de
3,50 p. 100. »

5. — L'article 30 du code des taxes sur Je
chiffre d'affaires est abrogé. '

Art. 6 1. "" * • •

Art. G5. - Il est ajouté à l'article 39 du code
des taxes sur le chiffre d'affaires un paragra
phe 10» ainsi conçu:

« § 18°.- Les opérations de façon portant sur
des marchandises introduites en France sous
le régime de l'admission temporaire et desti
nées à être réexportées sous forme de produits
finis ou semi-finis. »

Art. 6ti. — L'alinéa d de l'article 7 du code
des taxes sur le chiffre d'affaires, est modifié
et rédigé comme suit:

« d) Les personnes possédant Jà qualité de
marchands en gros da boissons au sens des
articles 102 et 209 du code des contributions
indirectes. »

Art. 67. - i. — Le premier alinéa de l'arti
cle 23 et le troisième alinéa de l'article 40 du
code des taxes sur le chiffre d'affaires sont
complétés comme suit:

« Le total des taxes cumulées en application
des dispositions qui précèdent est arrondi au
franc le plus voisin. c

2. — Les dispositions du présent article,
ainsi que celles des articles 60 à 66 qui précè
dent, relatives aux taxes sur le chiffre d'affai
res, entreront en vigueur le 1er janvier 1948.

Art. 68. - Sont abrogés:
Les dispositions de l'article 27 de la loi de

finances du 31 décembre 1945, modifié par
l'article 16 de la loi du 14 février 1946;

Les dispositions de caractère fiscal des ar-
ti clés 420 à 434 du code des contributions in
directes ;

L'article 652 bis du même code.

Art. 69. - A partir de la campagne 1917-
1948, les campagnes visées aux ■ articles 2
(régimes économiques de l'alcool), 42 et 44
(bouilleurs de cru) du code des contributions
indirectes.s'entendront-du 1er septembre da
chaque année au 31 août de l'année suivante.

Art. 70. — »

Art. 71. - Sont supprimées:

La taxe spéciale sur le coton instituée par
les articles 17 et 18 de la loi de finances du
31 mars 1927, modifiée et complétée par l'ar
ticle 9 de la loi de finances du 31 décembre
1937 et par l'article 1er du décret du 14 juin
1938;

La taxe spéciale sur le café créée par les
articles 8 et 9 de la loi du 31 mars 1931, mo
difiée et complétée par l'article 7 de la loi
du 31 août 1936 et par le décret du 24 mai
1938;

La taxe spéciale sur le sisal et produits ma
nufacturés a base de sisal instituée par les
articles 8 et 9 de la loi du 31 mars 1931, mo
difiée et complétée par le décret du 27 août
1337 et par le décret du 24 mai 1938 ;

La taxe spéciale sur le cacao instituée par le
décret du 24 mai 1938;

La taxe spéciale sur les céréales secon
daires, créée par les articles premier -à 3 du
décret du 17' juin 1938.

Art. 72. — Le droit de passeport prévu par
l'article 380 du code des douanes est supprimé.

Art. 72 bis. — Sont abrogés le troisième
alinéa de l'article 11 de la loi du 6 mai 1919
relative à la protection des appellations d'ori
gine, le décret du 2i juin l'.iï0 pris pour son
application et l'article 63 de la loi de finances
du 30 juin 1923 qui l'a modifié.

Art. /3 LI 1 4 bis. —■ _* » « ;« • • • « -» ■* y. « i

Art. 75. -L'article 32 du code de l'enregis
trement est remplacé par la disposition sui
vante:

« Art. 32. — Pour les jugements, sentences
et arrêts portant condamnation, la valeur visée
à l'article 23 est déterminée par le montant
en principal des condamnations ».

Art. 76. - L'article 391 du code de l'enrB-
gistrcment est remplacé par les dispositions
suivantes : 1

Jugements et arrêts.

« Art. 391. — Les jugements autres que ceux
visés li l'article 558, les sentences arbitrales
et les arrêts sont passibles, sur le montant
des condamnations prononcées, d'une taxe
judiciaire de 3 F par 100 F.

<< Lorsque le droit proportionnel a été ac
quitté sur un jugement rendu par défaut,
la perception sur le jugement contradictoire
qui peut intervenir n'a lieu que sur le supplé
ment des condamnations; il en est de mémo
pour les jugements et, arrêtés rendus sur
appel ».

Art. 77. — I. — L'article 393 du code de l'en
registrement est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. 393. — II ne peut être perçu moins de}
« 1® 100 F pour les jugements de la police

ordinaire, les jugements dos juges de paix
et les procès-verbaux de conciliation ou da
non-conciliation dressés par ces magistrats;

« 2» 500 F pour les jugements de la police cor
rectionnelle *et les jugements de première
instance; • .

« 3° 1.000 Fpour les jugements des tribunaux
criminels et les arrêts des cours d'appel.

« Le tarif . prévu À l'alinéa qui précède est
porté respectivement à 3.000 F et à 6.000 F
pour les jugements de première instance et
les arrêts des cours d'appel prononçant un di
vorce.

« Dans aucun cas, l'ensemble des droits pro
portionnels ne peut être intérieur au minimum
déterminé par le présent article ».

II. — Lorsqu'ils ne donnent pas ouverture
au droit proportionnel, les jugements, senten
ces et arrêts sont passibles, suivant les mêmes
distinctions, de droit fixes d'un montant égal
à celui des minima ci-dessus fixés.

Art. 78. - L'article 307 du code du timbra
est modifié comme suit:

« Art. 307, § 1er. - Sont dispensés du timbre ?
«) Les actes de procédure, les jugements et

tous actes nécessaires à leur exécution dans
les procédures devant les conseils da
prud'hommes.

« Cette disposition est applicable aux causes
portées en appel ou devant la cour de cassa
tion, jusques et y compris les significations
des arrêts définitifs ainsi qu'à toutes les cau
ses qui sont de la compétence des conseils
de prud'hommes et dont les juges de paix
sont saisis dans les lieux où ces conseils ne
sont pas établis.

c b) Les pouvoirs pour se faire représenter
devant les conseils de prud'hommes. Ces pou
voirs peuvent être donnés au bas de l'original
ou de la copie de l'assignation.

« § 2. - Les dispositions de l'article 321
ci-après sont applicables, en matières d'élec
tions, aux conseils de prud'hommes et aux
conseils consultatifs du travail ».

Art. 79. - Il est ajouté au code de l'enre
gistrement un article 558 ainsi conçu:

« Art. 558. — Sont dispensés d'enregistrement
les actes de procédure, les jugements et tous
actes nécessaires à leur exécution dans les
procédures devant les conseils de prud'-
hommes. .

« Cette disposition est applicable aux cause»
portées en appel ou devant la cour de cassa
tion, jusques et y compris les significations
des arrêts définitifs. Elle l'est aussi à toutes
les causes qui sont de la compétence des
conseils de prud'hommes et dont les juges
de paix sont saisis dans les lieux OIL ces
conseils ne sont pas établis. »

Art. 80. - L'article 101 du code de l'en
registrement est modifié'ainsi qu'il suit:

t Art. 10-1. — Il n'y a point de délai da
rigueur pour l'enregistrement de tous autres
actes que ceux mentionnés dans les articles
précédents et dans l'article 745 ci-après, s'il
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sont faits sous signatures privées ou passés
wi pa,)s é trangers, ainsi que dans les dépar
tements et territoires d'outre-mer et les Etats

: associés, membres de l'Union française,' où
l'enregistrement n'aurait pas encore été éta
bli, mais il ne peut en être fait usage soit
par acte public, soit devant toute autorité
constituée qu'ils n'aient été préalablement en
registrés.

« Cette prohibition n'est pas applicable en
cas d'usage en justice; fouteiiois lorsqu'il
intervient sur les. actes visés à l'alinéa qui
précède un jugement portant condamnation
ou reconnaissance, les droits proportionnels
auxquels ces actes auraient donné ouverture

■ s'ils avaient revêtu la forme d'actes publics
doivent être perçus sur ledit jugement, mais

. feulement sur la partie des sommes faisant
. l'objet de la condamnation ou reconnais
sance. »

Art. 8t. - L'article 203 du code de l'enre
gistrement est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 203. — Il est défendu aux adminis
trations centrales et locales de prendre aucun
arrêté, en faveur de particuliers, sur des actes
non enregistrés, à peine d'être personnelle
ment responsables des droits.

« L'arrêté doit contenir la reproduction lit
térale de la mention d'enregistrement; en cas
d'omission, le receveur exige le droit, si l'acte
n'a pas été enregistré dans son bureau, sauf

■ restitution dans le délai prescrit s'il est en
suite justifié de l'enregistrement de l'acte

. sur lequel l'arrêté a été pris. »
Art. 82. - L'article 205 du code de î'enre-

- gistrement^ est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. 205. — Il ne peut être fait mention

dans un acte public d'aucun acte passé en
pays étranger ou dans les départements et
territoires d'outre-mer et les Etats associés,

" membres de l'Union française, qu'il n'ait
acquitté les mêmes droits que s'il avait été
souscrit en France et pour des biens situés
en France.

« Lorsnue, dans le cas visé au deuxième ali
néa de l'article 101, les actes ont été enre
gistrés dans un département ou territoire
d'outre-mer ou dans un État associé, mem-

■ bre de l'Union française, il n'est perçu qu'un
complément de droit égal à la différence entre

. les droits exigibles en France et' ceux perçus
dans ce département, ce territoire ou cet
État, D ,

Art. 83. - L'article 207 du code de l'enre
gistrement est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 207. — Toutes les fois qu'une con
damnation est rendue sur un acte enregistré,
le jugement ou la sentence arbitrale en fait
mention et énonce le montant du droit payé,

. la date du payement et le nom du bureau
. où il a été acquitté; en cas d'omission et s'il

s'agit d'un acte soumis à la formalité dans
un délai déterminé, le receveur exige le droit

. si l'acte n'a pas été enregistré dans son bu
reau, sauf restitution dans le délai prescrit

. s'il est ensuite justifié de l'enregistrement de
l'acte sur lequel le jugement a été pro
noncé. »

Art. 84. - Les articles 238 du code du
timbre, 198, 204, 208, 209, 328, 2° alinéa, 380,
381, 383 à 390 et 480 du code de l'enregistre
ment sont abrogés.

Art. 85. — 1. - L'article 55, 10» du code
du timbre est abrogé.

2. - L'article 256 du même code est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 256. — Tous les actes, arrêtés '3t dé
cisions des autorités administratives non dé
nommés dans l'article 55, paragraphe 1er,
n° 9, et dans l'article 57, n° 16, sont exempts
de timbre.

« Sont également exonérés les registres de
toutes les administrations publiques ?..i

(Le reste sans changement.)

Art. 86. — 1. - L'article 117 du code du
timbre est abrogé et remplacé par la dispo
sition suivante:

« Art. 117. — Sont dispensés du droit' dé
timbre édicté par l'article 115 les quittances
fournies à l'État, aux départements, aux
communes et aux établissements publics ou
délivrées en leur nom. Toutefois, cette dispo
sition n'est pas applicable aux organismes en
trant dans les prévisions de l'article 1er de

l'acte dit « arrêté du 31 janvier 1942 » pris
pour l'application de l'article 4 de l'acte dit
« loi du 28 juin 1941 ».

« La délivrance des quittances dans les cas
visés à l'alinéa précédent n'en demeure pas
moins obligatoire. »

2. - Les deux derniers alinéas de l'article
121 du code du timbre sont abrogés.

Art. 87. — Sont dispensés du droit de tim
bre de dimension les mémoires, factures et
décomptes des créances dont le prix doit
être payé par le Trésor public, les départe
ments, les communes et les établissements
publics^

TITRE III

DISPOSITIONS COMMUNES

* Art. 88. — 1. — Il est Institué, dans chaque
département, sous l'autorité du ministre des
finances, un ou plusieurs centres de casier
fiscal.

2 — Le centre de casier fiscal réunit les
divers document et informations intéressant
la situation fiscale des redevable.

3. — Les administrations fiscales et l'admi
nistration du contrôle et des enquêtes éco
nomiques sont tenues de fournir au centre
de casier fiscal l'original ou ine copie, to
tale ou partielle, des documents, renseigne
ments ou références -qu'elles détiennent, et
qui sont relatifs à la situation fiscale des
contribuables.

4. — Les administrations fiscales et l'admi
nistration du contrlôe- et des enquêtes écono
miques obtiennent communication des docu
ments, renseignements ou références réunis
par les centres de casier fiscal et les utilisent
pour l'accomplissement de leur tâche.

5. — A partir de la date qui sera fixée par
l'arrêté prévu au paragraphe 7 ci-dessous,
tout acte, déclaration, enregistrement ou opé
ration effectué auprès d'une administration
fiscale devra être accompagné des rensei-

fnsemernstosndesn iantureesàéeasssurer l'identificationes personnes intéressées.
6. — Quiconque aura sciemment omis de

fournir les renseignements visés au para
graphe 5 ci-dessus ou aura fourni des rensei
gnements inexects sera passible de l'amende
prévue à l'article -156 du code général des im
pôts directs.

7. —« L'organisation des centras de casier
fiscal et les modalités d'application des para
graphes premier à 6 ci-dessus seront déter
minées par arrêté du ministre des finances.

8. - Pour la création, l'organisation et le
fonctionnement de l'institution du casier fis
cal, l'effectif du personnel des régies finan
cières ne pourra en aucun cas être augmenté.

Art. 88 bis. — . . . , . . . .

Art. 89. - 1. - Un décret, pris sur la pro
position du ministre des finances, réorgani
sera le contrôle fiscal en vue d'assurer l'unité
ou la simultanéité des vérifications de la si
tuation fiscale des contribuables.

2. — Les agents des administrations* fiscales
ont le pouvoir d'assurer le contrôle et l'as
siette de l'ensemble des impôts ou taxes dus
par le. contribuable qu'ils vérifient.

3. - L'article 51 de la loi du 23 décembre

1946 est abrogé.
Art. 90. - Sans préjudice de droit commun,

quiconque a sciemment omis de passer ou de
faire passer des écritures ou a passé ou fait
passer des écritures inexactes ou fictives au
livre-journal et au livre d'inventaire, prévus
par les articles 8 et 9 du code de commerce,
ou dans les documents qui en tiennent lieu,
est passible d'une amende de 10.000 à 2 mil
lions de francs et d'une peine de un mois à
six mois d'emprisonnement ou de l'une de
ces deux peines seulement.

Les infractions visées à l'alinéa précédent
sont constatées par des procès-verbaux ou
rapports établis selon les formes et les règles
prévues pour chacune des administrations
fiscales.

Les poursuites sont engagées sur- la plainte
de l'administration qui a relevé le délit. Elles
sont portées devant le tribunal correctionnel
dans le ressort duquel est situé le siège de
l'entreprise.

La plainte peut être déposée jusqu'à la fin
de l'année qui suit l'expiration du délai de
répétition. Elle ne peut concerner que des
exercices dont les écritures ont été arrêtées!

Art. 91. — h3 paragraphe 3 de l'article 11
du code des taxes sur le chiffre d'affaires esï
rédigé comme suit :

« En cas d'inobservation des formalités lé?
gales ou réglementaires destinées à garantir
le recouvarement de la taxe afférente aux
produits livrés sous le régime suspensif, la
vendeur et l'acheteur sont solidairement res*
ponsables du payement de la taxe et des pé
nalités encourues. »

Le troisième alinéa de l'article 59 du mô
me code est rédigé comme suit: ■

« En cas de manœuvres frauduleuses,
l'amende sera doublée. Spécialement, tout
achat pour lequel il ne sera pas représenté de
facture régulière sera réputé avoir été effec
tué en fraude de la taxe à la production et
de la taxe sur les transactions, quelle que,
soit la qualité du vendeur au regard de la
première de ces taxes.

« En pareils cas, l'acheteur sera, soit per
sonnellement, soit solidairement avec le ven
deur si celui-ci est connu, tenu de payer les
dites taxes sur le montant de cet achat,
ainsi que la pénalité du quadruple droit.

« Les contraventions aux dispositions de
l'article 51 seront passibles des sanctions pré
vues aux articles 159, 229 et 236 du code de
l'enregistrement. »

Art. 92. — Il sera procédé avant le 31 dé
cembre 1948 par règlements d'administration
publique rendus sur la proposition du minis
tre des finances à la refonte des codes fiscaux
afin de les mettre en harmonie avec les dis
positions de la présente loi et de réaliser l'uni
fication des déclarations et des obligations des
contribuables.

Art. 93. — Les administrations fiscales sont
autorisées à procéder au règlement d'ensem
ble de la- situation des contribuables pour la
période de guerre suivant une procédure sim
plifiée conformément aux principes ci-après i

a) Ce règlement ne pourra remettre en
cause les confiscations prononcées et deve
nues définitives si ce n'est pour assurer la
confiscation des provisions ou plus-values
visées par l'article 4 de l'ordonnance
n° 45-524 du 31 mars 1915;

b) Le prélèvement temporaire sur les excé
dents de bénéfice, l'impôt sur les bénéfices
industriels et - commerciaux et l'impôt géné
ral sur le revenu peuvent faire l'objet d'une
imposition unique pour l'ensemble de .la pé
riode comprise entre le 1er septembre 1939 e(
le St décembre 1915. Cete imposition unique,
dont la base est déterminée, compte tenu,
le cas échéant, d'une correction destinée S
éviter, l'incidence de cette imposition sur l$
liquidation de l'impôt de solidarité nationale,
est calculée par application aux excédents
de bénéfices, bénéfices ou revenus imposables
de taux moyens ou de barèmes établis par
décret.

Si la correction prévue a l'alinéa précédent
est appliquée, aucune restitution n'est accor
dée au titre de l'impôt de solidarité nationale.

Les mômes taux moyens ou barèmes sont
utilisés pour le calcul de l'imposition des pro
visions ou plus-values qui devront être rap
portées au bénéfices de la période de guerre
en vertu de l'article 3 de l'ordonnance n° 45-
521 du 31 mars 1945;

c) Toute imposition afférente à la période
de guerre et établie sous le régime du pré
sent article, notamment au titre des taxes
sur le chiffre d'affaires, doit être calculée en
tenant compte de la partie des bénéfices,
revenus, capitaux ou recettes imposables qui
a été absorbée par une imposition antérieure '
sur les bénéfices ou revenus, sur le capital
ou sur le chiffre d'affaires ou qui correspond
à cette imposition

La réfaction applicable dans ce cas au mon
tant de l'imposition peut être calculée for-
laiiaireancnt;

d) Lorsque les impositions établies confor
mément au présent article auront été accep
tées par 19 contribuable, elles ne pourront
pas faire l'objet d'un recours contentieux;

e) Les conditions d'application du présent
article seront fixées par décret.

Art. 94. - Lorsque le montant des profita
confisqués en vertu de l'ordonnance du 18 oc
tobre 1944 modifiée a été fixé en partant des
résultats d'ensemble de l'entreprise par une
décision devenue définitive, les cotisations
d'impôt sur les revenus et de prélèvement
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temporaire sur les excédents de bénéfices affé
rents aux profits licites réalisés pendant la pé
riode d'application de ladite ordonnance et
restant à taxer peuvent être, par dérogation
aux dispositions du code général des impôts
directs et sous réserve que l'intéressé ait eu
communication des éléments retenus pour la
détermination des profits confisqués, établies
d'office en faisant état des bénéfices déter-
piinés en vue de l'assiette de la confiscation.

Les bases des cotisations établies dans les
conditions prévues à l'alinéa précédent ne
peuvent faire l'objet d'aucun recours conten-
ïieux.

Ces dispositions sont applicables aux impo
sitions arrêtées avant la publication de la
présenta loi.

Art. 9K — Dans le cas où la procédure de
confiscation a révélé que la totalité des profits
réalisés par le contribuable pendant la période
d'application du prélèvement temporaire sur
les excédents de bénéfices devait être con
fisquée, aucun dégrèvement ne peut être
accordé à ce contribuable au titre de la liqui
dation du prélèvement temporaire par l'arti
cle 10 bis de la loi du 30 janvier 1941, validé
par l'article 75 de l'ordonnance n° 55-1820
du 15 août 1945, en ce qui concerne les coti
sations mises en recouvrement antérieure
ment à la date de la confiscation.

• Art. 96. — Dans le cas où, compte tenu des
impôts à retrancher, en vertu du deuxième
alinéa de l'article 9 de l'ordonnance du 18 oc
tobre 1944 modifiée, jour la détermination

. du profit à confisquer les opérations visées
â l'article 1er de ladite ordonnance se sont
treduites par des pertes, ces perles na peu
vent en aucun cas venir en déduction du

montant des profits«passibles des impôts de
droit commun.

Toutefois, cette disposition ne s'applique
pas lorsqu'il s'agit d'opérations faites avec

: i'ennemi sous l'empire de la contrainte.
Art. 97. — Le deuxième alinéa de l'article 4

de l'ordonnance du 6 janvier 1945 est modifié
et complété ainsi qu'il suit:

« Le service des contributions directes est
habilité, nonobstant la procédure prévue au
titre IV de ladite ordonnance, à asseoir la
confiscation et l'amende prévues par les arti
cles lor et 3 de l'ordonnance du 18 octobre
1944. »

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 98. — Par dérogation aux dispositions

de l'article 4 de l'ordonnance du 6 janvier
1945, modifié et complété par l'article précé
dent, dans les départements visés à l'article 57
de la loi du 21 mars 1947 et à défaut de l'auto
risation ministérielle prévue par ledit article,
le recouvrement de la confiscation et de
l'amende assises par le service des contri
butions directes est opéré, sur décision du
directeur des contributions directes, confor
mément aux dispositions du titre VII de l'or
donnance du 18 octobre 1944 modifiée.

Les réclamations sont portées directement
devant le conseil supérieur des profits illi
cites, qui statue dans les conditions prévues
au titre VI de l'ordonnance susvisée.

ANNEXE N°983

(Sess. de 1917. — Séance du 31 décembre 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif à diverses dispositions d'ordre
budgétaire pour l'exercice 1916 et portant
création de ressources nouvelles, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 31 décembre 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1317, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
relatif à diverses dispositions d'ordre budgé

taire pour l'exejcice 1918 et portant création
de ressources nouvelles.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération

Le président de l'Assemblée nationale
Signé : EDOUARD IIEUIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

SECTION I

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPENSES DU BUDGET

Art. 1er. — Les dispositions de l'article 19
de la loi du 28 juin 1911 et de l'article 2 de
la loi 47-250 du 21 mars 1947 relative à l'ac
quittement des dépenses applicables aux rè
glement des créances résultant de la liquida
tion des marchés de la défen 1»; nationale sont
prorogées jusqu'au 30 juin 1918.

Art. 2. — ... a ...

Art. 3. — Les personnels tributaires de la
loi du 21 mars 1928, dégagés des cadres e}
application de la loi n> 47-1080 du 3 septembre
1947, peuvent obtenir avec jouissance immé
diate >

1® S'ils remplissent la condition de durée
de services exigés à l'article 4, paragraphe 1er,
de la loi du 21 mars 1928 pour l'ouverture du
droit à pension d'ancienneté, une pension de
cette nature;

2° Si, ne remplissant pas cette condition,
ils réunissent au moins quinze ans de ser
vices effectifs, une pension proportionnelle. Le
montant de cette pension est égal à la pension
minimum prévue à l'article 5 de la loi du
21 mars 19B8, réduite d'un trentième par an
née de service au-dessous de trente ans.

Les personnels mis à la retraite en vertu
des dispositions qui précèdent bénéficieront
d'une bonification de services égale au nom
bre d'années qu'ils auraient à accomplir jus
qu'à soixante ou cinquante-cinq ans suivant
qu'il s'agit d'ouvriers ou d'ouvrières, sans
que cette bonification puisse excéder quatre
années.

Cette bonification susceptible de modifier
éventuellement la nature de la pension sera
exclusive de bénéfice de campagnes, de boni
fications pour services hors d'Europe ou de
bénéfices pour services aériens.

Art. 3 bis. — L'application des dispositions
des articles 12, 13, 14 et 16 de la loi n» 46-
2914 du 23 décembre 1916 est prorogée jus
qu'à la promulgation de la loi portant amé
nagement dans le cadre du budget de 1918
ves Rotations de l'exercice 1947 reconduites à
l'exercice 1918. '

Art. 3 ter, — L'arlicle 30, deuxième alinéa,
de la loi n° 47-1497 du 13 août 1947 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Les avantages énumérés au présent ar
ticle, et accordés' en vertu des textes en
vigueur à la date de la promulgation de la
présente loi, cesseront rétroactivement d'être
servis à la date de la mise en application
du reclassement général des fonctionnaires. »

Art. 3 quater. — Un nouveau délai de six
mois, à compter de la promulgation de la
présente loi, est accordé aux fonctionnaires
et agents de l'État pour demander le bénéfice
des dispositions de l'article 10 de la loi du
14 avril 1924.

Celte disposition est applicable aux fonc
tionnaires mis à la retraite depuis la date
d'expiration du dernier délai de validation
des services d'auxiliaires.

Art. 4. — Les dispositions de l'article' 107
de la loi du 7 octobre 1946, portant ouver
ture et annulation de crédits sur l'exercice
1946, sont prorogées jusqu'au 1CT janvier 1949.
Toutefois, lorsaue les locaux occupés sont

propres a l'habita lion et que leur occupation
ne remonte pas à une date antérieure au
1er septembre 1939, la prorogation ne portera
effet que jusqu'au 1er avril 1918.

La prorogation n'est en aucun cas applica
ble lorsqu'une décision judiciaire définitive a
prononcé l'expulsion de l'administration occu
pante.

Dans les cas où jouera la prorogation, le
loyer pourra être majoré jusqu'à un taux
égal à deux fois la valeur locative 1939.

Art. 4 bis (nouveau). — Le décret du 17 juin
1938, relatif au recouvrement des avances pré
vues au titre II de la loi du 19 août l'36 ten
dant à instituer une aide temporaire aux en
treprises commerciales, industrielles et agri
coles, est abrogé. Aucune admission en non
valeur ne sera notifiée désormais au titra
dudit décret.

Sont rapportées toutes admissions en non
valeur prononcées au 1ilre dudit décret, dont
les bénéficiaires ont subi une condamnation
quelconque pour profits illicites ou collabora
tion avec l'ennemi.

SECTION II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES

Art. 5. — A partir du 1er janvier 1918, et
jusqu'à une date qui sera fixée par décret,
les rémunérations afférentes aux heures sup
plémentaires au delà de la durée légale du
travail ne donnent lieu ni aux versements
des cotisations prévues par les législations sur
la sécurité sociale, ni aux retenues de l'impôt
cédulaire sur les traitements et salaires, dans
la mesure où ces heures supplémentaires
excèdent pour une même semaine la cin
quième iheure ouvrant droit à majoration de
salaire, par application de la loi n» 46-233 du
25 février 1946.

Les rémunérations ainsi exonérées n'en
trent pas en compte dans le calcul des indem
nités, allocations, pensions ou rentes, attri
buées par application des législations de sécu
rité sociale.

L'exonération fiscale prévue par le présent
article ne s'appliquera que dans la mesure
où la rémunération annuelle perçue par les
intéressés n'excède pas 400.000 F.

Un décret pris sur le rapport du ministre
des finances et des affaires économiques fixera
les modalités d'application du présent article,
notamment en ce qui concerne les fonction
naires et agents des services publics.

Art. 5 bis. — Par dérogation aux dispositions
du deuxième alinéa de l'article 322 du code
général des impôts directs, la valeur en ar
gent attribuée, pour 1948, à chaque espèce de
journée de prestations pourra être fixée par
le conseil général jusqu'au 31 janvier 1948
inclus. Lorsque pour une cause quelconque,
cette valeur n'aura pas été déterminée à cette
date, les impositions seront établies d'après la
valeur retenue pour l'exercice 1917.

Art. 6. — Dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les rôles
généraux ou primitifs de 1947 pourront être
mis en recouvrement dans le délai iprévu à
l'article 355 bis du code général des impôts
directs.

Art. 7. — L'article 351-1 du code général
des impôts directs est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« I. — Les bases de cotisation des impôts
directs sont arrondies au franc inférieur, à
moins de dispositions contraires.

« Les taux ou centimes-le-franc applicables
aux bases de cotisation pour le calcul des
anciennes contributions directes et de la taxe
vicinale sont exprimés avec trois chiffres si-
nificatifs, le troisième chiffre étant augmenté
'une unité si le chiffre suivant est égal 04

supérieur à 5.
« Les cotisations relatives aux ImDôts di

rects de toute nature sont arrondies en di
zaine dea francs, les fractions de dizaines
inférieures à 5 F étant négligées et celles de
5 F et au-dessus étant comptées pour 10 F.

■Il en est de même du montant- des droits en
sus, majorations, réductions et dégrèvements,

(1) Voir les n°" Assemblée nationale
(1«> législ.), 2Q44, 3030, 3015, 3055 et in-8° 665.
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« Les tarifs par élément imposable prévus
pour le calcul de certaines taxes perçues au
profit des départements, des communes et <le
«i^ers établissements sont, s'il y a lieu et
nonobstant les maxima fixés par les disposi
tions les régissant, arrondis en dizaines de
francs dans les mêmes conditions.

« En ce ]ui concerne ,les imposition^ dé
partementales, communales et pour Irais
de divers organismes d'agriculture, les dif
férences en plus ou en moins résultant de
TamrondissemeiH des centimes-ie-franc et du
montant des cotisations viennent en aug-

. mentation ou en diminution du produit des
centimes pour frais d'assiette et non-valeurs
et pour frais de perception. »
■ Art. 8. — L'article 383 du code général des
impôts directs est modifié ainsi qu'il suit en
ce qui concerne les articles compris dans
les rôles mis en. recouvrement à partir du
É« janvier 1946:

I Les trois premiers alinéas sont abrogés et
• teaupkcés par les dispositions ci-après :

« Les contributions, impôts, taxes et pro
duits recouvrés comme en matière de con

tributions directes sont exigibles en totalité
Je dernier jour du mois qui suit celui de la
mise en recouvrement des rôles. »

Le dernier alinéa est abrogé et remplacé
par les dispositions ci-après:

- « Une majoration de 10 p. 100 sera appli
quée, sans préjudice de la majoration prévue

(par l'article 383 bis du présent code, au mon
tent des cotisations ou des fractions de coti
sations qui n'auraient pas été payées au
81 octobre de l'année de la mise en recouvre
ment des rôles. Toutefois, pour les articles com
pris dans les rôles mis en recouvrement après
te 31 juillet de l'année au titre de 'aq.iel'.e
l'impôt est dû, cette majoration ne sera ap
pliquée que sur le montant des cotisations
ou fractions de cotisations qui n'auraient pas
été payées le dernier jour du troisième mois
suivant celui de la mise en recouvrement
des rôles. Un décret, rendu sur la proposi-
$t«m du ministre des finances et des affaires
économiques, déterminera les conditions
d'application des dispositions du présent
alinéa. »

Art. 9. — A partir de l'année 1948, le para
. graphe 1" de l'article 383 bis du code géné
ral des impôts directs est modifié ainsi qu'il
suit:

m Tout contribuable qui aura été compris
Sans les rôles de l'année précédente pour une
somme excédant un minimum fixé par arrêté
du ministre des finances et des affaires éco
nomiques sera tenu, par dérogation aux dis
positions de l'article 383 du présent code, de
Verser, le 1er février et le 1« mal, en l'acquit
des impôts de l'année courante, une somme
égale au tiers des cotisations assises h son
nom dans les rôles émis au titre de l'année
précédente. Les versements ainsi effectués
seront arrondis au millier de francs infé
rieur. *

Art. 10. — Le quatrième alinéa de l'arti
cle 412 du clode général des impôts directs
est modifié ainsi qu'il suit:

« Ces frais comportent un minimum de 20 F
pour le commandement et de 100 F pour les
actes de poursuites autres que le commande
ment. »

Art. 10 bis, — L'article 17 du code général
des impôt directs complété par l'article 24 de
la loi du 23 décembre 1946, est modifié comme
suit:

« Les contribuables visés à l'article précé
dent sont tenus de faire connaître au cbntrr
leur, dans les deux mois suivant la clôture
de chaque exercice, la valeur au prix de re
vient ou au cours du jour de la clôture, si
tee cours est inférieur au prix de revient, du
Stock existant à la fln de l'exercice. ?

Art. ll. — Le délai d'un an visé au
deuxième alinéa de l'article 171 du code de
l'enregistrement, est porté, en matière d'im
pôt de solidarité nationale, à deux ans, sans
toutefois qu'il puisse venir à échéance avant
le 1er août 1948 pour les déclarations dépo
sées avant le 1er août 1946.

Art. 12. — I, — H est intercalé entre le pre
mier et le deuxième alinéa de l'article 49 du

code de l'enregistrement un alinéa ainsi
conçu:

A l'égard des valeurs cotées à la fois dans
les bourses de province et à la Bourse de
Paris, il est tenu compte exclusivement du
cours de celle dernière bourse. »

II. — La disposition interprétative qui pré
cède est applicable pour la perception de
l'impôt de solidarité nationale à la charge
tant des propriétaires des valeurs que des
sociétés émettrices.

Art. 12 bis. « La majoration de 25 p. 100
de l'impôt de solidarité nationale à la charge
de contribuables décédés avant l'entrée en

vigueur de la présente disposition incombe à
chacun des héritiers, donataires ou légatai
res, dans la proportion de l'émolument par
lui recueilli dans la succession, tel qu'il est
déterminé pour la perception des droits de
mutation par décès. »

Art. 13. — Il est ajouté au code fiscal des
valeurs mobilières deux articles ainsi conçus:

« Art. 67 bis. — Les personnes, sociétés ou
autres collectivités ayant leur domicile, leur
résidence habituelle ou leur siège en France,
qui n'ont pas souscrit la déclaration prévue
soit à l'article 67, soit & l'article 09, pour les
dividendes, intérêts, arrérages ou tous autres
produits dont elles ont été créditées à l'étran
ger en devises bloquées ou gelées avant le
1er janvier 1948, devront souscrire cette décla
ration dans les trois premiers mois de l'an
née 1948 et acquitter l'impôt correspondant.

« Toutefois, un sursis au payement de l'im
pôt sera accordé, lors du dépôt de la déclara
tion, s'il est justifie par le déclarant que les
produits déclarés demeurent indisponibles
pour une cause indépendante de sa volonté.

« Les contraventions aux prescriptions du
premier alinéa, ainsi que le défaut de paye
ment de l'impôt à l'expiration du sursis ac
cordé, seront constatés dans les conditions
prévues à l'article 70, paragraphe 2 et punis
de l'amende édictée par cette disposition.

« Art. 93 quinquies. — Aucune prescription
n'est opposable à l'action du Trésor pour le
recouvrement des droits et amendes, afférents
aux dividendes, intérêts, arrérages et tous
autres produits de titres ou valeurs mobiliè
res étrangères visés à l'article 63, lorsque les
produits imposables sont libellés en devises
bloquées ou gelées. » •

Art. 13 bis. *— Les personnes physiques ou
morales ayant contrevenu aux dispositions de
l'ordonnance du 7 octobre 1944 relative au
dépôt des devises étrangères et des valeurs
mobilières étrangères conservées sur le ter
ritoire français ainsi que les personnes ayant
contrevenu aux dispositions de l'ordonnance
du 17 janvier 1945 relatives au recensement
de l'or détenu en France, pourront, dans un
délai de trois mois à compter de la promul
gation de la présente loi, régulariser leur si
tuation en acquittant, dans des conditions qui
seront fixées par décret, une amende transac
tionnelle égale au cinquième de la valeur ac
tuelle des avoirs précédemment non déposés.

Cette amende peut être acquittée par aban
don du cinquième des valeurs, des devis, s
ou de l'or irrégulièrement ,détenus^

Les avoirs dont la situation aura été ainsi
régularisée ne pourront faire l'objet d'aucune
réclamation au titre des impôts, droits et
taxes dont l'exigibilité est antérieure à la
date d'entrée en vigueur de la présente loi,
à condition que ces divers impôts n'aient
motivé l'engagement d'aucune procédure ad
ministrative ou judiciaire avant cette date;

Art. 13 ter. n—« .* ■: v B H a ai a s y sc y :• É •

Art. 14. — Le délai d'application de l'arti
cle 18 de l'ordonnance du 25 octobre 1945,
portant aménagements fiscaux, est prorogé
jusqu'au 31 décembre 1949.

Art. 15. — Nonobstant, le cas échéant, toute
stipulation contraire des actes d'autorisation,
les conditions financières des concessions
d'occupation temporaire du domaine public
national sont revisables dans les formes ordi
naires, par les soins de l'administration des
domaines, le 1er janvier de chaque année, et,
pour la première fois, le 1er janvier 1948.

La redevance nouvelle entre en vigueur un
mois après le jour où elle est notifiée au
concessionnaire.

Toute redevance stipulée au profit du TTS*
sor doit, en principe, correspondre à la va-«
leur locative de l'emplacement ou du droit
concédé et tenir compte des bénéfices donl
la concession peut être la source.

Art. 16. — I. — Le chapitre III du titre IV]
du code des douanes, est complété et modifia
comme suit;

'CHAPITRE III. — « Taxes intérieures.

et Art. 250. — Les produits repris aux ta
bleaux A et B ci-après s'ont soumis à une
taxe intérieure de consommation dont le taril
est fixé comme suit:

Tableau A. — Denrées coloniales,

Tarif n° 81 A. — Café vert: les 100 Ieg nef,
1.G65 F,

Tarif 81 A. — Calé torréfié moulu ou non]

Non décaféiné: les 100 kg net, 2.430 F,
. Décaféiné: les 100 kg net, 2/230 F.
Tarif n° 82. — Thé: les 100 kg net, 1.720 Fj
Tarif n° 83. — Vanille: les 100 kg nef,

2.080 F. ■

Tarif n° 84 A et B. — Poivre: les 100 kg nel,
3,240 F.

Tarif n° 85 A et B. — Piment: les 100 kg net,
3.260 F,

Tarif n° 86. — Canelle et fleurs de cannes
lier : les 100 kg net, 1.420 F.

Tarif n° 87* — Girofle: les 100 kg net]
1.480 F.

Tarif n° 88. — Noix, muscades :

En coques: les 100 «kg net, 1.520 F.
Sans coques: les 100 kg net, 2.160 F.

Tarif na 89. — Macis: les 100 kg net,
2.560 F,

Tarif n° 90. — Amomes et cardamones: le|
100 kg net, 2.460 F,

Tarif n° 130 G. — Extrait de vanille (oléfc
résine : les 100 kg net, 8,320 F.

Tarif n° 176. — Cacao en fèves et brisure!
de lèves: les 100 kg net, 520 F.

Tarif n° 177. — Coques, pelures, pousses ej
pellicules de cacao: les 100 kg net, 520 F. ■

Tarif n° 178. — Cacao en masse ou ei$
tablettes: les 100 kilogrammes nets; 640 F<

Tarif n° 179. — Beurre de cacao, y compris
la graisse et l'huile de cacao: les 100 kil«
grammes nets; 640 F.

Tarif n° 180. — Cacao en poudre: leS
100 kilogrammes nets ; 6i0 F.

Tarif n° 181, — Chocolat contenant eq
cacao :

42 p. 100 et moins: les 100 kilogramme^
demi bruts; 2C0 F.

De 42 p. 100 exclus à 55 p. 100 inclusl
les 100 kilogrammes demi bruts; 340 F.

(Plus de 55 p. 100: les 100 kilogrammes
demi bruts; 650 F.

Tarif n° 182. — Confiseries au cacao, ait
beurre de cacao ou au chocolat (tablettes etl
bâtons fourrés, bouchées, truffes, pralines,
bonbons, etc.) préparations diverses, nom
dénommées ni comprises ailleurs, comportant!
du cacao, du beurre de cacao, ou du choco*
lat, avec ou sans sucre ou autres substances
alimentaires : les 100 kilogrammes demi bruts j
340 F.

Tarif n» 198. — Extraits, essences et prépaj-i
rations analogues à base de café :

Liquides: les 100 kilogrammes nets; 4.995 F,
Solides: les 100 kilogrammes nets; 9.738 F^

TABLEAU B. — Produits pétroliers.

Tarif n° 332 A et B. — Pétroles naturel^
bruts et produits assimilés : les 100 kilo-i
grammes nets; 600 F.

Gaz de pétrole (propane et butane conf»
merciaux) :

Tarif no 333. — Sous conditions d'emplois
fixées par décret: les 100 kilogrammes netsj
100 F.

Autres: les 100 kilogrammes nets; 170 F.-
Produits légers du pétrole et produits assît

miles :

Tarif n» 334 A. — Essences de pétrole]
l'hectolitre; 1.285 F.
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Tarif n° 334 B: White spirit: l'hectolitrî,
600 F.

Tarif n° 334 C. — Pétrole lampant: l'hecto
litre ; 600 F.

Tarif n° 334 P. — Produits synthétiques:
l'hectolitre ; taxes intérieures des produits
du pétrole selon l'espèce (n° 334 A à 334 C),

Tarif n> 334 E. — Produits de distillation
des schistes : l'hectolitre; taxes intérieures
des produits du pétrole selon l'espèce (n°
334 A à 334 C).

Tarif n» 334 F. — Carburants constitués par
le mélange d'essenœ de pétrole ou de pro
duits assimilés avec d'autres combustibles li
quides, sans alcool: l'hectolitre; taxe inté
rieure de l'essence de pétrole (n° 334 A).

Tarif n° 334 G, « Autres : l'hectolitre;
£00 F.

Produits lourds du pétrole et produits assi
milés;

Tarif n° 335 A. — Gas-oils:

Destinés à la carburation du gaz de houille
ou du gaz à l'eau sous conditions d'emplois
fixés par décret: l'hectolitre; 36 F.

Autres: l'hectolitre; 650 F. •
Tarif n» 335 B. — Fuels-oils fluides:

Sous conditions d'emplois fixées par dé
cret: les 100 kilogrammes nets; 170 F.

Autres: les 100 kilogrammes nets; taxe in
térieure applicable au mazout de graissage
tn° 336 B).

.Tarif n° 335 C. — Fuels-oils lourds:

Sous conditions d'emplois fixées par décret:
les 100 kilogrammes nets; 35 F.

Autres: les 100 kilogrammes nets; taxe
inférieure applicable au mazout de graissage
(n° 336).

Huiles lourdes de pétrole et produits
assimilés, lubrifiants . à base de produits du
pétrole :

Tarif n> 336 A. — Huile blanche type
watherwhite (dite de vaseline ou de paraf
fine) : les 100 kilogrammes nets ; 3.200 F.

Tarif n° 336 B. — Spindle et mazout de
graissage: les 100 kilogrammes nets; 1.340 F.

Tarif n° 336 C. — Autres (huiles de grais
sage) et lubrifiants contenant des produits
du pétrole, ou assimilés, en toutes propor
tions: les 100 kilogrammes nets; 1.340 F.

Tarif n» 337. — Vaseline: les 100 kilogram
mes nets; 2.000 F.

Tarif 338. — Paraffine : les 100 kilogrammes
nets; 600 F.

Tarif n° 339. — Cires de pétrole et de
schiste :

Brutes: les 100 kilogrammes nets; 170 F.
Raffinées : les 100 kilogrammes nets ; 670 F.

Autres produits du pétrole et produits assi
milés, non dénommés ni compris ailleurs:

Tarif n» 310 Al. — Produits bitumeux

(roads-oils, bitumes de pétrole, brais durs,
brais mous, émulsions, cut-backs et simi
laires) : les 100 kilogrammes nets ; 40 F.

Tarif n° 310 A2. — Gaz de pétrolé autres
que ceux repris au n° 333: les 1.000 mètres
cubes; 25 F.

Tarif n° 340 B. — Autres: les 100 kilogram
mes nets; 1.600 F,

Tarif n° 3 il. — Cokes de pétrole et pro
duits assimilés: les 100 kilogrammes nets; 2 F,

« Sauf disposition spéciale contraire, les
produits composés de denrées coloniales pas
sibles de taxes intérieures de consommation
acquittent sur l'ensemble, et quelles que
Soient les proportions du mélange, la taxe in
térieur afférente à la partie du mélange la
plus fortement imposée.

« Les tarifs des taxes intérieures de consom
mation visés au présent article peuvent Être
modifiés par arrêté du ministre des finances.

« Art. 251. — Les taxes intérieures de
consommations visées à l'article 250 ci-des
sus sont perçues dans les mêmes conditions
et suivant les mêmes règles que les droits
de douane et, le cas échéant, cumulative-
rient avec ceux-ci. Les quittances les concer
nant sont soumises au droit de timbre visé à
l'article 218 bis du présent code.

« Art. 252. ?— Les denrées coloniales visées
au tableau A de l'article 250 ci-dessus qui
seront utilisées pour les fabrications compor
tant exemption du droit de douane bénéficie
ront de la détaxe.

« Art 253. — La mise en œuvre de ma
tières susceptibles de donner des produits pé-

trolers ou assimiliés repris au tableau B de
l'article 250 ci-dessus est subordonnée à
l'exercice des usines prévuN par l'article 3 de
la loi du 10 mars 1928.

« La taxi intérieure sur les produits pétro
liers et assimiles est exigible au moment où
ceux-sl sent déclarés pour la consommation.
En ce qui concerne les produits traités ou
devant être traités en usines exercées, l'exi
gibilité de la taxe est reportée au moment de
la sortie desdites usines pour la consomma
tion.

« Le service des douanes est chargé, dans
tous les cas, de l'assiette, de la liquidation
et du recouvrement de la taxe intérieure dont
il s'agit. *

« 2. L'article 6 de l'ordonnance n° 45-2324
du 12 octobre 1945 est abrogé. La taxe insti
tuée par ce texte est incorporée dans le mon
tant de la taxe intérieure sur les produits pé
troliers prévue au paragraphe premier ci-des
sus.

« 3, Le quatrième alinéa et l'alinéa c de
l'article 1er et l'article 29 du code des taxes
sur le chiffre d'affaires sont modifiés comme
suit:

t Art. 1er. ""■* ;• y r '* '* Tt '€ *' '• '■ *■ "«

« Toutefois, sont exclues du champ d'ap
plication de ces taxes les affaires de vente,
de commission et de courtage portant soit sur
les combustibles passibles de la taxe unique
spéciale visée à 1 article 30 du présent code,
soit sur les produits pétroliers ou assimilés
repris à l'article 250 du code des douanes et
soumis à la taxe intérieure de consommation
prévue* par cet article, comprenant la taxe
unique spéciale fusionnée.

« Art. 19. — Les carburants obtenus sous
le contrôle de l'administration par le mélange
de benzols ou d'essences avec de l'alcool
éthylique ou méthylique et tous autres pro
duits autorisés sont exonérés de la taxe de
10 p. 100, sous réserve de l'acquittement de
cette taxe sur tous ceux des produits entrés
dans la composition du mélange qui n'ont
pas été frappés d'une taxe intérieure à la
quelle est incorporée une taxe unique spé
ciale.

« Les mélanges, autres que les carburants,
formés en partie de produits pétroliers ou as
similés, sont, quel que soit l'usage auquel ils
sont destinés soumis à la taxe de 10 p. 100,
sous déduction des droits représentatifs de la
taxe unique fusionnée avec la taxe inté
rieure de consommation prévue par l'article
250 du code des douanes qui ,auront été
payés sur les produits pétroliers ou assimilés
effectivement contenus dans lesdits mélanges.
« 4. Un arrêté du ministre des finances fixera
ultérieurement, dans la limita des quotités
prévues à l'article 250 du code des douanes,
les taxes intérieures de consommation exi
gibles dans les départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion.

« 5. Les dispositions du présent article en
treront en vigueur 13 1er janvier 1948. Les
conditions d'application, en ce qui concerne
notamment les spécifications des produits pé
troliers et les obligations des producteurs, se
ront fixées par décret. »

Art. 17. — L'article 23 du coda des contri
butions indirectes est modifié et rédigé ainsi
qu'il suit:

« Art. 23. — En dehors de l'allocation en
franchise de dix litres d'alcool pur prévue à
l'article 42 ci-après, les alcools supportent un
droit de consommation dont le tarif est fixé,
par hectolitre d'alcool pur: •

« 1" A 12.000 F. pour les quantités fabri
quées par les producteurs-récoltants .et réser
vées à leur propre consommation;

« 2° A 9.000 F pour les quantités utilisées à
la préparation de vins mousseux et de vins
doux naturels bénéficiant du régime fiscal
des vins ;

« 3» A 4.000 F pour les produits de parfu
merie et de toilette, ainsi que pour les pro
duits à base d'alcool ayant un caractère ex
clusivement médicamcntaux et impropres à
la consommation de bouche, figurant sur une
liste établie par arrêté du ministre des fi
nances ;

« 4° A 40.000 F pour les rhums;
« 5° A 48.000 F pour tous les autres pro

duits.

« Les alcools libérés du droit de consomma
tion sous le régime de l'effectif, par les pro-
ducteurs-récoltants, peuvent, moyennant le
payement du complément de droits exigibles,
être expédiés à la consommation.

« Les droits peuvent être acquittés en obli
gations cautionnées dans les conditions indi
quées à l'article 672.

« Des arrêtés du ministre des finances peu
vent modifier, chaque trimestre, le tarif du
droit de consommation sur l'alcool, de telle
manière que soit maintenu le rapport exis
tant entre le montant de ce droit et les cours
des alcools, au moment de la promulgation
de la présente loi. »

Art. 17 bis (nouveau)'. — Les dispositions
des 118 et 14e paragraphes de l'article 2 du
code des contributions indirectes, modifié
par l'article 17 de la loi n° 46-189 du li fée
vrier 1916, sont remplacées par les disposé
lions suivantes:

« En cas d'augmentation des prix de cesslorî
de l'alcool livré par l'État, les quantités dé
tenues ou achetées par les utilisateurs en ex
cédant de celles représentant leur stock
moyen des douze mois précédents sont frap
pées de la différence existant entre les an
ciens et les nouveaux prix de cession: les
recettes correspondantes bénéficient soit au
budget du service des alcools soit au budget
général, selon que l'augmentation est réali
sée au profit de l'un ou l'autrs de ces budi
gets.

Les dispositions prévues au présent article
sont applicables à partir du 1er décembre
1947. »

Art. 18. — L'article 25 du code des contri
butions indirectes est modifié et rédigé ainsi
qu'il suit:

« Art. 25. — Le droit de consommation est
perçu en raison da l'alcool pur contenu dans
les produits, avec minimum d'imposition de
15 degrés, pour les liqueurs, les vins de li
queurs et les apéritifs a base de vin et 30 de*
giés pour les autres produits; l'alcool pur »3
détermine en multipliant le volume réel (me
suré à la température de 15 degrés centi
grades) par le degré centésimal constaté au
moyen de l'alcoomètre -de Gay-Lussac, au be
soin après distillation ou toute opération don
nant des résultats analogues. Toutefois, pou»
les corps représentant une fonction chimique
alcools visés à l'article 22, l'imposition s'ef
fectue d'après le volume mesuré à la tempé
rature de 15 degrés centigrades. Il est inter
dit d'altérer la densité des alcools par un mé
lange opéré dans le but de frauder les droits.

« Pour les vins artificiels, il est fait état
de la richesse alcoolique totale acquise ou en
puissance.

« Quel que soit leur mode de préparation,
les produits médicamenteux à base d'alcool
sont imposés pour la richesse alcoolique to
tale y compris, le cas échéant, la richesse
des vins ou des vins doux naturels entrant
dans leur composition.

« Chez les marchands en gros qui détiennent
des alcools appartenant à des catégories dif
féremment imposées, les manquants passi
bles sont soumis au tarif le plus élevé. Sont
soumis à ce mêma tarif les manquants impo
sables constatés aux comptes des coopératives
de distillation ou des brûleries syndicales. »

Art. 19. — Les deux premiers alinéas de l'ar
ticle premier bis du code taxes sur le chiffre
d'affaires sont remplacés par les dispositions
ci-après:

«~Aît. 1« bis. — A l'importation et à l'in
térieur, le taux de la taxe à la production
pourra être porté, par décret, de 10 p. 100 à
25 p. 100 ou de 3,5 p. 100 à 12 p. 100 en co
qu concerne les produits ou les affaires visés
à l'article 37 ci-après. »

Le troisième alinéa du même article sanl
changement.

Le quatrième alinéa est abrogé.
Art. 20. — L'arlicle 505 du code des contri

butions indirectes est modifié et rédigé ainsi
qu'il suit:

« Art. 505. — Il est perçu un droit de garan
tie sur tous les ouvrages fabriqués de platine,
d'or et d'argent,

j» Le tarif de ce droit est fixé à 7
i 5.000 F par hectogramme de platine;
;« 4.000 F par hectogramme d'or;
i 100 F par hectogramme d'argent. 3
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Art. 21. - Par dérogation aux articles 182
et 199 de la loi du 28 avril 1816, le taux auquel

• sera payé la valeur des quantités de feuilles
mises à la charge des planteurs de tabacs
pour manquants, lors de la livraison de leurs
récoltes,, est fixé aux cinq-sixièmes du prix
cte vente par le monopole du scaferlati « capo
ral ordinaire » en vigueur au 1er janvier de
l'année de la livraison de la récolte à laquelle
se rapportent les manquants.

Art. 22. - L'article 36, 3« du code des taxes
sur le chiffre d'affaires est rédigé comme suit :

« 3° Les achats effectués par les personnes
visées à l'article 35 auprès de non-commer-
çants, soit directement, soit par l'intermé
diaire de courtiers, commissionnaires, manda
taires, etc., en vue de la revente en l'état ou
après transformation.

« Lorsqu'ils ont recours aux intermédiaires
Visés à l'alinéa ci-dessus, les acheteurs demeu
rent tenus d'acquitter eux-mêmes la taxe,
à moins que ces intermédiaires attestent sur
leurs factures ou bordereaux que ladite taxe
a déjà été payée, soit par le vendeur, soit
par eux-mêmes. »

A l'article 40 du code susvisé le mot « détail
. lant » est remplacé par celui de « redevable ».

Art. 23. — Les gérants de cercles privés
constitués sous la forme d'associations régies
par la loi du 1er juillet 1901 et qui servent
des repas, vendent des boissons à consommer
sur place ou organisent des spectacles ou
divertissements quelconques, sont soumis à
toutes les obligations fiscales des commer
çants et aux dispositions relatives à la régle
mentation administrative des débits de bois
sons ou à la police des spectacles.
• Lorsque leur exploitation ne revêt pas un
caractère commercial, les cercles privés ne
sont pas soumis à la réglementation adminis
trative des débits de boissons, s'ils servent
exclusivement des boissons sans alcool, du
vin, de la bière, du cidre, du poiré, de
l'hydromel, des vins doux naturels bénéfi
ciant du régime fiscal des vins et si leurs
adhérents sont seuls admis à consomme^.

Pour les cercles exploités actuellement, les
diverses déclarations prévues par les régle
mentations visées au premier alinéa du présent
article devront être souscrites dans les quinze
jours suivant la publication de la présente
loi.

Art. 24. - n est inséré dans le code des
contributions indirectes, un article 99 bis
ainsi rédigé:

Art. 99 bis. - Les établissements vendant

& consommer sur place et qui, donnent un
spectacle, au sens de l'article 472 du présent
code, ou encore des auditions musicales,
après l'heure normale de fermeture fixée par
les règlements municipaux, sont soumis à un
droit spécial de 100.000 F, exigible d'avance,
par trimestre civil.

« Ce droit est perçu au profit de l'État.
« Les infractions aux disposf lions du pré

sent article sont punies des peines prévues à
l'article précédent et, en outre, dans tous les
cas, de la fermeture de l'établissement pour
une durée d'un an.

« Cet article ne vise par les casinos auto
risés des stations thermales, touristiques,
balnéaires et climatiques, à l'exclusion , des
établissements annexes. »

Art. 25. — Pour une durée de deux ans
l'ouverture des établissements visés à l'arti
cle 99 bis du code des contributions indirectes
est interdite. Toute Infraction f cette dispo
sition sera punie d'une amende pénale de
500.000 F. Dès la constatation de l'infraction,
la fermeture définitive de l'établissement sera

prononcée par le préfet.

Art. 26. — A compter du Ier janvier 1948.
les taux annuels de la redevance pour droit
d'usage des postes récepteurs de radiodiffu
sion instituée par l'article 109 de la loi du
31 mai 1933, sont fixés comme suit:

100 F par poste à cristal, sans dispositif
icomportant l'usage de lampes;

500 F par poste autre que les postes à cris-
îal lorsqu'il est détenu par des particuliers;

1.300 F par poste utilisé dans les salles d'au
ditions gratuites ou dans les lieux ouverts
pu public;

2.600 P par poste installé dans une galle
d'auditions payantes,'

En cas de non-payement de la redevance
dans les quarante-cinq jours de l'échéance,
la gomme exigible sera majorée de 15 p. 100
en couverture forfaitaire des frais exposes est
mise en recouvrement à domicile.

Art. 26 bis. - A partir du 1er janvier 1948
et jusqu'à l'intervention des décrets pris en
application des dispositions de l'article 2 de
la loi n» 46451 du 19 mars 1946, modifié par
les textes subséquents, portant extension de
la législation fiscale métropolitaine dans les
départements de la Guadeloupe de la Marti
nique, de la Réunion et de la Guyane fran
çaise, la perception des impôts directs et
indirect» et des produits et revenus publics
continuera à être opérée conformément aux
dispositions précédemment applicables dans
les territoires dont il s'agit.

Lorsqu'elles revenaient aux budgets des
colonies ou à des fonds coloniaux, les recettes
provenant des impôts, produits et revenus
visés au précédent alinéa seront versées au
budget de l'État, sauf à compenser par
l'octroi de subventions spéciales aux dépar
tements d'outre-mer la perte que ceux-ci
auront éprouvée du fait du retard apporté à
l'application de la nouvelle législation rela
tive aux recettes départementales.

Les dispositions des décrets visés au pre
mier alinéa, en tant qu'elles concernent les
impôts directs et les taxes assimilées, seront
en tout état de cause applicables k partir du
1« janvier 1918.

Est prorogé jusqu'au 31 mars 1948, le délai
fixé par l'article 2 de la loi no 4G-451 du
19 mars 19iG modifié par les textes subsé
quents.

^ SECTION ni

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRÉSOff

Art. 27. - Le ministre des finances est le
seul ordonnateur principal habilité à souscrire,
acquérir, aliéner ou gérer les participations
de l'État.

Sauf pour les participations acquises en
vertu de la législation fiscale ou domaniale,
il agit sur la proposition d'un comité qui
comprend :

Deux représentants du ministre des finances,
dont un président;

Un représentant du ministre chargé des
affaires économiques ;

Un représentant du ministère technique
intéressé à chacune des affaires inscrites à
l'ordre du jour;

Le directeur général de la caisse des dépôts
et consignations.

Les crédits ouverts dans le budget de 1948
pour permettre à l'État de participer au capi
tal d'une, société existante ou à créer pourront
être transférés par décret au budget du mi
nistère des finances.

Art. 28. - Les comptes spéciaux ouverts
dans les écritures du Trésor et dont l'énumé

ration est donnée ci-après sont supprimés à
compter du premier jour du mois suivant la
promulgation de la loi portant aménagement
des dotations de 1947 reconduites A 1948 et
leurs opérations intégrées à partir de cette
date dans les recettes et les dépenses du bud
get. Le montant net de l'ensemble des soldes
accusés par lesdits comptés le dernier jour du
mois de la promulgation de la loi portant
aménagement des dotations de 1947 recon
duites i 1948 sera porté en recettes aux pro
duits divers du budget de l'exercice 1948:

Compte n° 12-25. — Compte d'emploi des
redevances fts banques d'émission coloniales.

Compte n® 12-26. - Compte d'emploi des
ressources affectées à la réalisation de cer
tains travaux d'équipement en Afrique du
Nord.

Comptes no« 15-534, 15-535. - Frais d'Inhu
mation des militaires allemands décédés sur
le territoire français au cours des combats
pour la libération du territoire.

Dépenses d'entretien- et de regroupement
des sépultures allemandes de la guerre 1939-
1945.

Art. 29. - Les comptes spéciaux ouverts
dans les écritures du Trésor et dont rénumé-
ration est donnée aux tableaux 1 et 2 ci-après
seront définitivement clos le dernier jour du*
mois de la promulgation de la loi portant
aménagement des dotations de 1947 recon
duites Il 1948,

Les soldes accusés à cette date par les
comptes du tableau 1 seront, dans les écri
tures du Trésor, transportés à un compte de
« résultats ». Les recettes ou les dépenses de
ces comptes, qui ne seraient pas recouvrées
ou payées le dernier jour du mois de la pro
mulgation te la loi portant aménagement des
dotations de 1947 reconduites à 1948 ou qui
deviendraient liquides et exigibles après celte
date, • seront effectuées au titre des recettes
et des dépenses du budget aux diligences du
département ministériel antérieurement chargé
de la gestion du compte spécial.

Les soldes accusés le dernier jour du mois
de la promulgation de la loi portant aména
gement des dotations de 1947 reconduites à
1918 pour les comptes du tableau 2 seront,
pour chaque compte, transportés au compte
spécial de rattachement mentionné audit ta
bleau. Les recettes ou les dépenses des
comptes rattachés, qui ne seraient pas recou
vrées ou payées le dernier jour du mois de
la promulgation de la loi portant aménage- ■
ment des dotations de 1947 reconduites à 1948
et qui deviendraient liquides et exigibles après
cette date, seront effectuées au titre des opé
rations du compte de rattachement.

Tableau I.

Compte n® 12-10. — Compte d'emploi du
produit des jeux (casinos).

Compte n» 12-16. — Assurances contre les
risques résultant de l'état de guerre pour
l'industrie cinématographique.

Compte no 12-18. — Service d'entretien des
troupes spéciales du Levant.

Compte n® 12-24. — Compte d'emploi des
ressources affectées au soulagement de divers
sinistrés dans les colonies.

Compte n® 12-33. — Prélèvement sur le pro
duit net de la loterie nationale pour prêts
spéciaux aux entreprises industrielles des
départements recouvrés.

Compte n» 12-34. - Compte d'emploi du pro
duit de la cession des appareils de protection
individuelle contre les gaz de combat.

Compte n° 12-41. — Compte de compensation
franco-britannique.

Compte no 12-45. - Achats de créances
effectués par le Trésor au Crédit foncier et
commercial d'Alsace-Lorraine.

Compte no 12-47. - Achats sur place de
denrées coloniales.

Compte n® 12-49. — Participation financière
de l'Elat au capital de l'agence Havas.

Compte n® 12-59. - Approvisionnement en
bois de la région parisienne.

Compte n® 12-62. - Participation du Trésor
aux opérations de l'office des assurances pri
vées.

Compte no 12-63. - Produit de la souscrip
tion pour le milliard de la libération.

Compte n® 12-64. - Gestion et liquidation
des sucres coloniaux.

Compte n° 12-67. - Garantie des risques
de guerre des matières ou produits de toute
nature situés dans la zone française du Maroc.

Compte n® 12-68. — Dons sans affectation
définie

Compte n° 12-70. - Gestion des stocks des
produits coloniaux destinés à l'exportation.

Compte n® 12-73. - Dons au soutien de
l'effort français (Comité de résistance fran
çais).

Compte n® 12-74. — Compte d'emploi du
produit des prestations britanniques.

Compte n° 12-91. - Exécution par les éta
blissements des ministères de l'armement
des commandes privées intéressant l'écono
mie nationale.

Compte n® 12-100. — Opérations commer
ciales du service des approvisionnements
industriels.

Compte n° 15-504, 15-505. - Liquidation des
opérations de l'exposition internationale do
Paris 1937.

Compte n° 15-506, 15-507. - Opérations de
liquidation de la section française près l'expo^
sition internationale de la technique de l'eaiF
k Li£ge en 1939.

Compte n® 15-508, 15-509. - Opérations de
liquidation de la section française près l'ex-
positon internationale de New-York 1939.

Compte n° 15-517, 15-518. - Opérations de
recettes et de dépenses du service des trans
ports routiers nécessaires à J'approvisionne--
ment.
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Compte n® 15-521, 15-522. - Répartition des
produits industriels (loi du 20 juillet 1944).

Compte n® 15-552, 15-553. - Liquidation du
centre national d'expansion du tourisme, du
thermalisme et du climatisme.

Compte n® 15-602. — Programme de sub
ventions à des collectivités (loi des 11 juillet
1933 et 15 mars 1934).

Compte n» 15-008. - Avances en couverture
d'achats intéressant l'approvisionnement de
la métropole.

Compte n 0 15-631, 15-635. — Opérations
effectuées en application de la loi du 29 sep
tembre 1942, relative à la mobilisation des
métaux ferreux.

Compte n» 15-642. — Garantie des opéra
tions effectuées par le G. I. R. M. au titre
de la mobilisation des métaux non ferreux
(loi du 25 octobre 1941).

Tableau II.

Compte n° 12-36. - Réassurance des ris
ques de guerre sur « facultés » en période
de tension internationale, n» 1240. — Assu
rances maritimes pour risques de guerre.

Compte n® 12-39 ter. — Transports mariti
mes C. F. I. N., no 12-39. — Transports mari
times. — Exploitation des navires.

Compte no 12-71. - Compte spécial des
Importations en Corse, n» 12-61. - Opéra
tions commerciales du service des importa
tions et exportations.

Compte n» 12-72. — Compte spécial des
exportations en Corse, no 12-61. - Opérations
commerciales du service des importations
et exportations.

Art. 30. - Les comptes spéciaux ouverts
dans les écritures du Trésor el dont rémuné
ration est donnée ci-après, seront définitive
ment clos au 31 décembre 1948 au plus tard.
Les opérations effectuées au titre de ces comp
tes pendant l'année 1948 seront considérées
comme des opérations de liquidation non sou
mises aux dispositions des articles 32 à 37
ci-après.

Les soldes accusés à la date du 31 décembre
1948 par les comptes visés à l'alinéa précé
dent seront, dans les écritures du Trésor,
transportés è un compte de • résultats ».
Les recettes ou les dépenses de ces comptes
qui ne seraient pas recouvrées ou payées au
31 décembre 1948, ea qui ne deviendraient
liquides et exigibles après cette date, seront
effectuées au titre des recettes et des dépenses
du budget aux diligences du département
ministériel antérieurement chargé de la ges
tion du compte spécial:

Compte n® 12-06. - Service d'entretien et de
renouvellement des-navires loués par l'État.

Compte no 12-37. - Ravitaillement général
de la nation en temps de guerre.

Compte n® 12-38. — Prises maritimes.
Compte no 12-40. - Assurances maritimes

contre les risques de guerre.
Compte n® 12-43. - Couverture des risques

de guerre sur stocks, matières ou produits.
Compte n® 12-48. — Compte de liquidation

de cargaisons déroutées ou arrêtées à l'étran
ger.

Compte n® 12-50. — Fabrications et travaux
du service des constructions provisoires.

Compte no 12-54. - Renouvellement des
approvisionnements en effets d'habillement,
de couchage et d'ameublement des troupes
stationnées aux colonies.

Compte n" 12-58. - Réassurance des risques
de guerre en cours de transports terrestres,
fluviaux ou aériens.

Compte no 12-60. - Opérations de recettes
et de dépenses résultant de l'application de
l'ordonnance du 4 octobre 1944 [reprise des
cultures sur certains territoires). -

Compte no 12-65. - Commerce extérieurs
S/c importations.

Compte no 12-66. — Commerce extérieur
s/c exportations.

Compte n» 12-78 — Pécule des anciennes
forces françaises libres.

Compte n° 12-79. - Opérations commercia
les du comité central des approvisionnements
de l'Indochine.

Compte no 12-97. - Compte d'emploi du
crédit consenti au Gouvernement français
par le Gouvernement canadien.

Compte n® 15-501. — Service financier des
prestations en nature,

Compte n® 15-510. - Dépenses provenant de
l'apurement de débets résultant de faits de
guerre.

Comptes no» 15-415, 15-516. — Opérations pour
le compte des possessions d'outre-mer privées
des relations avec la métropole.

Comptes n°» 15-523, 15-524. - Dépenses de
financement des organisations civiles et mili
taires de la résistance.

Compte n» 15-544. - Assurances fluviales
contre les risques de guerre.

Comptes n? 1 15-546, 15-547. - Liquidation des
organismes profesionnels (art. 169 de la loi
du 7 octobre 1946).

Compte n® 15-618. - Acquisitions de droits
dans des sociétés minières.

Comptes n®» 15-801, 15-?03. — Frais entraî
nés par l'occupation allemande.

Comptes no» 15-882, 15-804. - Reversements
sur frais entraînés par l'occupation allemande.

Art. 31. - La loi de finances présentera
désormais un tableau complet de toutes les
prévisions annuelles des ~ recettes et des
dépenses Imputées à des comptes spéciaux
du Trésor et qui retracent des investissements
de l'État, des opérations de caractère indus
triel ou commercial, des constitutions d'appro
visionnements, des opérations d'affectation
spéciale, ou, enfin, des avances du Trésor.

Les opérations visées à l'alinéa précédent,
sont, en -dehors des règles particulières fixées
aux articles 32 à 37 ci-après prévues, auto
risées, exécutées et réglées dans les mêmes
conditions que les opérations du budget de
l'État.

Art. SI bis (nouveau). - Les opérations de
l'Étal qui ont un caractère industriel et com
mercial pourront être imputées à des comptes
spéciaux dits comptes de commerce dont
l'ouverture demeure subordonnée à l'autori
sation préalable du Parlement prévue par le
premier alinéa de l'article 34 de la loi du
30 avril 1921.

Les prévisions de la loi de finances concer
nant les comptes de commerce auront un
caractère évaiuatif, mais la loi de finances
fixera pour chacun de ces comptes un décou
vert qu'il sera interdit de dépasser.

Les résultats annuels des comptes du com
merce établis selon les usages de la compta
bilité commerciale seront présentés au Par
lement avant le 30 Juin de l'année suivante
pour être imputés au budget en cours.

Il sera interdit d'effectuer au titre des
comptes de commerce:

i® Des opérations d'investissement financier
ou d'avances i court terme.

2° Des opérations d'emprunt à long terme
ou â court terme.

H sera interdit de payer, par le débit d'un
compte de commerce, des traitements ou
indemnités aux fonctionnaires de l'État ou des
correspondants publics du Trésor. Une somme
globale correspondant aux traitements et
Indemnités de ceux des fonctionnaires qui
consacrent tout ou partie de leur activité à
la gestion des comptes de commerce sera ins
crite en dépenses aux comptes de commerce
el en recettes au budget ordinaire de l'État
ou des correspondants publics du Trésor.
Cette somme sera fixée par le ministre inté
ressé et le ministre des finances.

Art. 32. —

Art. 33. - Les comptes d'approvisionnement,
dont l'ouverture est ou sera autorisée par la
loi, auront pour objet de permettre à divers
services dépensiers du budgt général et des
budgets annexes d'approvisionner leurs maga
sins par des achats globaux de marchandises,
dont l'utilisation pourra se répartir sur plu
sieurs années. Leur solde devra correspondre
à ta valeur des marchandises entreposées. La
différence constatée entre ce solde et la
valeur dés marchandises qui seront recensées
lous les deux ans au moins, sera justifiée à
ta cour des comptes et imputée au budget
général ou aux budgets annexes.

Art. 34. — Les prêts consentis pour une
durée de plus de deux ans seront imputés
soit à des comptes spéciaux d'investissement
financier et seront, dans tous les cas, soumis
aux règles de procédure et d'apurement des
dépenses budgétaires.

Les avances consenties pour une durée de
moins de deux ans seront imputées à des
comptes spéciaux d'avances du Trésor et leur
solde sera reporté d'année en année.

La loi de finances présentera dans des états
distincts les crédits ouverts au titre des inves
tissements financiers et au titre des avances.;

Toutes les avances qui n'auront pas été rem
boursées à l'État dans un délai de deux ans

et dont il ne serait pas décidé de poursuivre
immédiatement le recouvrement devront
faire l'objet:

1® Soit d'une nouvelle autorisation d'avance
& titre de renouvellement;

2® Soit d'une transformation en Investisse
ment financier avec ouverture à cet effet d'un
crédit à un compte d'investissement financier^
- Art. 85. — La loi de finances présentera un
tableau complet de tous les comptes spéciaux
où seront imputées les recettes et les dépenses
de l'État se rapportant, soit à des règlements
avec des gouvernements étrangers ou des
organismes internationaux, soit a des opéra-
lions monétaires, soit encore à des opérations
dans les territoires occupés. Elle fixera, pour
chacun de ces comptes, le montant maximum
du découvert susceptibles d'apparaître en
cours d'année.

Le ministre des finances assure le contrôle
préalable des opérations sur comptes spéciaux
de règlements avec des gouvernements étran
gers ou des organismes internationaux; il est
seul ordonnateur principal des comptes d'opé
rations monétaires. Il produira pour chaque
année, et au plus tard le 31 mars de l'année
suivante, aux commissions des finances de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République, un rapport faisant apparaître poux,
tous ces comptes et d'après les résultats pro
visoires de la comptabilité:

1® Les bénéfices et pertes ayant un carac
tère définitif et susceptibles d'être apurés dans
les mêmes conditions que les excédents ou
déficits du budget générai de l'État.

2® Les charges ayant le caractère d'investis
sement à long terme et susceptibles d'être
suivies et apurées dans les mêmes conditions
que les dépenses d'investissement prévues k
l article ci-dessus;

3® Les règlements, en instance, dont le
solde est reporté à l'année suivante.

L'apurement définitif des bénéfices et des
pertes, ainsi que des dépenses d'investisse
ment prévues ci-dessus sera autorisé par les
lois de règlement de l'exercice.

Art. 36. - Un décret pris sur le rapport du
ministre des finances fixera les modalités
d'exécution des précédents articles et codi
fiera, dans le cadre des lois existantes et jus
qu'a la promulgation d'une loi organique, les
principales règles applicables au contrôle et
a l'exécution de l'ensemble des recettes et
des dépenses de l'État.

Art. 37. — En ce qui concerne l'exercice
1948, les prévisions de recettes et de dépenses
sur compte spéciaux du Trésor ainsi que les
découverts autorisés sur ces mêmes comptes,
feront l'objet d'un projet de loi spécial déposé
avant le 1® juillet 1948, lorsqu'ils, n'auront
pas été fixés par la loi de finances.

Art. 37 bis. - La suppression ou l'apure
ment définitif des comptes spéciaux non visés
ar la présente loi sera réalisé par un projet
de loi qui devra être déposé avant le 1er octo

bre 194S.

Art. 38. - Le ministre des finances et des
affaires économiques est autorisé à procéder,
en 1948, dans des conditions fixées par décret;

1® A des opérations facultatives de conver
sion de la dette publique et de renouvelle
ment ou de consolidation de la dette flottante,
ainsi que de la dette à échéance massive du
Trésor;

2® A des émissions à moyen ou à court ter
me, pour couvrir les avances que le Trésor
consentira en conformité des lois et ordon
nances en vigueur ainsi que les autres charges
de la trésorerie.

Art. 39. — Le montant maximum des avan
ces que le ministre des finances est autorisé
à accorder, au cours de l'année 1948, aux col
lectivités et établissements publics visés pai;
l'article .70 de la loi du 31 mars 1932 et l'arti-^
clé 12 de la loi du 23 décembre 1946 est fixé
à 6 milliards de francs.

Art. 40. - Les dépenses qui peuvent être
faites ou engagées au cours de l'exercice
19i8 par l'administration des chemins de fer
de la Méditerranée au Niger sont fixées, &
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litre provisionnel, à 89 millions de francs,
se répartissant ainsi qu'il suit:

A. — Travaux de construction de lignes y
compris les parachèvements:

1° Parachèvement de lignes (travaux con
servatoires) :

Parachèvement Bou-Arfa-Kenadza, 5 millions
de francs.

Parachèvement Foum-Defla, 4 millions de
francs.

2° Installations générales (logements, ate
liers, magasins, terrains et installations diver
ses), 15 millions de francs.

B. — Achat de matériel roulant, de mobilier
et d'outillage, 13 millions de francs.

C. — Charges du capital, 22 millions de
francs.

D. — Dépenses rattachées et divers, 30 mil
lions de francs.

Total, 80 millions de francs.

Ces dépenses seront couvertes par le pro
duit d'emprunts ou d'avances du Trésor effec
tuées dans les conditions prévues par l'ar
ticle 7 de l'ordonnance n° 45-2681 du 2 novem
bre 1945 fixant l'organisation administrative
et le régime financier du réseau des chemins
de fer de la Méditerranée au Niger.

SECTION IV

DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES D'OUTRE-
MER, AUX COLLECTIVITÉS LOCALES ET AUX COL
LECTIVITÉS PUBLIQUES

Art. 41. — Le budget de l'Algérie pour 1948
sera réglé dans les formes prévues par la loi
n» 47-1853 du 20 septembre 1947 portant statut
organique de l'Algérie. L'assemblée financière
disposera, sur l'initiative du gouverneur géné
ral, des pouvoirs conférés à l'assemblée algé
rienne par le titre III de ladite loi.

Art. 41 bis. — Par dérogation aux articles 23
et 57 de la loi du 10 août 1871, la session dans
laquelle sera délibéré le budget départemental
de 1948 pourra être close au plus tard le
61 janvier.

Art. 41 ter (nouveau). — Le taux de la rede
vance départementale et communale des
mines sur le charbon est fixé 4 9 F par tonne
nette dont 7,50 F au profit des communes
et 1,50 F au profit des départements.

SECTION V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 42. — Le montant maximum des billets
ô émettre par la banque de l'Algérie est fixé
par décret sur le rapport des ministres des
finances et des affaires économiques, de l'inté
rieur et des affaires étrangères.

Art. 43. — Est prolongé jusqu'au 31 dé
cembre 1948 le délai prévu par l'article 1er
de la loi validée du 12 septembre 1940, mo
difiée par l'ordonnance du 3 mai 1945 relative
aux lettres d'agrément.

Art. 44. — Il est institué une commission
de vérification des comptes des établissements
publics d'État de caractère industriel et com
mercial, des entreprises nationalisées et des
sociétés mixtes dans lesquelles l'État possède
au, moins la majorité du capital social.

La commission est présidée par un prési
dent de chambre à la cour des comptes
nommé par décret pris sur le rapport du
ministre des finances et du ministre chargé
des affaires économiques.

Pour l'examen des comptes, la commission
se divise en sections comprenant chacune:

3 magistrats de la cour des comptes ayant
au moins le grade de conseiller référendaire
et, obligatoirement, un conseiller maître rem-

plissant les fonctions de président de la section ;-on ;

Un représentant du ministre des finances
et un représentant du ministre chargé des
affaires économiques choisis parmi les fonc
tionnaires ayant au moins le grade d'admi
nistrateur civil de lr« classe ou assimilé ou
parmi les inspecteurs des finances ayant au
moins le rang d'inspecteur de lr® classe.

La voix du président de section est prépon
dérante.

La commission se réunit en assemblée plé
nière pour statuer sur les rapports des sec-
lions.

Assistent, en outre, aux délibérations de la
section et de l'assemblée plénière avec voix
consultative:

Un représentant du ministre auquel res
sortit l'activité technique de l'établissement
ou de l'entreprise dont les comptes sont exa
minés;

Le contrôleur d'État près l'établissement ou
l'entreprise ;

Un représentant du commissaire général au
plan.

Art. 45. — Les membres de la commission
sont nommés par arrôté conjoint du ministre
des finances, du ministre chargé des affaires
économiques et du ministre chargé du plan
et, en ce qui concerne les magistrats de la
cour des comptes, sur proposition du premier
président de la cour des comptes.

Chaque section désigne un rapporteur géné
ral pris dans son sein.

Des rapporteurs particuliers peuvent être
désignés parmi les magistrats de la cour des
comptes, les membres des grands corps de
l'État, les fonctionnaires des ministères des
finances et des affaires économiques, ainsi
que des ministères auxquels ressortissent les
activités techniques des établissements et
entreprises.

Les présidents, membres et rapporteurs de
la commission de vérification disposent de
tous pouvoirs d'investigation sur place, et sur
pièces.

Art. 46. — La commission procède annuel
lement à l'examen des comptes de gestion,
des bilans et des comptes de profits et pertes

, des entreprises susvisées et en tire toutes
' conclusions sur les résultats financiers de ces
entreprises.

Elle adresse aux différents ministres inté
ressés, dès qu'elle a statue sur les comptes
d'une entreprise, un rapport particulier dans
lequel elle exprime son avis sur la régularité
et la sincérité des comptes, propose, le cas
échéant, les redressements qu elle estime de
voir être apportés à ces comptes et porte un
avis sur la qualité de gestion commerciale et
financière de l'entreprise.

La commission adresse, en outre, avant le
31 décembre de chaque année au Parlement,
au président du conseil des ministres et à
la cour des comptes, un rapport d'ensemble
sur l'activité et les résultats des entreprises
contrôlées par elle. Elle signale, le cas échéant, '
les modifications qui lui paraissent devoir
être apportées à la structure ou à l'organisa- ]
tion de ces entreprises et donne son avis sur
leurs perspectives d'avenir.

Elle communique au Parlement tous ren
seignements que celui-ci pourrait être appelé
à lui demander au sujet de la situation finan
cière des entreprises.

Art. 47. — La chambre des comptes, Insti
tuée par l'article 29 de la loi du 8 avril 1946
sur la nationalisation du gaz et de l'électri
cité. est supprimée et les attributions qui lui
sont dévolues par ladite loi et par l'article 24
de la loi du 17 mai 1946 sur la naionalisation

des combustibles minéraux sont exercées par
la commission de vérification.

Art. 48. — La gestion de la Société nationale
des chemins de fer français, celle des ban
ques nationalisées et celle des sociétés d'as
surances nationalisées seront soumises à la
vérification de la commission dans des condi
tions qui seront fixées par des règlements
d'administration publique.

Art. 49. — Un règlement d'administration
publique déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi, notamment:

lo Les conditions de fonctionnement de la
commission de vérification et les attributions
respectives de ses différentes formations;

2° Les conditions et les délais dans lesquels
les comptes et bilans sont transmis à la com
mission et vérifiés par celle-ci.

Art. 50. — Toutes les dispositions contraires
aux articles 44 à 49 sont et demeurent abro

gées..

ANNEXE N° 984

(Session de 1947. —Séance du 31 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant prorogation provisoire des
banques de la Guadeloupe, d3 la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion, trans
mis par M. le président dé l'Assemblée na

tionale à M. le président du Conseil de Ià|
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 31 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 27 décembre 1947, l'As«

semblée nationale a adopté un projet de loi
portant prorogation provisoire des banques
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mar
tinique et d3 la Réunion.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
' Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté lé projet
de loi dont la teneur suit:

. PROJET DE LOI

Article unique. — La durée des sociétés?
Banque de la Guadeloupe, Banque de la
Guyane, Banque de la Martinique, Banque de
la Réunion, est prorogée jusqu'au 31 mars
1918.

ANNEXE N° 985

(Session de 1947. —Séance du 31 décembre 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant application aux départe-
mants de la Guadeloupe, de la Guyane, de
la Martinique et de la Réunion, des dispo
sitions de l'article 178 d3 la loi n» 46-2154
du 7 octobre 1946, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

Paris, le 31 décembre 1947,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant application aux départements de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la Réunion, des dispositions de l'article
178 de la loi n» 46-2154 du 7 octobre 1946.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance;
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont rendues applicables
aux départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion,,
les dispositions de l'article 178 de la loi
n° 46-2154 du 7 octobre 1946 prorogeant jusqu'à
une date, qui sera fixée' par décr3t, l'appli
cation des dispositions du décret du 9 sep
tembre 1939 prohibant ou réglementant en
temps de guerre l'exportation des capitaux,
les opérations de change et le commerce de
l'or. •

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™
législ.), 2270, 2898 et in-8° 642.

(2) Voir les n°s : Assemblée nationale (l6
législ.), 2305, 2899 et in-8° 643.
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ANNEXE N" 986

[Session de 1947.— Séance du 31 décembre 1017.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assamblée na
tionale fixant les limites de l'arrondisse
ment judiciaire de Mantes, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

lParis, le 31 décembre 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
fixant les limites de l'arrondissement judi
ciaire de Mantes.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
île ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopé le projet de
loi dont là teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. ier . •— Le ressort du tribunal de pre-
ïnière instance de Mantes (Seine-et-Oise)

(comprend les canlons de Mantes, Bonnières,
Soudan, Limay, Magny-en-Vexin et Meulan.

Art. 2. — Les indemnités qui pourraient
Btre dues par les officiers publics ou minis
tériels bénéficiant de cette mesure seront ré
glées à l'amiable entre les intéressés sous le
pontrôl3 du Gouvernement ou fixées par ar
rêté du garde des sceaux, ministre de la jus
tice, pris après avis du procureur général
près la cour d'appel pour les greffiers et après
avis de la chambre de discipline et du tribu-
pal pour les autres officiers publics et minis
tériels.

ANNEXE N° 987.

{Session de 1917.— Séance du 31 décembre 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assamblée na
tionale mettant fin à la prorogation ou à
la suspension des délais relatifs aux trans
criptions immobilières, aux inscriptions de
privilèges, d'hypothèques ou de nantisse
ment et au renouvellement de ces inscrip
tions, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé

la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 31 décembre 1917.

Monsieur le . président,

Dans sa séance du 27 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
mettant fin à la prorogation ou à la suspen
sion des délais relatifs aux transcriptions im-
piobilières, aux inscriptions de privilèges,
d'hypotlièques ou de nantissement st au re
nouvellement de ces inscriptions.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je .vous prie de vouloir
iien saisir, pour avis, le conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de na haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopé le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les suspensions, interruptions
ou prorogations de délais prévus par les
textes en vigueur en ce qui concerne les
transcriptions immobilières, les transcriptions
de saisies immobilières et de commandement
aux lins de saisie immobilière, les inscrip
tions de privilèges ou d'hypothèques sur im
meubles, bateaux de rivière, navires et aéro
nefs, les inscriptions de privilèges et de nan
tissement sur fonds de commerce, et le re
nouvellement de ces inscriptions prendront
fln le 1er juin 1948.

A partir de cette date, toutes les inscrip
tions de privilèges, d'hypothèques ou de nan
tissements, ainsi que les transcriptions de
saisies immobilières tomberont en péremption
suivant les règles du droit commun, compte
tenu uniquement de la date à laquelle les
formalités ont été effectuées et sans égard
aux suspensions, interruptions ou proroga
tions de délais intervenues depuis le 21 août
1939.

Art. 2. — Jusqu'à la date du 1er juin 1918
inclusivement, les conservateurs des hypo
thèques requis de délivrer l'état des inscrip
tions hypothécaires ou de transcriptions de
saisies ou de commandement aux fins de
saisie immobilière gravant un immeuble, les
greffiers des tribunaux de commerce requis
de délivrer l'état des inscriptions de privi
lèges ou de nantissements grevant un fonds
de commerce ou des inscriptions hypothé
caires subsistant sur un bateau, les receveurs
des bureaux des douanes requis de délivrer
l'état des inscriptions hypothécaires subsis
tant sur un navire, et les fonctionnaires re
quis de délivrer un état des inscriptions hy
pothécaires grevant un aéronef, continueront
l révéler toutes les formalités de cette na
ture qui, en raison de leur date, peuvent
être atteintes par la suspension ou la proro
gation des délais de péremption et de renou
vellement.

Art. 3. — Toutes dispositions législatives
ou réglementaires contraires aux articles pre
mier et 2 de la présente loi sont abrogées.

ANNEXE N° 988

(Sess. de 1947. — Séance du 31 décembre 1947 ).

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, instituant un délai pour la présen
tation des titres de propriété des marchan-'
dises saisies comme prises maritimes, trans
mis par il. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la marine et des pèches.)

Paris, le 31 décembre 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
instituant un délai pour- la présentation des
titres de propriété des marchandises saisies-
comme prises maritimes.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m accuse»
réception de cet envoi. |

Agréez, monsieur le président, l'assuraJiOi»,
de ma haute considération. - 1

Le président de l'Assemblée nationàléj
Signé : EDOUARD HERRIOT. '

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Aucune réclamation concernant
la propriété des marchandises et objets diver»
qui ont été saisis à titre de prises maritime»
par les forces .maritimes françaises depuis 1«.
2 septembre 1939 et pour lesquels est inter
venue une décision de relaxe n'est plus reoe- ,
vable à l'expiration d'un délai d'un an qui
commence à courir du lendemain de la publi- .
cation de . la présente loi au Journal officiel
lorsque la relaxe a été prononcée antérieure
ment à la promulgation de cette loi. Si «lle.
n'a pas été prononcée antérieurement, le!
délai courra de la notification de la décision;
de relaxe au capitaine ou il l'armateur
navire sur lesquels ces marchandises on'
objets étaient chargés. i

Ces dispositions ne sont pas applicables aux.
propriétaires britanniques de marchandise»
réclamant la valeur des marchandises an 

glaises saisies en France et liquidées par arrôtj
du conseil des prises, qui restent régis parj
l'accord franco-britannique du 3 décembre
1946.

Art. 2. — Lorsque, les marchandises ou,
objets saisis ont. été l'objet d'une décision de
relaxe et ont été délivrés aux propriétaire»,
ou à ceux qui se prétendent tels, les garanties
bancaires données ou K-s .engagements de
garantie souscrits sur la demande du service,
des prises en remplacement des connaisse
ments ou autres titres de propriété de ce»
marchandises ou objets prennent fin à l'expi
ration du délai d'un an prévu à l'article 1"»
de la présente loi si, à la date d'espiration
de ce délai, le service des prises n'a été saisi
d'aucune autre réclamation tendant à faire
valoir des droits sur ces marchandises on
objets précédemment délivrés.

Les titres constituant lesdites garanties oa
engagements sont immédiatement restituée

Lorsqu'il y a eu consignation de -ommei
d'argent, ces sommes sont restituées dans le!
mêmes conditions.

Les marchandises et objets visés au para
graphe premier du présent article deviennent
propriété de l'État si aucune réclamation n'est
intervenue à l'expiration des délais imparti».
Le produit de leur vente est porté en reectW
au compte spécial des prises maritimes.

ANNEXE N° 989

(Sess. de 1917. — Séance du 31 décembre 1947.J

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à habiliter le ministre chargé
de la reconstruction et de l'urbanisme à
intenter au nom de l'État les actions en
réparation et en répétition prévues par Pan
ticie 72 de la loi du 28 octobre 19i6 sur le*
dommages de guerre, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le.
président du Conseil de la République (i)<

■ — {Renvoyé h. la commission de la recoin*
truction et des dommages de guerre.)

Paris, le Ci décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1947. l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à habiliter le ministre chargé de la.
reconstruction et de l'urbanisme à intenter
au nom de l'État les actions en réparation et
en répétition prévues par l'article 72 de la loi
du 28 octobre 1916 sur les dommages <É»
guerre.(1) Voir les n®»: Assemblée nationale (ire

législ.), 1619, 2823 et in-8° 644.
;2) Voir les n° a : Assemblée nationale (lre

législ.), 2583, 818, 2846 et in-8» 645,
(1) Voir les n°»: Assemblée nationale 'l10 lé

gislature), 1650, 2072, âfc>9, 2750 et in-8" 646.
(i) voir les n«s: Assemblée nationale 1™

gislature), 2582, 2909 et in-S° OiT,
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Conformément aux dispositions de l'article 20
jle la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projej de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispo
sitions de la loi des 27/31 août 1791 et à
«elles de l'article 69, paragraphe 2, du code
de procédure civile, le ministre chargé de
la reconstruction et de l'urbanisme a qualité
pour intenter, aux lieu et place de l'agent
Judiciaire du Trésor; les actions en réparation
du préjudice subi par l'État ou en répétition
Bès sommes indûment versées par celui-ci
prévues par l'article 72 de la loi du 28 octo
bre 1916 sur les dommages de guerre.

Sont validées les actions en réparation ou
ra répétition introduites par le . ministre
chargé de la reconslruct : on et de l'urbanisme
en application de l'article 72 de la loi du
28 octobre 1946 ou des textes antérieurs à
cette loi.

ANNEXE N° 990

JSessionde 1947.— Séance du 31 décembre 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, accordant aux combattants volontaires
de la Résistance une prolongation du délai
imparti pour le dépôt des demandes de prêts
au titre de l'ordonnance n° 45-2255 du

5 octobre 1945, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des pensions [pen
sions civiles et militaires et victimes de la

guerre et de l'oppression].)

Paris, le 31 décembre 1917.'

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 décembre 1947, l'As-
iemblée nationale a adopté un projet de loi
accordant aux combattants volontaires de la
Résistance une prolongation du délai imparti
pour le dépôt des demandes de prêts au titre
3e l'ordonnance n" 45-2255 du 5 octobre 1945.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
•aisir, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'-accuser
féception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
Ue ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Un délai de six mois,
f partir de la publication au Journal officiel
du texte iégislalif fixant les modalités d'attri
bution de la carte du combattant volontaire
de la Résistance, est accordé aux combattants
volontaires de la Résistance définis par la loi
n» 46-1056 du 15 mai 1946, pour déposer leurs

. demandes de prêts en application de l'ordon
nance n° 45-2255 du 5 octobre 1945.

ANNEXE N° 991

(Session de 1947.— Séance du 31 décembre 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant et complétant l'ordonnance
n» 45-2718 du 2 novembre 1945 étendant aux
militaires des F. F. L. certains avantages
prévus en faveur des prisonniers de guerre
et déportés, transmis pas M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des pensions [pen
sions civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression].)

Paris, le 31 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
modifiant et complétant l'ordonnance n» 45-2718
du 2 novembre 1915 étendant aux militaires

des F. F. L. certains avantages prévus en
laveur des prisonniers de guerre et déportés.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les articles 1er et 2 de l'ordon
nance n° 45-2718 du 2 novembre 1945 éten
dant aux militaires des F. F. L. certains
avantages prévus en faveur des prisonniers
de guerre et déportés sont modifiés comme
suit:

« Art. 1er. — En' vue de permettre aux mili
taires ayant appartenu aux F. F. L. avant le
lor août 1943 de remettre en activité ou d'ins
taller des petites entreprises industrielles et
commerciales ou des entreprises artisanales,
des prêts pourront leur être consentis sur les
ressources prévues à l'article premier de l'or
donnance du 5 octobre 1945 susvisée et dans
les conditions fixées par ladite ordonnance.

« Art 2. — Les militaires ayant appartenu
aux F. F. L. avant le 1er août 1943 pourront
bénéficier, pour les objets définis aux titres
II, 111 et IV de l'ordonnance du 20 octobre
1915 susvisée, des prêts institués par ladite
ordonnance sur les ressources et aux condi
tions prévues par ce texte. »

Art. 2. — L'article 4 de l'ordonnance
n» 45-2718 du 2 novembre 1945 est supprimé.

Art. 3. — Les délais accordés aux intéressés

pour le dépôt de leurs demandes de prêts en
application de l'article premier de l'ordon
nance n° 45-2718 du 2 novembre 1915 sont de

six mois à compter de la date de la présente
loi ou de la date de démobilisation, si elle
lui est postérieure.

Art. k. — Pour l'application de l'article 2 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée, les
délais de dépôt des demandes sont fixés de la
façon suivante:

En ce qui concerne les prêts institués par
les titres II et IV de l'ordonnance du 20 octo
bre 1945 susvisée, ils sont de six mois à
compter de la date de la présente loi ou de
la démobilisation des intéressés.

En ce qui concerne les prêts institués par
le titre )II de l'ordonnance du 20 octobre 1945,
ces délais courront de la date de la présente
loi jusqu'au 20 octobre 1918 pour les mem
bres des F. F. L. démobilisés. Pour les autres,
ils seront de même durée mais à dater de la
démobilisation des intéressés.

En tout état de cause ils ne pourront en
aucun cas être inférieurs à six mois.

ANNEXE N° 992

(Session de 1947.— Séance du 31 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier la loi du 2 avril 1919 sui
les unités de mesure, en ce qui concerne
les unités électriques et optiques, par M.'
Victoor, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1™ janvier 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1947, page 2764,
3" colonne.)

ANNEXE N 993

(Session de 1947. —Séance du 31 décembre 1947J

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant autorisation
d'engagement et de payement de dépenses
au titre de la reconstruction et de la répa
ration des dommages de guerre pour l'exer
cice 1948, par M. Alain Poher, conseiller de
la République, rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1947, page 2765,
2° colonne.) .

ANNEXE N° 994

(Session de 1947. — Séance du 31 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits supplémentaires au titre de
l'exercice 1947 et portant relèvement des
prestations familiales, par M. Dorey, conseil
ler de la République (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1947, page 2777,
lre colonne).

ANNEXE N° 995

(Session de 1947.— Séance du 31 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits supplémen
taires au litre de l'exercice 1247 et portant
relèvement des prestations familiales, par
Mme Devaud, conseiller de la Répu
blique (4).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance . du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1947, page 2777,
28 colonne.)

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (l rf lé
gislature), 2422, 2831 et in-8° 625.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre lé
gislature), 2537, 2830 et in-8° 624.

(1) Voir les n» 3 : Assemblée nationale (lr#
législ.), 2977, 3059 et in-8° 661; Conseil de
la République, 979 (année 1947).

(2) Voir les n° s : Assemblée nationale (lr9
législ.), 3001 et in-8° 058; Conseil de la Répu
blique, 972 (année 1947).

(3) Voir les n os : Assemblée nationale (lr«
législ.), 2780 et in-8° 654; Conseil de la Ré
publique, 958 (année 1917).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1"
législ.), 2780 et in-8° 654; Conseil de la Ré
publique, 958 et 994 (année 1947).
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ANNEXE N° 996

{Session de 1947.— Séance du 31 décembre 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits supplémentaires au titre de
l'exercice 1947 et portant relèvement des
prestations familiales, par M. Le Goff,
conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
hal officiel du 1er janvier 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1947, page 2778,
»« colonne).

ANNEXE N° 997

(Session de 1947.— Séance du 31 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits supplémentaires au titre de l'exer
cice 1947 et portant relèvement des- pres-,
tâtions familiales, par M. Georges Pernot,
conseiller de la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 1er janvier 1948. (Compte,
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 31 décembre 1947, p. 2779,
38 colonne.)

ANNEXE N° 998

(Session de 1947.— Séance du 31 décembre 1947.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In

viter le Gouvernement à protester auprès
du gouvernement de France au sujet de
l'exécution des républicains patriotes espa
gnols Augustin Zoroa et Lucas Nuno Baos,
présentée par MM. Vittori, Albert Jaouen,
Charles Brune, Avinin, Ernest Pezet, Char
les Bosson, Alex Roubert et Salomon Grum
bach, conseillers de la République. — (Ren
voyée à la commission des affaires étran
gères.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le monde entier a
été douloureusement ému à l'annonce de
l'exécution de deux patriotes espagnols, Au
gustin Zoroa et Nuno Baos.

Les plus hautes autorités politiques et mo
rales avaient fait effort pour inciter France
à une humaine clémence. Effort vain : France
a passé outre aux protestations et aux inter
ventions de l'O. N. U.

Il a fait taire une fois de plus les sen
timents d'humanité qui grandissent les hom
mes les plus haut placés, pour n'écouter que
la voix du ressentiment politique et l'inhu
maine raison d'État.

Nous pensons que notre Gouvernement
s'honorerait en élevant une protestation con
tre ce nouveau refus du franquisme de faci
liter un apaisement attend du peuple espa
gnol.

C'est dans cet esprit que nous vous deman
dons d'adapter la proposition de résolution
guivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, rappelant que
le président et une délégation des principaux
groupes de l'Assemblée nationale, ainsi que
M. le ministre des affaires étrangères sont

intervenus en faveur des deux patriotes espa
gnols condamnés à mort par le gouvernement
de France, apprend avec une douloureuse
indignation que, nonobstant tant d'appels èi
la clémence, Augustin Zoroa et Nuno Baos
viennent d'être fusillés.

Il invite le Gouvernement de la République
à élever, auprès du gouvernement de France,
une protestation énergique qui soit l'écho
humain de la conscience française.

ANNEXE N° 999

(Session de 1947. — Séance du 31 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant autorisation d'engagement
de dépenses et ouverture de crédits provi
sionnels au titre des dépenses de recons
truction et d'équipement (dépenses civiles)
pour l'exercice 1948, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du conseil de la République. (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 31 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant autorisation d'engagement de dépenses
et ouverture de crédits provisionnels au titre
des dépenses de reconstruction et d'équipe
ment (dépenses civiles) pour l'exercice 1948

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez. monsieur le président,' l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. Les dispositions des articles 2
à 13 de la loi no 47-580 du 30 mars 1947 por
tant fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1947 sont appli
cables aux autorisations de dépenses accor
dées et aux crédits de -payement ouverts au
titre des dépenses de reconstruction et d'équi
pement.

Art. 2. — Le Gouvernement est autorisé à

ouvrir, par décret d'avances sur report, les
crédits de payement nécessaires à la continua
tion des opérations de reconstruction et
d'équipement en cours d'exécution, dans la
limite des deux tiers des disponibilités cons
tatées sur l'exercice précédent dans les écri
tures du contrôleur des dépenses engagées.

Art. 3. — Avant tout lancement d'opération,
les opérations déjà lancées ayant fait l'objet
d'un blocage sur autorisation de programme
ou d'une promesse de subvention signifiée h
la collectivité intéressée et régulièrement en
gagées, devront faire l'objet d'une réévalua
tion sur la base des prix actuels.

Si, pour un opération ou un groupe d'opé
rations, il n'est pas possible de chiffrer exac
tement cette réévaluation et de passer les
avenants et engagements correspondants, une
somme calculée forfaitairement sur la base
de l'évaluation primitive corrigée par l'appli
cation des nouveaux indices des prix devra
être bloquée, à titre conservatoire, dans les
écritures des services gestionnaires et du
contrôleur des dépenses engagées.

Des provisions calculées sur les bases ci-
dessus devront être constituées sur les cré
dits de payement ouverts au titre de l'exer
cice 1948 afin que soit respecté le caractère!
limitatif de ces crédits.

Les collectivités bénéficiaires d'une pro
messe de subvention de l'État devront être
averties dans les deux mois suivant la pro
mulgation de la présente loi, des sommes
maxima qui pourront leur être versées soit
à titre d'acompte, soit à titre de solde d«
subvention promise.

TITRE II

BUDGET GÉNÉRAL

Autorisation de programme ou de promesse
de subvention et crédits.

Art. 4. — Les ministres sont autorisés à
engager des dépenses s'élevant à la somme,
totale de 22.567.700.000 F et réparties confor
mément à l'état A annexé à la présente
loi. Ces autorisations de programme ou de
promesse de subvention seront couvertes
tant par les crédits ouverts par la présente
loi que par de nouveaux crédits à ouvrir
ultérieurement.

Il est ouvert aux ministres au titre du
budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1948 des crédits s'élevant à la
somme totale de 4.099.927.000 F.

Ces crédits, qui sont applicables aux dé
penses de l'exercice 1948, sont répartis par
service et par chapitre conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 5. — Sont annulées les autorisations de
programme accordées antérieurement et cor
respondant à des opérations abandonnées et
les autorisations de promesse devenues cadu
ques en application de l'article 8 de la loi
du 30 mars 1947. Ces annulations, se montant
à 4. '437. 620. 000 F, sont réparties par service
et par chapitre conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

TITRE III

BUDGETS ANNEXES

Autorisations de programmes ou de promesse
de subventions et crédits.

Art. 6. — Les ministres sont autorisés S
engager, au titre des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général de l'exer
cice 1948, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 5.929.150.000 F et réparties confor
mément à l'état C annexé à la présente loi.

Il est ouvert aux ministres, pour les dé
penses d'investissement au titre des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget gé
néral de l'exercice 1948, des crédits s'élevant
à la somme totale de 997.020.000 F. Ces cré
dits sont répartis par service et par chapitre
conformément à l'état C annexé à la présente
loi.

Art. 7. — Sont annulées les autorisations
de programme accordées antérieurement et
correspondant à des opérations abandonnées
et les autorisations de promesse devenues
caduques en application de l'article 8 de la
loi du 30 mars 1947. Ces annulations, se
montant à 653.560.000 F, sont réparties par
service et par chapitre conformément à
l'état D annexé à la présente loi.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 8. — Le ministre des finances es|
autorisé à émettre en 1943 des bons et oblii
gâtions amortissables pour subvenir aux dé
penses d'équipement inscrites à la 2e section
du budget annexe des postes, télégraphes el
téléphones.

Art. 9. — Le ministre des finances est au
torisé à consentir sur les ressources du Trésor
des avances sur fonds d'emprunts aux entre»
prises nationalisées ci-après:

Électricité de France;
Gaz de France;
Charbonnages de France;
Houillères de bassin,

pour leur permettre de réaliser les dépensei
de travaux neufs autorisés par la loi., .dt
finances.

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (lre
•législ.), 2780 et in-8" 654; Conseil de la Répu
blique, 958, 994 et 995 (année 1947).

'2) Voir les n 0 »: Assemblée nationale
'(1™ législ.), 2780 et in-8° 654 ; Conseil de
la République, 958, 994, 995 et 996 (année

• A947),
(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale (1™ lé-

gisl.), 3003 et in-8° 670.



780 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Ces avances portent intérêt à un taux qui
est fixé par arrêté du ministre des finances.

Art. 10. — Le montant maximum des dé
penses d'établissement- que la Société natio
nale des Chemins de fer français est auto
risée 4 payer chaque année et les ressources
correspondantes qu'elle est autorisée à se
procurer sont fixées par la loi de finances.

Art. 11. — Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles enliriiinant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts et les autorisations accordées
par les articles 4 et 6 de la présente loi et
qui ne résulteraient pas de l'application des
lois et ordonnances antérieures ou de dispo
sitions de la présente loi.

Les. ministres ordonnateurs et le ministre
des finances sont personnellement responsa
bles des décisions prises à l'encontre des dis
positions ci-dessus.

ANNEXE N 1000

{Session de Jtë1?.— Séance du 31 décembre 1047.)

^APPORT fait au nom de la commission de
la presse, de la radio et du cinéma sur la
proposition de résolution de M. La Gravière
et ces membres de la commission de la
presse, de la radio et du cinéma, tendant
& inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures propres à conjurer la crise du

rpîer, par eM.(La Gravière, conseiller deRépublique (1).
i Nora. — Ce document a été publié au
'Journal officiel du ler janvier 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
ifle la République du 31 décembre 1947, page
MSZ, 3« colonne.)

ANNEXE N° 1001

®e$3ion de 1S47. — Séance du 31 décembre 1917.)

«APPORT lait au nom de la commission des
l «flaires étrangères, sur la proposition de

résolution de MM. Vittori, Albert Jaouen,
Charles Brune, Avinin, Ernest Pezet, Char
les Bosson, Alex Roubert et Salomon Grum-

. bach, tendant à inviter le Gouvernement à

Proatnestoerausuuperèsdedu cguouvern deesment deranco au sujet de l'exécution des républi
cains patriotes espagnols Augustin Zoroa
et Lucas Nuno Baos, par M. Salomon Grum*
bac-i, conseiller de la République (2).

Non. — Ce document a été publié au
'Journal officiel du 1er janvier 1048. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

,1a République du 31 décembre J917, page
8390, 3» colonne.)

ANNEXE N ° 1002

^(Session de M7.— Séance du 31 décembre 1947.)

•RAPPORT fait au nom de la commission
! Ces finances sur le projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant ouver-
ture et annulation de crédits sur l'exercice

'' 4947 comme conséquence des modifications
apportées à la composition du Gouverne»
ment (3), par M. Alain Poher, conseiller
de la République, rapporteur générai (4).
Mesdames, messieurs, nous sommes aujour-

H'iiut simultanément saisis de deux projets
de tel d'ouverture et d'annulation 0© crédits
comme conséquence des modifications appor
tes à la composition du Gouvernement :
l'un se rapporte au troisième ministère de

(1) Voir te n°: Conseil de la République,
930 (année 1947) .

(2) Voir le n°: Conseil de la République,
098 (année 1947) .

(S) Troisième ministère de M. Ramadier.
(4| Voir les n 03 : Assemblée nationale

[[1» KgisL), 2658, 2873, 2338 et in -8» 631; Con-
gell de la République, 938 (année Wi7)_.

M. Ramadier, l'autre à celui de M. Robert
Schuman. Qu'il me soit permis de présenter
ici, à propos tu premier de ces deux textes,
et avant d'exposer les observations particu
lières qu'il appelle, quelques ■ remarques
d'ordre général.

Je rappellerai d'abord que les projets de
loi dont il s'agit sont respectivement le qua
trième et le cinquième de l'espèce depuis
un an. Certes, il n'appartient pas à votre
commission — et il n'est d'ailleurs pas dans
ses intentions — de formuler aucune appré
ciation d'orure politique sur la fréquence de
ces remaniements. Mais elle estime de son
rôle de poser la question de l'utilité réelle
des textes qui lui sont présentés pour tra
duire ces derniers. ■

Il ne semble pas, en effet, a priori indis
pensable d'ouvrir à certains chapitres de per
sonnel ou de matériel d'administrations cen
trales, dotés par -exemple de 236 millions ou
de 69 millions, comme dans le cas du budget
des finances, des crédits s'élevant respecti
vement A 50.000 francs ou à 10.000 francs,
évidemment négligeables par rapport aux
montants qui apparaîtront disponibles en fin
d'exercice.

On remarque d'ailleurs que le montant net
des crédits ouverts ou annulés par les cinq
projets de loi intervenus ou à intervenir sur
1947 s'élèvent (compte non tenu des dépenses
de la présidence de la République, qui n'y
ont été rattachées que par un artifice)- à
14 millions et demi de francs, à peu près
2/100.000a du volume du budget. Cette modi
fication minime est répartie entre 230 ouver
tures ou annulations de crédits. C'est dire
l'importance très limitée de ces projets du
point de vue des dotations et leur poids exa
géré en ce qui concerne les écritures, surtout
si l'on tient compte que ces dernières ont
exigé des calculs minutieux où les crédits
sont déterminés par 1/365°. Ce luxe de préci
sion qui, il faut bien l'avouer, présente un
curieux contraste avec la sobriété des rensei
gnements souvent fournis au Parlement à
l'appui de demandes beaucoup plus impor
tantes, prend un temps précieux à des fonc
tionnaires déjà surchargés, au détriment d'ac
tivités plus profitables.

Ajoutons enfin que les retards avec lesquels
interviennent ces textes — et dans deux cas
sur cinq cette année ils ont été ou seront
discutés après la disparition du Gouverne
ment dont ils traduisaient la composition —
leur ôtent beaucoup de leur intérêt.-

Nous n'ignorons pas cependant que certains
arguments peuvent être invoqués en faveur
des projets actuellement en cause:

1° Il s'agit des textes traditionnels.
Cette considération n'est certes pas sans

valeur, mais elle ne saurait suffixe à elle
seule s'il était démontré que la renoncia
tion à cette procédure constituerait une amé
lioration du travail gouvernemental et du
travail législatif ;

2° Leur intervention permet au Parlement
d'exercer un certain contrôle sur l'organisa
tion gouvernementale.

Cet argument est surtout valable pour la
première Assemblée, seule investie de pou
voirs politiques. Nous ne pensons pas toute
fois empiéter sur ses attributions en signa
lant qu à notre avis il s'agit d'une pure
apparence.

C'est lors de la composition du Gouverne
ment, lors des interpellations auxquelles peut
donner lieu cette dernière qu'il est possible
h l'Assemblée nationale de faire connaître
son sentiment en la matière. Cette composi
tion une fois approuvée, l'ouverture des cré
dits n'est plus qu'une simple formalité.

Pour les ministres, les secrétaires et sous-
secrétaires d'État, c'est là une évidence qu'il
est inutile de faire ressortir, étant observé
au demeurant qu'il y aurait à de nombreux
égaras intérêt a laisser une stabilité aussi
grande que possible à l'articulation des dé
partements ministériels.

Pour les dépenses de personnel et de ma
tériel des cabinets de ministres, la situation
est la même, puisque la consistance de ces
dépenses est fixée, d'après des principes
d'uniformité, par circulaires de M. le minis
tre des finances. A ce sujet, la commission
des finances de l'Assemblée nationale a for
mulé à plusieurs reprises l'observation que
ces dispositions devraient faire l'oèjet d un
texte réglementaire par la remise en vigueur,
sous réserve des modifications qui s'avére

raient nécessaires, du décret du 13 février
1912. Votre commission ne peut que s'asscrç
cier à cette demande dont la réalisation reiw
forcerait l'opinion qu'elle exprime " aujour»
d'hui. i

Pour le personnel des chargés de missioni
enfin, qui, dans certains cas — tel celui de|
ministères d'État — sont mis à la disposé
tion des ministres en sus de leur cabinej
proprement dit, il n'en va pas autrement.
11 suffirait à cet égard que le texte susviséi
ou toute autre disposition réglementaire, fixai
l'effectif de ces chargés de mission pour1
chaque ministre ou secrétaire d'État no»-
chargé d'un département ministériel.

Toutefois, si, dans certaines hypothèses par*
ticulières, il apparaissait nécessaire à l'occa*
sion d'un remaniement ministériel de prévoii)
des dispositions exceptionnelles ou déroga'
toires, ou si encore il était absolument in
dispensable d'ouvrir des crédits supplémen-t
taires à des chapitres dont la dotation sérail
trop exiguë, ces mesures pourraient facile»
ment trouver place soit dans un collectif nor«
mal, soit dans un projet de loi spécial qui
serait alors extrêmement bref et dont l'éta«
blissement et l'étude ne requerraient que ITÈ4
peu de temps.

Dans ces conditions, votre commission
estime désirable de proposer au Gouverne*
ment de renoncer — avec l'agrément dej
l'Assemblée nationale — à ces collectifs dj
mesures consécutives aux remaniements mi*
nistériels.

Nous ne prétendrons pas évidemment qu§
la mesure serait d'une importance capilaleJ
mais il ne faut négliger aucune simplification
susceptible d'alléger le travail du Gouverner
ment et celui du Parlement, dès lors qu'elle?
no présento aucun inconvénient pour l'exéciw
tion et le contrôle régulier des dépenses pu,»
bliques.

C'est par un travail lent et obstiné et non ■
par un coup de baguette magique que se fera
la réforme des méthodes administratives.

En ce qui concerne maintenant le présent
projet lui-même, qui comportait dans les pro^
positions primitives ur. total d'ouvertures da
crédits de 696.000 F et un montant d'annulaH
lions de 4.974.000 F au titre du budget généra?
et de 499.000 F pour le budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones, diverse»
modifications lui ont été apportées à l'Asseïwl
blée nationale, en accord d'ailleurs avec le,
Gouvernement. Les crédits ont été réduits da
406.000 F, l'annulation au budget des postes,]
télégraphes et téléphones étant disjointe en®
contrepartie. C'est en effet ce dernier budget1'
qui a supporté jusqu'à la démission du
cabinet Ramadier les dépenses afférentes ait
secrétariat d'État à la présidence du conseit.

Pour ce qui est des emplois, seule a été
maintenue, du côlé des créations t celle d'un;
poste de secrétaire général au ministère des
forces armées. Il ne s'agit d'ailleurs que du
rétablissement d'une situation qui existait
avant la guerre.-

On notera, d'autre part la suppression d'un
emploi de directeur à l'administration ceiV"
traie du ministère des travaux publics et deh
transports, suppression décidée par la coBK
mission de la guillotine, sans se -dissimuleil
toutefois le caractère un peu fictif de l'in»'
clusion de cette mesure dans le présent texte.

En revanche, l'Assemblée nationale a dis*
joint la création d'un emploi de secrétaire»
général au département des travaux publics
et des transports, création qui ne se justl» -
fiait plus en raison de la scission des divers
ministères qu'avait groupés W. Jules Moch,,
Cette mesure ne peut qu'être approuvée, mais
on remarquera qu'il eût été légitime de sup
primer également (sinon dans le présent
texte, tout au moins dans le projet relatif à
la composition du gouvernement Schuman))
les crédits afférents à la rémunération d'uni
chef de cabinet et de deux chefs adjoints de
caibinet supplémentaires, attribués pour la
même raison à M. Jules Moch, et d'un chef
de cabinet supplémentaire pour M. Daniel
Mayer, ces postes étant sans utilité pour les
successeurs de ces deux ministres.

11 serait certainement d'un formalisme exff*
géré de vous demander d'opérer cet abalte-i
ment de quelques dizaines de milliers de'
francs; nous nous contenterons de faire re
marquer que c'est là un nouvel exemple
du caractère un peu vain des textes qui nou|
sont en ce moment soumis.
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Votre commission vous propose en consé
quence, sans insister davantage, d'accepter
sans modification' le projet de loi transmis
par l'Assemblée nationale et dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er, - Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget général (dépenses civiles)
pour l'exercice 1947 en addition aux crédits al
loués par la loi n° 47-1496, du 13 août 1947 et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant

' à la somme totale de 230.000 F et répartis par
services et par chapitres conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. - Sur les crédits ouverts aux minis
tres au titre du budget général (dépenses
civiles) pour l'exercice 1947 par la loi n» 47-
4496 du 13 août 1947 et par des textes spé
ciaux, une somme totale de 4.79G.000 F est
définitivement annulée conformément à
l'état B annexé à la présente, loi.

■ Art. 3. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres au titre du budget général (dépenses
militaires) pour l'exercice 1947 par les lois des
23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin, 1er août
d.947 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 178.000 F est défintivement annulée
conformément à l'état C annexé à la présente
loi.

Art. 4. -
Art. 5. — Est autorisée la création d'un em

ploi de secrétaire général au ministère des for
ces armées.

Art. 6. — Est supprimé un emploi de direc
teur à l'administration centrale du ministère

des travaux publics et transports (services
des travaux publics et des transports).

État A.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES CIVILES)

!Tableau, par service et par chapitre, des cré
dits supplémentaires demandés pour l'exer
cice 1947.

Travail et sécurité sociale.

4« partie. — Personnel.
Chap .104. - Indemnités du cabinet du

ministre. — Indemnités et allocations diverses -
67.000 F.

Total pour le travail et la sécurité so
ciale, 67.000 F.

Travaux publics et transports.

1. - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

4« partie. - Personnel.

Chap. 105. - Allocations et indemnités di
verses du personnel de l'administration cen
trale, 163.000 F.

Total pour les travaux publics et trans
i ports, 163.000 F.

RÉCAPITULATION

Travail et sécurité sociale, 67.000 F.
Travaux publics et transports, 163.000 F.

Total pour l'état A, 230.000 F.

État B.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES CIVILES)

Tableau, par service et par chapitre,'
des crédits annulés pour l'exercice 1947.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre, du
secrétaire d'État et du personnel titulaire de
l'administration centrale, 16.000 F.

Chap. 109. - Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration cen
trale et des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 27.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Matériel et dépenses diverses
ifle l'administration centrale, 2.000 F.

Chap. 306. — Entretien et fonctionnement
fu matériel automobile, 25.000 F.

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 70.000 F.

Économie nationale.

Chap. 100. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel de l'ad
ministration centrale, 116.000 F.

Chap. 105. — Administration centrale et
services annexes. - Indemnités et allocations
diverses, 189.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Entretien du matériel automo
bile, 175.000 F .

Chap. 305. - Administration centrale. —:
Frais de fonctionnement, 38.000 F.

Total pour l'économie nationale, 518.000
francs.

France d'outre- mer.

4e partie. - Personnel.
Chap. 100. - Traitements du ministre et

du personnel titulaire des services civils de'
l'administration centrale, 116.000 F.

Chap. 101. — Administration centrale. •—
Indemnités et allocations diverses, 189.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 304. — Administration centrale. - Ma
tériel, 38.000 F.

Chap. 306. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 175.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 518.000
francs.

Jeunesse, arts et lettres.

4« partie. - Personnel.

Chap .100. - Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
116.000 F.

Chap. 101. — Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 189.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 175.000 F.

Chap. 304. — Administration centrale. —
Matériel, 19.000 F.

Total pour 1« jeunesse, les arts et les let
tres, 499.000 F.

Ministères d'État.

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements des ministres et
rémunération du personnel temporaire, 686.000
francs.

Chap. 102. — Rémunération du personnel
auxiliaire, 192.000 F.

Chap. 103. - Indemnités de cabinet et du
personnel temporaire et auxiliaire, 585.000 F.

5e partie.- Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et de
missions, 203.000 F.

Chap. 301. — Matériel, 401.000 F.
Chap. 302. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 525.000 F.
Chap. 401. — (Euvres sociales, 20.000 F.

Total pour les ministres d'État, 2.612.000
francs.

Reconstruction et urbanisme.

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre, du
secrétaire d'État et du personnel de l'admi
nistration centrale. 16.000 F.

Chap. 103. - Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration cen
trale, 27.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,

Chap. 302. - Matériel, 2.000 F.
Chap. 308. — Réparations et fonctionnement

des véhicules pour le transport *lu personnel
et du matériel, 25.000 F.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme. 70.000 F.

Santé publique et population.

4e partie. - Personnel.
Chap. 100. — Traitements du ministre el

du personnel titulaire de l'administration cen
traie, 116.000 F.

Chap. 101. — Services généraux de l'admis
nistration centrale. - Indemnités, 189.000

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale.
Matériel, 29.000 F.

Chap. 30:?. — iintretien et fonctionnement
du matériel automobile, 175.000 F.

Total pour la santé publique et la popu»
lation, 509.000 F.

RÉCAPITULATION

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 70.000 F.
• Économie nationale, 518.000 F.

France d'outre-mer, 518.000 V.
Jeunesse, arts et lettres, 499.000 F.
Ministères. d'État, 2.612.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 70.000 F.
Santé publique et population, 509.000 F.

Total pour l'état B, 4.793.000 F,

État C.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et var chapitre,
des crédits annulés pour l'exercice 1917.

Air.

4® partie. — Personnel.
Chap. 106. - Traitements et indemnités dl

ministre, du secrétaire d'État et des membret
des cabinets, 43.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 311. - Administration centrale.
Fonctionnement. 2.000 F.

Total pour l'air, 45.000 F.

Marine.

4® partie. — Personnel.
Chap. 112. — Traitements et Indemnités dft

ministre et du personnel du cabinet, 114.000
francs.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. - Matériel de l'administration
centrale, 19.000 F.

Total pour la marine, 133.000 F.

RÉCAPITULATION

Air, 45.000 F.
Marine, 133.000 F.

Total pour l'état C, 178.000 F.

ANNEXE N° 1003

(Sess. de 1947. - Séance du 31 décembre 1947 -î

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1947
comme conséquence des modifications ap
portées à la composition du Gouverne
ment (1), par M. Alain Poher, conseiller de
de la République, rapporteur général (2).

Mesdames, messieurs, dans le rapport pré
senté au titre des modifications opérées a la
composition du Gouvernement au titre du
troisième cabinet de M. Ramadier, je vous a]

(1) Ministère de M. Schuman.
(2) Voir les nM : Assemblée nationale

(lr® législ.). 2819, 2874 et in-8° 632; Conseil
de la République, 939 (année 1947).
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fait part du désir de votre commission de voir
désormais disparaître de la procédure budgjS-
jtaire les textes de cette nature.

C'est dire que je ne m'attarderai pas long
temps sur celui-ci qui tend à traduire budgé
tairement la composition du cabinet de M. Ho-
bert Schuman. Ce projet qui comporte un
,total d'ouvertures de crédits de 5.150.000 F et
un montant d'annulations de 377.000 F a été

voté sans modification par l'Assemblée natio
nale.

Votre commission vous propose de vous
rallier à cette solution sous le bénéfice des
observations présentées dans le rapport
A® 1002 susvisé.

PROJET DE LOI
\

Art. lw. — Il est ouvert aux ministres, au
iître du budget général (dépenses civiles)
pour l'exercice 1947, en addition aux crédits
alloués par la loi n° 47-1196 du 13 août 1947
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant h la somme totale de 4.922.000 F et
répartis par service et par chapitre conformé
ment à l'état A annnexé à la présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres au titre du budget général (dépenses
civiles) pour l'exercice 1947 par la loi n» 47-
1946 du 13 août 1917 et par des textes spé
ciaux, une somme totale de 377.000 F est
définitivement annulée conformément à

j l'état A annexé & la présente loi.
Art. 3. - Il est ouvert aux ministres au

titre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercice 1917 en addition aux crédits
alloués par les lois des 23 décembre 1940,
SI mars, 27 juin, 1er août, 29 novembre 1947
•t par des textes spéciaux, des crédits s'éle-
Tant à la somme totale de 228.000 F et répartis

rr service conformément à l'état C annexéla présente loi.

État A.

DU DG ET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés pour
l'exercice 19i7.

Affaires étrangères.

4» partie. -.Personnel.

' Ch ip. 100. — Traitements du "ministre, du
tecrétaire d'État, du sous-secrétaire d'État et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 02.000 F.

Chap. 104. — Administration centrale. —
Indemnités et allocations diverses, 100.0U0 F.

5« partie.. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel et fonctionnement de
.l'administration centrale, 11.000 F.

Chap. 30 i. - Entretien et fonctionnement
'«a matériel automobile, 93.000 F.

Total pour les affaires étrangères, 2G6.000
francs.

Agriculture.

4" partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du

JgCTSormel de l'administration centrale, 55.000
Chap. 104. — Administration centrale. —

^Indemnités et allocations diverses, 57.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 341. - Entretien et fonctionnement
*Cti matériel automobile, 73 000 F.

Total pour l'agriculture, 185.000 F.

Commerce.

4* partie. - Personnel,

;• Chap. 100. — Traitements du ministre, du
iBous-secpétaire d'État et du personnel de l'administration 
ministration centrale, 55.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. —
'Indemnités et allocations diverses, 57.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 310. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile. 73.000 F. »

Toi il pour le commerce, 185 .000 F.

Économie nationale.

4» partie. - Personnel.

CJiap. 100. — Traitements du sons-secrétaire
d'État et du personnel titulaire de l'adminis
tration centrale, 55.000 F.

Chap. 105. — Administration centrale et ser
vices annexes. — Indemnités et allocations
diverses, 57.000 F.

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Entretien du matériel automo
bile, 73.000 F.

Total pour l'économie nationale, 185.000 F.

Éducation nationale.

4" partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel titulaire
de l'administration centrale, 55.000 F.

Chap. 104. — Administration centrale. - In
demnités, 57.000 F.

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services -et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Entretien du matériel auto
mobile, 73.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 185.000 F.

Finances.

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre, du se
crétaire d'État et du personnel de 'Adminis 
tration centrale, 59.000 F.

Chap. 103. - Indemnités et allocations di
verses. - Travaux supplémentaires de l'ad
ministration centrale, 95.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Matériel de l'administration
centrale, 10.000 F.

Chap. 300. - Administration centrale. — En
tretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 88.000 F.

Total pour les finances, 252.000 F.

France d'outre-mer.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel titulaire des services civils de
l'administration centrale. 62.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. —
Indemnités et allocations diverses, 100.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux <i' entre ti en.

Chap. 304. — Administration centrale. —
Matériel, 11.000 F.

Chap. 306. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 93.000 F.

Total pour la France d'outre-rner, 266.000
Irancs.

Présidence du conseil.

4« partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du président du
conseil, des secrétaires d'Étal, des sous-se
crétaires d'État et du personnel titulaire Je
l'administration centrale. 113.000 F.

Chap. 101. - Rémunération du personnel
©onlractel, 148.000 F.

Chap. 103. - Salaires du personal auxi
liaire, 87.000 F.

Chap. 104. - Indemnités et allocations di
verses, 200.000 F.

Cbap. 107. - Indemnités de résidence.
62.000 F.

Chap. 108. — Supplément familial de trai
tement, 4.000 F,

ir partie. - — Matériel, fonctionnement
des services et travaux l'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 2.171.000 F.
Chap. 301. - Frais de déplacements et

missions, 124.000 F.
Chap. 303. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 161.000 F.
Chap. 306. — Rem boursement à diverses

administrations. - Dépenses de matériel,
62.00» F.

Total pour la présidence du conseil.
3.132.000 F.

Santé publique et population.

4« partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
tu personnel titulaire de l'administration cen
trale, 62.000 F.

Chap. 104. - Services généraux de l'admi
nistration centrale. — Indemnités, 100.000 F,

6" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —■
Matériel, 11.000 F.

Chap. 303. - Entretien et fonctionnement
du matériel, 93.000 F.

Total pour la santé publique et la popu
lation, 266.000 F,

RÈCAfITULATÏOX

Affaires étrangères, 2CC.O00 F.
Agriculture, 1H5.000 iF.
Commerce, 165.000 F.
Économie national», 1-95.000 F,
Éducation nationale, 185.000 F,
Finances, 252.000 F.
France d'outre-mer, 206.000 F.
Présidence du conseil, 3.132.000 F.
Santé publique et population, 26G.000 Fa

Total pour l'état A, 4.922.000 F.

État B.

EUfCET GffliHAL (DÉPENSES CIVILES)"

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés pour Vexercice 1M7,

Ministères d'État,

4® partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements des ministre#
et rémunération du personnel temporaire,
136.000 F.

Chap. 102. - Rémunération du personnel
auxiliaire, 29.000 F.

Chap. 103. - Indemnités du cabinet et du
personnel temporaire et auxiliaire, 100.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Matériel, 20.000 F.
Chap. 3(«2. - Entretien et fonctionnement dl

matériel automobile, 92.000 F.
Total pour les ministères d'État, 377.000 F,
Total pour l'état B, 377.000 F,

État C.

BUDGÏT JSÉifeu, (HÉHEWSSs MILITHIfSs)

Tableau-, par service et pur chapitre, des
crédits supplémentaires demandés pou*
l'exercice 1947.

Gmrri,

'4» partie. —• PersonûeL

Chap. 124. - Traitements et indemnités da
ministre, du secrétaire d'État et des membres
des cabinets, 16â.O00 F.

5» partie. —. Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 325. - Matériel de 'administration
centrale, 11.000 F.

Total pour la guerre, 173.000 F.
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Marine.

4« partie. — Personnel.
Chan. 112. — Traitements et indemnités du

ministre, «a secrétaire d'État, du sous-secié-
taire d'État et du personnel de cabinet,
i0O0 F.

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretiea

Chap. 316. — Matériel de l'administration
centrale, 11.030 F.

Total pour la marine, 55.000 F.

RÉCAPITCLATIO»

Guerre, 173 000 F.
Marine. 53.000 F. •

Total pour l'état C, 22S.0Û0 F. .

ANNEXE N° 1004

(Session d e 1017. —Séance du 31 décembre 1947.)
BA PPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de

la commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant ouverture et annulation de crédits sur
l;' exercice 1947 cemme conséquence des- mo
difications apportées à la composition lu
Gouvernement (J>, par M. Main Poher, con
seiller de la République, rapporteur géné
ral (2).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 2 janvier 1948. (Compte
résidu in extenso de la séance da Conseil de
la. République du Cil décembre 1517, p, 2311,
!''• colonne.)

ANNEXE N° 1005

(Session de 1917.—Séance du 31 décembre 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
«uvertuw dé crMit en faveur des victimes
des inondations de l'Est, transmis par M. le
président d* i'Assenib lée nationale- à K. le
président du Conseil de la 'République (3),
— (Renvoyé i la commission des finances.)

Paris, le 1er janvier IMS.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 décembre 1917, l'As

semblée nationale a adopié, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouverture
de crédit en faveur des victimes des inon
dations de l'Est.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce. projet de loi, dont je vous prie de bien
vouloir saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.

Je vous prie de bien vouloir m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEnRIOT.

L'Assemblée nationale a adopte le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — H est ouvert au ministre
d» l'intérieur, au titre de l'exercice 1948, un
crédit extraordinaire de 100 millions de francs
applicable au chapitre 6012 « secours d'ex-
trCme urgence aux victimes des inondations
des départements de l'Est ».

ANNEXE N® 1006

i" (Session de 1947.—Séance du. 31 décembre 19ii.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, proro
geant la réglementation relative à la coor
dination des transports ferroviaires et rou
tiers* transmis par M le président de l'As
semblée nationale à M. la président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à

, la commission des moyens de communica-
; tion et des transports [postes, télégraphes et
' téléphones,, chcoiins de fer, lignes aérien

aes, etc.].)
Paris, le l8r janvier 1918.'

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 décembre 1917, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi prorogeant la ré
glementation relative à la coordination des
transports ferroviaires et routiers.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
•le na haute considération. .

Le président de VAsscmblée nationale,
Signé: EDOUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. ■— Le délai prévu au troi
sième alinéa du paragraphe l01' de l'article 16
de l'annexe A au décret du 12 novembre 1938
relatif à la coordination des transports et. au
statut des bateliers est prorogé jusqu'au
31 décembre 1918

La date d'application des programmes pré
vus pour les transports de voyageurs au pa
ragraphe 1er de l'article 42 de -La même an
nexa est portée au 1er janvier 1W9.

ANNEXE N° 1007

(Session de 1947. -r-tSe ance du 3tl décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finajices sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence,, portant ouverture de crédits provi
sionnels au titre des dénenses militaires or
dinaires pour les mois de janvier, février et
mars 1958, par M. Alain Poher, conseiller de
la République, rapporteur général (2).
NoTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 2 janvier 1918 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 décembre 1947, p. 2795, 1™ co
lonne).

ANNEXE N° 1008

(Session de 1917.— Séance du3a. décembre 1947.).

RAPPOiRT fait au nom de la commission char
gée d'examiner une demande en autorisation
de poursuites contre un membre du Conseil
de la République, par M. Boivin-Champeaux,
conseiller de la République (3).

Mesdames, messieurs, Je 17 novembre 1947,
M. le ministre de la justice vous a transmis
copie d'un télégramme de M. le procureur de
la République près la cour d'appel d'Aix sol

licitant la levée de l'immunité parlementaire
de M. David, conseiller de la République, des
Bo uc h es-du-Rhône.

Ce n'est pas la première fois que notre As
semblée est appelée à se prononcer sur une
question de cet ordre. Les Assemblées de la
IV« République paraissent, du reste, s'être ral
liées à la jurisprudence instituée sous la Ht»,
Peut-être cependant ont-elles eu, pins qt-e
leurs devancières, le souci d'écarter la poli
tique de ces débats et d'assurer d'une ta.;oa
plus stricte la défense des intéressés.

En celte matière, comme vous le savez,
nous no sommes pas juges du fond. Nous
n'avons pas à rechercher quelle a pu être la
responsabilité du collègue incriminé. Ce serait
nous substituer à l'autorité judiciaire.

Nous avons seulement à examiner si la de
mande est loyale et sérieuse. Loyale, car si
elle était inspirée par la passion politique, ella
devrait être impitoyablement repous-ée. Sé
rieuse, car, comme le fait ' remarquer
M. E. Pierre (Traité, § 1101) :

« Lorsque les griefs invoqués sont îut'les, la
respect qui s'attache à la représentation natio
nale ne permet pas que' pour des causes lé
gères, en l'absence de tout intérêt sérieux, un
sénateur ou un député soit privé de l'exercice
de son mandat ».

Dans le cas présent, la demande de M. le
procureur général de la cour d'Aix est fondée
sur « la violence exercée le 12 (c'est évidem
ment le 10 qu'il faut lire) novembre 1917. &
Marseille, sur la garde républicaine formant
un barrage devant l'hôtel de ville (art. et
230 du code pénal).

Le 10 novembre, en effet, une manifestation
se déroulait devant l'hôtel de ville de Mar
seille. L'accès de l'édifice était défendu par
un barrage de gardes mobiles s'opposant à la
poussée des manifestants. La foule était im
portante (3 à 4.000 personnes). Une poussée
violente se produisit sur la droite, du coté de
la mer. Cinq hommes se trouvèrent avoir
franchi le barrage. Parmi eux se trouvait
M. David.

Dans quelles conditions le barrage a-t-il été
forcé 1

■Les articles 228 et 230 du code pénal invo
qués par M. le procureur général punissent
« tout individu qui, même sans armes et sans
qu'il en soit résulté de blessure, aura frappé
un agent de la force publique ou commis en
vers lui tout acte de violence ou voie de fait ».

Les termes de ces articles sont, on le voit,
fort extensifs, mais faut-il encore, pour que
le fait soit punissable, qu'il y ait eu acte de
violence ou voie de fait et que cet acte ait été
intentionnel.

Le dossier soumis à votre commission se
compose exclusivement des témoignages de
deux gardes républicains. Ces deux agents,
interrogés VTenquête sur l'attitude de M. Da
vid, ont affirme qu'ils n'avaient pas -été
frappés, qu'ils avaient été seulement poussés.
Ils ont même fait valoir qu'ils ne pouvaient
affirmer si cette poussée avait été volontaire
ou si elle résultait de la poussée de la foule à
laquelle était mêlé M. David.

M. le ministre de la justice, interrogé par le
président de la commission, a fait savoir qu'il
n'avait pas d'autres pièces à lui communiquer
ni d'autres renseignements à lui fournir.

Nous ne voyons pas, dans ces condition?,
comment la responsabilité de notre collègue
pourrait être retenue. Ajoutons du reste que

armi les quatres manifestants arrêtés et tra-
uits devant la juridiction compétente, trois

ont été condamnés à dix jours de prison aveî
sursis et le quatrième relaxé parce qu'a
n'avait pas été établi qu'il eût participé vo
lontairement à la poussée des manifestants'

Votre -commission à l'unanimité, et après
avoir entendu M. David, vous propose de ré
pondre par un refus. Elle regrette seulement
qu'une demande aussi peu fondée ait été for
mulée et tranmise au Conseil de la Répu
blique.

ANNEXE N° 1009

(Sess. de 1917. — Séance du 31 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
des finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant autorisation
d'engagement de dépenses et ouverture de
crédits provisionnels au litre des dépense»

(1) Troisième ministère de M. Ramadier.
(2) Voir les not : Assemblée nationale (l'8 lé-

fM.), 2058, 2373, et in-8> 631; Conseil de la
République, 938 et 1002 (année 19i7).

(3) Voir les n°»; Assemblée nationale
(i™ législ.), 3062, et in-6° 671 ...

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1™ législ.), 2916, 3023.

(2) Voir les n°« : Assemblée nationale
(1™ législ.), 2974 et in-8« 662; Conseil de la
République, 980 (année 1947).

(3) Voir Je n» : Conseil de la République, 803
(année Î947L
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militaires de reconstruction et d'équipement
pour les mois de janvier, février et mars
1918, par M. Alain Poher, conseiller de la
République, rapporteur général (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 2 janvier 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 31 décembre 1947, page 2807,
3° colonne.)

ANNEXE N° 1010

(Session de 1917.— Séance du 31 décembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolu
tion de MM. Satonnet et Dulin _ tendant a
inviter le Gouvernement à modifier le dé
cret du 10 décembre 1946 portant règlement
d'administration publique pour l'application
de la loi du 22 août 1946 en vue de déter
miner, dans l'agriculture, le montant des
prestations familiales proportionnellement
au travail effectué, par M. Le Goff, conseil
ler de la République (2).

NOTA.— Ce document a été publié au Jour-
nhl officiel du 2 janvier 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil ce la
République du 31 décembre 1947, page 2814,
2» colonne.)

ANNEXE N° 1011

(Session de 1947.—Séance du 31 décembre 1017.)

(RAPPORT lait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant reforme fis
cale, pac M. Alain Poher, conseiller de la
République, rapporteur général (3),

— Ce document a été publié au Jour-
foal officiel du 2 janvier 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique <lu 31 décembre 1947, page 2817, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 1012
m

(Session de 1017. —iSé anc-a du 31 décembre 1947.)

&VIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, por
tant réforme fiscale, par M. Rochereau,
conseiller die la 'République (4).

Mesdames, messieurs, la commission des
affaires économiques a examiné le projet por
tant réforme fiscale tel qu'il a été voté par
J'Aissemblé« nationaUe à la séance du 30 dé
cembre, sur le rapport présenté par M. Ba-
rangé, rapporteur général.

Elle a tenu à ce que le projet en cause fût
étudié non pas sous un angle purement comp-
ta.ble (ce qui n'est pas d'ailleurs de la compé
tence de la commission), mais en égard des
répercussions économiques des mesures pro
posées.

L'expérience des dernières années montre
que leS différents gouvernements se sont bien
plutôt préoccupés uniquement d'ajuster —
sans beaucoup de succès d'ailleurs — les

recettes fiscales aux dépenses de 1 État, sans
se soucier des répercussions économiques
qu'une telle attitude entraînait. C'est dans
cet esprit plus particulier que la commission
des affaires économiques a examiné le projet
soumis aux délibérations du Conseil de la
République.

1» Elle a exprimé le vœu qu'à l'avenir, la
fiscalité française se montre plus préoccupée
de ses incidences économiques que de son
rendement théorique, et demande instamment
au Gouvernement que les mesures à venir,
bien loin d'être un frein au développement
des entreprises soient, au contraire, « mo
trices ou génératrices d'efforts ».

A cet égard, la commission regrette une
fois de plus que la discussion s'instaure dans
des conditions telles que ses membres n'aient
pas été mis à même de discuter à fond l'en
semble du projet, tant avec la commission
des finances qu'avec les administrations com
pétentes.

2® Nos observations porteront sur un cer
tain nombre d'articles susceptibles d'avoir
une répercussion non négligeable dans l'or
dre économique.

Article 17 à 19.

Ces articles concernent l'impôt général sur
le revenu et la taxation forfaitaire d'après
les signes extérieurs de "a richesse.

La commission, sans s'attacher à discuter
le principe même de la taxation d'après les
signes extérieurs de la richesse, attire cepen
dant l'attention du Gouvernement sur les
inconvénients qui en sont le résultat, et no
tamment sur certaines injustices que peut
entraîner une application trop rigoureuse
du barème reproduit dans le corps de ces
articles.

Elle tient, en particulier, à préciser la dif
férence de traitement qui peut être imposée
à des propriétaires de voitures, selon que les
assujettis auront fait immatriculer leur voi
ture au nom d'une société ou à leur nom
personnel.

La commission estime également qu'au
vingtième siècle, la. voiture automobile, malgré
la taxation abusive qui frappe les produits pé
troliers dans le but de défendre une indus
trie charbonnière déficiente, est un instru
ment de travail plutôt qu'un objet de luxe.
Qualifié comme tel, l'automobile serait, au
surplus, pénaliser outre mesure des contri
buables qui, en raison des attributions ac
tuelles de carburants et de leur prix de
revient, conservent leur voiture sur cale sans
pratiquement s'en servir. Dès lors, les me
sures envisagées, si elles étaient appliquées
inconsidérément, risqueraient de provoquer
l'afflux sur le marché d'occasion de voitures
automobiles appartenant à des contribuables
aux moyens modestes et considérant leurs
voitures d'avant-guerre comme un capital, ce
qui ferait une fois de plus le jeu de la spé
culation et du marché parallèle.

Votre commission a reconnu toutefois que
si le principe de la taxation d'après les si
gnes extérieurs de la richesse est un appoint
donné aux administrations fiscales pour sup
pléer à l'absence des moyens dont dispose
parfois l'État pour déceler la fraude fiscale,
cette formule risque cependant de superposer
à l'impôt réel un impôt personnel, ce qui
ne manquerait pas d'avoir, sur le plan écono
mique, des répercussions fâcheuses. Elle
demande donc que le Gouvernement veuille
donner à ses préposés les instructions né
cessaires pour que ces mesures soient appli
quées avec le maximum de souplesse..

Article 58 bis.

Le texte voté modifié par l'article 32 du
code général des impôts directs en augmen
tant le taux de la taxe dans , des conditions
qui sont précisées audit article.

La commission des affaires économiques
estime que dans une période où il est de
toute nécessité que le Gouvernement s'engage
dans une politique tendant à freiner tous mo
tifs de hausse, la mesure votée par l'Asseim-
blée nationale constitue, au contraire, un
facteur certain d'augmentation des prix, puis
que le taux sera incorporé dans le prix de
vente. Elle sera en définitive supporté par
le consommateur.

I Au surplus, au moment où le Gouvernement
demander à l'industrie et à l'agriculture de
faire un effort nouveau de production, n 'est-ce

' pas décourager les plus entreprenants que de
'majorer leur prix de vente au bénéfice de

ceux qui chercheront à rester dans la me*
diocrité.

La commission a, en outre, en accord avec
le projet de loi déposé à la date du 30 oc
tobre 1947 par M. Ramadier, président du
conseil, et M. Robert Schuman, ministre des
finances, estimé raisonnable d'alléger notre
législation fiscale des taxes secondaires ou
accessoires en vue de concentrer l'action de
l'administration sur l'assiette et le contrôle
de l'impôt à grand rendement:

Elle vous proposera donc un amendement
dans ce sens.

Article 59.

Dans son projet de loi portant réforme fis
cale n» 2615, 1-e Gouvernement avait proposé
à l'article 59 la suppression de la taxe d'en
couragement à la production textile à compter
du 1er janvier 1918.

Mais, M. René Mayer, par lettre rectifica
tive adressée à la commission des finances,
a proposé le maintien de cette taxe, en abais
sant son taux à 0,50 alors qu'il était précé
demment de 1 p. 100.

La commission des finances de l'Assemblée
nationale, au cours de sa séance du 17 dé
cembre, a adopté le nouveau texte du Gou
vernement en fixant le taux de la taxe à
1 p. 100.

L'Assemblée nationale a adopté, le 29 dé
cembre, la proposition de la commission des
finances, en créant un comité de contrôle
composé de quinze personnes, dans le but de
mieux vérifier les utilisations qui avaient été
faites de celte taxe.

Mais ainsi, au lieu Ce supprimer une sub
vention déguisée, l'on institue un organisme
qui risque d'avoir pour effet de perpétuer un
usage fâcheux.

La taxe d'encouragement a été créée par "
la loi du 15 septembre 1943.

Son existence était parfaitement justifiée
à une époque où; manquant de ses matières
premières habituelles,- l'industrie textile de
vait se rejeter sur des approvisionnements
exceptionnels et maintenir en activité des
personnels qui étaient ainsi mis à l'abri de
l'autorité occupante.

Le taux qui, à l'origine, était de 4 p. 100,
a été porté à 6 p. 100 au 15 juillet 1914; il a
été ramené à 2 p. 100 le let mai 1946, puis
à 1 p. 100 le 1er mars 1047.

Depuis son entrée en vigueur (22 septem
bre 1943) jusqu'au 91 mai 1017, date du
dernier recouvrement connu, cette taxe &
produit 6.964.270.000 F,

Étant donné l'augmentation de la produc
tion textile, au taux de 1 p. 100 le rende
ment total de 1947 est de l'ordre de 2.500
millions. .

C'est donc une subvention de 2.500 millions
au moins par an que l'on maintient en
faveur de certains intérêts particuliers qui
ne sont pas ceux des consommateurs,,

Au surplus:
a) La perception de la taxe est compliquée;

ie nombreuses discussions ont eu lieu entre
tous les redevables et l'administration, con
cernant sa perception.

A une époque où l'on cherche la simplifi
cation du travail d'une administration déjà
surchargée, il est lâcheux de maintenir uns
taxe de ce genre;

b) Une taxe d'encouragement, d'une part,
est inutile à un moment où les matières pre
mières uselles de l'industrie textile étant à
nouveau à notre disposition, on subventionne
certaines productions en évitant par là-même
de s'adapter aux prix mondiaux.

Elle est, d'autre part, nuisible chaque fois
qu'elle maintient en vue des procédés de pro
duction désuète incompatible avec l'évolution
technique; or, c'est le cas des divers produc
tions visées dans le texte présenté et notam
ment des producteurs de lin qui sont, du fait
des subventions qui leur sont accordées inci
tés à fabriquer des produits de seconde qua
lité non comparables au standard internatio
nal, et ce dans un domaine pil tous les pays

(1) Voir les n0": Assemblée nationale
;(1« législ.), 3004 et in-8» 663; Conseil de la
République, -981 (année 1947).

(2) Voir le n°: Conseil de la République,
736 (année 1947).

(3) Voir les nos : Assemblée nationale (1"
législ.), 2615, 2950, 3018, 3056 et in-8» 664 ; Con
seil de la République, 982 (année 1947) .

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1™
législ.), 2615, 2950, 3018, 3056 et in-8° 604; Con
seil de H République, 982 et 1011 (année 19471»



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE rs1

faxis, » topîiœtiiâ des Joutmm ol'kieli^ Si, aaai Ysltaiîe,

(Étrangers tendent à n'utiliser le lin produit
suivant des normes de grande qualité que
pour des articles de luxe ou de textiles Ans.
/, Il n'est pas admissible qu'au moment où le
(Gouvernement vient de condamner solennel
lement la politique des subventions, il en
piaintienne une sous une forme déguisée qui
porte sur plus de deux milliards et demi
par an.

n est à remarquer que deux catégories de
subventions ont été accordées au titre des
dispositions considérées:
► D'une part de petites subventions pour des
Instituts de recherche ou des instituts tech
niques, qui peuvent être financés autrement,
notamment ;par les professions comme c'est
le cas de certains centres techniques existants
(automobile, fonderie, etc.) ;
• D'autre part, de subventions considérables:

630 millions pour l'année 1947, en faveur
Ile la tonte des moutons français;
' 100 millions en faveur de la culture du lin-
fie seconde qualité, Invendable après transfor-
tnalion sur les marchés extérieurs;
• 350 millions en faveur de la production de
la soie française.
t Est-il raisonnable de donner ainsi des avan
tages particuliers à certaines branches de la
production française ? Ces branches se parta
gent, par contre, les importations de produits
(concurrents étrangers; leur prix de vente est
fixé par la direction des prix et, en fixant ces
j)rix, la direction des prix tient compte des
subventions que ces producteurs reçoivent.
^ Le résultat est donc simplement de prélever
Une dîme compliquée et onéreuse sur un cer
tain nombre d'industries essentielles qui ne
Demandent aucun concours, dime qui majore
les produits de ces industries pour financer
l'entretien de méthodes et de tecEniques pé
rimées et que l'effort des intéressés permet
trait de transformer du tout au tout sans délai
fi elles n'étaient pas protégées indirectement.

On ne peut rien concevoir de plus normal.
Votre commission vous propose donc de sup

primer cette taxe d'encouragement.

Article 63.

La commission aurait voulu examiner de
plus près les répercussions que peuvent avoir
les modifications de taux prévues pour l'en
semble de l'économie. Le temps matériel im
parti au Conseil de la République pour l'exa
men de l'ensemble du projet dit de réforme
fiscale n'a pas permis à notre commission
de se pencher utilement sur ce sujet qui est
complexe, comme il a été dit dans le préam
bule du présent rapport.

Cette question devra être revue lors de la
discussion de la véritable réforme fiscale
qu'il conviendrait de ne pas trop faire tarder.

Article 88.

Cet article porte institution et organisation
du casier fiscal.

Étant donné l'absence de documents et
l'impossibilité où la commission se trouve
d'entendre des explications des administra
tions intéressées, il lui a été difficile de dé
terminer la portée exacte 'du- texte soumis
à ses délibérations eu égard à l'incidence de
ce projet sur l'activité des entreprises et plus
généralement de toutes les personnes morales
ou privées. Elle rappelle, toutefois, l'intérêt
qui s'attache â alléger au maximum les char
ges frappant les entreprises obtenant les meil
leurs résultats et au contraire à défavoriser
les entreprises moins bien organisées dont
les prix pèsent sur l'économie.

La commission des affaires économiques,
sans prendre partie sur le principe, encore
que certains commissaires aient paru contes
ter l'utilité même de la mesure, en raison des
documents déjà possédés par les différentes
administrations, et des difficultés de sa mise
en application, craint toutefois que ces obli
gations nouvelles imposées aux contribuables

les découragent d'accomplir l'effort de produc- .
tion réclamé par toutes les classes sociales et
tous les partis politiques et même par le Gou
vernement.

. Le ministre des finances a d'ailleurs, ôH
cours de sa dernière intervention au Conseil
de la République, reconnu la nécessité d'une
profonde réforme fiscale tenant davantage
d'une meilleure répartition de la charge que
d'une aggravation des taux et à l'effet
aussi de l'orienter afin d'assurer l'ac
croissement de la production française de ma
nière à augmenter la matière imposable.
Toutes mesures qui tendraient donc à mci -
ter le producteur à ralentir son effort iraient
donc à l'encontre du but pousuivi; aussi la
commission des affaires économiques demande
au Gouvernement si, comme il l'espère, c'est
la première hypothèse qui est la bonne, de
donner à ces administrations les instructions
pour que le casier fiscal soit utilisé à bon -
escient et non pas comme une arme à l'en
contre de ceux qui depuis des années ont porté
toute la charge.

A cette occasion et sur un plan plus 2éné>
ral, la commission rappelle l'erreur d'optique
commise par ceux qui pensent que la multi*
plication systématique d'une taxe par un coef
ficient supérieur à l'unité a pour résultai
d'augmenter le rendement global de cetU
taxe dans la même proportion: l'expérience,
tant en France qu'à l'étranger, prouve géné
ralement que dette méthode a conduit à ra
lentir l'activité de tous ceux qui subissaienl
à tort ou à raison la charge de ladite taxe
et par conséquent à diminuer pour une part
l'activité nationale; nous avons Tu les résul
tats d'une telle politique, ne serait-ce qu'en
1939-1910.

Sous -le bénéfice de ces observations «f
compte tenu des modifications qu'elle vous
propose par voie d'amendement, votre com
mission des affaires économiques émet un avis
favorable à l'adoption du texte qui vous est
soumis.


